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On tu reconnaitila pour ho» contrefaHs, que la exemplaire!

qui porterait lu signature de l' tuteur au Cette ttt l'éditeur.

t

"M"M''NWI'
Les trois Éditions de cet ouvrage s' étant épuisées en peu

de teins, l'Auteur a consenti à la réimpression d'une qua-

trième, conforme, à quelques corrections près, à la seconde

et à la Iroisièrm.

Il paraît onze voulûmes de cet important ouvrage; l'Au-

teur travaille avec activité au douzième.

Xes corrections et additions, faites aux trois dernières

Éditions, ont été rassemblées avec soin, pour ceux qui ont

la première; elles forment un fort volume in-8" dont le

prix, pour Paris, est de 7 fr. broché; et 10 fr. franc de port.

Consultation de plusieurs avocats de Rennes, sur la validité

des mariages contractés par les émigrés frangais avant leur

retour, et le rétablissement dans leurs droits civils, rédigée

par M. Toullier, et pour faire servir de supplément à ce que

dit cet auteur sur la mort civile et sur le mariage,' dans son

premier volume du Droit civil français; brochure de 60 pag.,

ia-8" prix 1 fr. 20 cent., et franc de port, t fr. 5o cent.

Lk Lecteur est averti que les Numéros des trois dernières

Éditions correspondent exactement à ceux de la
première,

depuis et compris le second volume. Pour ne pas déranger

l'ancien numérotage, on a doublé, quelquefois triplé le»

Numéros à la suite desquels se trouvent des, additions. Par

exemple, dans le III'. vol., tit. 4 1 psg- 5aG, on trouvera

sous le N'. 4G9 tis, une addition importante sur les pro-

priétés souterraines et superficiaires, et sur les droits de

communauté forcée, qu'il ne faut
pas confondre

avec les ser-

vitudes.

OS t'iîiraiHEME DE COUSIS-DINELIE, X HENBES.



1

LE DROIT CIVIL

FRANÇAIS,

SUIVANT L'ORDRE DU CODE,

QBVBAGEBA8StEQBElONATACHÉDEB^DHIBtATHÉOKIE

LA PRATIQUE.

PARW. C. B. M. TOULLIER

nATONNIEttDBVOEBREDESAVOCATSDEHENNES.

(JtTATBlÈMEÏDITIOJÎ,BEVOIETCORRIoiE.

On y a joint decx tabeës t l'one,généraleet alpha-
bétique des matières contenues dans les onze

volumes l'autre, desarticles descinq Codesqui
y sont traités ou cités.

f0& ^T°ME
PREMIER.

k^t)W

Kt' Ï*SW A PARIS,

rWÀ.REÉ, OSCta,IlBBAtBEDELACoïTRBOTALE
ClIES!< CODHDEtASAISTK-CHAIBI.liEN.°l3.

l WÀRÉE,rn.saîsé, iiuhaihe,ai»Palais heJoStioe»

M. DCCC.XXIV.



LE DROITCIVIL

FRANÇAIS,

SUIVANT L'ORDRE DU CODE CIVIL.
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TITRE PRÉLIMINAIRE.

De la Publication des Effets et de l'ap-

plication des lois' en général.

SECTION PREMIÈRE.

Des Lois et du Droit en générai et partkutitvemmt

du Droit ciniL

SOMMAIRE.

l. Définition de lajurisprtttlmee.'
a. Des lois en

général.
5. Obscurité et inexactitude de la définition des lois, donnée

par Montesquieu,

(j. Pourquoi la toi est appette une règle d'action.

5. Définition de la justice.
6. De tajuttiee Intérieure, extérieure et parfait?. des

autres divisions.

7. Justice etttérieure, objet de la jurisprudence. Inutilité et

obscurité de la division de la justice m distributive et

mmmutathe. Ce 7«*on entend par là (à la note.) j

Tom. I. 1
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8. Qui a le droit de prescrire à l'homme des règles de co>t-

etuite obligatoires; alliance du droit de la morale et de

ta religion*

g. De la loi naturelle.

î o. Da droit naturel.

11 Différentes acceptions du mot droit.

la* Du. droit des gens naturel et positif.

1 5. Définition de la loi civile.

»4> E&ptieaticn de la définition.

1 5. Lu toi diffiire du conseil,

i'6. De la convention s

ly. Des règles de droit,

i8,'Dè5 ordres ou commandetnens particuliers,

Des jitgemens. i

i. LA jurisprudence est la science des lois. Le

premier pas à faire dans cette scieftœ est donc de

bien connaître la nature des lois et de s'en former

une idée nette et précise.

On entend par science un enchaînement de vé-

rités fondées sur des principes évidens par eux-

mêmes ou sur des démonstrations, une collection

*de vérités d'une même espèce, rangées dans un

ordre méthodique.

L'art est l'habitude d'appliquer les connais-

sances à la pratique. De là, quelques juriscon-
sultes ont défini la jurisprudence l'habituded'in-

terpréter
les lois et de les appliquer aux espèces

qui se présentent.

3. Le rnot loi, dans son sens le plus étendu, si-

gnifie une règle d'action
c'ast

la règle que suirent

ou doivent suivre, dans leurs actions, tous les êtres
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animés ou inanimés raisonnables ou irraisonna-

bles. On dit les lois du mouvement, de la gravi-

tation, de l'optique, de la mécanique, comme on

dit les lois naturelles, les lois civiles les lois po-

litiques, commerciales, etc.

Dans ce sens, comme l'observe Montesquieu ( t ),

tous les êtres ont leurs lois; le monde matériel a

ses lois, les bêtes ont leurs lois, l'homme a ses

lois.
La science de toutes ces lois différentes appar-

tient à la philosophie, qui embrasse dans son im-

mensité toutes les connaissances que l'homme peut

acquérir par l'usage de la raison.

Plus circonscrite dans son objet, la jurispru-
dence ne

s'occupe que des lois morales partîcu-^

lières à l'homme.

Sous ce point de vue, Ja loi est lo,règle des actes

humains, c'est-à-dire des actions qui ont pour

principe le libre exercice de l'intelligence et de la

volonté;

3. Montesquieu a dit que les lois, dans la signi-

fication la plus étendue sont les rapports néces-

saires qui dérivent de la nature des choses.

On a observé, avec raison, que cette définition

était plus obscure que la chose à définir, et qu'elle

manquait d'exactitude. Le mot. rapport, dans le

sens propre et naturel, signifie l'action de rappor-
ter un corps prés d'un autre. Par le moyen de ce

rapprochement, nous en saisissons plus facile-

(i) Esprit fles lois Jir. i chap. i
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ment et plus distinctement les différences et tes

similitudes en un mot, tous les points de com-

paraison. Ce sont ces points de comparaison qu'on

•appelle des rapports, des relations.

II y a des rapports entre tous les êtres entre le?

êtres animés et. inanimés, entre les végéta»* et

les
animaux entre l'homme et la brute, entre

l'homme et Dieu, entre les hommes considérés

coinmeindividus comme membres d'une famille, }

comme membre* d'un État.

La connaissance des rapports qui existent entre

les hommes, et qui dérivent de leur nature, sert,

à l'aide de l'observation, de la réflexion et du rai-

sonnement, à découvrir les règles de conduite qui

^contiennent à leur-bonheur.

Mais on ne -peut pas dire que tes rapports sont

des lois; autrement il y aurait des lois contradic-

toires car il y a des rapports absolument oppo-

sés, des rapports de différence aussi bien que de

similitude, dé bonté, de méchanceté, de Vices et

de vertus, etc.

'On péilt encore moïnsdire avec un auteur mo

derne (t), qui a cru rectifier la doctrine do Mon-

tesquieu, que « l,es lois' sont tes résultats néces-

»
sabres

des rapports que les choses ont entre elles

•» et awe noust, et l'obligation de nous conformer

» à ces mêmes rapports.
»

Les résultats que font naître les rapports qui

-existent «ratre les richesses et l'homme, entre le

(1) M. Perreau.
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riche et le pauvre,
l'homme fort ou puissant,

et

l'homme faible et sans crédit, l'intelligent
et l'im-

bécile, sont que
le riche sa corrompt

et abuse de

sa richesse pour corrompre le pauvre; l'homme

fort et puissant,
de sa force où de sa puissance

pour opprimer
l'homme faible et sans crédit

l'homme intelligent, de bon 'esprit pou* trom-

per, etc.

Loin que ces résultats soient des lois, les lois

sont faites pour en prévenir
tes faeiieuk effets les

lois ne sont donc ni des rapports ni les résultats

des rapports ce sont des règles d'action pres-

crites par un supérieur légitime.

4. On appelle la loi une règle d'action, par une

métaphore, empruntée de la mécanique.

La règle dans le sens propre, est un instru-

ment au moyen duqueLon tire, d'an point à un

autre, la ligne la plus courte » .qu'on appelle la

ligne droite.. .

La règle sert de comparaison dans les arts, pour

juger si une ligne est droite; comme la .loi sert"

-eu jurisprudence, pour juger si 'une action est

juste ou injuste.'
l

Elle- est justo, elle est droite, si elle est -con-

forme à la règle, qui est la
loi.. Elle est injuste,

si elle s'en écarte; elle n'est pas duoite. Il en est

de même de notre volonté ou dé notre intention.

5. La justice est la conformité de nos actions et

de notre volonté à la loi..

6. La justice est intérieure ou extérieure;

La première est la conformité de notre volonté
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La seconde,.la conformité de nos actions à la

loi.

La réunion de la justice intérieure et extérieure

forme la justice parfaite.

7. C'est la justice, extérieure qui est
l'objet

de

la
jurisprudence

la justice intérieure est l'objet

de la morale.

Les anciens .docteurs ont,
d'après Àrlstote, di-

visé la
justice

en distributive et cmnmutative,- Cette

division avait passé dans les misérables, abrégés

ou compendUim qu'on mettait
entre

les
mains des

élèves, avant la restauration des écoles de droit,

quoique Grotius, Heineccius etc. eussent 'depuis

long-tcms démontré 'l'inutilité et l'inexactitude

de cette division ( 1 )

P

p'

J"

(t) ·ax, l3eineo.fticîf. iu efam. jûr. eiv., § a3, et Proefect`onra in(0 Voy. Hcjnec. ,~Itùett* inelem.Jur* cîv.t §a3, et Pnelcetîanct in

Gnytium, lib. t, cap. 1, S S; Barheyrae, sur le même, §8, n»t. -S,

Z&9-, -'

Grotlus, ibid,, donne uns aijtre division do la justice, on «qdéthre

et attributive j Urïaionàe sur la distinction des droits et des devoirs en

p^E&lts et impjar^itSft Cetje dtvisïe^i (ie,la justice nous p.araït sans irti-

lité et aussi dîffîtUe>à bien comprendte qu'il est difijcile de distiugun*

les droits et les devoirs parlait» ou imparfaits..

La division de la justice en inliijenrc ou extérieure Dons paraît la

seule claire, la seule exacte la seule utile.

Cëpepdantj comme* serait honteux de ne pas eatcjtite une division

qui a pasîè dans presque tdus nos livres nous allons tâeher de l'explt-

quer, C*est Aristote ^ui, d'apxèâ le^ idées do FJaton f a le premier,

dans ses écrtts sur la morale '( Qfagnorum utoraitam^ tib, t, cap. 5£i et ad

JSFicomaÈhû'mj Ub!5i eapiikj'Sœt 4)» exposé d'une manière méthotlîque

M division de la justice en distributive et commutative* Les tlnct«ur»

s'en sont emjpaxés et l'ont expliquée d'une manière obscure qui n*es.t

pas en tout conforme à la doctrine du philosophe de Stagire. Tâoîions

çde suivre et d'exposer ses idées avec clarté.

}1 ne concevait la justice ainsi que tous les anciens philosopUcs, que
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8. Un supérieur peut seul donner des règles de

conduite obligatoires
à un être intelligent

et libre.

Pour compléter
la définition de la loi, il faut donc

dire qu'elle
est une règle

de conduite prescrite par

un supérieur légitime.

Le premier supérieur
de l'homme est Dieu. C'est

sous l'idée d'égalité. La justice et l'égalité étaient, suivant eut, une

seule et même Dhose i JttHitm alquale est^ injustum inœijttale* La justice

consiste dans l'égalité l'uouune juste est celui qui veut l'égalité*

( Mign, mm. lib. t,
cap.

54» et ubiquè pasilm )*.

Or, l'égalité est une idée relative qui suppose nécessairement la

comparaison de plusieurs personnes de plusieurs- choses. Tellts per-

sonne, telle chose est égale à qui 2 Elles sont égales ou inégales en

quoi? Voilà donc trois tçrmes-ou- trois ,points de comparaison.

II y a justice, lorsque l'égalité est conservée en tout. H y a donc aussi

justice, lorsque la Proportion est conservée dans la comparaison des

personnes et des choses carla proportion est égalité. Celui qui a beau-

coup doit donner beaucoup celui qui a. peu doit donner peu; celui

qui travaille beaucoup, doit recevoir beajieoup celui quMravaille peu,

doit recevoir
peu.

Le plus on le moins de salaire doit être proportionné
au plus ou moins de travail. Si Je travail de l'un est comme un j le trft»

vail de l'autre comme deux, le salaire de celai»ei doit être double du

salaire de celui-là..

Supposons qu'il y ait à partager ou à distribuer entre Achille et Ajax
un butin de douze, pris sur l'ennemi. Si les deux personnes étaient

égales le partage devrait aussi être arithmetiquement égal Achille

aurait six, Ajax six; et si l'on suivait cette égalité arithmétique, Ther-
tite lui-même aurait une part égale à celle d'Achille ce qui serait sou-
verainement injuste et révoltant.

Pour éviter cette injustice comparons la valeur des personne», afin
de leur donner des parts »roportipnnellement.égales leur valeur: La

valeur d'Achille et celle d'Ajax ne sont point égales celle d'Achille est

supérieure. Supposons qu'elle soit double Acbilk vsut doua; Ajax
su..

ta paît d'Achille devra être huit, celle d'Aja* quatre. Il n'y aura
pas égalité arithmétique, mais égalité proportionnelle ear hui» esta à
quatre comme douze est à six. C'est cette, comparaison des mérites,
ratimum, dit Aristote, que les mathématiciens appellent géométrique.



Titre préliminaire.

ici l'un des dogmes fondamentaux de la morale et

de la société 'civile un de ces dogmes dont l'im-

portance a été sentie par tous les législateurs

tant anciens que modernes, et
par lotis les vrais

philosophes.
C'est de la divinité que Cicéron Mt

dériver les lois. La
paix

et l'ordre des sociétés ne

Voilà ce (pi'tt appelle justice distribntive, dans laquelle il y a égalité

jjToportLQimeile quoiqu'il Mi'y ait pas égalité arithmétique. Isa justice
«UstribotÎTe est donc celle qui distribue les récompenses et les hon-

neurs suivant La pi opoïtîo» géométrique en comparant le mérite des

personnes.

`

Rien de mieux que cette doctrine en théorie et il serait à désirer

t|ve les Gouvernements suivissent toujours la comparaison du mérite

des personnes, dans la distribution des emplois et des honneurs.

Mais cette même doctrine a toujours, dans l 'application, excité beau.

coup de plaintes et de oontestations, pttgnas. Car, si l'on convient una-

nimement, ttnà ore* qn'il faut donner les places et les honneurs aux

plus dignes, » dignitatij on ne peut s'aceordÊf sur le g&ii'e de tuéxlVi

qui eomstitTie le plus digne, qui doit fedife doïnner h( préférence, el

rendre la répartition io/'tfale dans la tiistribatton des emplois et dr^

honneurs etsc. Dès le tems d*AïistOte le peuple prétendait qu'on ne

devait considérer que la qualité d'uoftiïne libre et de LcïEoyen tes oîi-

garchee» que c'était Je crédit de Populenee; les aristocrates ? nonttltij

la floblesse'i les plus geus de bien, le mérite personnel et la vérin.

Arîstot^ bornait la justice dïsfarHsntivç fpii considère le inéïiiy oh

la dignité de lâ personne, à là distribtition des honneurs et des antres

choses qui appartiennent en commun à la société et qui sont à distri-

buer entre ses membres. Il ne Téterêlalt pas à l'application des peines

à prononcer contre les délinquaus.

Quant a la |ustîcc'c01&6iutatïVç » qu^lappcltc aiïssî plus proprement

'justice corïeétive,y(«*Bm emcndaUvuin c'est ceiïe qui, suivant lui,

consiste à maintenir on à rétablir l'égalité entre les bomtnes à redres-

ser, emaukr&s les injetres on les ^Bju^tîces QnHls éprouvent de la part

les uns des autres, et qui les forcent de recourir à un juge, lequel fait

rendre à l'an ce qu'île perdu, damniim, h l*antre ce qn"û a gagné in-

justement, t (utritm et cela sans conéidérar le mçrite ou ta dignité des.

personnes, ni la proportion géori»etrique,n*ayarit 'égard qii^ la^pro-

X'OilîOn arithmétique du gain de l'on et de la peite de l'uutic; car il
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trouveraient point une garantie suffisante
dans les

principes
de la législation humaine, si ces prin-

cipes
n'étaient protégés par

l'influence salutaire

de la religion.

Les lois civiles seules seraient insuffisantes pour

ii-
°

n'Importe, ait-il que ce soit un homme de bien qui ait fait tort un

méchant, OH umnêctant à un homme de bien; que l'on ou l'antre ait

oommis un adultère que l'un ait lait une injure; que l'autre l'ait

souBbrfe: la loi ne considère que l'étendue du préjudice que l'un ou

l'autre a" souffert M4iffatmlixm?nlKianeMi
Itas fespuit'tnntiun.

Le préjudice jieut arriver a. l'occasion des contrats que les hûeùmés

passent volontairement entre enxj comme la venté le louage, le dé-

jiût-, etc. ou à l'occasion de faits 'arrivés contre la volonté àe celui qui

éprouve le préjudice comme dans le cas du larcin de J'adultère dn

meurtre, ctes injures 'des outrages, etc.

Là juslk-e coumiutative ou correctlvs qùî'fféjcnâ dé flore acception

des personnes, s'étend donc à la répression des délits, aussi bien qu'aux

affaires d'un intérêt purement pécuniaire. Dans un cas comme dans

l'autre", cHk'àè&tilaà'avoiï égard
a !a qualité des personnes. K*ela'l'in~

génieux-rçnibteme, du Rondeau que les anciens
ont mis sur les yenk 'de ht

justice. C'est donc sans maison que certains docteurs étendent la-justîce

diatrlbutive a Tàpplicâtihn des peiues In promus et pvsnis versatur

lialilM ralidric
'pcls^narmn.

>

Il est vrai qu'en certains États; et autrefois en France ,'ou il -existait

des castes, privilégiées d'injustes lois prononçaient, pour le même

délït des peines diBeretïtes contre le»M8Mdn"s des castes jriTue^éBs
et contre les plébéiens. Les art. ^74 et €75 de la Gootnme de ÔretËfgne 9

par exemple, portaient ï

Qaa&dgcn^ de bas état on viles personnes îhjufierft le noble ils

a doivent être punis de prison, ou autrement à l'arbitrage du jogç;
> Et si noble personne dit injure à vile personne il doit le réparer

n^larpôcTïn'e. »

Mais aujourd'hui fa loi est la même pour Ions, *>a qu'elle prtilège soit

•l'i'ctk punifse. Les mêmes délits sont puftis clesmêmei peines, sans aucune

iUttinititm tlespirsatiMs. Ces garanties, donnée: aès 1791, par l'art. 6
de la déclaration des droits, et par le tit. 1 de la Coastitution, sont

brièvement,
mais ^ner^qaeaiein: rejeTéés dans Tart. 1 Se la Charte

Toua les Français sont égaux devant la loi, quels que soient d'ailleurs
» leurs titres ut leurs rangs, n
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régler la conduite de l'homme, si leur action n'était

aidée, dirigée et suppléée par la religion; comme

aussi la morale et la religion seraient presque tou-

jours impuissantes pour assurer la paix de la so-

ciété, sans le secours.des lois civiles.

Ces lois n'ont point d'empire sur les conscien-

ces leur grand objet est la paix publique plutôt

que la vertu.

Le droit civil garde donc, et doit garder le si-

lence sur le plus grand nombre de nos actions,

quoiqu'il en soit fort peu qui n'aient uneinfluenee

plus ou moins directe, plus ou moins éloignée sur

le repos ou sur le
bonheur de nos semblables.

La morale et ledroit naturel suppléent alors aux

lois civiles, en nous enseignant que tout ce que

la loi civile tolère n'est pas honnête ( i ) en nous

ordonnant de diriger nos actions conformément à

ces maximes dictées pas la saine raison, et qui sont

gravées dans nos
cœurs

Ne fais pas à autrui
ce

que tu ne veux pas qu'on: & fossés,, toi-même;

fais* à ton prochain tout
le bien que tu désires

pour, toi; que le bonheur du plus grand nombre

» soit la loi suprême. »

Mais tous les hommes»ne savent pas obéir à leur

raison, tous ne savent pas écouter, encore moins

suivre la voix secrète de leur conscience; et dans

les actions même prescrites par la loi civile, il en

est un nombre infini dont on peut dérober la con-

(i) Afrn émuequod ticet /tonestian i&ULoi 1941 ffdaR. 3*
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naissance aux hommes, et qui ne peuvent
coaisé-

quemment
être réprimées par l'autorité du ma-

gistrat chargé de faire observer la loi*: C'estraïors

que la religion vientprëter son'secours favorable

à la société, en enseignant aux 'hommes que rien

n'est caché aux yeux de l'Être souverainement in-

telligent que l'âme est immortelle et que l'homme

ne périt pas tout entier, qu'il existe une autre vie

où les bons seront récompensés et les mechans pu-

nis en un- mot, qu'il est un vengeur des crimes

les plus secrets. La religion offre donc des secours

à l'homme faible des consolations aux malheu-

roux elle épouvante le méchant par la vue des

peines qui l'attendent; elle fait de tous les hommes

Un peuple de Frères. •
•

Quand
il serait possible de comprimer le peu-

ple par 1'action des lois civiles, quand-il serait

inutile que les sujets eussent une religion, 3 no le

serait pas que les princes en eussent et qu'ils blan-

chissent d'écume le seul frein que puissent avoir

ceux qui ne craignent pas les lois humaines.

Ces belles
expressions sont de

Montesquieu

liv, a4 j chap.' 1

«Un prince, dit -il, qui aime la religion, est

un lion qui cède à la
main qui le flatte, on à la

voix qui l'apprivoise.. Celui qui Craint la religion
et qui la hait, est comme, les bêtes

sauvages qui
mordent la chaîne qui les empêche de se jeter sur
les passons. Celui

qui n'a point du tout de reli-

gion, est cet animal terrible qui ne sent la liberté

que lorsqu'il déchire et qu'il dévore »
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s Le droit naturel «t la religion suffiraient sent*

pour conduire les hommes, si tous les hommes

étaient Vraiment religieux decœur et d'esprit; mais

il n'est pas besoin d'avoir beaucoup étudié les

hommes en société.» pour voir que la plupart sont

entraînés par leurs passions, indépendamment

de leur croyance «t de ce que la raison leur pres-

crit. S'ils n<: ii?noon traient pas d'autres obstacles à

leur cuj»i<liu'! et à leurs passions -désordonnées ils

jparteraientle trouble dans la société, et finiraient

par la dissoudre et ia renverser. L'action de la loi

civile vient enchaîner alors ces animaux féroces,

et, ne pouvant les forcer à être vertueux, elle les

force-du moins à vivre en citoyens paisibles à res-

pecter les droits de leurs semblables et l'ordre pu-

blic, sous peine de voir tourner contre eux toutes

les forces de la société entière, dirigées par l'auto-

rité
publique.

Ainsi la loi civile renforce la religion et la mo-

rale, supplée à leur insuffisance, les fait respecter,

et force même d'observer leurs préceptes les plus

essentiels.

D'un autre côté, la religion et la mo. aie sup-

pléent au silence de la loi civile, dans les cas

qu'elle n'a pas réglés.-

Il y a donc une alliance réelle et nécessaire entre

le droit civtl, la morale- et la
religion, et c'est de

leur accord que dépendent la bonté des institu-

tions d'un Etat, la paix de là société, et le bon-

heur de chacun de ses membres en
particulier.

Voilà ce qu'ont pensé les législateurs anciens
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et Tes madame?; voilà ee qu'ont eosejgaé les vrais

philosophes.

g. C'est la volonté de Dieu, promulguée par la

droite raison, qui
est ce qu'on appelle la loi na-

turelle.

C'est une loi que
Dieu a donnée à tous les hom-

mes, et qu'ils peuvent connaître par les seules

lumières de leur raison, en considérant leur na*

ture et leur état.

10. Le droit naturel n'est autre chose
que

le

système
ou la collection de ces mêmes lois réu-

nies dans un ordre méthodique.

1 1 Le mot droit si
fréquemment employé par

les jurisconsultes, vient du mot latin tUrcctum ( t).

Il a différentes acceptions-
•

Tantôt il
signifie

la science même de la juris-

prudence,
comme quand on dit Les écoles de

droit.
°

(t) Supin du verbe dirigere, dJou on a fait drîctam » êrietura i drolct t

dpoi^tttre j et enfin tboiu

Le mot jus en tain a les
mêmes acceptions. Il vient du, mol,/>sii<m

Cfimmandâment. Dans Kanciemfe langue latine on disait jussa au lieu

dejifra. Les Romains alors s'avaient poin^ ta, lettre, S, QyinJI fut in~

troduite
qu'assez tard dans leur langue. Alors ïhéitenljm^jarhtjiiTaj

au lteu de jaaa. On trouve encoie/wwf, pour jura dans les tragmèns de

F«gtu«. '• T –

le mot juçd signifiait dono lea.coinïnan.dcin^is, les ordonnalices>
en un mot, les lois. Id quofi est jusfium ce qui

est commandé. De M

les mots iustttm ce «pit est confunne aux préceptes aux orfonnanecs
au* lois; vt justifia, la cçnfittmité tfcj la ^ulijnliS o» des actions 4 la
loi.. •

On ne

croyait rien de juste
que

ce
qui

était ordonne par une auto»'

siïé tupèrienre,
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Tantôt il est employé pour signifier la loi même,

comme quand on dit Faire droit sur une de-

mande, c'est-à-dire appliquer les lois à la de-,

mande.

Tantôt il signifie le recueil ou la collection des

lois d'une même espèce; ainsi l'on dit Le droit

naturel, le droit civil, le droit 'des gens, le droit

maritime, etc.

Tantôt il est pris pour une faculté accordée et

régie par les lois; ainsi l'on dit Le droit de pro-

priété, le droit de tester, le droit de succéder, etc.

C'est dans ce sens qu'on distingue les droit réels

et les droits
personnels,

les droits à la chose et

les droits sur la chose, y as ad rem, jus in re; et,

dans ce sens, les différons droits qui nous appar-

tiennent sont proprement l'objet des lois et de la

jurisprudence.
La jurisprudence naturelle est l'art de parvenir

à la connaissance des lois naturelles, de les expli-

quer et de les appliquer aux actions humaines.

1 2. Le droit naturel appliqué aux affaires des

nations, est appelé droit des gens, jus gentium. Des

auteurs modernes l'ont appelé droit international

Les nations, les unes à l'égard des autres,

sont considérées comme de simples individus, et

comme elles n'ont point d'autre supérieur com-

mun que la divinité, les contestations et les diffi-

cultés que font naître les relations qu'elles 'ont

entre elles'ne peuvent être réglées que par le droit

naturel.
C'est donc avec raison que les juriscon-

suites romains ont défini le droit des gens, quod
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naturutis ratio interomnes ha»aines constitutif voca-

turjus gmtium. § î1.
L dejwr, nat. gent. etciv. Loi g,

fdejust. etjur. n
]

Mais il existe un autre droit des gens positif,

fondé sur les traités de paix, d'alliance et de com-

merce, ou sur les usages généralement observés

entre les nations civilisées.

1 3. Les individus composant une nation ont un

supérieur commun, qui a le droit de fixer, d'une

manière
positive, les préceptes du droit naturel,

de leur^ donner
une sanction nouvelle, de sup-

pléer à leur silence; en un mot, de prescrire des

lois et
des règles de

conduite en tout ce qui con-

cerne le bien genéral de la société, et les droits

respectifs de chacun de ses membres.

C'est la collection de ces lois particulières à cha-

que peuple qu'on appelle droit civil; e'est-à-dire

droit de la cité, jus civitatis, le droit propre à
cha-

que cité; car le corps moral et collectif, le corps

politique que compose un peuple réuni en société,

s'appelait autrefois cité, civitas (i), nom qu'on lui

donne encore quelquefois. On le nomme plus com-

munément république; expression qu'il ne faut pas
confondre avec la démocratie, qui présente une

idée toute différente.

La loi civile est donc une règle de conduite pres-

(t) .La cité ne consiste pûipt dans tes maisons, tes portnpies, les
• places publiques ce sont les Jlommes qui font la cité.. L'empereur

Auguste, dans Dioa Cassius IiT, 56. Tfoprft des bis, li». 33,
~bap.2m
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erite à tous les citoyens par leur souverain légi-

time, sur un objet d'intérêt commun. C'est la dé-

claration solennelle du pouvoir législatif, par la-

quelle, il commande, sous certaines peines ou sous

certaines récompenses, ce que chaque citoyen

doit faire,' ne pas faire ou souffrir, pour lo bien

commun de la société.

i/|. La loi est une règle de conduite prescrite à

tous
les citoyens. Ce n'est donc point un ordre

transitoire relatif à un individu ou à un
objet par-

ticulier; c'est une règle permanente, uniforme,

prescrite sur un objet d'utilité générale et d'inté-

rêt commun.

La loi considère les sujets en masse, et les ac-

tions en clles-mcmes et par abstraction. Elle ne

peut statuer sur un individu ni sur une action

ou sur un cas particulier;
elle doit être égale pour

tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ( i)

tous les citoyens sont
égaux

à ses yeux.

1 5. La loi diffère du conseil, qui peut être donné

même par un inférieur, et que nous avons la li-

berté de suivre ou de
ne pas suivre; au lieu que

la loi est un précepte auquel nous sommes obligés

d'obéir.

16. La loi diffère de la convention, en ce que la

(1) Déclaration des droits de 1791 art. 6. La Charte constitution.

nelle patte art. i«. « Les Français sont égnut devant la loi, quel»

» que soient d'ailleurs leurs titres et leurs rangs.
» Ils contribuent indistin dénient, dans la proportion de leur fra-

> tune,
aux

charges <}eÎT* Art*'•

» Jls ipnt
tous «gaiement admissibles aux emploiscivils et inilitaiies,

» Art. 3, »
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loi intervient entre un supérieur et
un infé-

rieur la convention, entre deux personnes
indé-

pendantes.

La loi tire sa'force de la seule volonté du, sou-

verain; la convention, du consentement des deux

parties.

17. La loi diffère de ce que nous appelons des

règles de droit, regutœ /«rçs. Ces règles ne sont

que des maximes générales formées par les ju-

risconsultes, qui, après avoir observé ce qu'il y a

dans les lois de commun à plusieurs cas particu-

liers, énoncent cetteWconfonnité par une maxime

qu'ils appellent xme règle; parce qu'en effet, dans

les cas douteux et imprévus elle sert de règle de

décision, elle sert à rattacher les cas particuliers
aux principes généraux.

Plusieurs règles de droit ont été érigées en lois

dans le Code civil, afin que les conséquences di-

rectes qui en dérivent -soient la règle de conduite

des juges et des citoyens. Ces conséquences ont
alors force de, loi.

1 8. La loi diffère des ordres ou des comman-

demens donnés par une autorité légitime quoi-

qu'ils soient obligatoires, parce que la loi veut

qu'on les exécute mais ils ont pour objet quel-

ques actions particulières commandées ou défen-

dues à certains individus, en certaines occasions,
et non point comme la loi, des actions en général
abstraction faite des individus ces ordres ne sont
le plus souvent queTinjonctibn d'exécuter la loi.

19. Enfin, la loi diffère des jugeiueus, qui ne

Tom, l. a
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peuvent intervenir que sur des actions. passées,

.auxquelles le juge applique la loi, au lieu que la

loi
ne peut statuer que sur l'avenir, Le législateur

ne saurait régler ce qui n'existe plus le passé n'est

pas en son pouvoir; .la loi n'a point d'effet ré-

troactif,

Nous avons dit que la loi est une règle pres-

exite,par le souverain une déclaration solennelle

du pouvoir législatif. 11 faut donc voir ce que c'est

que le souverain, ce que c'est que le pouvoir lé-

gislatif, à qui il est confié en'France, comment

il est exercé, comment se fait la loi, et combien

il y en a d'espèces.

SECTION II.

De la Souveraineté, du pouvoir législatif,

et des différentes espèces de Gouverne-

mens.

SOMMAIRE.

30. Définition di la souveraineté.

31. A qui elle appartient.
2a. Ne peut être emercéeque par délégation.
a3. Peut se diviser en trois pumoin.

a4. Pouvoir législatif.
25. Pouvoir exécutif

26. fournir judiciaire.

a?- Ce que c'est que la constitution d'un Etat.

»8. De la démocratie, j«*t< ne faut pas confmdrû mee la répu-
blique.
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jjg. De l' aristocratie.
•*

30. De la monarchie.

31. Des gouvernement mixtes.

5a. Du despotisme et de fa tyrannie.

53. Des changement insensibles i qui peuvent se faire dans la.

forme de ta constitution <Puu Etat.

54. Doctrine de Locke et de Montesquieu, sur la division des

pouvoirs, préférable à celle des anciens auteurs 'allemands.

20. La souveraineté est la toute-puissance hu-

maine. C'est la réunion de tous les pouvoirs; c'est

le pouvoir
de tout faire dans un État, sans en de-

voir compte à personne de faire des lois et de

les exécuter ou de les appliquer, de battre mon-

naie, d'imposer et lever des contributions, de

faire la guerre ou la paix, des traités d'alliance

ou de; commerce avec les nations étrangèjfes^, etc.

ai. On a dit que la souveraineté appartenait
au peuple, et qu'elle résidait

essentiellement dans

le corps de la nation.

22. Mais ce langage est une abstraction. La na-

tion, de qui émanent tous les pouvoirs, ne peut
les exercer que par délégation. Il est impossible

qu'elle les exerce autrement, si ce n'est peut-être
dans de petites républiques, dont la durée est né-

cessairement courte et précaire.

aS. Quand on analyse la souveraineté, elle se

divise assez naturellement en trois pouvoirs; le

pouvoir législatif,
le pouvoir exécutif et le pou-

voir judiciaire.
34 Le premier est le pouvoir de faire des lois

nouvelles, de
corriger ou

d'abroger les anciennes.
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25. Le second, le pouvoir de faire exécuter les

lois, tant dans l'intérieur de l'État qu'à l'extérieur.

ad. Le troisième, le pouvoir d'appliquer la loi

aux faits particuliers, de juger les différcns qui

s'élèvent' entre les citoyens, et de punir les crimes.

27. Les lois qui règlent la division des pouvoirs,

qui déterminent à quelles personnes chacun de

ces pouvoirs- doit être confié, la manière'dont il

doit être exercé sont ce qu'on-appelle la emsti-

tufion d'un État.

C'est
par

le nombre des personnes qui exercent

dans un Etat tous les pouvoirs, ou la plus grande

partie des pouvoirs qui forment la souveraineté,

qu'on qualifie «a constitution,

2$. Lorsque le pouvoir souverain est exercé par

le peuple en £orps ou par la plus grande partie
du

peuple
on donne à ce Gouvernement le nom

dé démoeratie expression qui présente une tout

autre idée que le mot république lequel signifie

la chose, publique ou l'État. Dans ce sens, une

république peut être gouvernée par un monar-

que république et démocratie, ou Etat déaio-

cratique, sont donc deux choses très-différentes.

39. Lorsque Je pouvoir souverain est exercé par

un petit nombre de personnes exclusivement au

reste du peuple, on donne à cette forme de Gou-

vernement le uoiii d'aristocratie.

3o. Enfin lorsque le pouvoir souverain est

concentré dans la main d'un magistrat unique,

cette troisième forme de Gpuvemement s'appelle

mditarchie,
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Telles sont les trois formes de constitution, ou

de Gouvernement simples reconnues par les tm-

teurs qui
ont écrit sur la politique.

Ces mots constitution et Gouvernement s'em-

ploient
souvent pour exprimer

ta même idée, la

manière dont la souveraineté s'exetce dans cha-

que État.

Quelquefois aussi on entend
par

Gouvernement

le corps ou l'individu à qui, dans un État est

confié le pouvoir exécutif. C'est dans ce sens que

ce mot est pris quand on parle du Gouvernement t

par

opposition
aux autres corps de l'Etat,

3i. Mais les trois formes de Gouvernement sim-

ples, sont susceptibles de varier à l'infini par le

mélange et la division des différéns pouvoirs, par

la manière dont ils sont déférés.

De là une multitude de Gouvernemens mixtes.

Par exemple, le pouvoir souverain peut être

exercé par une classe, particulière de citoyens pri-

vilégiés, nobles ou magnats, comme il l'ëtaît au-

trefois à Venise t c'est Une aristocratie héréditaire.

Il peut l'être par un conseil de citoyens élus par
le peuple c'est une aristocratie élective.

De même la monarchie peut être héréditaire

comme en France, ou élective comme dans l'an»

cienne Pologne»

Elle est modérée si la division des diff&mis

pouvoirs qui composent la souveraineté et leur-

exercice, est réglée par des lois fixes et fonda-

mentales que le monarque ne peut changer. Elle
est absolue s'ils ne le sont pas.
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5a. On appelle despotique l'Etat où les pou-

voirs ne sont point divisés, mais réunis dans la

main d'un seul homme, quel que soit le titre qu'il

porte,- empereur, roi ou sultan, etc.; où le pou-

voir de cet homme n'étant limité par aucune loi,

il peut, en suivant sa volonté seule pour règle,

faire ou abroger les lois, les exécuter ou faire

exécuter comme il lui plaît, juger ses sujets, dis-

poser de leurs vies, de leurs Mens, etc.

Le fameux proverbe, qui veut te rai, si veut la

loi, ou que veut le mi* le veut la loi, établirait un

despotisme parfait, si les conséquences en étaient

suivies dans toute leur étendue. Mais en aucun

tems elles ne ont été en France en aucun tems

ce trop fameux adage n'a été la constitution de la

France. Si les pouvoirs n'y étaient pas divisés par

une Charte ou constitution écrite, on y reconnais-

sait néanmoins des lois fondamentales, transmises

par tradition il existait d'ailleurs des corps inter-

médiaires, tels que les Parlemens, qui s'étaient

peu à peu arrogé le droit de vérifier les lois. Enfin,

en certaines provinces, comme en Bretagne, it

existait une Charte ou contrat qui établissait les

conditions de la réunion de cette province à la

France, et ce contrat était renouvelé à chaque

tenue d'Etats, c'est-à-dire tous les deux ans.

• L'une de ses clauses portait qu'aucun édit, dé-

clarations, lettres-patentes et brevets, c'est-à-dire

aucune loi contraire aux privilèges de la province,

n'aurait aucun effet en Bretagne, si elle n'étaît

consentie par les Etats et vérifiée par les Cours

souveraines de la province. J^oy. entre autres l'àr-



Des Lois en gàndral.

ticle 2a du contrat
du 3o mars i7©5, passé entre

le Roi et les Etats.

On appelle tyrannie la violation des lois qui rè-

glent la division et l'exercice des pouvoirs, et ty-

ran le chef de l'état, même légitime qui les viole

pour se livrer arbitrairement à des actes ëontraires

à la justice.
On confond souvent le titre de tyran et: celui

d'usurpateur, parce que les usurpateurs sont pres-

que nécessairement des tyrans. L'usurpation est

i elle-même un acte de tyrannie; mais à parler exac-

tement, les mots de tyran et d'usurpateur expri-

| nient des idées différentes. Un roi, même légitime,

i peut devenir tyran, s'il gouverne d'une manière

injuste et despotique; et un usurpateur peut ces-

ser d'être tyran, gouverner et se conduire d'une

manière conforme à là justice.
33. Le

pouvoir souverain pouvant être divisé'

de mille manières différentes il en résulte des

Gouvernemens mixtes, comme le sont la plupart1
des Gouvernemens d'Europe*

•

On peut même dire avec vérité que la consti-

tution de chaque état consistant dans la manière

dont les pouvoirs sont divisés, elle ne reste jamais
long-tems entièrement la même. Sa forme varié

plus fréquemment qu'on ne pense, à raison des

altérations qu'y éprouve la division des pouvoirs,
par les

empiétemens insensibles de l'un sur les at-
tributions de

l'autre; altérations qui finissent par
opérer un

changement réel dans la nature de la

Tconstitution et du Gouvernement

34. Les auteurs
français ont suivi la doctrine
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de Montesquieu, dans la division des pouvoirs en

législatif, exécutif et judiciaire Elle a prévalu sur

celle de Locke, qui les divisait en pouvoirs légis-

latif, exécutif et fédératif; car les écrivains n'em-

ploient pas tous les mêmes dénominations, et ils

n'attachent pas tous la même collection d'idées

aux mêmes mots.

Il faut bien observer cette différence en les étu-

diant. Cette doctrine de la division des pouvoirs

en législatif, exécutif et judiciaire, est plus con-

forme à la nature des choses, et beaucoup plus

commode que la doctrine des anciens auteurs'al-

lemands et des autres écrivains, qui divisent les

droits de la souveraineté, jura summi imperii* en

différentes espèces -.jura majora^ ou majestatica et

jura minora* en droits régaliens et non régaliens.

Cette dernière division doit sa naissance au

droit féodal et aux querelles sans cesse renais-

santes entre les rois et leurs grands vassaux, ducs,

comtes et barom qui étaient de petits rois dans

leurs petits Etats.

SECTION III.

'De la division des
pouvoirs

en France; à

qui est confié te pouvoir législatif;
com-

ment il slescerce, et comment seforme la

loi.

y

SOMMA1UE.

55. Les pouvoirs sont dîtiség en France par (a Charte consti-

tutionnelle.
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56. Offerte, par te Roi mue représentons de la Nation, ta Charte

n'est pas moins inviolable que M «lie avait été présentée

par eux à Sa
Majwti.

3y. Teasti do la Charte.

38, La Charte a (Iwisi le, pouvoir législatif entre le. Roi, la

Chambre des' pairs et la Chambre des dèptdés.

5g.* Ju Roi seul appartient /'initiative, ou le droit Je proposer
la loi. Importance de cette prérogative..

40. Aujourd'hui fue le Corps législatif est dmlsê nrif deux Gtwm-

bres, eltes pourraient sans danger partager- Piuitiatwe

ipiec Sa Majesté.

41 Mais il serait
dangereux df revoir la Charte,

4a. Les Chambres ont la faculté de présenter un projet de toi,

en suppliant Sa Majesté de le proposer, et comment.

43. D>i0Srêae$ entre l'initiative et la simple demande de propo-

ser une loi.

44- Càmment le Roi propose la loi.

45. La loi de l'impôt est proposée à la Chambre des députés

avant de l'être à celle des pairs. °

46i Là loi doit être discutée et -notée Sûrement. Renvoi aux ré-

glemens pour la fûrtne.

4y. Les Cltambres ne mothmt tu leur adoption id leur refus.

48. La Chambre qui adopte la loi en fait dresser la minute,

dont elle udresse mm eœpéâition au Roi, qui 'la renvoie

à; l'autre Chambre.

4q. Quand celle-ci a adopté le projet de lai, il reste au Moi le

droit de la rejeter, ou dé la
sanctionner m l'aàeeptant.

5o. Parée que les Ckambres ont le droit de faire des'ammde-
nœns tant au finid qu'à la rédaction du projet.

al. La Charte suppose ce droit en. accordant la sanction fia

Roi, outre Pinifutiwe de la loi.

5a. La

sanction

est le complément de la loi; elle M donne

l'existence.
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53. Quatre choses sont aujourd'hui nécessaires pouf la forma-*
tion dû la loi.

55. Nous n'avons point dispute? en France sur

la manière dont la souveraineté et les pouvoirs

qu'elle contient doivent être divises. Après beau-

coup de variations, de troubles et de malheurs,

ils l'ont été d'une manière stable par la Charte

constitutionnel^ par cette Charte que le génie

de Louis xvm, si bien fait pour apprécier les pro-

grès toujours croissons des lumières, les rapports

nouveaux que ces progrès ont introduits dans la so-

ciété et la direction imprimée aux esprits depuis un

demi-siècle* a donnée à la France pour remplir l'at-

tente de l'Europe éclairée, et le vœu des Français,,

qui était l'expression d'un besoin réel, ainsi que l'a

fort bien observé ce sage monarque.

56. On a dit, on a répété que la Charte ne devait

point être donnée par le Roi au peuple, comme

une concession, mais plutôt présentée par le peu-

ple ou par ses représentans à l'acceptation du Roi,

comme une condition de son élévation à la cou-

ronne.

Sans doute, dans le cas où la maison régnante

viendrait à s'éteindre- ce qui n'arrivera point,

grâces à Dieu,'qui protège la France, la Pfation,

ou plutôt ses représentans, en appelant au trône

une nouvelle famille, pourraient lui faire sous-

crire les conditions de son élévation
( i);

mais tan-

(0 Louis xv, dans l'édit du mois de juillet 1717, qui regarde les
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dis qu'il existe des membres de cette antique et

auguste
race des Bourbons, appelés par leur nais-

sance dans l'ordre de la loi salique on n'a point

à régler les conditions de leur vocation au trône.

On peut seulement, comme le faisaient autrefois

les Etats de Bretagne, passer avec le
monarque

ré-

gnant des contrats, librement consentis, qui lient

irrévocablement ses successeurs, et qui ne sont

ni moins inviolables, ni moins sacrés lorsque la

proposition en a été faite par le Roi, que lors-

qu'elle l'a été par la Nation, ou par ses repréaen-

tans. La proposition faite du propre mouvement

de l'autorité royale, présente même aux vrais amis

de la liberté un avantage précieux qu'a fort bien

fait
remarquer

notre sage monarque dans le préam-
bule de la Charte; c'est que les partisans du pou-

voir sans bornes et de la monarchie absolue, ne

peuvent plus dire, comme ils le disaient de la cons-

titution
acceptéepar le Roi, Iei4 septembre 1791,

que c'est une concession arrachée à la faiblesse par
la violence.

La Charte constitutionnelle est une concession

libre et réfléchie; c'est le fruit de la sagesse et de

la méditation d'un monarque instruit à l'école du

malheur, et qui a recuelli les leçons d'une longue

expérience qui mores /tominum multorum vidit et

princes légitimés reconnait solennellement que c'est la Nation â» ae
choisir nn roi, dans le cas où la maison royale Tiendrait à s'éteindre.
Même reconnaissance dans une déclaration Sa &, *vrilï723, qui Wgle
le rangdes princes légitimés. Le tertede ces deiw lois se trouve dans
es

Maiipes du droit jmblîc français, tom.II, pag. i56 eti37 de

1 edu.on m*4.°, e, lotùà U ,.« patt. de l'édition ia-ia pi,s. 3<j7.
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urbes. Ses successeurs ne pourraient ni la révo-

quer ni la modifier, sans devenir tyrans, et sans

violer leurs sermens. L'observation en a été solen-

nellement mais surabondamment jurée par tous

les princes de la famille royale, à qui nos lois et

leur naissance donnent des droits au trône. Les

modifications ou les changemens que les leçons

de l'expérience et le vœu des peuples pourraient

un jour y faire désirer, ne peuvent s'opérer qu'en

suivant les formes constitutionnelles (i). Il faut

mettre sous les yeux de nos lecteurs le* texte de

cette Charte, que tout Français devrait apprendre

par cœur, pour apprendre en même teins à bénir'

le monarque qui nous l'a donnée.

CHARTE CONSTITUTIONNELLE.

(4 Juin l8l4 ).

37. Louis, par la grâce de Dieu» Roi de France

et de Navarre;

A tous ceux qui ces présentes verront, salut.

La divine Providence, en nous rappelant dans

nos Etats après une longue absence, nous a im-

posé de grandes obligations. La paix était le pre-

mier besoin de nos sujets
nous nous en sommes

occupé sans relâche, et cette paix si nécessaire à

la France comme au reste de l'Europe, est signée.

Une Charte constitutionnelle était sollicitée
par

l'état actuel du Royaume; nous l'avons promise,

et nous la publions. Nous avons considéré que,

(1) Loi du iS juillet iSiâ.
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bien qua l'autorité tout entière résidât en France

dans la personne
du Roi; nos prédécesseurs n'a-

vaient point hésité à en modifier l'exercice, sui-

vant la différence des tems que c'est ainsi que les

Communes ont dix leur affranchissement â Louis-

le-Gros, la confirmation et l'extentlon' de leurs

droits à Saint-Louis et à Philippe -le- Bel; que

l'ordre judiciaire
a «té établi et dérelôppé par les

lois de Louis si, de Henri n et de Charles ix

enfin, que Louis *iv a réglé presque toutes les

parties
de l'administration publique, par diffé-

rentes ordonnances dont rien encore n'avait sut-

passé la sagesse*

INouS avons dû, àl'exemple des rois nosprédé-

cesseurs, apprécier les effets des progrès toujours

croissans des lumières, les rapports nouveaux que

ces progrès ont introduits dans la société la direc-

tion imprimée aux esprits depuis un demi-siècle

et les graves altérations qui en sont résultées j nous

avons reconnu que le vœu de nos sujets pour une

Charte constitutionnelle était l'expression d'un be-

soin réel; mais en cédant à ce vœu," nous avons

pris toutes les précautions pour que cette Charte

lût digne de nous et du peuple auquel nous som-

mes fier de commander. Des hommes sages,- pris
dans les premier» corps de l'Etat, se'sont réunis

à des commissaires de notre' conseil pour- travail-*

1er à cet- important ouvrage.'
En même tems que nous reconnaissions qu'une

constitution libre et monarchique devait remplir
l'attente de

l'Europe éclairée,1 nous avons dû nous

souvenir aussi que notre preinier- devoir «avers-1



Titre préliminaire.

nos peuples était de'conserver; pour leur propre

intérêt, les droits et les prérogatives de notre cou-

ronne. Nous avons espéré qu'instruits par l'expé-

rience, ils seraient convaincus que l'autorité su-

prême peut seule donner aux institutions qu'elle
établit, la force, la permanence et la majesté dont

elle est elle-même revêtue; qu'ainsi, lorsque la sa-

gesse
des rois s'accorde librement avec le vœu des

peuples, une Charte constitutionnelle peut être de

longue durée; mais que, quand la violence arra-

che des concessions à la faiblesse du Gouverne-

ment, la liberté publique n'est pas
môins,en

dan-

ger que le trône même. Nous avons enfin cherché

les principes de la Charte constitutionnelle dans

le caractère français, et dans les monumens vé-

nérables des siècles passés. Ainsi nous avons vu

dans le renouvellement de la pairie une institution

vraiment nationale et qui doit lier tous les sou-

venirs à toutes les espérances, en réunissant les

tems anciens et les tems modernes.

Nous avons remplacé, par la Chambre des dé-

putés, ces anciennes assemblées des Champs de

Mars et de Mai, et ces Chambres du Tiers-Etat,

qui ont si souvent donné, tout à la fois, des preu-

ves'de zèle pour les intérêts du peuple, de fidélité

et de respect pour l'autorité des rois. En cherchant

ainsi à renouer la chaîne des tems, que de funes-

tes écarts avaient interrompue, nous avons effacé

de notre souvenir, comme nous voudrions qu'on

put les effacer de l'histoire, tous les maux qui
ont

affligé la patrie durant notre absence. Heureux de

nous retrouver au sein de la grande famille, nous
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n'avons su répondre à l'amour dont nous recevons

tant de témoignages, qu'en prononçant des pa-

roles de paix et de consolation. Le voeu le plus cher

à notre .coeur, c'est que tous les Français vivent

en frères, et que jamais
aucun souvenir amer ne

trouble la sécurité qui doit suivre l'action solen-

nelle que nous leur accordons aujourd'hui.

Sûr de nos intentions fortde notre conscience

nous nous engageons devant l'assemblée qui nous

écoute, à être fidèle à cette Charte constitution-

nelle, nous réservant d'en .jurer le maintien avec

une nouvelle solennité, devant les autels de celui

qui pèse dans la même balance les rois et les na-

tions.

A ces causes,

Nous avons -volontairement, et parle lihrç exer-

cice de notre autorité royale, accordé et accor-

dons, fait concession et octroi à nos sujets, tant

pour nous que pour nos successeurs, et à tou-

jours, de la Charte constitutionnelle qui suit

Droit public des Wraupah.

Art iM. Les
Français aont égaux devant la loi,

quels que soient d'ailleurs leurs titres, leurs rangs.

2. Ils
contribuent indistinctement, dans la pro-

portion de leur fortune, aux charges de l'État.

3* Ils sont tous également admissibles
aux em-

plois civils et militaires,

Leur liberté individuelle est également ga-

rantie, personne ne .pouvant être poursuivi ni

arrêté que dans les
cas prévus par la loi, et dans

la forme qu'elle prescrit:
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5. Chacun professe sa religion avec une -égale

liberté, et obtient pour son culte la même pro-

tection.

6. Cependant, la religion catholique, apostoli-

que et romaine est la religion de l'État.

7. Les ministres de la religion catholique, apos-

tolique et romaine, et ceux des autres cultes chré-

tiens, reçoivent < seuls des- traitemens du trésor

royal.

8. Les Français ont le droit de publier et de

faire imprimer leurs opinions, en se conformant t

aux lois qui doivent réprimer les abus de cette

liberté.

9. Toutes les propriétés sont inviolables, sans

aucune exception de celles qu'on appelle natio-

nales j la loi ne mettant aucune différence entre

elles.

10. L'Etat peut exiger le sacrifice d'une pro-

priété, pour cause d'intérêt public 'légalement

constaté» mais avec une indemnité préalable.

11 Toutes recherches des opinions et votes émis

jusqu'à la restauration, sont interdites. Le même

oubli est commandé aux tribunaux et aux ci-

toyens.

12. La conscription est abolie. Le mode de re-

crutement de l'armée de terre et de mer est dé-

terminé par une loi.

Formes dit Gouvernement du Roi.

13. La personne du Roi est inviolable et sacrée.

Ses ministres sont responsables. Au Roi seul ap-

partient la puissance executive..
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l4> Le Roi est le chef suprême de l'État, cona*

ïnande. les forces de terre et de mer, déclare la

guerre,
fait les traités de paix, d'alliance et de

commerce, nomme à tous les emplois d'adminlsj

tration publique,
et fait les réglemens et ordon-

nances nécessaires pour l'exéçutioit des lois et la

sûreté dè l'Etat.

i En La puissance législative
s'exerce collective-

ment par le Roïs la Chambre des pairs et la Cham-

bre des députés des départemens.

16. Le Roi propose
la loi,

1 7. La proposition
de la loi est: portée au grè

tlu Roi, à là Chambre des pairs ou à celle des dé-

putés., excepté la loi de l'impôt, qui doit être

adressée d'abord à la Chambre dés députés;

18. Toute loi doit être discutée et votée Hbrë:-

ment par la majorité de chacune des deux Cham-

bres.

i g. les Chambres ont la faculté de supplier le

Roi de proposer une loi sur
(juelquc x»bjet que ce

soit et d'indiquer ce qui leur parait convenable

que là loi contienne.

ao. Cette demande pourra être faite par cha-

cune des deux Chambres mais après avoir été

•discutée en comité secret elle ne sera envoyée à

l'autre Chambre, par celle qui l'aura proposée,

'qu'après un délai de dix jours.
si. Si la proposition est adoptée pat l'autre

Chambre, elle sera mise sous les yeux du Roi; si

elle est rejetée elle ne pourra éfiré représentée dans

la môme session.

Tm, L |
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T29. Le Roi seul sanctionne et promulgue les lois.

23. La liste civile est fixée pour toute la durée

du règne, par la première législature assemblée

depuis l'avènement du Roi.

De la Chambre des Pairs.'

a4- La Chambre des pairs est une portion es-

sentielle de la puissaneelégislative.

a5. Elle est convoquée par le Roi en même

tems que la Chambre des députés des déparlc-

mens' La session de l'une commence et finit en

même tems que celle de> l'autre.

26. Toute assemblée de la Chambre des pairs

qui serait tenue hors du tems de la session de la

Chambre des députés, ou qui
ne serait pas or-

donnée par le Roi, est illicite et nulle de plein

droit.

27. La nomination des pairs de France appar-

tient, au Roi. Leur nombre est illimité il peut en

varier les dignités, les nommer à vie ou les rendre

héréditaires, selon sa volonté.

38. Les pairs' ont entrée dans la Chambre à

vingt-cinq ans, et voix délibérative à trente ans

seulement.

39. La Chambre des pairs est présidée par le

chancelier de France, et, en son absence, par un

pair nommé par le Hoi.

00., Les membres de la famille royale et les

princes du sang sont pairs par le droit de leur

naissance. lls,siègciit immédiatement après le pré-

sident mais ils n'ont voix délibérçtive qu'à vingt-

cinq ans.
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3i. Les princes no peuvent prendre séance à là

Chambre que
de l'ordre du Roi, exprimé .pour

chaque session par un
message

à
peiné de nul-

lité" de tout ce qui aurait été lait eu leur présence;

3a. Toutes les délibérations de la Chambre dés

pairs sont secrètes.

33. La Chambre des pairs connaît dès crimes

de haute trahison et dés attentats à la
sûreté

de

l'Etat qui seront définis par la loi.

3/j.. Aucun pair ne peut être arrêté que de Fau-7

torité de la Chambre, et jugé par elle en
matière

criminelle.

De la ChatÂbpè des Députés des dêpartemens.

55» La Chambre des députés sera composée des

députés élus par les collèges électoraux dont l'or-

ganisation sera déterminée par des lois.

56. Chaque département aura le mêine nom-

bre de députés qirtl a eu jusqu'à -présent.
37. Les 'députés seront, élus pour cinq ans “ et

de manière que la Chambre soit renouvelée cha-

que année par cinquièmes

38. Aucun député ne peut ètrç admis dans la

Chambre s'il n'est âgé de, quarante ans, et s'il ne

paie une contribution directe de mille francs.

3g. Si néanmoins il ne se trouvait pas dans le

département cinquante personnes de l'âge indi-

qué, payant au moins mille francs de èontrîbu-

tions directes, leur nombre1 sera complété par les

plus imposés au-dessous de mille francs, et ceux-
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ci pourront
être élus concurremment avec les pre-

miers..

40. Les électeurs qui concourent à la nomina-

tion des députés, ne peuvent avoir droit de suf-

frage s'ils ne paient une contribution directe de

trois cents francs, et s'ils ont moins de trente ans.

41. Les présidens des collèges électoraux se-

tont nommés par le Roi et de droit membres du

collège.

42. La moitié au moins des députés sera choi-

sie parmi lés éligibles qui ont leur domicile poli-

tique dans le département.

43. Le président de la Chambre des députés est

nommé par le Roi, sur une liste de cinq mem-

bres présentée par la Chambre.

44- Les séances de la Chambre sont publiques

mais la demande de cinq membres suffit pour

qu'elle se forme en comité secret.

45. La Chambre se partage en bureaux pour

discuter les projets qui lui ont été présentés de

la part du Roi.

46. Aucun amendement ne peut être fait à une

loi, s'il n'a été proposé ou consenti par le Roi,
et s'il n'a été renvoyé et discuté dans les bureaux.

47-
La Chambre dés députés reçoit toutes les

propositions d'impôts ce n'est qu'après, que ces

propositions ont été admises, qu'elles peuvent
être portées à la Chambre des pairs.

48. Aucun impôt ne
peut être établi ni

perçu,
sll n'a été consenti par le» deux Chambres et

sanctionné par le Roi.
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4g, L'impôt foncier n'est consenti <fue peut un

an. Les impositions indirectes peuvent l'être
pour

plusieurs
années.

50. Le Roi convoque chaque année les deux.

Chambres; il les proroge, et peut dissoudre celle

des députés des départemens mais, dans ce cas,

il doit en convoquer une nouvelle dans le délai

de trois
mois.

51. Aucune contrainte, par corps ne peut être

exercée contre un membre de la Chambre du-

rant la session, et dans les six semaines
qai

l'au-

ront précédée ou suivie.

5a. Aucun membre de la Chambre ne peut,

pendant la durée de la session, être poursuivi ni

arrêté en matière criminelle, sauf le cas de fla-

grant délit, qu'après que la Chambre a permis sa

poursuite.

53. Toute pétition à l'une ou à l'autre des

Chambres ne peut être faite et présentée que par

écrit. La loi interdit d'en apporter en
personne

à

la barre.

Des Ministres,

54 Les ministres peuvent être membres de la

Chambre des pairs ou de la Chambre des députés.
Ils ont en outre leur entrée dans"! une ou l'autre

Chambre, et doivent être entendus quand ils le

demandent.

55. La Chambre des députés a le droit d'ac-
cuser les ministrès, et de les traduire devant la

Chambre; des
pairs, qui seûle a celui de les juger-

i}6. Ils ne peuvent être accusé» que pour fait de-
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ltçahiisoji, ou .de, concussion.
Des

lois parlicHUcrcs

spécifiecbjTït 'cette nature de délits, et en déter-

mineront la
poursuite,

r. :DeJ' Ordre judiciaire..

'8^.
toute Justice émàrie du Roi. Elle s'admi-

nîiti'è en son' nom par dès juges qu'il noirnne et

qu'il institue.
v SB: Les juges npmmés par le Roi sont inamo-

mïps. '

§9. lies cours et tribunaux ordinaires actuelle-

ment ekistans sont maintenus. 11 n'y sera rien

changé qu'en vertu d'une loi.

6b' L'institution actuelle, des jugés de' com-

merce est conservée.

Si.'LaJusiice de paix est également conservée.

Les juges de paix quoique nommés par le Roi,

ne sont point inamovibles.

62. ÎSul ne pourra être distrait de ses juges nar

turels.

63. Il ne pourra, en conséquence, être" créé de

commissions et tribunaux extraordinaires. Ne sont

pas, comprises sous
cette dénomination tes jtiris-

dki;ionsprérolales5 si
leur établissement est jugé

nécessaire.

(6<|.
Les débats seront

publies en matière cri-j

minelle à moins que cette publicité ne soit dan-

gereuse, pour l'ordre et les mœurs; et, dans ce

ç^p; le tribunal te déclarç par
un jugement.

^65. L'institution des )wés est conservée. Les.

Cj^angemens qu'une plus longue expérience ferait
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juger nécessaires, ne peuvent être effectués que

par une loi.

66. La peine de la confiscation des Mens est

abolie, et ne pourra pas être rétablie.

67. Le Roi a droit de faire grâce, et celui de

commuer les peines.

68. Le Code civil et les lois actuellement exis-

tantes qui ne sont pas contraires à Ja présente

Charte restent en
vigueur jusqu'à Ce qu'il y soit

? légalement dérogé.

Droits particuliers garantis par l'Etat..

69. Les militaires en activité de service les of-

ficiers et soldats en retraite, les veuves, les offi-

ficîers et soldats pensionné's, conserveront leurs

grades honneurs et
pensions.

70. La dette publique est garantie. Toute espèce

d'engagement pris par l'état avec ses créanciers
est inviolable.'

7 1, La
noblesse, ancienne reprend ses titres.

La nouvelle conserve .les siens. Le Roi fait des

nobles à volonté; mais il ne leur
accorde que des

rangs et des honneurs,. sans aucune exemption
des charges et des devoirs de la sociétés

73. La légion d'honneur est maintenue. Le Roi

déterminera les réglcmens intérieurs et la dcoo-
ration,,

“ 75. Les colonies seront régies par des lois et
des

réglemens particuliers,
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^4- Le Roi et ses successeurs jureront, dans la

1 solennité de leur sacre, d'observer fidèlement la.

présente. Charte constitutionnelle,

Atticks transitoires..

75. Les députés des département de France qui,

siégeaient au Corps législatif lors du dernier
ajour-

nement,
continueront de siéger à la Chambre des

députés, jusqu'à' remplacement.

76. Le premier renouvellement d'un cinquième

de la Chambre des députés aura lieu au plus tard

en l'année 1S16, suivant l'ordre établi entre les

séries,

Nous ordonnons que la présente Charte cons-

titutionnelle, mise sous les yeux du Sénat et du

Corps législatif, conformément à notre proclama-

tion du 2 mai, sera envoyée incontinent à la

Chambre des pairs, et à celle des députés.

Donné à Paris, l'an de grâce 1814, et de notre

çègne le dix-neuvième.

Signé LOUIS.

Et plus, bas. Le ministre secrétaire-d'état,^

.t~ Signé l'abbé de Montesquioe.

*"> TiSa Le chancelier 4e France 3

Signé Damekat.

Nous n'entreprendrons point ici de développer

toutes les dispositions de la Charte la plupart

des lois qui doivent en contenir le développement
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ne sont point
encore rendues. Nous arrêterons

seulement J'attention de nos lecteurs sur les points

qui concernent la division du
pouvoir législatif,

la manière dont se forme la loi.
°

38. La Charte n'a confié le pouvoir législatif ni

à un seul magistrat, ni' à un seul corps; elle l'a

divisé en trois pouvoirs, qui tous concourent à (a

formation

de la toi
(1).

« « La puissance législative, porte l'art. 15, s'exejee

.j* collectivement par le Roi,, la Chambre des pairs

A et la Chambre des députés des département qui

jfiont les représentons de la Nation, ainsi que le Roi f

es appelle dans le discours qu'il prononça avant

|ïa présentation de la lecture de la Charte au Corps

flégislatif, le 4 juin 1814.

I Sp. « Le
Roi propose la loi (art. 16) D, par l'or-

I gain: des ministres.

i Cette importante prérogative de proposer les

î projets
de loi, est ce qu'on appelle l'initiative.

C'est le premier acte nécessaire à la formation de
la loi.

Il fallait accorder au' Gouvernement ou l'initia-

tive, ou le droit d'opposition, c'est-à-dire ledroit

de s'opposer aux
décrets

du Corps législatif. Là

Constitution de
1731 avait accordé au Roi le droit*

d'opposition, qu'on appela le veto, e% lui avait

refusé rinîtiative, Mais l'exercice du droit d'oppo-,

L––––~–––––

(i ) I,liscoars
de M. Je

garde des saeaa; à la ChalUbre du pairs danshs dettMft joaa d's5aoi~~ J314~
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sition a toujours quelque chose de dur, qui tend

à diminuer l'affection du peuple pour le magistrat

suprême. Une funeste expérience en a démontré

les mauvais effets; il a donc paru préférable. de

donner l'initiative au Roi seul.

4o. Il faut cependant remarquer qu'en 1 791 le

1 Corps législatif n'était composé que d'une cham-

bre, sous le nom d'Assemblée nationale législative^

et c'est principalement, ou au moins en grande

partie, de cette imprudente concentration de la

puissance en'un seul corps, jointe à l'initiative qui

lui était exclusivement déférée, que la France a

dû le commencement de cette longue série de

malheurs, dont les effets et les suites pèsent en-

core sur nous si douloureusement.

Mais la Charte ayant rétabli sous une forme non--

velle, et de nouvelles attributions, t l'antiqjie ins-

titution de la pairie, qui forme aujourd'hui une

Chambre dont, le concours est nécessaire pour la

formation de la loi aucune proposition de la

Chambre des députés ne pouvant être présentée

au Roi, sans l'approbation de la Chambre des

pairs comme aussi aucune proposition de cette

Chambre ne pouvant être présentée sans l'appro-

bation de celle des députés il devient sans danger

pour la couronne de
faire participer à l'initiative

les deux Chambres, qui exerceraient l'une contre

l'autre le droit d'opposition, en cas que l'une d'elles

propos^ un projet contraire à la Charte ou à la

prérogative royale.

C'est par cette raison sans
doute que notre sage.

monarque, si éçla|ré sur les prérogatives
de sa.
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couronne, mais toujours disposé à satisfaire le vœu

de la Nation en tout 'ce qui ne les blesse point,

avait voulu, par son- ordonnance du i3 juillet

1 8 1 5 que l'art. 16 de la Charte, qui lui réserve

exclusivement l'initiative, et quelques autres en-

core qui paraissent mériter des modifications, fus~

sent soumis à la révision du pouvoir législatif dans

la
session lors prochaine.

• •

4 1 Mais les orages qui s'élevèrent dans le sein

du Corps législatif pendant cette session, lui firent

connaître que le tems de revoir la Charte n'était

point encore arrivé; que le danger d'innover est

placé à côté de l'avantage d'améliorer, et qu'une

révision de la Charte pourrait devenir une occa-

sion de la détrnire et de l'anéantir, comme! quel-

ques esprits, attachés à d'anciens
préjugés en té-

moignaient le désir. En conséquence par- l'or-

donnance devenue célèbre du 5 septembre 1816,

le Roi, usant de sa prérogative, prononça' la dis-

solution de la Chambre, déclara qu'aueun^rticle

de la Charte constitutionnelle ne sera révisé, con-

voqua les collèges électoraux pour njanmer de

nouveaux députés, et ordonna que la- session de

loi 6 s'ouvrirait le 4 novembre suivant.

42. A défaut de l'initiative qu'elle refuse aux

Chambres, la Charte leur donne ( art. 19 )
« la

» faculté de supplier le Roi de proposer une loi

» sur quelque objet que ce soit, et d'indiquer ce

»
qui leur paraîtra convenable que'la loi coni^enne.

"(Art. 19)».
•

Ainsi, elles
peuvent présenter un projet de loi

tout rédigé au Roi, en le 'suppliant d'en faire la
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proposition aux Chambres. Chacune d'elles peut
faire' cette demande; 'mais après avoir été discu-

tée en comité secret, pour éviter l'agitation que

pourrait occasionner dans les
esprits la discussion

publique de certaines propositions.-

Et pour plus de maturité, si la proposition est

adoptée par l'une des Chambres, elle ne peut être

envoyée à l'autre qu'après un délai de dix jours.
(Art. 20)..

Après ce délai, la Chambre qui a adopté la pro-

position de lai en donne connaissance à l'autre

Chambre et si la proposition y est également adop-

tée, cette Chambre adresse, par la voie de son

président et de ses secrétaires, un message au

Roi (1), pour le supplier de la
proposer.

S'il n'adopte point la proposition, il
répond

Le Ret. veut en délibérer (a).

Cette déclaration des volontés du Roi est noti-

née à la Chambre des pairs par le chancelier, et à

celle des députés' par une lettre des ministres adres-

sée au président (3).

43. Si le Roi adopte les propositions et suppli-

ques qui lui sont faites, il en fait sa proposition

aux Chambres, de la même manière qu'il fait pro-

poser les projets de loi émanés de son propre mou-

vement.
`

(1) P'cy. l'art. du til. 3 du règlement sanctionné pat 'le Roi, le
a8 juin 1S14 contenant les relations des Chambres avec le Boi et

onlre elles.
(S) J%. l'art, if dn tit. 4 *i même réglement,
(ï)An.î,M<L
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C'est en cela principalement que consiste la dif-

férence qui existe entre l'initiative que l'on accor-

derait aux Chambres, et
la simple demande d'une

loi qu'elles supplient le Roi de proposer. Xors-

qu'elles
ont l'initiative le Roi n'a plus, qu'à rejeter

ou adopter le projet de loi qu'elles ont discuté et

délibéré, et qu'elles présentent à son acceptation.

S'il l'accepte, la loi est parfaite; il ne reste qu'à la

promulguer suivant la formule ordinaire*

Au contraire, s'il adopte la demande d'une

proposition
de loi, quand même .le projet en se-

rait tout rédigé, il doit la proposer aux Chambres,

pour y être de nouveau discutée, délibérée et

adoptée.

44- Passons aux propositions de loi faites du pro-

pre mouvement de Sa Majesté. Le projet proposé

est rédigé en forme de loi, signé par le Roi, con-

tresigné par un ministre (1), etporté aux Cham-

bres par les ministres, assistés de commissaires

envoyés (2) pour soutenir le projet.

45. Le message est porté, au gré du Roi, à la

Chambre des pairs ou à celle des députés, excepté

la loi de l'impôt, qui doit être adressée d'abord à

la Chambre des députés ( art. 17 de la Charte ),

comme représentans du peuple français.

C'est donc cette Chambre qui reçoit toutes les

propositions d'impôt. Ce n'est qu'après qu'elles y

(1) Art. 2, tît. 3, du règlement du là août i8i<j..
(a) Art. !.«=, JWrf,
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ont été admises, qu'elles peuvent être portées à la

Chambre des pairs. (Art. 4 ?).

~6.
« Toute loi doit être discutée et votée librc-

» ment par la
majorité

de chacune des deux Cham-

» bres (art. 'o)t, suivant les formes prescrites par

les réglemens
faits tant pour la Chambre des pairs

que pour celle des députés (').

'<Les Chambres ne motivent ni leur accep-

f tation ni leur refus; elles disent seulement La

C'&M~e a <MfC/~ ou M'M pas adopté (a~.

« La loi qui n'est point adoptée ne donne lieu

e à aucun message, ni à aucune mention sur le

a
registre de la Chambre (5).

~8. Mais la Chambre qui adopte une propo-

» sition de loi en fait dresser la minute, signée de

son président et de ses secrétaires, pour être

«
déposée dans ses archives, et en adresse au Roi

» une expédition, signée de même, et qui lui est

ft) H faut recourir ces réglemens, dont nous ne donnons point ici

Fanatyse, paree qtl'iis peuvent chaNgsr.

Le régfement pour fa t~^hamGre des r(epatds, définilivement adaptfrtlaos

la séance du15 juin &ï ~MMt&t~été imprimé dëËnitIvëment imprimeurta séance <ta '5 juin l8t/{. a etf impttme ehex HacqoMt, imprimea)-
de la Chambre des députés, me Gti-te-Co-M-, n.'S, en i8t~U est

distribué a tous les membres de la Chambre, à l'ouvesrLurede chaque

session en ~ertil de Paft. 76.

Ce recueil est suivi-du réglement contenant les relations des Cha"

bres avec le ltoi et entte et~, sanctionne par le Roi, le t3 i<o&tt8<

Ce règlement n&se trouve point dans /B PM/~&ïdes Lois. Les tegte-
mens intérieurs et extérieurs pour la Chambre des pairs, out été im-

primés avec plusieurs autres pteces, chez DidotMce, en iSt<}.

(t) Art.
3 an. t:t.

5 du régiment da i3 aont i8f~.

(3)A<t.4,~M.
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i) portée par te président et les secrétaires de la

~ChambTe'(i).

La proposition de toi est ensuite adressée par

le Roi à l'autre Chambre, dans la même &)rme

qu'elle
avait été adressée à la première.

/jC). Quand la seconde Chambre, à qui elle est

adressée, aadopté la proposition faite par le Roi, il

semMeraitd'abord que la loi est définitivement for-

mée qu'elle existe, et qu'elle est parfaite parle con-

sentement formel des trois autorités qui exercent

collectivement la puissance législative, c'cst-â-dtre

par la proposition du Roi, qui contient nécessai-

rement son consentement; par l'adoption de ta

Chambre des pairs, par l'adoption de celle des

députés. Cependant il n'en est pas ainsi après

l'adoption successive des deux Chambres à qui la

loi a été proposée par le Roi, la Charte lui réserve

en dernier lieu le droit de sanctionner ou de re-

jeter la loi. (Art. a a.)

5o. Il ne faut pas s'en ctonncr. En discutant la

loi, les Chambres ont la faculté de faire des amen-

demens ou des additions au projet qui leur a été

adressé tout rédigé. Elles usent le plus souvent de

cette faculté, sans laquelle les lumières que donne

la discussion demeureraient sans fruit, à moins

qu'après la non adoption du projet rejeté par les

Chambres comme défectueux, le Roi n'en présen-
tât un nouveau, contenant les amendemens et ad-

(t) Art. 5, MM.
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dmons jugés utiles ou nécessaires. Or, cette mar-

che éloignerait beaucoup la formation de la M,

quelque urgente, quelque nécessaire qu'elle pût

être, puisqu'une proposition de loi non adoptée

par les deux Chambres, ne peut plus être repré-

<<?nfee <<<HM m&n~ session, suivant l'art. 21 de la

Charte. Il a donc paru mieux de permettre aux

Chambres d'examiner et de discuter la rédaction

aussi bien que le fond du projet de loi qui leur

est adressé, et d'y insérer, après la discussion,

les amendçmens et additions jugés nécessaires ou

utiles. D'ailleurs, les ministres et les envoyés du

Roi prennent ordinairement une part trës-active

à la discussion.

La Chambre qui adopte une proposition de loi,

<n fait, comme nous l'avons vu, dresser la mi-

nute, signée
de son président et de ses secrétaires.

Cette minute, contenant une nouvelle rédactifM~

ou des changemens qu'il n'avait pu prévoir, devait

nécessairement être soumise à l'acceptation ou à

la sanction du Roi, qui exerce la puissance légis-

lative, collectivement avec la Chambre
des pairs

et avec celle des députés. C'c~tr donc avec sagesse

que la Charte a réservé la sanction au Roi.

5t. Remarquons ici que cette réserve suppose

nécessairement que les Chambres Ont la faculté

de faire des ainendemens et des additions au pro-

jet de loi qui leur est adressé.

Si elles n'avaient que l'alternative de le reje-

ter ou de l'adopter sans aucun changement, il

eût été contre toute raison d'exiger un nouveau
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consentement du Roi, et de lui rc~rVer la sanc-

i ion. La Constitution de l'an
VIII

ne réservait point

au pouvoir exécutif la- sanction des décrets du

Corps législatif, parce que ni ce Corps ni le Tri-

bunat ne pouvaient faire aucun changement aux

projets de loi.

Ainsi, loin d'être contraire à la Charte, la fa-

culté de faire des
amendemens

aux propositions

de loi adressées aux Chambres, est en tout con-

forme à son esprit et A son texte. C'est une consé-

quence directe de ses dispositions. Le Roi propose,

et MKC~MMK~aloi. (Art. !6et a a). Aucun amen-

dement ne peut être fait à une loi, s'il n'a été pro-

pose ou consenti par le Roi. (Art. 4S).
5s. C'est cette sanction qui est te dernier acte

nécessaire à la formation de la loi, et qui là rend

parfaite; c'est elle qui en est le complément, et

qui lui donne l'existence. C'est par conséquent du

jour de la sanction que la loi prend date (t).

Le règlement du i5 août tSt~} (a), donne les

formules de la sanction et du refus de sanction.

Le Roi refuse sa sanction par cette formule

9 Le Roi s'at)H<'f<t ~3~
»

(t) Ordonnance du Roi, do 97 novembre tSt6.'

(a} Tit. 4, art. a et 3.

(5) C~est hit~atemeat la fatï~ule par laquelle le Roi A'ABgtcterrE
refuse de $aMtj~<)ne)' un bill; car, a)i}ofr<t*hni encore, c'est en frac-

rais que le ]~i d'Angleterre dans tome sa majesté, et &la tête de son

Parlement ptoïtonce solemneUëtaent l'acceptation d'une toi ou son
refus de racceptet

J~t ~c f6Mf. Soit fait comme il est <~e~ Le Roi s'avisera.

Le ï~r[ement s'eitpnme également en français, en proaancant, par

ycw.f. '4
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«Cette déclaration des vo!ontê8 du Roi est no-

x tifiée- à la Chambre des pairs par le chancelier,
» et à celle des députes, par une lettre des minis-

i) très adressée au président.

Le Roi sanctionne la loi qu'il a proposée, en

o faisant inscrire sur la minute que ladite loi, dis-

ctt~e, ~t~f~ adoptée par les deux Chambres,

sera publiée et enregistrée) pour être exécutée

j' comme loi de l'État~

55. Quatre choses sont donc &u}ourd'hui néces-

saires à la formation de la loi t°. sa proposition

par le Roi; a*, son adoption par la Chambre des

pairs; 3°. son adoption par la Chambre des dé-

putés enËn~ la sanction qui en est le com-

plément, et qui lui donne l'existence.

SECTION 1~.

Des Ordonnances du Roi, et des J/M~rKe-

lions ministérielles.

SOMMAIRE.

5~).~E i!~ ~N' M!t< <f~)f <<!~«~aM~ M'~Mf«!< a

droit de ~<!M'<!des 0)Wo?iH<!KC~<< r~~em~M~?t~MM<!t''M

pour <'M!~t!<t<<CM lois.

l'organe de son gfefSer, la &rn)mte de ses rt<Be)'e!me))5 t pfe&

N Mt~n~M et cfMHtKûM~, en <'e ~rJMn~ 7~~Mt?Hen< MMM)Mc~ <m nom

? tous vos ~M<p~«~e<<~ Mater<~t< <Mm&/em6Kt ~otr~J~/c~e~ et

x ~rtfMf f! Dieu oaM donner et Mn<<! rétine vie et /<mgftB w.

S'gnc ['crmanent, i) iaot t'avouer ~s~crie douloureusement BbA-
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55. Bn quoi ils ~t~r~î <<M~M. Le ~o< peut les }~~«~

56. Les of~onnote~ ministérielles ne ~cnf par elles-mêmes <M-

gato/Mi ni pour les etfcyeM ni pour les <)'~MM«!p, à

ntoins ~<t'e/<M !tB-~OMn<!'M)~«M de P<t~foto!<9H du jRct.

Quid ~t ciies ne font ~tt'~Mfer~f~M' <tKe~et?

5~. OcTBE tes lois discutées et adoptées par les

deux Chambres, H existe des règles de conduite

d'une autre espèce~ et qui ont egaiem~Qt force de

loi; oc sont les régtemens et oM&mM«!Me~ néces-

» saires pour l'exécution des lois et la sûreté de

l'Etat que ïe Roi fait, en qualité de chef su-

prême de FEtat, seu! revêtu de la puissance exe-

cutive. (Art. 15 et i~ de la
Charte).

Ce droit de faire des réglemens ou ordonnan-

ces est inhérent à la puissance exécutive; il est in-

dispensable pour faire exécuter les lois d'une ma-

nière uniforme. La Constitution du 5 septembre

t ygt, qui se montra jusqu'à l'excès jalouse de res-

treindre la prérogative royale, n'en conserva pas

moins au Roi le droit de faire des réglemcns pour

l'exécution dés lois, droit qui lui est aussi réservé

par l'art. t4 de la Charte.

55. Les ordonnances diB~rent des lois, en ce

qu'elles ne contiennent ordinairement que I<*

mode d'exécution d'une loi antérieure. Elles ont

aussi quelquefois pour objet de rappeler une loi

négligée ou qui parait oubliée.

stoae, signe permanent'!et!<e<mq"~te qn'ott désirerait voir tomber

flans un total onbli. Boot ehfp. 2, M(n<1) p9g. t8~, édition in-S",

J~oadres, ty§3. r
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Les ordonnances dinerent encore des lois, eh

ce qu'elles peuvent être changées ou révoquées

par le Roi, qui ne peut changer ni abroger les

lois qu'avec le concours des deux Chambres et

dans les formes constitutionnelles.

56. Quant aux instructions ministérielles, elles

n'ont point par clles-mûmes la force obligatoire

qui caractérise la loi. Elles obligent les
dUEsrens

préposés de l'administration, auxquels le minis-

tre, dont elles émanent, a le droit de comman-

der mais à l'égard des autres citoyens, elles ne

tiennent lieu que de conseils et non de préceptes,

d'exemples et non de dispositions strictement obli-

gatoires (i),
à moins qu'elles ne fussent revêtues

de l'approbation du Ptoi; car alors, elles auraient

la
force des réglemens et ordonnances que Sa Ma-

jesté peut faire pour l'exécution des lois, par exem-

ple,
l'instruction relative à l'exécution de la loi

du 10 mars i8iS~ sur le recrutement del'armce.

Si elles ne faisaient que rappeler, développer

ou interpréter une loi antérieure, les dispositions

seules de la loi seraient obligatoires; les dévelop-

pemens ou l'interprétation que leur donnerait le

ministre ne le seraient pas; il serait du devoir des

magistrats de ne s'y conformer qu'autant que les

dévcloppemens ou l'interprétation contenue dans

l'instruction se trouveraient conformes à la raison

<;t à la justice; car alors ils devraient être suivis,

(t) Avis du Conseil d'~ttt, dit t3 thermidor an XJt, apprqav~ le a5.

11est e:te et en partie copM tt~ns~<'&/)pf <<<;Code civil, par M. Locré,
teia. H, p~g. 5~, édition tn-S".
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comme on suit l'opinion d'un pirtSCOMuttc qui

a
développé avec sagacité le sens d'une loi obs-

cure. Mais si l'instruction ajoutait à la loi sur-

tout en matière pénale, les
juges n'y pourraient

avoir aucun
égard. Ces

principes sont d'une ex-

trême importance, sur-tout sous unGouvemcment

représentatif. (~<y. ci-après ce que nous dirons

sur le pouvoir d'interpréter
la loi).

SECTION V.

De la A-OMM~g~OM la ~M~/M~K~

des lois. De quel jour e~~ sont exécu-

toires, de yM~~OMr~/M~OM~oM~~o~r&s.

SOMMAIRE.

5y. C'est par le C<B)t)haM<&!t)!CM<d'observer la loi ~!t'<<! ~CMKt

execUtoh'& et e*<!S,tpar la ~o<K<NMx<M~ que les
<P)'«)i

ont «M <!<tpu NBO~ de Pea;<~eK~ ~e <a <et t/tt c<!M~taM-

~mMt ~'o~enj~'j ~tt'e~e devient obligatoire.

58. -~(t Boi seul ftj[)/KN'~<t!K<le droit de ~omma;M<~)'. C'est en

son KOM seul que p~t<))e)t< ~e t!.t;e<c<t<~ <« /9Mj les m't'~h,

~ttgcme?!~ etc.

,5;). Le eofHM<!)tt<<!mM~<ea;~M~M' la loi, et <<~la fe~M ~tfM-
est ce ~op appelle promulgation.

<M. La publication de la loi est la m<t<tMM ou l'acte de la

~K~)'<! ~t<M~<

Cj. La sanction et
pt'omn!gat!on autrefois confondues ~t

/)'<tMC<

6~. Z.<t pubHctttion était la lecture <<d la loi faite & f~fc.

.fH.M~MMM !<c cette /)«&<~a<<wj fy«~<M)M ~tt't.~ j&Ma!<

!«!!f'



Titre ~fC/tNttM&tf~.

63, La promulgation
e< la pubticattM) étaient ~«~ actes f/<

~'r~M. f«M ~.e<M~ la date de la loi et la MM~ exécu-

toire; <'o«tfe /M;<t'< le jour o~ elle f/<wm<;M obligatoire.

ti~. Le décret ~tt~Ho~ent&M ty8g,~a~e~M?ts~)af te~af, ~co

<e vrai M7M des mots sanction et promulgation.

ë5. ~<t mode de pt<~KM«CK anciennement fK<<~ <<'t<<a fa/L

~!cAe de la loi.

66. La C'<'a<xst<M Ma~ot~e e/<aM~'ea ce neode de ~«~M~oaj

et confondit la proMft~tfton <e<r <a ~«M<ca!<oH~ ~M'eMe

ordonna <& faire a ~o!t ~6 trompe, etc.

67. Jt,<t eM/h~a cessa ptn' la CMt~ttf&w de f<m 111, qui

donna au COMM/ ~MO~MM~ /aMHBt<C~ au Dt)'ec<0tf6

exécutif la promulgation et & soin de faire ~aMMr ? loi.

68. La loi du ta c~n~smMtfB SM Zf~ïtt~tmd la /;ttM<ca<<on a

MM de trompe, et Mtt<Mf que la loi obligeéît du jour 0&

<B«~m (t~M <er<tS ~m'O~ttt au cher-lieu du f~af-

f~Mt~th f~<MtMe de cette <K~M<<<<~<.

6Q. Elle cessa par les ~M~OM<MMf dit Code décrété MM~ l'em-

/)N'~ (/c<a(?OH~f~Km ~<!M~7/J~ dont les dispositions

sont K~Ec~saffB~ ri <*mt6</<ge~M<<<Nrf. )" du Code.

~&. JS<&! ~on)M& a« pouvoir exécutif l'initiative et MOMla ~a~c-

tion ~e loi.

~j. Mais <Mftc~gj 6& <<t/)rO)n~~«B!recM6me~ /B<<f'Nftf<)t6

jour après <*<!MtM~ta)t t/tt ~M< qui /t)tTM< /<t loi; ce ~mt
~<Mwatt la facilité d'en eoMMaNf~ <*<tpta!ftMe avant la pro-

?a«/tMj et ~~oa!' précis où ~sra~~t~ la /)foat<f<ga-

ft0):.

y t. Le Code ~~Mf donc une /~MWp<Mtt /<'g'<f~ ~ftM citoyens

<'o?nt<HM<!ieMf ou ~cff~ eo!m<r~e <a loi un jour après

t<<t< sa promulgation d
J'arM, et, pour ~e/ja~c-

Me!j après ~M~tffti ~OMr~ de plus,
en raison ~(t{ dis-

i!a[tK'ax.

~3. Justice et /aK<f<meKt de cBt~;H*AiMK/)h'M. T«MMM~ dis-

~ttMtM ~<!<e pour ~M<' les «teeW<<«~M. Son a~<(M<MW

· au ~~Nt'<eMeft< <<*fM6 i~t/aMf.

y4. La C~arfej en m(Hft~ttmf/<: Code c<et/j ?t'<?~fti.t:<aK'
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de délai /c<: e;t<t'B le jour de la ~aa~MH e< f~Mt de la /)fa-

Mt<~<t«iMt. Le Rot pfO!!t«<g<M ta loi <e~C<0' M~M)~
<jftt'<<

MM<'Mmtas.

y5. La pn~CM~f~K établie par C'i'f~ 'C plus da fondement

o~c«f<<'AMt,: on a~efF«~ et l'on «eea ~M doutes ~M'

ce ~<t'MfMM< le Code par /<t promulgation.

~6. Pour trancher <<!<ct<< l'ordorrnance ~«
3~ M<M)em&M

i8t6, <<<tf«a que la promulgation des lois résulterait do

~tt!' <MN'<MM Ctt B«M<&tj et serait cen~e COMttM', COtt-

~m~tMt <!<<Code, Mt~oMf après ~«e le Bulletin a été

reçu l'imprimerie royale, par la chancelier, ~w

constate ~*<t~t'<t!~ sur ttM registre,

yy. Itt/tM~CB de ce~fe ~~aM~hM~ par <<t~<MM<!6~ a cru !tM!M-

mains donner <M(.t:lois ~~M publicité.

p 8~e <?OtttiO'KCM6)t<a ~<t reconnu <* Mt/M<<~ cette ~~CBt~-

<taM~ <! <a! des lois dont ~~eCtt~~ est urgente, ef

qui, Mt~attt ~offCmaaKM citée, ~at~M obligatoires

jour A~*<tfft!!ec <<ftBulletin à la Préfecture-

yg. Une autre ordonnance du t8 jftKe&~ rendue sur tes M/M*~

iCKt~~Hs faites à ~<t
jtf<)/ veut ~«*e~ <? cas la loi'

ne M<t oM~«<ot/'c ~«e jour e(C <*a~c~e ~<{t eM ~M*<t

/!t<~ /!er~c y<M f~M/M de réception, tenu par le ~'r~

fet, ne ~OM?<epoint NHa?et!~MK ttM coBnitMsaaM: suNt-

sants de /a loi.

80. f< faut ~?'~<!)i<e~ au Roi y~ le registre de rEeep/KM! &??

~a~ ? Nttft&~ est encore tK«<~ ttt~a;t< ~tte celui des

préfets, pour donne caiC ct~oy~M une coNMatMaMce ~M/~

~<Mh; de la <of et <<s sa ~)'om«~a<<[)~ En attendant, fi-

nous <(ft!OM!û~tf ftffS ordonnances.

&). Les
<o&t!*0):< point <<&f fe&'OOcMj!~ ~M~~<«M des lois

Ntterpf~attM!.

S y. Ce n'est point assez d'avoir (tonné l'existence

à la loi par la sanction il faut encor<* en ccrtmcc

t existence, et en ~mmandcr l'exécution s G'pst

par ce commandcïnont ~n& ta loi, devient f~

CMt9tt'e.
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tl faut'endonner connaissance à tous ceux qui

doivent y obéir, de manière qu'ils n en prissent.

ignorer les dispositions, ou que du moins cette

ignorance puisse leur être raisonnablement im-

putée. C'est là ce qui rend la loi o~g~tyf.

Il est tellement essentiel de mettre tous ceux

qui doivent y conformer leur conduite, â.mcmo

de connaître et l'existence de la loi, et le comman-

dement de l'observer qu'on ne saurait imaginer

d'acte de tyrannie plus révoltante que de punir

un homme pour avoir désobéi à une loi dont il

n'a ni connu, ni pu connaître l'existence et les

dispositions,

58. Le droit de commander, twp~'tMK~ qui con-

tient celui d'employer la force publique pour faire

exécuter le commandement, est l'une des prin-

cipales attributions de la puissance executive, qui

n'appartient qu'au Roi seul, chef suprême de

FEtat, et qm, en cette qualité, a seul droit de

commander les forces de terre et de mer. C'est

dans son nom seul que peuvent être exécutés, non

seulement les lois, mais les arrêts, les jugemens
rendus par les cours de justice ou par les tribu-

naux, et même les actes authentiques reçus par

des notaires. Ce n'est qu'au nom du Roi, suivant

la formule antique et solennelle par B<?~ que

les citoyens et la force publique doivent obéir.

Comme la loi, les ] ugemens ne deviennent exécu-

toires que par l'ordre de les exécuter, donné au

nom du Roi par le président du tribunal, exerçant,

en ce point, tes fonctions de
délégué spëciat de Sa

Majesté.

r
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5g. C'est l'ordre de faire exécuter la toi, et de la

publier
ou de la rendre publique, etc., qui consti-

tue ce qu'on appelle proprement ~ro~M/g-~fMM. te

Roi seul ~r<MM<~M<' la loi, dit la Charte, art..22,

e'est-à-diro que lui seul donne le commandement

de l'exécuter et de la faire exécuter.

60. On appelle publication la manière, ou l'acte

de rendre publics l'existence de la loi et lecom'

mandement de l'observer.

6t. Avant que les pouvoirs fussent régulicrc-

ment divisés en France, les idées sur la promul-

gation étaient extrêmement confuses il ne faut

pas s'en étonner; la sanction et la promulgation

étaient conlondues dans un seul et même acte,

tellement qu'on ne pouvait les séparer l'une de

1 autre, comme on peut le voir par la promulga-

tion de nos anciennes ordonnances (i). C'est du

jour de cette promulgation que la loi prenait date;

le mois seul, et non le jour du mois, était ordi-

nairement indiqué.

Cette promulgation rendait les lois exécutoires,

mais elle ne les rendait pas obligatoires elles ne

l'étaient que du jour de leur publication et de leur

enregistrement dans les Cours souveraines. C'est

ce qu'on inférait, et ce qu'on avait raison d'in-

iercr des termes de la promulgation e Si donnons

en mandement à nos âmes et féaux les gens te-

snant nos Cours de Parlement. que nos pré-

(') ~<y. ccHts d'Orh~M, de Moxiins, de j~oie, CM.
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B sentes ils gardent, observent. fassent gardef

net observer. et afin qu'elles soient notoires

Ntous 9tc& <a~/ects., les fassent lire, publier et enre-

Il ~ts<f<~ etc., etc. Quelqme~is la loi portait ex-

pressément qu'elle serait observée à eMH~r </M

jour de la ~M~/te~tOM ~tM en sera faite, etc., etc. ( t )

L'art. 4 du <it. i". de l'ordonnance de i66j en fit

une règle générale.

62. Cette publication n'était pas autre chose alors

que la lecture de la loi faite à l'audience. La noto-

riété qui en résultait pour tous les sujets, était donc

une notoriété de droit plutôt qu'une notoriété

de fait; car il est bien évident que cette lecture

ne pouvait rendre la loi notoire à tous les citoyens
du ressort de la Cour où elle se taisait (a). Aussi

c'était une grande question de savoir si l'enregis-

trement d'une loi dans une Cour souveraine suf-

fisait pour la rendre obligatoire dans tout le res-

sort de cette Cour.

En certains ressorts, la loi était censée promul-

(t) ~ay. les dépositions fuMtes de i'mdoanxnce snf tes donations

entre vifs, ~HBOMtt&~M)' deceUedestesta)Bens,dtnnob
d'MÙt 1~5.

(;<) Loois xtv sentit combien il était Mj)Mte< sut-tout en cerUtiM
m~ de rendre la toi obMg<tto!re fin jonr d'une pareille publication. U

ordonna que fordonmnee civile da mois d'avril tBB~ ne f~t obligatoire

qm'~ m<nm~n<!6r aK <<!)t<fenM<a de&t&tt-~rtM~ douziémé de novembre

de la même mmee~ e'ëMtt le jonf de la rentrée du Faritment après les

vacances et que fordonntnoe crimine)te du mois d'~oAt tByo serait

oNigateire à commencer du premier jour de janvier 16~1. Le tÉgista-
teur présumait q~apres un tel délai, tous les citoyens avaient Maan

ou pu coanattre lexistence et la pronxjgatton de ces lois,
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guée, et elle devenait obligatoire pour fous les

habitans du pays, du jour où elle avait é<~ enre-

gistrée par le Parlement de la province. Dans

d'autres ressorts, on ne regardait l'enregistrement

dans les Cours que comme le complément de la

loi, considérée en elle-même, et non comme sa

promulgation; on jugeait que
la /0!'nM~tOH de la

loi était consommée par l'enregistrement, mais

qu'elle n'était promulguée que par l'envoi aux sé-

néchaussées et bailliages, et qu'elle n'était exécu-

toire dans chaque territoire, que du jour de la

publication faite à l'audience par la sénéchaussée,

ou par le bailliage de ce territoire (t).

Mais en suivant cette dernière opinion, il est

encore évident que la lecture d'une loi faite à l'au-

dience d'une sénéchaussée ou d'un bailliage, quoi-

que le ressort en fût moins étendu que celui d'un

Parlement, n'était pas suffisante pour donner aux

citoyens de ce ressort, et cela du jour de la lec-

ture, une connaissance réelle de la loi.

63. Remarquons ici que, dans cet ordre de

choses, là promulgation de la loi était très-diuë~

rente de sa publication clips n'avaient ni la même

date, ni le même effet. La promulgation
fixait la

date de la loi, et la tendait exécutoire; la publi-

cation la rendait obligatoire c'est du jour de la

publication qu'elle devait être observée or, il

(t) Portalis, Re/tMe des maft/t du premier t!tre du Cade civil, le

4 Mnt&ie an At; Hod[er, sur l'art. ~J du tit. i de t'Otftonnance de

'667 j Média, Mpettoife de tunspradence, v.~ JM~ 2, n." 2.
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s'écoulait souvent un tems assez considérable entre

l'une et l'autre. Par exemple, l'ordonnance des

testamens fut promulguée au mois d'août t ~55

elle ne fut publiée et enregistrée Rennes que le

a6 )um t ~56, et à Rouen le t o puuet de la même

année. L'Académie française commit donc nue

erreur quand elle définit la pfMMM/~aïtOMj la publi-

cation d~une loi, avec les formalités requises.

6~. L'Assemblée constituante, en séparant les

pouvoirs, rectifia lés idées, etËxa définitivement

le
véritable sensées mots~M~MK et ~omu~af:o~

c)le appela ~a~ettOMj le consentement du Roi aux

décrets du Corps législatif c'était le complément

de la loi; c'était et c'est encore aujourd'hui ce qui

lui donne l'existence. Un décret du g novembre

t~8g ()), accepté par le Roi, et refondu dans la

Constitution du 3 septembre t~t (a), donne la

formule de cette sanction.

Le même décret appela /)?*cM:M~a~o)ï l'acte par

lequel le Roi attestait au corps social l'existence

de la loi, en même tems qu'il commandait de

~exécuter, de la faire exécuter, et de la publier;

il en donna la formule (5) ainsi conçue.
<'LoBis,

par la grâce de Dieu, etc., l'Assemblée natio-

nale a décrété, et nous voulons et ordo&hons ce

qui suit ?

(2) Dans h coHf~ctKM d~H~ndoma tom.1, pag. [6q et. t<M. ,<

(5) Cette formule fat aussi im~ee dans la CotMt!tuH<m de '79i<

chap. sect. <, tit.z,mut~M: Be h/)romM/~<!t«M:<<M ?<<
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» Mandons et ordonnons à tous les tribunaux,

D corps administratifs et municipalités, que les pré-

.< sentes ils fassent transcrire sur leurs registres-

.<lire, publief et <ï~<;A~dans leurs ressorts etdc-

» partemens respectifs, etc." D

65. Le décret ajoute que « La transcription

sur les registres/lecture, publications et cj9K?A~,
0 seront faites sans </e&!t~ aussitôt que les lois se-

» ront parvenues aux trib anaux, corp~ admimstra-

o tifs et municipalités et elles seront Htis~es à exé-

') cution, dans Iq ressort de chaque trtbuna~, a

compter du jour CMces
/crNM~t~

aMn~if été yc?H-

9 ~~S.f '1)
l'. ,,<-

Après de pareilles aniches, les citoyens pou-

vaient difficilement prétendre cause d'ignorance
de la loi. C'était leur iaute, s'ils ne la connaissaient

pas.'

Ces affiches avaient l'inconvénient de laisser

de l'incertitude sur l'époque ou la loi était deve-

nue obligatoire dans tel ou tel lieu; car le jour des

tdïiches n'était régulièrement constaté ni connu.

On n'en a jamais rédigé un tableau géniéral pour

chaque département, encore moins pour tout

le
royaume.

La sanction, la promulgation et la

publication étaient, comme on voit, trois choses

bien différentes. La sanction était le complément
de la loi, elle lui donnait l'existence; la promul-

gation la.rendait exécutoire, elle en attestait l'exis-

tence, et,&ammandait dei'exécuteB let-puMMatiou
la faisait connaître aux citoyens, et la rendait obli-

gatoire:
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~6. La Convention nationale, qui confondit

tous les pouvoirs et dénatura toutes les idées,,

changea ce mode de publication par un décret du

t~t frimaire an II ( 4 décembre '79~). L'art. t".

porte Les lois concernant l'intérêt public, ou

qui sont d'une exécution générale, seront impri-
a mées séparément dans un bulletin numérote,

qui servira désormais a! leur notification aux au-

torités constituées. »

C'est l'origine du BM~m des lois.

L'art. 9 ordonne que
e dans chaque lieu, la

prcmM~~MM de la loi sera faite, dans les vingt-

» quatre heures de la réception, par une ~M~/<-

» cation à son de trompe ou de tambour, et la

loi deviendra o6/t~afo<f~, à compter du jour de

» la promulgation.

II est évident que ce décret confond la pro-

mulgation avec la publication.

6~. Cette confusion cessa par la Constitution

du 5 fructidor an III
(

22 août t yg5 ) elle ne

donna point au Directoire exécutif le droit de sanc-

tionner la lui. C'était le Conseil des cinq-cents

qui la proposât; le Conseil des anciens ac~p~t

ou rejetait les propositions
dans leur ensemble~

(Art. 86, Q5 et suiv.) La loi était formée par cette

adoption, qui était une véritable sanction. Le Di-

rectoire exécutif était chargé de sceller, de pro-

mulguer et de pttMer la loi. La promulgation était

conçue en ces termes, par l'art. i3o LeDirec-

» toirc~ ordonne que la loi, ou l'acte du Corps lé-
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T< gidatif ci-dessus, sera pMM<~exécuté, etc. H est

évident que la promulgation, ou l'ordre de publier

la loi, n'est pas la j9MM«'a~MM.

68. La loi du t3 vendémiaire an FV ( <! octobre

t~oS) abrogea le décret du 14 frimaire an H

( décembre t yo5 ), sur la publication des lois.

Elle main~nt l'établissement du ~M//MM~ ordonna

qu'il contiendrait, outre les lois et actes du Corps

législatif, les ~roe/~M~MMs et arrêtés poMBc&' ~.r~-

C<~t/Mf assurer /'<'i!:<œ!MM des lois.

L'art. i supprutia la ~M~/M;a<<o~ des lois par

lecture publique, par réimpression, affiche, son

do trompe ou de tambour, etc.

L'art. 12 ordonna que, néanmoins les lois et

» actes du Corps législatif cMt~enMtt., dans l'éten-

» due de chaque département, du jour auquel
» le Bulletin officiel où ils seront contenus, sera

~f~~ au chef-lieu du département.

Et que « ce jour sera constaté par un registre
» ou les administrateurs de chaque département
x certifieront l'arrivée de chaque numéro, a

Ce mode de pM~K'<MK~ si on peut l'appeler

:unsi, en prenant ce mot dans le sens le plus étendu

pour !e moyen de faire connaître la loi aux ci-

toyens, est certainement le pire qu'on eût encore

imaginé. Les citoyens de Saint-Malo, de Redon
et ceux des campagnes, sur-tout, ignorent et sont

même dans l'impossibilité de connaître le jour où

le Bulletin officiel est distribué à Rennes. C'était

pourtant de ce jour qu'ils étaient obligés de se

conformer aux lois qui ~'y trouvaient contenues.
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S'!]s y désobéissaient sans le savoir, ils pouvaient

néanmoins être punis pour n'avoir pas observé

des préceptes qu'ils ne connaissaient ni ne
pou-

vaient connaître c'était donc une injustice évi-

dente.

69. Cependant ce mode de publication a con-

tinué d'être en usage jusqu'à la promulgation du

Code civil, décrété sous l'empire de la
Constttu-

tion de l'an VIII, dont il faut connaître les prin-

cipales dispositions concernant la formation et lu

promulgation
de la loi, pour bien entendre le

Code.

~o. Elle avait divisé le pouvoir législatif en trois

branches le Consulat, le Tribunat et le Corps

législatif. C'est aux Conseils qui formaient le Gou-

vernement) qu'était exclusivement attribuée l'ini-

tiative des lois. Il en communiquait le projet au

Tribunat, chargé de le discuter et d'en voter

l'adoption ou le rejet. Levceudu Tribunat, quel

qu'il fut, était porté au Corps législatif, qui faisait

la loi, en statuant par scrutin secret sur les pro-

jets de loi débattus devant lui par les orateurs du

Tribunat et du Gouvernement. C'est ainsi que le

Code a été décrété.

Trois choses étaient donc alors nécessaires à la

formation de la loi :sa proposition par le Gouverne-

ment, sa communication au Tribunal qui la dis-

cutait sans y pouvoir rien changer enfin, le décret

ou l'acceptation
du Corps législatif; qui était une

véritable sanction, quoiqu'ellcn'cn eut pas'le nom

c'est ce décret qui était la dernière condition essen-

tielle à la formation de la loi c'était son cample-
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ment. Elle prenait date du jour de t'énussion du

décret (t), après lequel le pouvoir exécutif ne

pouvait plus
la rejeter.

~t.Lâ promulgation, c'est-à-dire l'ordre ou

le comïnandement d'exécuter la toi et de la faire

exécuter, appartenait au pouvoir exécuttf, auquel

il est inhérent.

Mais l'art. 5~ de la Constitution de l'an VIII,

qu'il ne faut pas perdre de vue pour bien com-

prendre l'art. i du Code, lui imposait l'obligation-

de promulguer
la loi précisément le dixième jour

après 1 émission du décret qui lui avait donner
<

l'existence ~a) le- Gouvernement n'y manquait

jamais.
Il était donc facile à tous les citoyens de

connaitre et l'existence de la loi ayant sa pro-

mulgation, et le jour précis où elle serait pro-

mulguée. Le décret dont l'émission donnait l'exis-

tence à la loi, était annoncé dans le JM<MMtpMr ~t

dans les autres feuilles publiques, qui parviennent

en moins de dix jours dans les départemens les

plus éloignés.

Ainsi, en lisant que le t". décembre, par exem-

ple, le Corps législatif avait décrété une loi, tout

citoyen était averti d'avance qu'elle serait pro-

(t) ~oy. la )Mtibéntion prise par le Corne!! MMt Mt la <hte des

lois, le 5 phtv!6se an VlU, imprJc~e dans le Bt~tin des ~'6. '1

(a) Ce delà! nécess~rt de dit jours avait pour but de donner te

ttms au Tribunat &'at~aer le décret pour eaOEe ~ceOnetitaCen-*

natité.

yoM. E s
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mulguée
le to. Le Gouvernement n'y manquait

jamais
chacun devait donc se préparer à l'exé-

cuter et à y conformer sa conduite.

~a.
Les rédacteurs du Code, voyant combien

un pareil ordre de choses donne de facultés pour

connaître d'avance l'existence de la loi et le jour

précis où elle deviendra exécutoire par la pro-

mulgation, abandonnèrent les modes de publi-

cation si imparfaits, usités jusqu'alors, pour leur

substituer une présomption légale de la connais-

sance
de la loi; présomption fondée sur la raison,

et qui paraissait
ne rien laisser à désirer, pour

être assuré que chaque citoyen a connu ou. pu

connaître la promulgation de la loi, avant le jour
ou elle devient obligatoire pour lui. Ainsi donc,

partant du principe incontestable que les lois sont

exécutoires en vertu de la promulgation, et qu'elles

doivent être exécutées du moment où la promul-

gation a pu en être connue, l'art. i du Code dé-

clare que la promulgation sera r~M~É eoKHM~ dans

le département ou siège le Gouvernement, « un

e
jour après celui de la promulgation; et dans cha-

cun des autres départemens, après l'expiration

du même délai, augmenté d'autant de jours qu'il

y aura de fois dix myriamètres ( environ vingt

lieues anciennes ) entre la ville où la promulga-

tion en aura été faite, et le chef-lieu de chaque

département,
»

~3. Rien de plus raisonnable que cette présomp-

tion de la loi. Chaque citoyen avait dix jours pour

connaître, par les papiers publics, l'existence de

la loi il était certain
qu'elle serait promulguée
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te dixième. Lê Code lui accorde, à Paris, un jour
de grâce, outre ces dix jours enfin, il ajoute un

jour de plus par dix myriam&tres dans les autres

départemens. Après ces délais écoulés, toute per-

sonne qui prétendrait ignorer la loi, ne peut l'im-

puter qu'à elle-même. Son ignorance, son insou~

ciance répréhensibles, ne sauraient l'excuser.

Pour ne laisser aucune incertitude sur les dis-

tances, le Gouvernement, en vertu d'un arrêté

du a5 thermidor an XI, fit rédiger et imprimer

un tableau des distances de Paris à tous les chefs-

lieux de départemens. Au moyen de ce tableau,

f&ndé sur un ordre invariable, et indépendant de

la volonté de l'homme, chacun pouvait facilement

savoir le jour précis où la loi deviendrait obliga-
toire dans le département qu'il habite.

Je sais, par exemple, que la loi sur les douanes

fut décrétée le 3o avril 1806; qu'eUe fut par con-

séquent promulguée le to mai, et obligatoire à

Paris le t~ un jour franc après la promulgation:

Il y a de Paris à Rennes, suivant le tableau des

distances, 34 myriamètres 6 Idiométres, ou 6j)

lieues. J'ajoute un jour par to myriamètres, trois

jours pour 3o. Quant aux myriamètres de plus,

je tes néglige, parce qu'un sénatus-consulte (i) }

–––––––––––––––––––.

(i) Le SenttM-eoaattte annBt&nne Neet~ faite par )~ collégë ~tec-

mrat dm dq~trtemeBtde~ Forêts, dont le chef-lieu était L~xembo~rg,

dans aae assemblée commencée le t5 thermidor an XU, tomtoe e<M)-

traire l'Acte des een~tmiom~tf aSBofea! ae XÏt, pMCt qme eët acte

était e~eeutoire dnns le département des forts, au pta~ard te3 prai-

rial.

Or, la distance dedans à ~axembonrg est de 56 myriamètres 7 Mo-f



Titre JM~/MKUMtM'

du 15 brumaire an XIII a décidé implicitement

qu'on ne doit point avoir d'égard aux tractions

de toà 20 myriamètres, ou de 20 à 5o, etc.; de

manière que le délai pour 34 myriamètres, ou

même pour 3g, est le même que pour 3o.

Ainsi la loi étant promulguée à Paris le !0 mai,

obligatoire aussi à Paris le t a, le devient à Rennes

et dans tout le département d'Ïlte et Vilaine~, te

t5 du même mois.

La Charte ordonna que le Code civil, et par

conséquent ses dispositions sur le jour où la pro-

mulgation des lois est censée connue, resteraient

en vigueur yu~H'~ ce qu'il y soit légalement dé-

rf~c. Mais elle n'a point prescrit d'intervalle fixe

et nécessaire entre la sanction et la promulga-

tion, comme la Constitution de l'an VIII avait fixé

un délai de dix jours entre l'émission du décret

du Corps législatif et la promulgation que le pou-

voir exécutif était tenu de faire pjtécisément le

dixième jour.
Au contraire le Roi, quoique la Charte ne l'y

astreigne pas, signe ordinairement la promulga-

tion le même jour que la sanction, comme on

le voit par la formule de promulgation qu'il a

adoptée (t). La présente loi c~seH~ délibérée et

n~tre~. L'Acte des consttMiott)! do 96 floréal an XH était eMBMtcire

& Pant le 3o, et trois jours aptes c'est-jt-dîte le 5 pjntimt, dans le

département des Forets ) dit le senMoa-cOBsaïte donc il n'a compté
qttefoMJOttfspOtK 36 myfiamttrM 7 Mtom~Mee.

(<) La Charte, m te réglement, n'ea ont point donné la formule.
Le Gouvernement a toMerve t'axoieane, en y &!t!)M les thmgemem
dttmas nécessaires.
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adoptée par les Chambres,
et s<MM'tt<MMM' ~KOMa,

cejourd'hui, etc.; en sorte que les citoyens n'étant

point
avertis d'avance du jour de la promulga-

tion qu'ils ne connaissent qu'en même tems

que la sanction se, trouvaient souvent obliges

avant de le savoir, et pouvaient être punis at~

nom d'une loi
qu'ils

n'avaient pu connaître

~5. Le Gouvernement sentit cet inconvénient

il vit que la présomption légale de la connaissance

de la loi établie, par le Code ~n'avajk plus de ibn-

dement.

Mais comment y remédier? c.q, ,h

Pour rendre à cette présomption le fondement

raisonnable que lui a fait perdre le nouvel ordre

adopté, il eût suBi que le Roi s'astreignit à ne'

donner la promulgation que le dixième jour après

la sanction, et qu'il eût fait connaître sa détermi-

nation sur ce point. Une expérience déjà assez lon-

gue a prouvé que ce délai de dix jours ne préju-

dicie point à la célérité nécessaire pour l'exécution

de la loi et d'ailleurs il ne nuit en rien à la pré-

rogative royale. C'est vraisemblablement ce qu~on

ne vit pas. On avait perdu de vue le point de légis"

lation auquel se rapporte l'art. t du Code. On M

comprit donc pas bien sa disposition. Il s'éleva

même des doutes sur ce qu'il entend par promul-

gation. IL sumsait, pour le savoir, delire l'art. 3~

de la Constitution de l'an VIII, qui -veut que tout L

décret du Corps législatif soit, le dixième jour après

son émission, ~M'oMU~Mp par le pouvoir exécutif

Ce point, nécessaire pour, l'inteHtgencc du Code
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~tatt oublié. On dénatufa donc le sens qu il donne

au mot ~c?KM~a<tOK.

le plus souvent, on regarda la promulgation.

comme résultant de la sanction
(t), quoique la

sanction
et la promulgation soient évidemment

deux choses différentes comme le prouvent
la

Charte et la formule même de la promulgation

mais la sanction et la promulgation étaient signées

le même jour. C'est ce qui les fit confondre.

On exécuta donc les lois, à Paris, un jour après

celui où le Roi avait Ëxé leur date en signant la

sanction et pour les antres départemens, dans

le délai déterminé, d'après cette époque, par

l'arrêté du 5 thermidor an XI (t juillet i8o5).

C'était exécuter littéralement le Code, parce que

ïa promulgation étatt signée le même jour que la

sanction. Mais par cela même, la promulgation

ne, pouvait plus être connue d*avance, ni réputée

connue aux jours tixés par le Code.

~6. On s'en aperçut, et pour éviter cet incon-

vénient, quelquefois on ne déduisit la promulga-

tion que de l'insertion au Bulletin (a), ~d~son.

a)?Mvée au ~hejHieu du-dépM'teiNea't. C'était ren-

trer dans les dispositions de la loi du t a vendé-

miaire an IV (~ octobre < 7~5) c'était aller mani-

festement contre les dispositions du Code. Ce fut

cependant à cette opinion qu'on s'arrêta, croyant,

(t) Dit l'ofdommnoe du iy novembre ~SfC,

(a) ~%y. la même ttfdtmaMCt,
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chose étonnante, e~Mr <MM~ la ps~Mt~

lois. On crut, en abrogeant le Code, ne faire qu'in-

terpréter le Code, qui n'avait point, disait-on, ex-

pK~t~ ce qui <*cMs~KC la pfpwM/~attOM. L'art, i de

l'ordonnance du 27 novembre 1816 porte

Art. i. < A l'avenir, la promulgation des lois et
su

j. de nos ordonnances résultera de leur insertion

a au Bulletin ofEcid. D

Le sens de cet article est sans doute que l'in-

sertion des lois au Bulletin officiel tiendra lieu de

la promulgation dont parle le Code.

L'art, a porte

« Elle sera censée connue, conformément à

l'art, i -du Code civil, un )our après que le Bulle-

tin des lois aura été reçu de l'imprimerie royale,

a par notre chancelier ministre de là }u.stice, le-

f ~~eoM~ta'a SMr un registre ~Ke~ ~<

~t'OK

L'art. 3 ajoute

Les lois et ordonnances seront exécutoires daps

chacun des autres départemens du royaume,

après ~'expiration du même délai, augmenté

d'autant débours qujil y aura datais t~n~f~a!

') mètres (environ vingt lieues anciennes) entre

la ville où la promulgation en aura, été faite et

le chef-lieu de chaque département, suivant le

tableau annexé à l'arrêté du sS thermidor anXT,
» ou 13 juillet t8o3. )'

~'y. Ainsi cette ordonnance veut que l'insertion

des lois au Bulletin tieïme lieu de la promulga-
tion dont parle le Code, et que cette insertion ou
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promulgation soit eea~ connue un jour après que

le Bulletin a été reçu de l'imprimerie royale, par

ïe ministre de la justice. II est certain qu'en cela

le Gouvernement
a eu en vue l'intérêt du peuple.

Il a adopté ce nouveau mode, eOnNM~ ~t~/MMtM

davantage la ~M~fc~ des /oM~ tandis qu'au contraire

ce mode laisse le peuple dans une ignorance in-

vincible de l'époque où la loi sera promulguée,

et viole le principe fondamental en cette matière,

que la loi n'oblige les citoyens que lorsqu'ils ont

pu la connaître (t).

Le ministre tient un registre qui constate
l'épo-,

que où il reçoit de l'imprimerie royale le Bulletin

officiel. Mais ce registre n'est point public il reste

enseveli dans les bureaux du ministère, où il n'est

pas, facile de pénétrer. Personne ne le connaît

personne ne peut donc connaître le jour où la loi

deviendra obligatoire dans le lieu qu'il habite; au

lieu que, sous l'empire du Code, les lois étaient

connues ou pouvaient l'être avant d'être exécu-

tées. La connaissance s'en répandait dans toute

~a France, durant les dix jours qui s'écoulaient

entre leur émission publique, et la promulgation

qui faisait courir le délai de grâce pour leur exé-

cution. Jamais les lois no furent plus notoires

avant d'être obligatoires.

Au contraire, non seulement le jour de la ré-

(t) L'ordonnance du 37 novembre ïStû <iontiettt encore nnanLre

T~Ec;c~sLqu'en croyait ~e~aire~t~iQterpfétef le Code, elle t'abroge

rMI~tntnt et de fait. ~fy. ei-apt~a, n." t~t, Mt's la tin;
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ceptîon du Bulletin par le ministre ne peut être

connu d'avance; il est même très-dimciie de le

connaitre ex post facto., et de savoir par conséquent

ie jour précis où la M qu'on veut appliquer. est

devenue obligatoire. Par exemple, la loi sur le bud-

get de i8t8 est datée dans le Bulletin du )5 mai

1818, jour où le Roi en a signé la sanction mais

ce n'est pas de cette époque qu'il faut compter le

jour franc
après lequel elle est censée connue à

Paris c'est du jour où le Bulletin imprime est par-

venu au ministère or ce jour n'est pas connu, il

n'est pas même indique dans le Bulletin~ et quand

il le serait, cette indication n'en pourrait donner

connaisance avant que la loi soit exécutoire et les

citoyens se trouvent obligés avant de le savoir.

Ceci est important en matière fiscale et en ma-

tière criminelle. Supposons qu'une loi prononce

une peine ou une amende contre ceux qui con-

treviennent à ses dispositions. Le Bulletin omciel

porte que la loi a été sanctionnée et promuignée

le i". décembre. GaïuS) demeurant dans les en-

virons de Paris, contrevient à la loi le 5 décembre.

Il est traduit en justice le 2 janvier suivant. A-t-il

encouru la peine? Oui, si le Bulletin où la loi a

été insérée est parvenu le 3 décembre au minis-

tère de la justice non, s'il n'y estparven u que le

or, c'est ce qui est ignoré du public et des juges
ils

seront
donc obligés, pour prononcer, de recou-

rir aux bureaux du ministère.

Mais la nécessité de ce recours n'oSre-t-eUe

pas au prévenu l'excuse la plus invincible? Quoi
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dira-t-il aux juges, pour savoir si j'ai commis

une contravention, vous êtes aujourd'hui encore

forcés de recourir aux bureaux du ministère, afin

de connaître l'époque où le Bulletin y a été reçu!
Je ne pouvais donc pas connaître cette époque

le, 5 décembre, jour où j'ai commis la prétendue

contravention. Vous ne pouvez donc me punir

pour n'avoir pas obéi à une loi dont je ne connais-

sais ni ne pouvais connaître l'existence et la pro-

mulgation.

Ce raisonnement payait sans réplique.

La présomption de connaissance de la promul-

gation de la loi, par l'envoi du Bulletin dans les

bureaux du ministère, est donc contraire à la rai-

son et à ta justice. Elle est aussi peu fondée que

la présomption établie par le Code était juste et

raisonnable.

*~8. Dé)a le Gouvernement~ sur les représenta-

tions qu'on lui a faites, a reconnu l'injustice de

l'art. 4 de l'ordonnance du sç novembre i8t6. Cet

article porte Dans les cas et les lieux où nous

s jugerons convenable de hâter l'exécution, le~

» lois et ordonnances seront exécutoires du jour
qu'elles seront parvenues au préfet~ qui en cons-

tatera la réception sur un registre.
»

Une ordonnance additionnelle, du t8 jan-
vier 18! a réformé cet article. Le préambule

p!M*te Il nous a été rfjM'~Mfc qu'il serait à crain-

drc que l'envoi aux préfets des départemens ne

<&!mM<ïf~a~ une <'<MtH<M~M< ~M~MMe de ce qui

serait à exécuter, ~'t~ s~ ea~f~at~ (comme
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fait le ministre ) d'en constater la réception sur

.unregistre.*

En eonséqueocB, l'art. t ordonne, que, dan$ les

cas <)ù le Roi jugera convenable d<e htMer Fexécu-

tiennes lois et ordonnances, en leSt&Mant parve-

nir sur les lieux extraordinairement, 16$ profet~

prendront
incontinent un arrêté, par lequel

ils

ordonneront que lesditcs !ois et ordûnoances se-ront Imprimées et aSichées pau'to~t où besoin

sera.

L'art, s ajoute que ces lois et ordonnances se-

ront exécutées à compter du }oTtr delà ~t~ea-

<«7Mfaite dans la forme prescrite par l'art.. i, e'est-

à-dire du }our de l'a~eAe.

80~ Bénissons le ciel de vivre ~OTis un Gouver-

nement qui, ~My tes r~r~e~~afM~MS qu'oh lui fait,

se hâte de réparer les erreurs qui se Sont) contre

son intention, glissées dans ses ordonnances, eu

croyant ~ta~/tf davantage la publicité des ~OM. Re-

prësentons-Iuf, avec confiance et. respect, que

les raisons qui l'ont porté à réformer Fart. de

l'ordonnance du 27 novembre t8t6,doiventl'en-

gager à réformer également l'art. car si le re-

gistre sur lequel le préfet d'HIe et THafae constate

Ja réception du Bulletin on la loi est insérée, n'en

donne pas aux habitans de Rennes et du dépar-

tement une connaissance suiBsante, il est certain

que le registre où le ministre de la justice cons-

tate la réception du même Bulletin, ne peut éga-

lement donner une connaissance suSsa&te de la



y«re pfc&tttKao'e.

loi et de sa promulgation aux nombreux habitans

de Paris et de ses environs.

En attendant que nos représentations ~ient ob-

tenu la réfbrmation des art. t et 3 de l'ordon-

nance du a~ novembre 1816, nous devons y obéir

avec
respect (t)T

8t. Si la loi n'est exécutoire~que du jour où Ïa

promulgation en, est réputée connue, il s'ensuit

qu'elle ne peut avoir d'effet rétroactif. C'est la dis~

position du second article du Code.

Si les lois pouvaient avoir un filet rétroactif, il

m'y aurait plus ni liberté ni sûreté. La liberté ci-

vile consiste dans le droit de Iqire ce que la loi ne

défend pas. On regarde comme permis tout ce qui

n'est pas défendu. II est impossible aux citoyens

de prévoir qu'une action innocente aujourd'hui

sera détendue demain.
r

Cependant si une loi'obscure avait besoin d être

interprétée par le législateur, la loi interpréta-

tive'aurait son effet du jour de la loi qu'elle ex-

plique, parca qu'alors le législateur ne statue rien

de nouveau il déclare et nxe le sens de la loi

ancienne. Ce n'est pas faire une loi nouvelle que

de déclarer le sens de la loi qui existe déjà.
Il

est donc dans la nature des choses que l'inter-

(t) La Coor de cassation aons en dûnnë fe~emple dans un arrêt

ttf S )<mtt8t8, ftppûTta par Sircy, pag. zgo et sttiv.
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prétation qui n'est que la loi clairement expli-

quée,
remonte au tems de la loi même ( t ).

Mais les ~ugemens rendus en dernier ressorte

et les transactions passées pendant que le sens de

la loi était obscur ou douteux, conservent
tout

ieur effet.

SECTION VI.

Des JE~e~ de &ï ~M, et de ~a Sanction

jMÛJ~~Zc.

SOMMAIRE.
l

8' La loi cf)m7)taN~ ~~K<<j permet et punit.
8S. Des lois ~t~<t)e~.

8<{. Des ~oM prohibitives.

85. Des lois /)~rstMs<!)M..
86. Sanction de la <o~ <<as~ ~en~ moral.

8~. Sanction da droit naturel.

88t Sanction des ~oM civiles.

8~. JR~ara~ott du dommage <'a<M< par <M actions MatMtfM

la loi. N~M~'M des actes coK<ratfe~ M~ ~Mpo~Mon~.

go. Ë~Mte~t de la distinction entre lois p7'o~<Mt<ce~ kt

~<f<e!.
°

91. DM~x~MtM de ~'of<. to3û du C<f~ de procédure.

ga. JSenM't au Mp<<~nB volume pour la tMoWe des tttd&~t.

~5. ta loi
produit une o~<gat<oH.

(t) Ainsi, nu atK dit Conseil d'état appronTe, doit influer dans les

contestations comme s'il faisait partie de la toi qN?il exptiqae. f~. têt

oondmMmsdtt savant MefEn~ tofs~et'artttde t~Conr~e cassMMn~ t

dans l'affaire Mac-M~ho" du 5o ptuïi~e an XtII.
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~4- et droits.

Q~. D~~toe t'oM<ga«M.

06. f< K~.)!&<<poe:< de droit sans <<e!)M~et Vice ~ers&.

Qy. I,o<, c~~ttM)t, droit et <<et)Mfj,sont des eorr~

g8. En ~«NtCCtMMe <*M<0tce t~S <'0&<~<C;<, et conrment elle

lie tes eo/OHf~.

pg. D<i ~*o~/t~<t<<of:dans le sens actif

too. jR~<<n~ de toute /<tjMf<~r~<~<e~.
1

AtK~s avoir fait connaitre ce que c'est que la loi,

comment elle se fait comment elle est rendue

exécutoire, de quel jour elle est obligatoire et doit

être exécutée, il faut voir quels en sont les eBets,

quelles
sont les personnes qu'elle oblige, quelles

sont les personnes chargées de l'exécuter.

82. La loi commande, défend, permet et pu-

nit: Legis ~tffMS &~c est imperare, eetat-~ ~MK~r

Mf~ punire. Loi 7, y~e

83. La loi commande certaines actions; elle rè-

gle la forme de certains actes et les accessoires qui

doivent les accompagner. Les lois de cette nature

sont appelées préceptives.

8~. La loi détend les actions qui troublent le

repos de la société ou qui blessent les droits d'au-

trui ce sont les contraventions et les délits pu-

Llicà. Elle défend certains actes relatifs la trans-

mission des propriétés, à la capacité des personnes

ou à d'autres objets. Les lois de cette nature sont

appelées prohibitives.

85. La loi permet certaines actions sans les

commander; par exemple, elle permet de faire

un testament~ d'instituer des
héritiefs.
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C'est ce qu'on appelle des lois permissives.

Elles rentrent dans les deux premières classes, en

ce qu'eues renferment implicitement la défense

de troubler, dans l'exercice de son droit, celui

qui ne fait qu'user de la permission de la loi, et

l'ordre de respecter les droits qu'il a coniërés en

vertu de cette permission.

86. Enfin la loi punit les infracteurs de ses pré-

ceptes ou de ses défenses, et récompense ceux qui

les observent. C'est ce qu'on appelé la sanction

de la loi, et c'est de là qu'elle tire sa force obli-

gatoire.
La sanction de la loi est donc la peine ou la

récompense, le bien ou le mal attaché à l'obser-

vation ou à la Violation de ses préceptes ou de ses

défenses.

Dans -un antre sens~ la sanction de la loi est la

disposition qui prononce la peine ou la récom-

pense attachée à telle ou telle action (l). Ces dis-

positions se trouvent principalement réunies dans

le Code pénal, qu'on peut regarder comme Ia~

sanction de toutes les lois.

8~. La sanction du droit naturel se trouve

d'abord dans la religion, qui nous enseigne que

(t ) Nous avons *u que, dans na autre sens, ta CotstituttOtt de
J7Qt

et h Charte BomaMnt metion te consentement du Ro! aux décrets

du Corps tcgMttif, aux projets ~e loi adoptés par !~s dent Chambres.

Mais, dans cette s'xi&tne stotioB, nous prenons le mot mtttfMtt dans

le sens det momtiMea. yey. fefgttssom, Jf)M<ttt<<« e/'morftf~A~MjB~,

~<.<~ cAa/3, aect, ~3~ tt~art. 6,, < t et t~c. <tT%e Mtet&m

<<tt!y /<ttc fs <Ae ~ad or M annefte~ M th. pttM-Mnfe, or (f tte

"n~tet e/'t~M.
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l'hemme ne meurt pas tout entier; que l'âme est

immortelle; qu'il existe une autre vie et un Dieu

rénumérateur et vengeur.

On la trouve encore dans cette considération

publique dont ont joui, chez tous les peuples et

dans tous les tems, ces hommes bons et presque

divins, dans quelque classe de la société qu'ils

aient vécu, dont la vie, dévouée au bonheur de

leurs semblables, n'a été qu'une suite d'actions

vertueuses et utiles à leurs concitoyens.

Enfin, on la trouve dans le sentiment délicieux

d'une
conscience pure ( i ), dans le bonheur dont

jouit intérieurement celui qui n'a rien à se repro-

cher, et,qui observe tous les préceptes de la loi;

dans les remords dont est déchiré le cœur du

scélérat, qui ne peut se fuir lui-même; dans l'in-

famie et la honte dont il est couvert à ses propres

yeux, lors même qa'il est parvenu à dérober sa

turpitude aux yeux du public. 1
88. Les lois humaines ont donné une sanction

plus forte aux préceptes du droit naturel, ainsi

qu'aux préceptes positifs qu'elles y ont ajoutés.

Elles ont voulu d'abord, que la force pu-

blique fût employée pour contraindre chaque

citoyen à leur obéir. Elles ont porté plus loin

la prévoyance elles ont prononcé des peines

ou des châtimens contre tes infracteurs de la

loi, et ces peines sont proportionnées à l'im-

portance de chaque délit ou de chaque contra-

it) ~Vf/ofMM~ itM M&! pa~MiM M/j)&.

( Ho~AT. ~Mt.~ M. t, ~Mt. J, MM. 61).
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vention, et au trouble plus ou moins grand qu'il

porte
dans la socipté~ C'est l'objet du Code

pénal.

8g. La réparation du dommage causé par une

action contraire' à la loi en est encore une sorM

de sanction.

Enfin le législateur ajoute souvent une sanction

spéciale aux dispositions de la loi, en prononçant

la nullité des actes contraires à ses prohibitions

ou à ses préceptes.

go. Les auteurs 'enseignent même àsse~ com-

munément (i), et leur doctrine est conforme à la

loi 5, C. ~ë ~MS~ t. i~, que les lois prohibi-

tives emportentia peine de nullité quoique oetb*

peine n'~ soit pas formellement exprimée, et ils

n'étendent pas cette maxime aux lois préceptitres.

Cependant, aux- yeux de la raison, les préceptes

de la loi ne semblent pas moins
forts que ses de-

~nses. Souvent même la différence des Ibis pre-

cCptives~ et prohibitives ne consiste que dans la

contexture des mots. Si l'on ne s'attachait qu'à ce

qui semblaràit devoir être, il Êtudrait donc poser

en principe que tous les actes où les préceptes de

la loi n'ont pas été observés, sont nuls ou doivent

être annulés, aussi bien que ceux qui sont con"

traires à ses prohibitions autrement, la loi ne

serait plus un précepte obligatoire; elle ne serait

qu'un conseil elle serait imparfaite. Telle était

(t) BonMett sur Boatgogne, nbserv. stt~ n. 5t eit suhr., <t 1«
amteaM

q~l

6tte; PottaNs, titre ptelimiBitite du projét du Code,
ert, § 9.

2~. f. 6
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à Rome, au rapport dtJIpien (t), la loi Ciacia,

qui détendait de, donner au-del~ d'un certain

taux~ sans annuler la disposition qui excédait le

taux fixé..

Mais la législation n'a encore été .portée chez

aucun peuple à un degré de perfection, suffisant

pour qu'on puisse y établir en principe que tous

les actes où les préceptes de la loi )i*ont pas été

observés sont nuls. Aux lois rigoureusement né-

cessaires,
tous les législateurs

ont ajouté beaucoup

de dispositions réglementaires, et l'expérience a

&it sentir que 1 équité naturelle serait bkssee, si

l'on prononçait la nuÛité de tous les actes où ces

yégletnens n'ont pas été observés. On a donc été

contraint de distinguer, dans les lois, celles dont

l'inobservation emporte ou n'emporte pas la peine

de nullité.

~t. La chose en est venue au point que l'ar-

ticle io5o du Code de procédure civile pose en

principe, qu'aucun exploit pu acte de procédure

j) ne pourra être déclaré nul, si la nullité n'en est

9
pas formellement prononcée par la loi. <

Disposition dictée par un motif d'équité. Les

actes de procédure ne sont pas l'owrage des par~-

ties, qui ne peuvent se passer du ministère d'un

oincier ministériel, que souvent eHes ne connais-

sent pas, qu~elles ne peuvent même pas toujours

connaître. Si les fautes qu'il peut commettre dans

(~) Fragm.,}:v. t, tit. «~SehaMng;H<MMe.) A~ M~ et

fe)t<<a,g55.
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des formes arbitraires et multipliées Gâtent tou.

jours
suivies de nullité, ses commettans se trou-

veraient les victimes innocentes de son ignorance

sans autre ressource que l'exercice d'une respon-

sabilité toujours incertaine et souvent inutile.

Il a donc fallu réserver la peine de nullité pour

l'inobservation des formes jugées essentielles, et

au cas où la loi l'a formellement prononcée~

Q2. Nous avoAs essayé d'approfondir la théo-

rie des nullités~ tom. YII, pag. 616 et 8uiv., et

nous croyons avoir prouvé qu'on ne doit point

prononcer la nullité des actes ou quelque dispo*

sition de la loi n'a point été observée~ lorsque

celte peine n'a pas été prononcée par le législa-

teur, et que, dans le doute, les juges ne doivent

pas prononcer la nullité, parce que les nullités

sont de droit étroit, et ne doivent pas être sup-

pléées.

Nous y avons également prouvé, que la loi 5,

C. /f~<M~j n'est point observée en
France.

g5. Nous avons dit que la loi commandent

qu'elle défend. L'effet direct
et principal du com-

mandement et de la défense est d'obliger

Toute obligation suppose donc une loi anté-

tieure; toute loi produit une obligation.

9/i. Les actions commandées sont des dev~ars

pour celui qui est OnMgé de les faire; elles sont

un droit pour celui à qui la loi donne la faculté

d'exiger qu'elles soient
faites ~i). ,f.

,1
s

J
(') îMnecc., m Pa~M. Ht. <Mf.ï, § t.
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L'omission des actions défendues par la toi est

également un devoir, et il en matt un droit en fa-

veur de celui qui a intérêt que ces actions ne

soient pas faites.'Ce droit consiste dans la faculté

de les empêcher, ou de demander la réparation

du préjudice~ qu'elles lui ont causé.

Le devoir est donc l'action commandée, ou

l'omission de Faction défendue par la loi.

Le droit est la iacUlté d'exiger que ces actions

soient faites, omises ou souffertes.

o5. L'obligation est la nécessité morale de faire

les actions commandées ou de s'abstenir des ac-

tions défendues par la loi, et de souffrir celles qui

sont permises*

()6. TI ne peut exister aucun droit en laveur

d'une personne, sans qu'il existe un devoir im-

posa à une autre personne. Si j'ai le droit de passer

dans votre champ, }c ne puis l'avoir qu'en vertu

d'une loi, ou, ce qui revient au même, d'une

convention sanctionnée par la loi. C'est pour vous

un devoir de m'y laisser passer; c'est une obliga-

tion de me souurir.

Ainsi loi, obligation, droit et devoir, sont

des corrélatiis, qui se supposent réciproquement.

On appelle corrélatifs les termes par lesquels

on désigne des choses qui ne peuvent exister l'une

sans l'autre. Par exemple, père et enfanta mon-

tagne
et vallée, etc.

O~L L'obligation que produit la loi n est point

ttneoontrainte physique et absolue. La loi oblige

par la considération des peines ou des récom-
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penses
attachées à l'infraction de ses prohibitions,

ou à l'observation de ses préceptes. Elle
lie

les

volontés ligat, obligat. Les jurisconsultes ro-

mains l'ont défitue un lien de droit ~H~<*K~MMt

;KrM ~tM MeeesMM~e <K~r~tj!~MMr a/MM/Ms rei sol-

!'CK</<B.

LQ mot obligation est donc pris ici dans un

sens figuré ou métaphorique, pour exprimer la

contrainte morale où nous sommes, de faire ou

de ne pas faire une action, afin d'éviter les peines

ou d'obtenir les récompenses <j[ui en seraient ta

suite,

La volonté de l'homnie n'est point contrainte

d'une 'manière absolue par l'obligation morale. H

demeure physiquement libre de faire ou de ne

pas faire l'action commandce ou défendue; mais

l'effet qui suivra l'action ou l'omission est néces-

saire il est réglé par la nature ou par la loi.

Cette nécessité qui lie des effets bons ou mau-

vais, des peines ou des récompenses aux actions

libres est une nécessité absolue relativement à

Findividu qui ne peut la changer.

Or, comme il est dans la nature de l'homme

de rechercher toujours son bonheur ou celui de

ses semblables, il s'ensuit qu'il est moralement

obligé ou contraint de se déterminer à. faire
ce

qu'il croit
propre à Fy conduire,

comme à éviter

ce
qui l'en détourne.

L'espèce de èontrainte ou de nécessité qui le

détermine n'est donc
point absolue, mais condi'-

tionnelle c'est-à-dire que s'il veut atteindre le

but qu'il se propose, éviter la peine ou se pracucet:
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t'avantage qu'il prévoit, il est obligé de faire ou

de ne pas faire telle ou telle action.

On appeUe cette nécessité MO~ parce que,

pour ne pas s'y soumettre, il faut avoir des ameurs

~eontraires À la nature de l'homme.

99. L'obligation, que nous avons dénnie la né*

ce&stté morale de <aire ou de ne pas taire, est prise

dans un sens passif.

Si nous voulons savoir ce que c'est que l'obli-

gation prise dans.un sens actif, il faut Maminer

comment nous sommes oMtgés. Noas avons dit

que c'est par la considération des suites de notre

action, des peines ou des récompenses qui y sont

attachées. C'est en comparant la peine prononcée

contre telle action avec l'avantage plus faiMe

qu'elle pourrait nous procurer, que nous nous

sentons obligés de nous en abstenir.

L'obligation
dans ce sens, ou le motif qui

nous &it agir, est donc la comparaison des suites

de
Faction

avec l'avantage que nous en pourrions

espérer.

OMg'atto acf~ ~Mm~h)~ ~MmKMftMM <7/are

~M~j est OOMMKNf)~MOfte: cum <Mft<MMMM
MM~t!)~

StM ~tOa~tf~. Consistit aM~~m mOftPMM in yfyMB-

e~H~ffCK~ ~OMt ac actione ~KMtfM., Mali RC H~a-

~t?~ ~PKttS. ( Wolf. /!t~. ~HMS Ka<. et ~e/t/. >

g 55).

J'insiste sur ces notions élémentaires, dont

l'analyse
et la méditation répandent beaucoup de

clarté sur toutes les parties de la
jurisprudence.

ïoo~ La cônaaMsanc~ des lois, celle des oMigar
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tions, des devoirs et des droits qui en dérivent,

de la manière d'acquérir ces droits, de les con<

server ou de les
perdre, eoRo de contraindre les

autres à remplir leurs devoirs; voilà toute la yuns-

prudence.

SECTION ~11.

Quand on ~&t~< renoncer <ïHa? d'i~o~M~~
OM aux ~CH~~ de la Jo<.

>,

SOMMAIRp.
·

tOt. Chacun peut renoncer au droit t?t~fM&t~ sa /&C~f.

toa. Mais ttftt pas Ctt.s ~o& qui tH~r~Mtttt ~or<&'& publie et les

bonnes !)!<~<tM.

tOS. On peut KeaMntomy~)'o?'f)~' /<tjM'Ma!<efMn ~*«f: <r~an~

de jfp'e'n'e ~H~<<a!f*~

104. Secù~ ~e /a,/<N'M<<M'~CKd'une 6'o«r <<*<jMA

tQ~. Pourquoi es peut ~roro~.ey /<ty«fMa!<e~o<tt
t9& JEiSjf/«'B~m de la M<N:<mi' ~«'CM /)M~ renoncer au droit

~~<.<«<f < sa faveur.

t0y. C~t ne peut f<'7iOBfa' <[<t~0i( de tester, a<M!i!<ft~tfMt~

non a~ttM~ etc.

<o8.
~~ce/)Ro~

/<t !MiC<tM ~K*0tt /MM<r~notteef «tt droit Ot-

<yo~H& sa /<?<?<

t~. D~ett~M ~&o' sur ce /)e~ des r~<M <~M~~<M.
no. CctM~mmee de fetfe discussion.

m. K est plus facile aujourd'hui ~<t*a<t(f~B de e<Mtt)<<M

/CM!atfa~MeM~ Mt ~<~ t~'ogw.

to;. L'OBJET le pbt8 fordmatM des lois est,dé ré-

gler les droits ï'<speeti& des citoyens; €h~ cMaïne

t~Cu~t e~ tou~0!<tfs
libre de renoncer à aea.dfcdts,
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lt s'ensuit qu'en général les citoyens peuvent re~

noncer aux dispositions des lois qui ne sont intro-

duites qu'en leur faveur et qui N'intéressent

qu'eux
seuls,

.Est feg~NJHTM KMft~Mtj OHMtCS SceMÏMîK ~~M'<'

Ais ~M<p pro se tH<rc~«et<: sunt renunciare. Loi

C. de pactis.

t os. Mais ~K Me p~Mf déroger, jf~?* des conven-

tions ~~tea/~es~
aux lois ~ttt M~c'rcM~ for~fc

~MMe et les bonnes M<~MM.

C'est ta disposition,de l'art. 6 du Code civil, s

qui est tîré du droit romain. jE~'t 6~ C. de pactis,

s. 3; loi ~5j~e~ J.~ loi 58, ~~c~c~Mj 2. i~.

i o3. Cette maxime, qui parait évidente, n~st

pourtant pas sans exception par exemple, l'or-

dre des jurisdtctmns ou la compétence des tribu-

Naux est de droit
public.

Cependant les particuliers soumis à la jurisdic-

tion d'un tribunal ordinaire de première instance,

peuvent se soumettre à être jugés par uu autre.

("e&t ce qu'on appelle proroger la )Hrisdictum.

10~. Mais ils ne pourraient pas porter une af-

laire
directenient

devant une Cour d'appel, qui ne

peut )uger en premier ressort. Ils ne pourraient

pas non plus convenir que l'appel d'un tribunal

do première instance serait porté devant une Cour

d'appel qui lui est étrangère, parce qu'ils ne peu-

vent donner à cette Cour le pouvoir de reformer

les jugemens d'un tribunal qui n'en dépend point,

et qui n'est pas situé dans son ressort.

to&. Si les parties peuvent proroger la }urisdt&
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tion d'un tribunal de première instance, c'est que

le principe que le demandeur doit plaider dans la

ttirisdiction
du défendeur est introduit en faveur

de celui-ci, et que, suivant la maxime que nous

avons établie d'abord, il est permis à chacun de

renoncer an droit introduit en sa faveur.

to6. Cette dernière maxime est aussi sujette à

beaucoup de limitations. On peut toujours renon-

cer à un droit acquis, par exemple, à une suc-

cession ouverte. Mais on ne peut pas toujours re-

noncer à un avantage futur, à l'effet futur de la

loi, quoiqu'elle n'ait ppnr objet que l'intérêt des

particuliers, quoiqu'elle ne soit introduite qu'en

leur faveur.

ioy. Par exempte, la faculté de tester
n'est

introduite qu'en faveur des particuliers; il en est

de même de la rescision pour cause de lésion, de

la prescription, etc. Cependant on ne peut renon-

cer à la faculté de tester, ni à la rescision pour

lésion, avant que l'action soit ouverte (art. i6~4)~
ni à la prescription, avant qu'elle soit acquise.

(Art. aaao.)

to8. La maxime qu'on peut déroger ou re-

noncer anx lois qui ne sont introduite~ qu~en fa-

veur des particuliers souur~ donc exception ( i ),

t% toutes les, fois que la loi elle-même a défen-

du de déroger à ses dispositions a°. lorsqu'on

peut induire de ses dispositions ou de ses motifs,

(i) Poucet, sMBMfgogne,obs<itv.at,B.<M~5, S~, 63 et 68.
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qu'elle 'est absolument prohibMve; 5*. lorsque

les dispositions de la loi ont pour fondement

quelque cause publique ou politique, ou linté-

rét d'un tiers.

j 09. Les jurisconsultes qui ont écrit sur la ma-

tière des statuts où t'en examine quelles sont

les lois auxquelles on peut ou l'on ne peut pas

déroger, avaient
cherché, une c~gle de décision

dans la distinction entre les lois prohibitives et

pan prohibitives. Mais l'imperfection de la légis-

lation avait rendu cette matière tellement obs-

cure, que les plus grands génies en jurisprudence,

depuis Dumouim jusqu'à Bouhier et Duparc-

Poullain, n'ont pu la
réduire à des principes

simples, uniformes et invariables. Les plus an-

ciens auteurs enseignaient communément qu'on

ne peut déroger aux lois ou statuts prohibitifs.

Mais ceux qui ont écrit après eux (i), ont observé

et prouvé que toutes les lois conçues en forme

de prohibition,
KM/ M ~es~ on ne peut, etc., ou

autres semblables, ne sont pas absolument prohi-

bitives, en ce sens qu'on ne puisse y déroger, et

qu'on ne peut juger que par le. motif de la loi et

par son objet, MeMK</&m M/Mta~ HM~MM., si

elle' est absolument prohibitive.

Duparc-PouMam (2) distingue les statuts pro-

hibitifs et les statuts exclusifs ou négatifs, et'dit

(~ ~«y. BoaMet. obMrtt av~ n. 6~, 68, yt, y~; d'Argentre, m

jrf. ~)8, g/o~.3, de l'antienùeCoutume de
Bretagae; BMai'S?)

Norntaodie, tom. n, pag. ziy,Mttionde '7x0.

(2) Tom. T1H, pa~. aoa et M~.
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que
les statuts prohibitif sont ceux auxquels on

ne peut déroger par aucune convention, ï! avoue

ensuite qu'on ne peut donner
des régies certaines

pour connaitre si les lois ou les statuts sont pro-

hibitifs, ou s'ils ne sont qu'exclusifs et négatifs.

110. Ce n'est donc
point

dans la distinction des

lois prohibitives ou non prohibitives, qu'on peut

trouver une régie invariable pour conuaitre celles

auxquelles on peut déroger.

i n. Cette discussion doit faire sentir combien

il est essentiel de ne point s'habituer à se conten-

ter de mots, et de n'en
laisser passer aucun sans

en pénétrer le sens. Enfin, elle montre recueil où

ont échoué les esprits les plus forts, les auteurs

les plus savans, et combien il est difficile de faire

des règles générales en jurisprudence. OmMM de-

&MttO tHJft~CtM/t ~ertCH~M ~M p<tfH?& est ~HtMj

tit non ~M~~er~t posset. Loi a~aj~ R. J.

Aujourd'hui que nous avons un Code uniforme

pour toute la France, il est plus facile de distin-

guer les dois a~~quelles on peut déroger. Le b~it

et les motifs de chaque disposition sont mieux

connus, soit qu'elles aient les personnes ou les

choses pour objet principale soit qu'elles aient eu

l'intention d'énoncer des préceptes et des prohi-

bitions absolus, ou simplement relatifs à l'intérêt

de quelques personnes. Le législateur a même

souvent déclaré quand on pouvait ou quand on

ne po~tVait pas déroger aux dispositions de la loi,

Par
exemple, les lois relatives aux droits respec-

ta des époux, n'ont été faites que pour tenir
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lieu dé contrat do mariage aux personnes qui.n'en
ont point fait. Il est donc de la nature de ces dis-

positions
de

pouvoir
être changées par des con-

sentions
particulières,

à
l'exception

de
quelques

points auxquels la loi a
expressément défendu d~e

déroger.

`

SECTION VIII.

~Kë~M personnes la loi oblige,

SOMMAIRE.

tia. La /ct oMtg~ tous <M sujets du Mtt!)er«!tt qui ~'a faite,
· M~MM les ~'CM~er~ qui A<<M!< son <<!?T<~f~~ vu ~«f y

~oycg'BKt.

tt5. Ils ~Mtt, en plusieurs cas, ~Mf~MM~ tribunaux du

pays, M matière de police, et M~ate en matière civile.

n~. Quoique les lois ne eO!m?/t<M<~<M~ ~tt'eu~ jMf~CHnMj K~CM-

<no<M~j quand on considère leur objet, ott les <<tfMe en

Mis perso,melles et en lois

«S. Les lois personnelles ~gM~t~ les ~'?'<fKpaM, tn~me re«-'

<ffB<~ en pays t~'fBt~

116. Les lois réelles régissent les tmmM~M ~(<~ en France,

M~me p?m~<~N par <~t e(MB!~et*

ty. JE.t~n/)~! et application des lois ~MMt~/M.

118

11~. ~/)pHM!<ût: des <ot~ réelles Ctt~ etfaM~M.

tao. La forme des actes est
rf~te par la loci du lieu oA ont

<fM passés.

!i2. Un souverain ne
peut commander qu'à

6(!S sujets. Sa puissance ne s étend point sur les

étrangers. Cependant, s'ils viennent habiter son
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territoire, s'ils y voyagent, ils sont censés se sou-

mettre aux lois et au souverain du pays. Les lois

de l'hospitalité, qui dérivent du droit naturel,

exigent que tout étranger respecte les lois du pays

où il passe, ou dans lequel il réside, et qu'U s'y

soumette; d'autant mieux que, dans le cours de

son voyage, et pendant le tems plus ou moins

long de sa résidecLce, il est protégé par ces lois.

L'art. 3 du Code civil n'a donc &it qu'énoncer

une maxime de raison, consacrée par le droit po-

litique de toutes les nations, lorsqu'il a dit <
que

les lois de police et de sûreté obligent tqus ceux

qui habitent le territoire.
A

< 13. Ainsi, les étrangers qui délinquant sont

justiciables des tribunaux du pays. Ils le sont

même en matière civile dans beaucoup de cas, 1

comme nous le verrons par la suite.

M~. Lins lois ne commandent qu'aux personnes.

Néanmoins, si l'on Considère leur objet princi-

pal, on distingue ceMes qui ne sont relatives qu'à

l'état et à la capacité des personnes, de celles qui

règlent la transmission des biens. Les premières

sont
appelées

lois personnelles, les secondes lois

réelles.

n 5. L'art. 5 veut que <t Les lois concernant l'état

» et la capacité des personnes, régissent les Fran-

çais, même résidant en pays étranger.

n6. Et que tous les immeubles situés en

France, même ceux possédés par des étran-

gcrs, soient régis par la loi IrançaiSie.

117. Les lois sur la légitimité des enfans, sur
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la minorité ou la majorité, sur la puissance pa-

ternelle ou maritale, etc., sont des lois person-

nelles' elles suivent partout
la personne des

Français.

n8. Ainsi; par exemple, un Fraucais résidant

en Angleterre ne
pourrait s'y

marier avant vingts

cinq ans, sans le consentement de ses père et

mère quoique les lois an~)aises l'autorisent a

faire un tel mariage à vingt-un ans.

Un
Français

enfant naturel, légMtné par le ma~

riage subséquent de ses père et mère, conformé-

ment Âl!àrt. 351 du C~dëj, sera légitime même en

Angleterre, où la légitimation prn' mariage
sub-

séquent n'es~ pas admise (i).

~it).Ua étranger qui posséderait des immeubles

en France, n'en pourrait disposer que suivant les

lois françaises. Il né pourrait donner plus que-ces

lois ne permettent, m donner la quotité dispo-

nible aux personnes qu'elles déclarant incapables

de recevoir.

,t ~o. Mais quant A la ferme des actes par les-

quels on dispose, c'est-à-dire aux' formalités et

a l'authenticité de ces aetes, c'est la loi du lieu

ou l'acte a été passé qu'il faut suivre (a)..CoeM

~e~ <t[CtMH.

(<)tth)dts)one,boj[)kt,ehap.i6,o-q.:

(aj B~obief, saf ~nrgpso~! c!Mp. ~S,

v
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SECTION IX:

Du POMPO~CM~, ou par ~Mt COHt-

ment la
Zo~CM~ ~& Opp~H~.

SOMMAIRE.

'.n

t~t. DM /7C<t);o(r~'M~«taM'<.
1:

tas. Jf~ doit être ~a~ de la /)MfM<M~ <e~~a~ et de la puis-

~<!t!M C.t!~Ctt<<B$.

)':5. La C/t<!)*<6 E<HM)f!ftt<M)fM~ <t ~~tff~ <e ~OMCPff~t«!ftt)<ft<y'<
~<t /)Ota)(Mf ~M<<t~y ~t ~OMSCÏ~ M!<!M<t/~ ·

)2~. ~a~f<Me?neKt <f~ ~M?'eaM.e de ~aKC et ~e <;c?Mi&'<t(Mtt.

)s5,f/ye<<<!(<a?~<<e~t<t'M~<c<«)M/

)&6. Et une Cour de caMo~on qui K~ conna~ jMt ~<f fond des

a~fMt

tzy.~MaMW&~o! i.i

ts8. Elle e~ce MM droit ~.MK~MM sur <~ ~a«f~ <~ap/;e< et

sm'.<~ Cc~rj (T'mtMeMc!, nMM !tf!t la
ptt<~anc~~(~-

ciaire.
<. r

'sg..t.~pm~<Me<!yf<t~M~ n'est e~tt'f'~e ~M'! yAf~My~f~c~

de paix, ~f les 6'~anaMa; <& ~~t~'e'M~StMM ef

Cotf!'<a/~i~

'5o. ~M!M~<S pt*B.!t'~))t sont ttOMm~S A t<e <!< btMtMt~Mt;

mNm~ ~M'~s ne~ote~ condamnés pour /o'/at<tt;'e.

i3l. Le pouvoir de juger n'est point CiM)~ par tf~ Mtt/ ANM'nti'j,
·

excepté dans tes
justices

de /!X!t~.

'3s. Le .Rot tM peut exercer la ~tt<.Ma;!<'<~J<t~j ni la faire

M'erce?* par son Conseil d'état.

tS~. Ce principe sacré a été rMOttKM <'t /)r~<MtB par e~/at~M

!*e~<!e<a<< le Mo<M <&'o<<?
f~tt ~ettp~.

!5~.DaMf<to't!e!<tMS;trAtCAa~Mef.
1 1,.1-

.r' r

121. Après avoir e'xaanné les pnncip&ux eSete
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de la loi, les personnes qui y sont soumises, il

reste à examiner par qui et comment la loi peut

être appliquée..

Le pouvoir d'appliquer la loi auk faits particu-

liers, de' juger les différens qui naissent éiitre les

citoyens, et de punir les crimes est ce qu'on ap-

pelle le pouvoir judiciaire.

122. « II n'y a point de liberté
(1)

si la puissance
» de juger

n'est pas séparée de
là puissance légis-

» lative et de la puissance executive. Si elle était

» jointe à la puissance législative, le pouvoir sur

» la vie et la liberté
des citoyens serait arbitraire,

» car le juge serait législateur, Le corps législatif
» étant habitués faire des lois ou des règles, pour-

rait difficilement se soumettre à ne suivre que

» des règles déjà faites, à les
interpréter pour- en

appliquer les conséquences. »
<

`

D'un autre côté si lé poiivoir judiciaire était

uni au pouvoir exécutif, le juger pourrait avoir la

force d'un oppresseur, et il n'y aurait aucune au-

torité supérieure qui pût réprimer ses écarts ou

ses erreurs.

îs 5. En France, l'exercice du pouvoir judiciaire

était, long-tems avant la révolution, séparé d u pou-

voir.législatif et du pouvoir exécutif (a) Cette sépa-

(i) Montesquieu Esprit des lois, liv. 11, chap. 6.

{s) Lorsque Louisxni'VouhHêtre )Qgedans le procès da âtic de la Va-
lette, le président de Bclièv1 e, appelédansI ecabi qet du Roï,<lit ensa pré-
sence, et en présence de plusieurs mugiakraUM;*consuiUiirs d'etat, api*-
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ration fut établie plus positivement par la Cons-

titution de 1791, et par les lois suivantes. Elle est L

irrévocablement consacrée par la Charte constitu-

tionnelle, qui maintient le pouvoir judiciaire in-

dépendant du pouvoir exécutif, quoique agissant

toujours sous la surveillance et dans le nom du

magistrat suprême.

L'art 57 porte que
« toute justice émane du

» lloi. Elle s'administre en son nom, par des juges

qu'il nomme et qu'il institue »

Les juges sont donc les délégués légaux du Roi.

Leurs pouvoirs sont une émanation du- sien. Ils

sont
néanmoins indépendans, parce qu'une fois

nommés par le Roi ils sont inamovibles (art. 58),

à moins qu'ils ne soient condamnés
pour

forfai-

ture.

La Charte constitutionnelle a maintenu les

cours et tribunaux ordinaires actuellement exis-

tans.
Il n'y peut être rien changé qu'en vertu d'une

loi. (Art. 5g).

1 24. L'art. 61 maintient aussi spécialement les

justices de paix, dont
l'origine remonte en France

à la loi du 24 août 1790» et dont la principale

fonction est de concilier les parties s'il est pos-

lés comme lui auprès du Roi « qu'il voyait dans cette affaire une
» chose étrange, un Prince opiner au procès d'un de ses sujets, etc. »

Et lorsqu'on jugea le fond, le même président dit dans son avis
Cela est

un jugement
sans exemple voire, contre tous les Çxernples

» du passé jusqu'à liai qu'an roi de France ait condamné ehquMîté
» de

juge
etc.

» fo^MEçESlai^u,

Esprit des lois, liv. 6 chap. 5.

Tarn. /§^<l^v 1
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sable; et de les-inviter, en das de non conciliation,

à se faite juger par des arbitres.

i25.Laûtiarte constitutionnelle maintient aussi

implicitement le décret dû i"
mai 1790, qui veut

qu'il y ait en matière civile deux degrés de juris-

dietion seulement, Il peut cependant n'y en avoir

qu'un seùl en certains cas, car lës juges de paix

et les trîbùHâtti civils jugent en dernier ressort

jusqu'à une certaine- ~onttne les premiers jus-

qu'à 5o' en matière persdslnelle les Seconds jus-

qu'à ijOoor,
1

Il y a donc des ttîbunaux de première instance

et des Cours d'appel ce sont les Cours royales.

1 â6. Et comme les Cours
d'appel ne sont pas

infaillibles', comme elles pourraient, si leurs ar-

rêts n'étaient soumis à aucune révision, à aucune

censure, changer les lois et les modifier de di-

verses manières introduire ainsi une jurispru-
dence différente dans chaque ressort, et

replon-

ger insensiblementla législation dans le chaos d'oü

l'a fait sortir le grand bienfait d'un Code uniforme

pour toute la France, la Constitution a créé une

Cour de cassation qui ne connait pas du fond des

affaires, mais qui casse les jugemens rendus sur

des
procédures irrégulières, ou qui contiennent

quelque contravention expresse à la loi elle ren-

voie ensuite le fond du procès au tribunal
qui

doit en coimaître.

127. Çiètte Cour prononce 'encore sut les de-

mandes en réglement de juges sur les demandes

en renvoi d'un tribunal a un autre, pour cause
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Je soupçon légitime (t) ou de sûreté publique,

et sur les prises à partie contre un tribunal en-

tier (art* 65);
mais non

pas
contre une Cour. d'ap-

pel
la connaissance en était réservée à une Haute-,

Cour impériale, aujourd'hui supprimée comme

contraire à la Charte. (Art. 101, § 7» du scualus-

consulte du 20 floréal an XII. )

1 28. Enfin, la Cour de cassation exerce un droit'

de censure et de
discipline

sur les Cours. Elle

peut, pour causes graves, suspendre
les

jugea
de

leurs fonctions, et les mander près du grand*-juge

pour y rendre compte
de leur conduite.

{ Artr
82

du séna tus-Consul te du 16 thermidor an X.)

Ainsi, la Cour de cassation n'exerce point la

puissance judiciaire proprement dite
(3)

elle

exerce une censure légale et nécessaire sur les

(1} Cette disposition a été modiue par le Code de procédure. Le

tiL. iq attribue la connaissance des régleraens-ue juges 1 .° aux tribu-

naux de première instance, s'il s'agit de tribunaux. de paix ressortis-
sant an même tribunal a." aux Cours royales s'il s'agit de tribuuaux

de première instance situés dans le même ressort d'appel ou de tribu-

naux de paix situés dans des ressorts différées 3.° à la Cour de caasa-

tion /s'il s'agit de Cours royales on de tribunaux de prezaî£re instance'

situés dans différens ressorts.

Le tit. 20 veut que la demande en renvoi, pour cause de soupçon

légitime résultant de la parenté entre l'une des parties et un ou plu-

sieurs
juges

soit portée aux Cours royales ou à la Cour dé cassation

selon qu'il s^agit de décliner une Cour ou un tribunal de première 163-3

tdnce. Fby* ansst l'arrêt de la Cour de cassation, du 2Q juillet 1807,

Sn-ey, Décisions diverses, an
1807, pag.

îao.

(a) Pas même lorsqu'elle poursuit les juges pour forfaiture puis-

qu'elle est obligée en ce oas de renvoyer le jugement aux juges com-

péteos. Fay. la loi sur l'organisation des tribunaux,, du 27 ventôse

anVlll, art.Soet sniw
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Cours et
sur les tribunaux, auxquels seuls la puis-

sance judiciaire est déléguée.

1 29. Cette puissance quoique toujours sous la

surveillance du ttoi ?
n'est donc exercée et ne

peut

être exercée en France que par les justices, tribu-

naux -et Cours ordinaires ^c'est-à-dire par les juges
de paix, les tribunaux de premièré instance etles.-

Cours royales.

Il y a aussi quelques tribunaux particuliers qu on

appelle tribunaux d'exception ou d'attribution,

parce qu'ils ne connaissent que de certaines causes

et entre certaines personnes.

1 5o. Pour que l'exercice du pouvoir judiciaire

soit indépendant, les juges et les présidens sont

nommés à vie. Ils sont inamovibles, à moins qu'ils

ne soient condamnés pour forfaiture. ( Art. 58 de

la Charte). Les
juges

de paix ne le sont pas.

(Art. 61.)

i3i. A l'exception des justices de paix, qui ne

connaissent que des affaires d'une très-légère im

portance, le pouvoir de juger n'est point exercé

par un seul homme; il est partagé entre plusieurs,

et les jugemens ni les arrêts ne peuvent être

rendus que par le nombre de
juges réglé par la

loi.

1 32. L'exercice du pouvoir judiciaire par les

tribunaux établis, est en France un point fonda-

mental et tellement
constitutionnel, que le Roi,

quoique magistrat suprême, ne peut exercer la

puissance de juger, ni laiaire exercer par son Con-

seil d'état. Il n'y peut donc évoquer les affaires des
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particuliers,' comme
le faisaient autrefois les mi-

nistres des rois de France malgré les réclama-

tions des Parlemens malgré les privilèges de la

Bretagne, si précis sur ce point (i)^ aujourd'hui

étendus à tout le royaume^ et confirmés- par les

art. 62 et 63 de la Charte, qui portent Nul ne

pourra être distrait deses juges naturels, II
ne pottrra

en conséquence Atre créé de commissions. ni de tribu~

ntutx extraordinaires.

i;3S. Le principe que le Roi, ou le magistrat su-

prême de l'Etat, ne peut, en son Conseil, exercer

la puissance de juger,' a ;été respecté
même par

Bonaparte dans un avis du Conseil d'état ap-,

prouvé le 5t janvier 1806, inséré dans le Bulleim

des lois.

1 34- Un sieur du Chatenet s'était pourvu à fo

Cour de cassation, contre- un arrêt qui annulait

le testament de la demoiselle-tTellier faute par le-

notaire d'avoir fait mention expresse que l'acte

était écrit de sa main,' La Cour de cassation rejeta,

le
pourvoi.

•

Bu Chatenet adressa directement à l'empereur

une réclamation qui fut renvoyée au Conseil

d'état.

Le Conseil considéra que les Constïtution&n'ont

établi que deux degrés de jurisdiction; qu'elles

ont créé des Cours d'appel pour juger en dernier

ressort. Mais que des raisons d'un intérêt gêné-

( t) Vcrj. le Recueil des titres Concernant tes franchises et libertés de

liieugne, au sujet des évocations, réimprime à Reuncs en 1786.
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rai orifc exigé qu'après les juges supérieurs établis

pour réparer les erreurs d'une première décision,

on ne permît pas de remettre en question ce qui

a été jugé par les Cours que, s'il en était autre-

ment on ne voit pas oxTiil faudrait arrêter ces exa-

mens ultérieurs, ni quelle plus forte garantie la

société aurait contre les erreurs des troisièmes et

quatrièmes juges;

Qu'à la vérité, les arrêts des Cours n'ont le ca-

ractère de décisions souveraines qu'autant qu'ils

sont revêtus de toutes les formalités requises pour

constituer un jugement que si les formes ont été

violées, il n'y a pas de jugement à proprement

parler, et que la Constitution a créé la Cour de

cassation pour annuler ces actes irréguliprs, ainsi

que les arrêts qui se trouvent en opposition for-

melle avec une disposition textuelle de la loi que

telles sont les seules garanties que les Constitu-

tions ont données contre les erreurs des magis-

trats qu'après ces moyens constitutionnels épui-

sés il ne reste plus aucun recours, et qu'on ne

pourrait s'écarter de ces principes conservateurs,

sans tomber dans un arbitraire inconciliable avec

le droit de propriété et avec la liberté civile,
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SECTION X.

Du Pouvoir d'interpréter la loi:
''1.,

SOMMAIRE.

i55. Ministère des juges; nécessité d'Interpréter la toi.

i5G.. Deux sertes d'ïnlerprèialiona l'une par voie de doctrine]

l'autre par voie d'autorité.

i3?. Sous l'ancienne jurisprudence. Je droit dUnterptâter la loi

par voie d'autorité, appartenait au poupeir législatif.

i38. La Ctmstiïution de l'an Vlfï pçrut dpnWK" nu' pouvoir

exécutif le droit d'interpréter les lois (iciinmisiratkes, et

non les lois judiciaires, qui continuèrent d'être
interpré-

tées par le Corps législatif. Ewtmples.

159. La loi du 16 septembre 1807 donne au pojit>eîp ewêeittif

le droit d'interpréter la* loi, lorsqu'il s'agit de mettre

d'accord là Cour demssation et les. Cours d'a/mel, sur-

un point satani? fcleur .décision. Ternie de
cetjbeloi,

i,

\o; FriwUU des prétextes qui la,
firent adapter' Les ikax

Ç hjxttihres en dctnandèrent l'abrogation en 1*8 14»

141. Dûiis quelle vue celfi loi fut rendue. Quels dangers elle

peut' faire courir à la liberté fiuhlique.

142* Les ordonnances inierprélathes de la loi sent
appliquées

par les tribunaux 3 et cmmnent. t

1 43. Les rcsffils du prtncet pour déeidàr le point de drhit dans

une affaire smttentieuse, sont contraires àty Gtuœtecptis-

iitutlonnellc.

1.'i r\, Sages réflexions de M* MalevilU, &<wIfs décrets impériaux

donnés en pareil cas.

i |5. Défense aux juges de faire des règlémeits.

146. Mais ils dohéat', sous peiné de déni de justice, prânoitcer

dot».les affaires ckileSf quoique (a Ici soit iftuBlte.
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i/(7- Secùs dans la affaires criminelles.

148. Ce n'est qu'aux juges qu'il appartient de prononcerdans

tes cas non prévus par la lai, et pourquoi.
a 4g. Quelle règle îts

doivent suivre alors.

i5o. Quelques règle.s d'interprétation de la loi; renvoi aux au-

teurs qui ont écrit sur le droit naturel.

1 35. LE ministère des juges est d'appliquer
les

,lois avec discernement et fidélité; de' juger sui-

vant la loi, et non pas de juger la loi Meminme

debet judexine aliter judket quàm legibus proditum

est. Inst. dcoff. jud.3in princip.

Mais il est souvent nécessaire d'interpréter la

loi, c'est-à-dire d'en fixer le sens lorsqu'il est in-

certain.

1 56<'11 y a deux sortes d'interprétations, l'une

par voie de> doctrine l'auitre par voie d'autorité.

L'interprétation par voie de doctrine consiste

à saisir le véritable sens d'une loi, dans son appli-

cation aux cas particuliers; elle appartient pro-

prement à la logique, qui nous apprend à diriger

notre esprit dans la recherche de la vérité, et à

découvrir, à l'aide des moyens oferts par la rai-

son le véritable sens des textes obscurs ou ambi-

gus. Linterprctation doctrinale est nécessaire sur-

tout aux juges, aux arbitres, aux jurisconsultes.

L'interprétation par voie d'autorité consiste

à résoudre les doutes et à fixer le sens d'une loi,

par forme de disposition générale, obligatoire pour
tous les citoyens et pour tous les tribunaux.

137. Il est évident qu'une pareille,disposition ne
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diffère en rien de la loi, et; par conséquent, que

l'interprétation par- voie d'autorité doit apparte-

nir au pouvoir législatif. C'était une maxime gé-

néralement reçue avant la révolution (i) Ejus

estinterpretari legem eujus est coudere*

Si le pouvoir d'interpréter la loi par voie d'au-

torité, était donné à un corps ou à un, individu

autre que celui qui est revêtu du pouvoir légis-

latif, ce corps ou cet individu trouverait. facile-

ment les moyens de se rendre le seul législateur.

La Constitution de 1791 n'accorda donc point

ce pouvoir au Roi; et l'art. 12 de la loi du 244

août 1790, en défendant aux tribunaux de faire

des réglemens, leur ordonna de s'adresser au Corps

législatif, toutes les fois qu'ils croiraient néces-

saire d'interpréter une loi.

La Constitution de l'an III suivit les mêmes

principes, et voulut (art. 266) que lorsqu'il était Z*&ô

nécessaire d'interpréter une loi, même à l'occa-

sion d'un cas particulier, par exemple lorsqu'a-

près un arrêt de cassation, le second jugement
sur le tond était conforme au premier, la ques-

tion fût soumise au Corps législatif, qui devait

rendre une loi interprétative, à laquelle les tri-

bunaux étaient obligés de se conformer.

i38. La Constitution de l'an VIII n'avait point

de
disposition sur le pouvoir d'interpréter les lois,

(l) Vt>$. Vianîus, Quasi, jttr.ielect,, tib. ifcap.n,
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,qui demeurait par conséquent réservé au poti»

voir législatif; mais on crut trouver dans l'arti-

cle 52, une distinction entre l'interprétation des

lois administratives et l'interprétation des lois ju-
diciaires. Cet article .autorise le Conseil d'état,

sous la direction du Gouvernement à résoudre

les difficultés en matière d'administration, .et à

rédiger
les réglemens d'administration publique

ce qui semblait lui donner le droit
d'interpréter

les lois administratives.

Le silence gardé par la Constitution del'an VIII,

sur l'interprétation des lois relatives à l'ordre ju-

diciaire et sur les difficultés qu'elles peuvent

faire naître, laissait le pouvoir de les interpréter

dans
les attributions du Corps législatif^ Lorsque

le Gouvernement jugeait, de son propre mouve-

ment, qu'il était nécessaire d'interpréter une loi,

.par exemple le Code civil, il proposait au Corps

législatif un projet de loi pour déterminer le sens

de l'article qui paraissait obscur. Nous trouvons,

sous la date du 3 septembre 1807-, deux lois ren-

dues, l'une pour déterminer le sens et les effets

de l'art. 2 1 48du Code, sur l'inscription des créan-

ces hypothécaires exigibles ou non exigibles

l'autre pour fixer le sens de la loi du 11brumaire

an VU, et de l'art. 2123 du Code, relativement

aux inscriptions hypothécaires à prendre en vertu

de jugemens rendus sur des demandes en récon-

naissance d'obligations sous seing privé.

15g, Maïs on prétendit bientôt que le droit d'in-

terpréter la loi sort des attributions du pouvoir
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législatif,- lorsque l'interprétation deyieot néces-

saire à raison d'un procès préexistant; par exem-

ple lorsque la Cour de cassation, interprétant la

loi d'une manière, a cassé deux arrêts rendus

dans la même affaire, par deux Cours différen-

tos, qui ont
entendu

la loi d'une autre manière.

Si l'arrêt de la seconde Cour a qui l'affaire avait

été renvoyée, est encore attaqué par lus mêmes

moyens que .l'arrêt de,la première Cour, îl.de-

vient nécessaire d'interpréter la
loi, entendue dif-

féremment par la Cour de cassation ot par deux

autres Cours; 11 ne serait pas raisonnable de ren-

voyer l'affaire à une troisième Cour, 'puis1 peut-

être à une quatrième, etc., si la troisième jugeait

comme les deux premières. Le partage d'opinions

qui s'est élevé entre la Cour de cassation, d'une

part, et deux autres Cours de l'autre part, prouve

assez qu'il y
sl obscurité dans la loi il faut donc

recourir à l'interprétaïion par voie d'autorité*

Le Gouvernement impérial fit adopter le 16

septembre 1807, une loi qui lui
attribua, dans

ce cas, le droit d'interpréter
la loi.

L'ârti i porte' s

« II y a lieu à interprétation-de la loi, si la Cour

» de cassation annule deux arrêts, ou jugemens
» en dernier ressort, rendus dans la même affaire,

1 entre les mêmçs ,par<t}e,s *t <pii ont été attaqués.
»

paï les mêmes moyens.

Art. 2. « Cette interprétation est" donnée d'ans
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» la forme des réglemens d'adminislralicm publi«

» que.

Art. 5. » Elle peut être demandée par la' Cour

de cassation avant de prononcer le second arrêt.

Art 4- Si elle n'est pas demandée, la Cour

» de cassation ne peut rendre le second arrêt que

» les sections réunies, et sous la. présidence du

grand-juge.
`

Art. 5. «Dans le cas déterminé en l'article pré-

» cédent, si le troisième arrêt est attaqué l'in-

» terprétation est de droit, et il sera procédé

comme il est dit à l'art..2. »,

i/(.o. Le motif qu'employa l'orateur* du Gou-

vernement pour faire adopter ces dispositions-,

fut que l'interprétation par voie d'autorité, n'ap-

partient, ni à la Cour de cassation ni aux autres

tribunaux; qu'elle ne peut appartenir qu'à « l'au-

» torité qui a l'initiative de la loi, et qui, ehsra-

» gée de la rédaction et de la proposition QOn-

naît parfaitement l'esprît dans lequel toute la

» loi est conçue. » C'était par ce motif, ajoutait le

même orateur, que la loi du 24 août 1790, et la

Constitution de l'an III, avaient attribué l'inter-

prétation par voie d'autorité, au pôuyoÎE ;légis-

latif, qui avait alors l'initiative de la loi.

Cette raison, ou plutôt ce prétexte, pouvait

avoir 'quelque couleur dans un tems où le rôle

des muets, qui composaient alors le Corps légis-

latif, se bornait à écouter les volontés du maître.

Mais aujourd'hui, que la Charte veut que la loi soit
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discutée et votde librement par la majorité def deu»

Chambres (art. 18) aujourd'hui, que la discussion

publique
nécessite le développement des motifs

et de l'esprit dans lequel toute la loi est conçue;

aujourd'hui, enfin, que les projets de loi subis-

sent des changemens et des amendemens, sou-

vent très-considérables^ ïNi'est plus possible de

dire que l'interprétation de la loi
appartienne au

pouvoir exécutif,, parce que, chargé de la rédac-

tion de la loi, lui seul en connait le véritable

esprit.

141 Aussi, dès la session des Chambres en x 8 1 4,

on s'aperçut que la loi du 6 septembre 1807 n'é-

tait plus en harmonie avec l'esprit de la Charte

dans la séance du 5 août (1), on fit la Chambre

des députés la proposition de supplier le Roi de

proposer un projet de loi, pour abroger celle du

^6 septembre 1807I Il fut déclaré à l'unanimité

que cette proposition serait prise en considéra-

tion. Sa rédaction, après avoir été discutée dans

le comité secret du ai septembre, -conformément

aux formes prescrites, fut définitivement arrêtée

dans la séance publique du 24 septembre i8i4>

comme suit

Le Roi sera supplié de proposer un projet de

loi'qui contienne les dispositions suivantes

Art. i. tt
Lorsqu'après la cassation d'un pre-

» mier arrêt ou jugement en dernier ressort, le

» second arrêt ou jugement rendu dans la
môme

(>}Fcy. le Moniteur.
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» affaire entre les mêmes parties est attaqua par

» les mêmes moyens que le premier, la Cour de

cassation prononce surle point de droit, sections

» réunies sous la présidence du chancelier ou du

» Garde-des-sceaux de France, •

Art. a. »
Lorsque l'arrêt ou jugement des Cours

» et tribunaux aura été cassé deux fois, si un troi-

» sième tribunal juge de la même manière que les'

» deux précédons, et qu'il y ait par les mêmes

» moyens un pourvoi en cassation, il y a lieu à

» interprétation de la loi, et il en doit être ré-

» féré au pouvoir législatif par la Cour de cassas

tion.

Art. 3. » La déclaration interprétative des lois

» est donnée par le pouvoir législatif dans la forme

» ordinaire des lois.

Art. 4- » La loi interprétative ne change rien aux

» jugemens qui auraient acquis l'autorité de la

chose jugée et aux transactions arrêtées avant

» sa publication.

Art. 5. Toute loi contraire aux dispositions

» ci-dessus est abrogée,
»

La Chambre arrêta que cette résolution serait,

après un délai de dix jours, renvoyée à la Cham-

bre des pairs, où elle fut également adoptée.

Mais Sa
Majesté

ne jugea pas à propos de pré-

senter cette proposition. Ainsi la loi du 16 sep-

tembre 1807 reste en vigueur..

Il ne faut pas oublier que c'est dans le cas seu-

lement d'un partage d'opinions qui s'est élevé sur

le sens d'une loi, entre la Cour de cassation et les
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Cours royales,1 que la loi du 16 septembre 1807'

défère l'interprétation par' voie d'autorité à la'

puissance
exécutive; qui

ne peut, en tout
autre

cas, interpréter
la loi de son 'propre mouve-

ment (1). Ce serait évidemment usurper le poù-

toir législatif.

c

Le droit d'interpréter une loi; pour mettre

d'accord des Cours qui l'entendent dans un sens

opposé, est beaucoup moins dangereux pour la

îiberté publique. Cependant
il est évident que ce

droit dans la main d'anGouvernement tel que

celui de Bonaparte, tendait à lui donner le pou-

voir de changer les lois d'une manière indirecte

cl détournée. Il eût suffi pour cela,
de gagner la

majorité dans une des chambres de la Cour de

cassation, et d'obtenir Un premier arrêt dans le

sens qu'on voudrait donner a la loi. Si la Cour ou

le tribunal, à
qui l'affaire eût été

renvoyée, con-

formait son arrêt ou son jugement
à la décision

tic la Cour de cassation la jurisprudence se se-

( Le Roi n'a pas ce droit en Angleterre; il n'a, comme en France,

que le droit de faire des proclamations pour contraindre d'exécuter les

lois, qui, ne pouvant entrer dans le détail des moyens d'exécution du

teins, des circonstances où leurs dispositions doivent être exécutées

t'en
rapportent en sont censées s'en rapporter à la prudence et à la dis-

crélion'da magistral sopremè, dont néanmoins tes proclamations ou

Ordonnances ne sont obligatoires qu'autant qn'ellcS n'apportent aucune

innovation à la loi et qu'elles ne dispensent point d'observer une loi

"Mante. Les proolamations contraires à la loi n'obligent point les
«»îets, qui ne peuvent point elfe pnnis pour avoir négligé de s'y con-

former, Fty. lïlackîlone Commc.ntarics on the taœs ofEngland,book t,

thap, Ji B.o g^ in fnc. Custanee, Concise vletn of thç Constitution of

^''â'liutdt 3," çdiiitm, chap. 12 pag. iêï et i63.
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rait il peu près trouvée fixée dans le sens désiré

si, au contraire, cette Cour ou ce tribunal jugeait
d'une autre manière, un nouveau pourvoi contre

l'arrêt ou le jugement aurait mis la Cour de cas-

sation dans le cas de demander un décret inter-

prétatif, conformément à l'art. 5 de la loi du

16 septembre 1807, et alors le Gouvernement,

par
une interprétation adroite et détournée, eût

changé la loi comme il l'eût jugé à propos. On

peut voir suprà, n°. 76 un exemple frappant de

la manière dont on peut changer, abroger même

une loi, en croyant ne faire que l'interpréter.

Les ordonnances des 27 novembre 1816 et'8 jan-
vier 1817 Ont abrogé l'art. 1 du Code.

1^2. Observez, au reste, que les réglemens ou

ordonnances qui interprètent une loi, pour mettre

d'accord des Cours qui ne l'entendent pas de la

même manière, ne prononcent point sur l'aflâire

à l'occasion de laquelle ils ont été rendus. Ce soiil t

des décisions générales, qui doivent être ensuite

appliquées à l'affaire par les tribunaux, comme

devait l'être la loi interprétée.

Après l'ordonnance d'interprétation rendue, la

Cour de
cassation

admet ou rejette le pourvoi,

suivant que l'arrêt ou le jugement attaqué se

trouve conforme ou contraire à l'interprétation.

Dans le cas de rejet, l'arrêt ou le jugement
at-

taqué acquiert l'autorité de la chose jugée.

Dans le cas d'admission du pourvoi,
la Cohï

de cassation renvoie à une autre Cour ou à un

autre tribunal, qui doit juger conformément à

l'ordonnance d'interprétation.
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i/j3. L'usage si abusif des rescrits du prince,

pour
décider le point de droit dans tes contesta-

tions existantes entre particuliers, comme le fai-

saient les empereurs romains dans l'ancienne

Rome, et les souverains pontifes, dans Rome nou-

velle, est contraire aux principes de la Charte, et

n'existait pas en France avant la révolution.

i44- Sous le Gouvernement impérial, le Con-

seil d'état donnait fréquemment des avis, approu-

vés par l'empereur, sur des affaires qui étaient du

ressort de la justice ordinaire. Cet usage avait été

justement critiqué par un grand magistrat, M. Ma-

loville (i) l'un des rédacteurs du projet de Code

civil. Il observe avec raison que ces^ avis devant

influer sur les jugemens, la Nation ne croirait

plus à l'indépendance des tribunaux. Ce serait,

ajoute-t-il Un grand malheur, puisque dès lors

un perdrait l'opinion de la sûreté de son état et de

ses propriétés, dont les tribunaux sont les gardiens

naturels et que celte erreur produirait tous les mau-

vais effets de la réalité. Cet abus n'existe plus au-

jourd'hui. On doit espérer qu'il ne se renouvel-

lera pas.

i45. L'art. 5 du Code défend aux juges de pro-

tioncer par voie de disposition générale et
régle-

mentaire, sur les causes qui leur sont soumises.

Ce serait usurper le pouvoir législatif.

( 1) Analyse raisonnes de la discussion du Code tant. 1, pag. i6rj.
il cite Montesquieu, Esprit des lois, liv. 6, chap. 5 et 6, dans quels
Gouvernemens le souverâîp peut titre juge.

Que dans 1»monarchie les monarques ne doivent pas juger.

Tem, I. S
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Ainsi les juges, même dans les Cours souverai-

nes, ne peuvent faire de réglemens comme- le fai-

saient les Parlemens avant la révolution, eteomme

les préteurs et les proconsuls le faisaient à Rome,

sous le nom d'édits.

•
i46. Mais quoique la loi soit muette, le juge,

dans les affaires civiles, n'en est pas moins obligé

de prononcer; il devient un ministre d'équité il

est la loi parlante, lex loquens, et l'art. 4 du'Code

porte
« que le juge qui refusera de juger sous

»
prétexte du silence, de l'obscurité ou de l'insuf-

» nsance de la loi pourra être poursuivi comme

» coupable de déni de justice. »

Ainsi les juges interprètent la loi d'une manièrp

doctrinale, et impriment à leur interprétation le

sceau de l'autorité publique, pour les cas particu-

liers sur lesquels ils ont prononcé.

147. Dans les matières criminelles, ils ne peu-

vent, en aucun cas, suppléer à
laloi ni Tinterpré-

ter. Nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi

établie et promulguée antérieurement au délit.

(Déclaration des droits, de 1791 ,art. 8? et Cod«

des délits et des peines, çrt. 4 ) ).

C'est donc dans les affaires civiles seulement que

les juges sont obligés de prononcer, lors même

que la loi se tait, ou parait se taire, parce qu'ils

sont établis
pour

rendre la justice aux'citoyens,

parce que c'est à eux seuls que la Constitution a

délégué le pouvoir judiciaire, par l'intermédiaire

du Roi, qui les nomme et les institue,

i4§. II n'appartient qu'à eux seuls de prononcer
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strr ces cas extraordinaires et non prévus par la

loi.

Si la décision était renvoyée au législateur, il

en résulterait une confusion du pouvoir législatif

et du pouvoir judiciaire, Le législateur devien-

drait jugej il prononcerait entre deux particu-

liers il prononcerait sur un fait passé, ce qui

est contraire aux principes que nous avons ex-

pliqués.

Si ces cas extraordinaires étaient renvoyés au

Roi, Ou à son Conseil d'état, il en résulterait l'une

des plus danger~e~ises confusions de ides plus dangereuses confusions de
pouvoirs,

celle du pouvoir exécutif et celle du pouvoir ju-
diciaire.

Ce serait introduire l'usage abusif des rescrits

du prince, qui finirait par dicter les décisions de

tous les tribunaux, et qui, par ce moyen pour-

rait insensiblement changer toutes les lois, les

modifier, et réunir, au moins en fait, les trois

pouvoirs séparés par la Constitution, et sans la

division desquels la liberté ni la* propriété n'ont

point de garantie suffisante (i).

Ainsi, c'est avec une profonde sagesse que le

Code a défendu aux juges de se dispenser
de pro-

noncer,
sous prétexte du silence de l'obscurité

ou de l'insuffisance de la loi. L'action de la' justice
ne

peut être suspendue.

(0 Avis an Conseil d'état approuVé le iS août 1607.
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i/f<). Mais quelle règle suivra le juge, dans les cas

douteux où la loi semble se taire ?a

r" D'abord l'équité qui est le retour à la loi na-

turelle; l'usage, qui est le supplément le plus na-

turel des. lois comme nous le dirons dans la sec-

tion suivante; aussi le Code renvoie-t-il souvent

aux usages des lieux, comme on. peut le voir

dans les art, n5§, i6/|8, 1736, etc.

Quant à l'équité on a dit dans tous les tems

qu'elle était le supplément des lois; et rien n'est

plus juste et plus vrai pourvu que l'équité soit

dirigée par la science, sans laquelle le magistrat

doit trembler de siéger dans le temple de la jus-
tîce et sans laquelle l'espTit ne fera que l'égarer

dans la recherche d'un fantôme d'équité pure-

ment imaginaire (i).

C'est sur-tout dans les écrits des jurisconsultes
romains qu'il trouvera des guides sûrs et des rè-

gles de décision infaillibles. Ce livre seul, comme

l'observe d'Aguesseau (2) développe sans peine

les premiers principes et les dernières conséquen-

ces du droit naturel. Malheur au magistrat, dit-

il, qui ne craint pas de préférer sa seule rai-

son à celle de tant de grands hommes, et qui,

sans autre guide que la hardiesse de son génie, Se

flatte de découvrir d'un simple regard, et de

percer du premier coup-d'œil la vaste étendue du

droit

(1) ny. Enulucr, obswv, 4, n. 45 cl suit.

faj Ticizitnie mercuriale, lt?m. I, pag. i5f.
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i5o.
Ceux 'qui

désireront des règles plus-éten-

dues pour l'interprétationdes lois, les trouveront

dans les auteurs qui ont écrit sur le droit natu-

rel tels que • Puffendorf Thoniasiïis Heinec-

cius, etc. et dans ceux qui .ont écrit sur le titpe

du digeste de leg'îbus. En voici quelques-unes,

lirëcs du 'titre préliminaire que M. Portalis avait

mis en tête du projet de Code, et qui, malgré l'uti*

lilé et la justesse reconnues de ses maximes, fut

supprimé parce que, dit-on, tout ce qui est de

doctrine appartient à l'enseignement du droit et

aux livres des jurisconsultes
« Quand la loi est claire, il ne faut point en

éluder la lettre, sous prétexte d'en pénétrer l'es-

prit et dans l'application d'une loi obscure, on

doit préférer le sens le plus naturel et celui qui

est le moins défectueux dans l'exécution.

» Pour' fixer le vrai sens d'une partie de la loi,

il faut en combiner et en réunir toutes les dispo-

sitions.
» La présomption du juge ne dois pas être mise

à la place de la présomption de la
loi.

» II n'est pas permis de distinguer lorsque la

loi ne distingue point, et les exceptions qui ne

sout point dans la loi ne doivent pas être sup-

pléées.

»
L'application de chaque loi doit se faire â

l'ordre des chopes sur lesquelles elle statue. Les

objets qui sont d'un ordre différent ne peuvent

être décidés par les mêmes lois. On ne, doit rai-

sonner, d'un cas à un autre, que lorsqu'il y a

manie motif de décider.
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•
Lorsque, par la crainte de

quelque fraude, la

loi déclare nuls certains actes, ses
dispositions

ne
peuvent être éludées, sur le fondement que l'on

aurait
apporté la

preuve que
ces actes ne sont

point frauduleux
(i).

» La distinction des lois odieuses et des lois fa-

vorables, faite dans la vue d'étendre ou de Kfr.

treindre leurs
disposition,

est abusive
(2).

SECTION XI.
Il

3 De ï Abrogation des Lois.

SOMMAIRE.

181. Diflerenea mire t'aipogation et la dérogation. Exemptes

de dérogation au Code,

l5î. L' abrogation est expresse ou tacite.

i53. Abrogation tacite par la cessation entière des motifs de la

loi.

l54- Comment il faut appliquer la maxime posteriota dero-

gant prioribus.

1 55. La dérogation tacite ne détend qu'aux dispositions entre

lesquelles U y m contrariété formelle.

(() Art. 1552 dn Code. Nons en a yods un exemple dans un testa-

ment qui ne fait pas mention expresse qu'il a été écrit de 1% main (In

notaire On ne peut prouver, par la représentation de la minute, qu'elle

est écrite de sa main.

(î) Hrinece in Poffendnrf lit, I cap. 17, § 9. Thomasius s'est

attaché^ k le prouver eue professe, Foy. aussi Barbey rac sur Puffea-

dprf Devoirs de l'homme ct'du citoyen, liv. 1 } ehap- 173 9.
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l56. Les autres dispositions de la loi ancienne continuent djêtre

obligatoires, et sont sous-entendues dans la nouvelle.

i5y. Ce principe est sans application aux lois abrogées expres-
sément et en totalité.

i58. Force de l'usage pour interpréter* suppléer ou abroger les

lois, et ce qu'on entend par l'usage.

iSg. Ce qifil faut pour établir l'usage, et d'oà il tire sa force.

j6o. Est terneîlleur interprète des lois.

lût. Il supplée à leur silence.

1O2. Il peut les abroger..
iG5. Pourvu qu'il soit établi dans la généralité de l'Etat pour

lequel la loi a été faite.

164. Néanmoins, la violation d'un usage repu, n*est pas un motiff

pour dasser un jugement

165. Les usages abusifs ne peuvent jamais l'emporter sur ta loi.

i5i. L'abrogation d'une loi est l'acte par lequel

elle est détruite et anéantie.

On peut abroger la loi ou seulement y déroger.

On l'abroge lorsqu'elle est anéantie en totalité

on y déroge lorsqu'une partie seulement est ahro-

gée Derogatur legi, càmpats detrahitulr; abrogatur

tegi'j càm prQrsùs toUîinr (1)
-1

Nous avons un exemple de dérogation au Code

civil, dans la loi du 3 septembre 1807, qui porte

que l'intérêt conventionnel de l'argent, en ma-

tière civile, ne pourra excéder cinq pour cent,

et en ïnatière de commerce, six pour cent sans

retenue au lieu que suivant l'art. 1 907 du Code,

(t) Loi 10a ffde P. S. Lex fogetnr
dlan ftrtur abragMur dùm tol-

Ititir
dèfqgatitr àdem, dUm quoddam eaput qus

abotalut subragetur

<lam aUquîd adjicilur obrugatnr imwfii quoties atii;uld in sa multdur.

ÎJlp, Fragm. 1, 3; Hciutcc. Anliq.j, Ub, i, Ht. 3, § 9.
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le taux de l'intérêt conventionnel pouvait excéder

celui de la loi, et ne dépendait que de la stipu-

lation.

On déroge aux lois, et on les abroge, par des

lois nouvelles ou par l'usage.

1 5a. L'abrogation est expresse ou tacite; elle

est expresse quand elle est littéralement pronon-

cée par la loi nouvelle, soit en termes généraux

lorsqu'une disposition finale abroge toutes lois con-

traires aux dispositions de la nouvelle loi, soit en

termes particuliers, lorsqu'elle abroge nommé-

ment telles lois précédentes.

Elle est tacite, quand la loi nouvelle renferme

des dispositions contraires aux lois antérieures,

sans exprimer qu'elle les abroge c'est la maxime

•pa&tettora derogant prioribm (1),

1 53. L'abrogation est encore tacite, lorsque

l'ordre des choses pour lequel la loi avait été faite

n'existe plus, et que par là cessent les motifs qui

l'avaient dictée liatione kgis omninb cessante cessât

lèse (a).

C'est ainsi que la Cour de cassation a décidé

par arrêt du ,18 prairial an X, que la disposition

de la loi du j8Tévrier 1791 par laquelle il était

défendu au tribunal de district, qui avait statué

sur le rescindant d'une requête civile de pro-

(«) Tirâvde la loi 4 • ffitotmutit. princ

(2) Merlin Questions de droit, v." Tribunal d'appel, § 5 Voût s»

lit. de kgib. n." 43; Huberus in Ul.l'andcd. de L^tii., 11.' 9.
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noncer. ensuite sur le rescisoire, sans y avoir été

autorisé par les deux parties, n'était plus appli-

cable aux tribunaux d'appel créés par la loi du

27 ventôse an ¥111, et que ces tribunaux, au-

jourd'hui nommés Cours royales, pouvaient ju-

ger le rescisoire après le rescindant, parce que

la loi du 8 février 1791 avait été faite pour un

» ordre judiciaire dans lequel les tribunaux d'ap-

»
pel, et ceux qui étaient appelés à connaître des

» requêtes civiles, devaient être détermines par la

» volonté des parties, et choisis parmi plusieurs

» tribunaux égaux entre eux. »

C'est encore sur ce principe que la 'même Cour a

décidé, par arrêt du 19 vendémiaire an XII (1)

que, « dans l'ordre judiciaire actuel, il n'est plus
» nécessaire que des parties qui compromettent

sur leur différent, et qui, par leur compromis,

» se réservent la faculté d'appeler désignent le

tribunal qui devra connaître dudit appel, et

»
que cette disposition de la loi du ^4 août 1 7go

»n'est plus exécutable depuis la loi de ventôse

an Y11I. »,

i54. Quant à la maxime posteriora deragant
prlffribus, il faut en faire l'application avec discer-

nement car comme les lois ne doivent point être

changées, modifiées ou abrogées sans "de grandes

considérations, et pour ainsi dire sans nécessité

l'abrogation des lois anciennes
par

les nouvelles ne

(1) ?% Merlin, ubimprA.
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doit pas se présumer; il fout qu'il y-ait contrariété

formelle entre' les deux lois, pour que la nouvelle

soit censée abroger implicitement l'ancienne.

1 55. Les lois peuvent n'être contraires que dans

quelques points seulement, et ce n'est que dans

ces points que la nouvelle loi déroge aux ancien-

nes. Le silence qu'elle garde sur les autres dispo-

sitions de l'ancienne loi, n'est ni une abrogation,

ni une
dérogation et ne doit pas empêcher d'ob-

server ces dispositions, lorsqu'elles ne sont pas

incompatibles avec la nouvelle loi le silence ne

peut être considéré comme une abrogation.

156. C'est même an principe consacré par le

droit romain et par la jurisprudence de la Cour de

cassation, que les dispositions des lois antérieures

non contraires aux lois postérieures, sont-censées

fe trouver dans
celles-ci,

et y être sous-entendues

Posterions leges ad priores pertinent* nisi contrariai

sint (i).

Ces principes ont été constamment suivis par la

Cour de cassation. On peut en voir l'application
dans les espèces de plusieurs arrêts, et notamment

dans les arrêts rendus les 1 1 floréal an JX i o bru-

maire au XII,. et 24 avril 1 809 (2)

(i) Loi 5®,ff detegit. Merlin Questions de droit, tom. IV, au met

DomneSj § £ pag.4a i.« édition. r

(&}Voy.^espèce et les cqoti£i dradenx premiers dans les QaeSlïoos-
de droit de Merlin ,?.•> Douanes, § 5, ton». IV, pag.

Aa

i.*e édition;

et Vi» Unissùrs des juges de patte, § 2, lonj.V, pag. i35; le troisiian*

est rapporté par Slrey, an 1S09, pag. aaz.. l >



Des Lois en général.

Dans l'espèce de ce dernier, il s'agissait de sa*

voir si les notaires sont obligés defaire viser leurs

répertoires "par
le receveur de l'enregistrement:

La loi du 22 frimaire an VII leur impose cette

obligation, et elle exige en outre que-ces réper-

toires soient cotés et paraphés par le juge de

paix.- (Voy. art. 5i et 53.)
`

Mais l'art. 3o de la loi du 25 ventôse an XI, sur

forgaHisatiott du notariat, ordonne que les réper-

toires des notaires seront visés par le président du

tribunal civil de leur résidence et l'art. 69 porte

que la loi du 6 octobre 1791 et toutes autres,

sont abrogées en ce qu'elles ont de contraire à la

frésente.

On prétendit que cette loi avait introduit un

nouveau système sur la régularité des répertoires

des notaires, c'est-à-dire sur l'obligation de les

faire coter parapher et viser, et que par consé-

quent elle dérogâit en ce point à la loi du 23 fri-

maire an VII. Mais s'il y a contrariété formelle

entre la disposition de la loi du as frimaire an VII;

qui dit que les répertoires seront visés par le juge

de paix, et celle de la loi du a5 ventôse an XI qui

confie au président du tribunal la fonction de viser

les mêmes répertoires il est évident
qu'il n'y a

aucune contrariété à l'égard de faire en outre ti-

sor les répertoires par le receveur de l'enregistre-

ment dont le visa est distinct de celui du juge, et

a un autre objet on ne devait donc pas étendre
la

dérogation d'une disposition à l'autre, puis-

qu'elles ne sont pas incompatibles. 11 en résulte-
h
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que les dispositions de la loi'du 22 frimaire an

\ll sont sous-entendues dans celle dé la loi du 255

ventôse an XI, et qu'elles continuent d'être obli-

gatoires. C'est ainsi que le décida la Cour de cas-

sation.
J

157. Ce principe, que la loi ancienne n.est

abrogée par la nouvelle que lorsqu'il y a contra-

riété formelle entre l'une et l'autre et seulement

quant aux dispositions qui sont incompatibles,

mais que celles qui ne le sont pas continuent d'être

obligatoires, ne s'applique qu'aux lois qui ne sont

abrogées que tacitement, et seulement en ce qu'elles

ont de contraire à la nouvelle loi.

Jl est sans application aux lois qui Sont abrogées

expressément en totalité par exemple, Ja loi du

5o ventôse an XII, sur'la réunion des lois civiles

en un seul corps, sous lé titre de Code civil des

Français,, porte/art. y',
« qu'à compter du jour

» où ces lois sont exécutoires, les lois romaine»;
» les ordonnances, les coutumes générales ou lo-

»
cales, les statuts, les réglemens cessent d'avoir

»
force de, loi générale ou particulière, dans le»

» matières qui sont l'objet desdites lois composant

»le présent Code. »

L'art. 1041 du Code de procédure abroge aussi,

expressément et en totalité, « toutes lois, cou-

» tûmes, usages et'régleniens relatifs à la pro-

» cédure »

Ainsi, les dispositions du droit romain des or-

donnances, des coutumes, de, l'ordonnance de

1667, sur les points même oi\ elles n'ont rien de

contraire au Code, ne sont plus, des règles obliga-
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loircS. Obligés dé juger sans pouvoir s'en dispen-

ser, sous prétexte du silence ou de l'insuffisance

de la loi, les juges peuvent seulement chercher

dans les lois romaines, dans nos coutumes et dans'

nos anciennes ordonnances, des lumières pour

décider les espèces qui n'ont pas #é prévues par

les lois actuelles. Car les lois et les coutumes an-

ciennes, lorsqu'elles sont fondées en raison, sont

le supplément naturel des lois' nouvelles; et en

les prenant pour guides le juge intègre met sa

conscience à l'abri du remords et du danger de

s'abandonner à sa propre raison Optima lex qum

minimum relinguit arbitrio judicis; optimus judex
qui mmirtium sibi (1).

158. L'usage ou la coutunie a aussi beaucoup de

force; soit pour interpréter la loi, soit pour ajou-

ter à ses dispositions, soit pour les corriger ou les

abroger.

L'usage et la coutume étaient deux 'mots syno-

nymes chez les romains. On les trouve réunis dans

la loi â cod. Qum sit longa emsuet. Consuetudinis

vsûsque longœvi non vilis autoritas est.

Avant la révolution, on distinguait en France

les coutumes et les usages. On appelait coutumes

tes
règles introduites par les moeurs des peuples,

et que l'autorité législative avait fait rédiger par

écrit; et usages celles dont il n'existait point de ré-

daction ordonnée ou approuvée par lé souverain.

Ci)Bacon, de Âugm. scient,, M. r, cap. 3; de /«st. unis,, nplmr. 4 6.
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C'était la manière habituelle d'agir dans les af-

faires et de les juger, quod in regione freqwntatur

tout ce qui se pratique d'ordinaire dans un pays,

par rapport aux différentes affaires qui se traitent

parmi les
hommes (i).

Les anciennes coutumes rédigées par écrit étant

abrogées, il ne peut plus être question que <k$

usages non écrits.

159. Pour établir un usage, cinq choses sont

nécessaires il faut qu'il, soit uniforme, public,

multiplié, observé par la généralité des habitans,

réitéré pendant un long espace de
t^ins.

C'est alors seulement que les usages forment

un droit non écrit. Sine scripto jus venit quod usm

approbavit. Nam diiittirvi mores consensu utefitium

comprobati legem hnitantur (2).

C'est aux juges de décider, par le nombre et

la qualité des actes, si l'usage est établi, si la cou-

tume est acquise, si elle est prouvée, s'il s'est écou-

lé un tems assëss long pour que le public et le légis-

lateur en aient eu connaissance l'établissement

de l'usage dépend donc des faits -et des circonstan-

ces (5). Il n'est pas possible de donner sur ce point

des règles certaines et invariables. On le prouve

(1) liouhier, sar Bourgogne, observ. i5 m° 34»

(2) Inst. 4ejurcnal,t%g.

(5) foy.Dvmod, des Prescriptions part. r, ohap. t3; Bonhier, sur

Bourgogne, otaerv. i3 n.»s 39 et suiv.



Des Lois en général.

ordinairement par l'autorité des choses jugées
rermn perpétua simititer judiettturum* Loi 38, ffde

kg,; par le témoignage des magistrats des juris-

consultes. des'avocats et des praticiens. t

L'usage tire s* force du consentement tacite ou

présumé du peuple et du législateur. La loi ns

pouvant
être établie que par la volonté du souve-

rain, ne peut aussi être abrogée que par
-sa vo-

lonté mais cette volonté peut être expresse, ou

tacite et présumée que ce soit par des paroles ou

par une longue suite de faits qu'il manifeste sa vo-

lonté, peu importe. Lorsqu'un usage est public,

uniforme, général
et réitéré pendant un long es-

pace de tems, sans réclamation, sans que les per-

sonnes intéressées se soient pourvues pour le faire

réformer, sans que le ministère public ni les

autres agens du Gouvernement 1'aient fait pros^

crire (i) il devient l'expression tacite de la vo-

lonté de tous, et acquiert force de loi (2).,

(1) C'est pour empêcher les usages contraires à la loi de s'établir,

(Xufi'tei^rocai'eufgénérai du Roi près la Cour, de cassation est investi

d« droit

«Je requérir l'annulation des arrêts dans
l'intérêt

de la loi,

m^fne
apris le délai 'accordé aux parties pour se pourvoir en cassation

11en existe une foule d'exemples.

(a) Inveterattt eonsuçiutta pro (egv pan immérité eustodUw et hoc ut

jus quod d'tekurmoribm mmlltatum. Ifam titm ipsir. leges nulle aliâ ea>

causa nos teusant, 9upm qnod judicia populi recette sunt, merild et guo~

tine utlo seeîpto pepulus ptobavU tenebimt emnes. Nâm qaùt inièmt

vttfpragio pùpttfus volunluicm suam tUetarÉt, ara rébus ipsis et faëlk?

Quare rectissimé etiam illud receptttm est, t ttt l&ges wiïi wlhr* Sitffmgia

kfiislototU* sed etiam tapiïo ctmsmsu omnium per desi^nimlinein abrogeti-

•»r, lai 3», g a, ff de tepb.
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160. L'usage ainsi formé peut interpréter la loi

ajouter à ses dispositions ou les abroger.

La loi
n'a point

de meilleur* interprète que

l'usage. Ainsi, lorsqu'il s'élève des doutes, sur le

sens d'une loi l'usage doit être consulté, et la

manière dont la loi a toujours été exécutée en est

le plus sûr interprète (»).

161.
Lorsque

la loi écrite est muette, c'est en-

core à
l'usage qu'il

faut recourir pour suppléer à

son silence
(a) et nous avons vu que le Code civil

renvoie souvent aux usages locaux.

163. Enfin l'usage, quand il est général peut

abroger
la loi; et nous suivons sur ce

point la
doc-

trine de la loi
32, § 1 ffde leg. (5), parce qu'elle

est fondée sur la raison.

t Toutes leBlois sont sujettes
à tomber en désué-

a..

(1) Lois 57 et 58, ffde fagib. i. 3, Voët ibid. ,19.

(a) C'est ainsi que par arrêt du aS octobre 1S0S, la Cour d'appel
âe

Paris
a confirmé une Ordonnance rendue par te président du tribu-

fiai civil de Meaux, qui avait jugé que c'est à la veuve commune eu

biens a choisir le notaire pour faire l'inventaire dn mobilier de la suc-

cession, parce que tel était de toute ancienneté l'usage du Châiolcl et

du Parlement de Paris usage auquel les lois nouvelles n'ont point dé-

rogé. Vvj. Sirey, Décimons diverses, an 1809, pâg. 58.

(5) La loi 2, Cad, *jum sît ttmga cohsueltidti, 8j 53, paraît con-

traire « Consmludinis utbsqut longuvi van vila auiorilas est, vcriim
» non usqiteadeô stft vatiimrainpttMnfo Ht itutrati&netn vincat aut tegein i>.

Les interprètes ont donné différentes conciliations de ces lois. Vos. loLes intetprBtes ont donna différEBtes coneiKations de ces Ma. fT'y. )o

Répertoire de jurisprudence, an mot Vsage Merlin Questions de

droit, v." Opposition tutxjtigcmcns par défaut, § 7, tom. VI pag. ij2!î
et 4:*6^d(f la 1 .r^ édition* 11 pense que la meilleure conciliation est que
la loi a Cad. i«œ sil Itmga etmsueludo, parle des usages qui ne sont pas

géuéraux,
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» tude, dit l'illustre chancelier d'AgueSSeau (i);

» et il est bien certain que quand cela est arrivé,

» on ne peut plus tirer un moyen de cassation

ij d'une loi qui a été abrogée tacitement par un

» usage contraire. Il ne faut pas oublier cette

règle du droit romain Ineeterata, comuetudo

» pro lege non immérité custoditur. »

Cette règle est également' suivie sous l'empire

cîc notre nouvelle législation, ainsi que l'a plu-

sieurs fois décidé la Cour de cassation (a).

1 63. Mais pour qu'une loi générale puisse être

envisagée comme étant tombée en désuétude par

le non usage, il est nécessaire d'établir ce non

usage dans la généralité de l'Etat pour lequel la

loi a été Êiite un usage local et particulier n'au->

rait pas la force d'abroger une loi générale, même

dans le lieu où cet usage serait établi. C'est en-

core ce qu'a plusieurs fois décidé la Cour de
cas^

sation.

164. Mais il faut remarquer que, si la Cour -de

cassation a maintenu des arrêts contraires à la .loi

parce qu'ils étaient conformes à l'usage universel

de la France, elle en a maintenu d'autres qui
étaient contraires à l'usage universel,

parce qu'ils

étaient conformes à la loi, et qu'on ne
peut pas

(1) Tom. I3C, pag. 446 lettre du 29 octobre «756.

h) Vtejt. le nouveau Répertoire, v.ù Appel, sect, i, § 5, pag. 4jj4
Merlin Questions de droit, tom. III pag. 548? tom. VI, pag, 427
et 4^8 tom. VU, pag. i85 tom. VIII pag, a38 et 498 i", édition.

Tom. L
g
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casser un jugement par la seule raison qu'il viole

un usage reçu (1).

i65. Il faut encore remarquer que les usages

abusifs qui blessent les moeurs, la décence, la sû-

reté publique ou l'ordré public, qui préjudicienl

de quelque manière que ce soit à la société, ou

qui, sans être nuisibles, sont déraisonnables ou

absurdes, ne peuvent en aucun tems l'emporter

sur la loi. Le pouvoir de l'usage ne s'étend qu'aux

choses indifférentes à l'ordre public et contre

lesquelles la raison ne réclame pas.

Les lois contre lesquelles elle réclame tom-

bent plus facilement en désuétude. Le chancelier

d'Àguesseau observait à ce sujet, dans sa lettre

du 4 septembre 1742 (2), qu'il y avait bien des

choses conservées dans la rédaction ou dans la rc-

formation des Coutumes, qui ne doivent plus tirer

à conséquence depuis que là législation s'est per-

fectionnée, et qui sont censées suffisamment abro-

gées par l'esprit général des lois, et par l'usage

commun du royaume, qui en est le plus sûr in-

terprète. -"»

{}/%• Questions de droit, tom. III, pag. 546.

(a) Tom. V11I édition en treize volumes in-4". pag. 52.
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prbsé:
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182. Un seul peut représenter plusieurs pErsonnes, et plusieurs

n'en faire qu'une seule.

185. Il y a des personnes qui no meurent point; la personne

survit à l'individu.

•l84- L'individu survit à la personne.

i85. Division des personnes en publiques et privées.

166. Les jurisconsultes divisent les objets de

la jurisprudence en trois grandes classes, les per-

sonnes, les choses et les actions.

OntHe jus quo uûmw, vel ad personas pertinet, vel

ad res, vel ad actiones.

Les actions sont l'objet de deux Godes particu-

liers, les Codes de procédure civile et criminelle.

11 faut à tous ces Codes ajouter le Code pénal on

le Code des délits et des peines qui en est le

complément en ce qu'il renferme la sanction gé-

nérale de toutes les lois.

Le Code civil ne s'occupe que des personnes

et des biens, on des choses,

Le premier hvre
traite des personnes.e

Mt
.re trarte es personnes~

n
Le second, ,4es>Jbïens

et des différentes modi-

fications de
la/î' '•priété.

C'est ce que les juris-

consultes romains appellent les choses, res.

Le troisième livre, dés différentes manières

d'acquérir la propriété ou de la perdre.

167. Les lois sont faites pour .les personnes,

puisqu'elles sont une xègle d'action, et que les

personnes seules peuvent agir Qtnne jus persona-

rum causa conslitutum ist.tLoi 2, jfde stat. hom.

Mais il y a des droits particulièrement attachés
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aux personnes tels que la liberté individuelle,

la qualité
de citoyen, la légitimité, le droit de

puissance paternelle, etc. <

II en est d'autres que les hommes peuvent ac-

quérir
sur les objets extérieurs ou sur les choses,

et qui sont inhérens à ces objets, tels que la pro-

priété
et ses différentes modifications.

Les droits de la première espèce sont appelés

droits des personnes; ceux de la seconde, droits

des choses.

Il est naturel de s'occuper d'abord des per-

sonnes pour lesquelles les lois ont été faites. Il im-

porterait assez peu de connaître les lois, si on ne

connaissait pas les personnes pour qui elles sont

établies (1).

168. Avant de chercher quels sont les droits

des personnes, il faut voir ee que c'est qu'une per-

sonne, et combien d'espèces de personnes on dis-

tingue. En jurisprudence, un homme et une per-

sonne ne sont point des termA synonymes.

Un homme est tout être
humain soit qu'il soit

ou non membre de la
socicliÉJJiuel que soit le

rang quil y tienne, quels qu^WËkt son âge, son

sexe, etc.

Une personne est un homme considéré suivant

le
rang qu'il tient dans la société, avec tous les

droits que lui donne la place. qu'il y remplit, et

les devoirs qu'elle lui impose ainsi, quand on

0) Paritm est entmjus nosie, si petsonae q uarutR causa constiiutum e$

'gaataûM but. de Jur. nat,, S 13.
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parle du droit des personnes, on ne considère

dans l'homme que son état, que le personnage

qu'il joue dans la société, abstraction faite de

l'individu.

Le mot personne dans son 'sens primitif et

naturel, signifie le masque dont se couvraient la

tête les acteurs qui jouaient des pièces dramati.

ques
à Rome et dans la Grèce. Ces pièces étaient

jouées
dans les places publiques, et-ensuite dans

des amphithéâtres
si vastes, qu'il était impossible

que la voix d'un homme se fit entendra de tous

les spectateurs. On eut recours à l'art; on ima-

gina d'envelopper la tête de chaque acteur d'un

masque dont la figure représentait le rôle qu'il

jouait,
et qui était fait de manière que l'ouver-

ture par où se faisait l'émission de la voix, en

rendait les sons plus clairs plus résonnans, vox

persofiabdt de là le nom de personUj donné à l'ins-

trument ou masque qui facilitait le retentissement

de la voix. |

Le mémo mot de persona, fut ensuite appliqué
au rôle même dont l'acteur était chargé, parce

que la face du Splque était adaptée à l'âge et au

caractère, de, celui qui était censé parler, et que,

quelquefois c'était son portrait même.

C'est dans ce dernier sens de personnage ou de,

rôle que le mot permna est employé en jurispru-
dence, par_ opposition au mot homme, homo.

Quand on dit une personne, on ne considère que

l'état de l'homme, que le rôle qu'il joue dans la

société, abstraction faite de l'individu Etal el

personne sont donc deux termes corrélatifs.
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169. Ce mot état a diverses acceptions en ju-

risprudence.
Si l'on remonte à son origine, ,on

trouve qu'il vient du latin status, et qu'il dérive

du verbe store, sto, d'où l'on a fait stalio, qui

signifie
le lieu où une personne se tient, état, pour

remplir les fonctions dont elle est chargée ( i ).

Et status, qui exprime la condition de la per-

sonne, la qualité à raison de laquelle elle a des

droits et des devoirs particuliers.

Ce sont ces droits et ces devoirs, attaches aux

différens états de la vie civile qui établissent

entre les personnes des distinctions fondées, les

unes sur la nature, les autres sur la loi civile ,^et

sur lesquelles on peut établir la division des per-

sonnes, afin de mettre plus d'ordre dans l'expli-

cation de leurs droits.

170. Mais auparavant, il faut approfondir les

différentes acceptions du mot état,' que d'Agues-

seau reproche aux jurisconsultes romains de n'a-

voir pas défini.

Quoique tous les hommes jûjent sortis égaux

des mains de la nature, elle^gknj&anmoins établi

entre, eux des différences marquées. C'est d'elle

<nic vient la distinction des sexes, des pubères et

des
impubères

des pères et des enfans, etc.

Le droit civil, c'est-à-dire le droit particulier
de

chaque nation, ajoute ces_qualités naturelles

{t)-Locks ubi iftiis obeundi munepîs causa se ~&i$tit, ïlolrftati ÛQtma*,

ucrbtjur,, lom. t, Opcr,, pag. £)3Qi
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des distinctions purement civiles et arbitraires,

fondées sur les. mœurs de chaque peuple, ou sur

la volonté du législateur.

Telles soî*t les différences que les lois civiles ont

établies entre l^p citoyens et les étrangers, les

magistrats et les sujets; celles qui existaient entre

les libres et les esclaves, les nobles et les plébéiens;

différences dont les unes sont inconnues et les

autres contraires au droit naturel.

Quoique ces dernières distinctions soient plus

assujetlicsau pouvoîrdu droitcivil, parce qu'elles

sont entièrement son ouvrage, il étend néanmoins

son autorité sur les qualités naturelles non pour

les détruire ou pour les aflaiblir mais pour les

confirmer et les rendre plus inviolables par des

règles et par des maximes certaines.

Cette réunion du droit civil avec le droit natu-

rel, forme entre les hommes une troisième espèce

^e diférences que l'on peut appeler mixtes, parce

qu'elles participent de l'un et de l'autre droit, et

qu'elles doivent leur principe Ala nature et leur

perfection à la loi.

T

Par exemple, la minorité ou les privilèges qui

lui sont attachés, ont leur fondement dans le droit t

naturel mais le terme de cet âge et la durée de

ces prérogatives, sont déterminés par les lois cl-,

viles!

17 J On peut donc distinguer trois sortes de

qualités différentes qui forment J'état de tous les

hommes.

Celles qui sont purement naturelles; celles q«i.
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sont purement civiles; celles qui sont mixtes, eom-

posées
du droit naturel et du droit civil.

172.
Mais en quoi consistent précisément ces

qualités personnelles, dont l'origine se trouve

dans la nature et dans le droit civil, et qui foiv

ment l'état de chaque personne en particulier?

173. Si l'on examine les qualités qui font la

matière des questions d'état, ont trouvera qu'elles

ont un rapport nécessaire et essentiel au droit pu-

blic on au droit privé, ou particulier, et qu'elles

sont appelées qualités d'état distinctions d'état

parce qu'elles rendent ceux qui les ont capables

ou incapables de participer à l'état public ou à

l'état particulier. Pour commencer par le droît

public, c'est par exemple une question d'état de

savoir si un homme est libre- ou esclave, citoyen

ou. étranger; parce que s'il est libre ou citoyen

il est capable de rendre service à sa patrie dans

toutes les charges publiques; si au contraire il est

esclave ou étranger, il est exclu par l'une ou l'au-

tre de ces qualités, de toutes les fonctions qui re-

gardent le droit public, et de tous les avantages

cpie la loi n'accorde qu'à ceux qui en ont la parti-

cipation.

Il en est de même à l'égard du droit particu-

lier. Comme il se rêdtlit uniquement à régler les

engagemens et les succession^ il faut aussi que

les qualités qui déterminent l'état particulier aient

un
rapport certain avec les engagemens et les suc-

cessions, et qu'elles rendent les hommes capa-

bles ou
incapables

de certains engagemens en gc~
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néral, et de certaines successions en général ou

même de toutes sortes d'engagemens et de suc-

cessions.

Ainsi, la, qualité de majeur rend un homme

capable de toutes sortes d'obligations; celle de

mineur, au contraire, le rend incapable d'en con-

tracter plusieurs ces qualités doivent donc être

mises au nombre de celles qui déterminent l'état.

La qualité d'enfant légitime ou d'enfant naturel

rend capable ou incapable de recueillir des suc-

cessions c'est donc encore une qualité qui cons-
titue l'état.

C'est d'après ces principes que d'Àguesseau (i)

donne les définitions suivantes de l'état public et

de l'état particulier

174. L'état public consiste dans une capacité

fondée sur la nature ou sur la loi, ou sur toutes

les deux, de participer aux charges, aux honneurs

et aux autres prérogatives qui sont accordées à

ceux que l'on considère comme membres de la

république.

175. L'état particulier est une qualité que la

«©mention seule ne peut établir, mais qui est im-

primée par le droit naturel ou par le droit civil,

ou par tous les deux, et qui rend ceux qui en sont

revêtus, capables ou incapables de tous les enga-

gemens d'une certaine espèce, ou même de toutes

sortes d'engagemens, ou qui les rend capables ou

(i)Tom. V, pag.456.
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incapables de recueillir certaines successions, ou

même toutes sortes de successions.

176. Les jurisconsultes romains donnent au mot

état diverses acceptions. Lorsqu'ils parlent.de ctt-

vills dominalione ils n'entendent par le mot état

que, les trois qualités, de libre, de citoyen, ou

d'agnat Libertas, civitas et familïa.

L'agnation est la parenté qui procède de mâle

en mâle Agnati sunt qui per virilis sexûs personas

eognalione juncti sunt. Loi j3 jf de legh. tut.

Ils appellent le changement qui arrive dans l'un

de ces trois états, ou la perte d'une de ces trois

qualités, capitis liimbiutio^ parc& que toutes. les

fois qu'un citoyen perdait la liberté, et par .con-

séquent le droit de cité, ou seulement le droit

cle cité le nombre des
citoyens

était diminué

d'une tête; son nom. était rayé de la liste du cens

ou du tableau des citoyens E
talmlfa censualibm.

De même, lorsqu'un citoyen perdait les droits

d'agnation en sortant de la famille, soit par l'ar-

rogalion soit, dans l'ancien droit, par l'énianci-

palion, la famille perdait une lête Capite minuc-
baiur.

Ainsi ces mots capitis diminutto, s'appliquaient
dans le sens propre à la cité ou à la famille qui

perdait un membre. Dans la suite, les juriscon-
sultes les appliquèrent à la personne même, en

prenant le mot caput, pro jttre capitis, pour les

droits attachés à la personne ou à la tête et lors-

qu'une personne éprouvait un changement dans
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l'un de ces trois états de liberté, de cité, d'agna-

tion ou de famille, ils disaient qu'elle avait éprouvé

capitis diminutionem ? capite mikbtam ESSE.

177. Ce changement était de trois espèces ma-

XIMA MEDIA MINIMA capitis dimhlUtio.

Mmima* lorsqu'une personne réduite à l'es-

clavage perdait la liberté et les drois de cité en

même teins Lâber totem et civitatem*

Media, lorsqu'elle ne perdait que les droits de

cité, sans être réduite à l'état d'esclavage.

Minhiia lorsqu'eUe sortait d'une famille pour

devenir chef d'une nouvelle famille j ce qui arri-

vait dans l'ancien droit romain par l'émancipa-

tion et lorsqu'elle passait d'une famille dans une

autre par l'arrogation, etc.

Sans cette acception du mot état, un sénateur

qui était chassé du sénat, un chevalier qui était

remis dans'l'ordre plébéien, n'éprouvaient point

de changement d'état, capite non minuebmtw,

parce qu'ils conservaient la liberté, les droits de

cité et ceux de famille.

178. Cette doctrine des jurisconsultes romains

est nécessaire pour faciliter l'intelligence des lois

du digeste 'et du> Code; mais elle est peu utile

dans notre jurisprudence française on peut seu-

lement remarquer que celui qui perd la qualité

de Français, suivant les dispositions des art. 177

et ai du Code, éprouve véritablement mediam

capkis diminuiioncm j dans le sens des juriscon-

sultes romains.
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1-9. Quant aux définitions de d'Aguesseau, qui

fait consister l'état dans la capacité civile, c'est-

à-dire dans l'habilité à jouir, dans un pays ou

dans une famille, de tous les droits propres aux

citoyens ou aux membres de la famille, c'est dans

ce sens qu'on l'emploie communément dans less

tribunaux, quand on parle de questions d'état,

et lorsqu'il s'agit de savoir si tel individu, par

exemple, est enfant naturel ou légitime, citoyen

ou étranger, mari ou femme, etc.

180. Mais quand on traite du droit des per-

sonnes en général, on étend l'acception du mot

état à toutes les qualités qui introduisent des dif-

férences dans les droits de la personne (l). Dans

ce sens, les changement d'état sont en très-grand

nombre.

1°.Le plus considérable est la mort civile, dont

nous expliquerons la nature et les effets chap. 2

sect. 3. Il y a même des différences notables en-

tre les individus qui ont encouru la mort civile

par la condamnation, soit à la mort naturelle,

soit aux travaux forcés A perpétuité soit à la dé-

portation^ car le, déporté peut jouir
de plusieurs

droits civils dans le lieu de sa déportation ait

lieu que celui qui est condamné aux travaux for-

cés à perpétuité, éprouve ce que les Romains ap-

pelaient moŒimwn capitis diminutionem. Il perd

(t) Status, voce sumitur fatè, vet tirttsli latA pro i/uAvis différente

swrarfiim quant jus variât. i strkH, pro Im trltvs titertalis évUatis

et familial. Vay. Iluber. m Pandcct., lib i, tit. 5, S 1.
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avec ses biens la liberté et les droits de cité} il-est

esclave de la peine, servm parue. ( Voy.
les art. i

et j8 du Code pénal.)

2°. La perte de la qualité do Français et des

droits civils par l'abdication. C'est l'état de pér<5-

grînité, média capitis diminulio. {Voy. ci-après,

chap. 2, scct. a.)

5". La reclusion, la dégradation civique, opè-

rent des changemens d'état.

4°. La privation en tout ou en partie de l'exer-

cice des droits civiques civils ou de famille, en

conformité de l'art. 4a du Code pénal, opère aussi

un changement d'état.

5°. L'interdit, celui qui est soumis à un con-

seil judiciaire éprouvent aussi un changement

d'état.
S", La fille qui se marie éprouve un change-

ment d'état; elle retombe sous la puissance d'au-

trui. Elle est frappée d'incapacité pour faire, sans

l'autorisation de son mari, la plupart des actes de

la vie civile: eapite minmtur, dit Dumoulin (i).

La dissolution du mariage opère un changement

d'état en faveur des femmes, qu'elle dégage de

l'autorité maritale.

•f. La faillite opère un changement d'état; elle

exclut le failli des fonctions publiques, lorsqu'il

ne s'est point libéré. {Voy. la loi du 21 vende--

mïaire an III rappelée dans
le décret du 28 juin

1810.)

(1) Ane, Goût, de Paris, édition de 15jG} psg. 565.
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La cession des biens opère également un

changement d'état. Elle rend celui qui a été ad-

mis à faire cession incapable de posséder aucune

charge ni d'exercer aucun des droits politiques

attachés à la qualité de citoyen. (Foy. tom. Yll^

pag. 558, n°. s66.)

181. Les personnes en jurisprudence, sont des

êtres moraux ou abstraits (î). Le même individu

peut être
une personne dans l'ordre public, et n'en

pas
être une dans l'ordre privé. Par exemple “ à

Rome, lefils de famille qui était dans la puissance

de son père, n'était point une personne par rap-

port au droit privé (a) mais il était une personne

dans ses rapports au droit public.

Le même individu peut être, dans l'ordre pu-

blic, une personne supérieure à une personne

dont il est l'inférieur dans l'ordre privé. Tel est

encore le fils de famille devenu magistrat. H com-

mande son père dans tout ce qui concerne les

fonctions de la magistrature.

182.. Le même individu
peut représenter plu-

sieurs personnes. Il peut être magistrat, père,

mari, et exercer tous les droits attachés à ces trois

différentes personnes dans l'ordre public et dans

l'ordre privé.

(1) lîomo persona moralis est, qaaienks spectalur lanquàm satyeetum

ctrlartan obligaltonam atque juttum cert<rtttm4'WdLfii liist. jus* ««f,

§96.

(3) Loi g, //i/o hisqulsui vclal. /ai1., 1.6; Heinccc. tnPandect.,
part, t, n." i5o; Sectt. in inst., g 192; Bvnkevshoëck, Obsen-, lib. 1,

fP- 13 Vakfc Maxim., lib. 5, cap. S, n.«a, tttiha, crtp, a, xF

ïaylor pag. 288.
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Au contraire, plusieurs individus peuvent ne

constituer qu'une seule personne. Tels sont les

corps politiques, appelés endroit universitate», col.

legia. Chaque commune, par exemple forme un

corps politique qui n'est considéré que comme

une seule personne. Il en est de même de tous les

établissemens publics.

iS3. Enfin, les personnes sont, en jurispru-
dence, tellement considérées abstraction faite des

Individus, qu'il y a des personnes qui ne meurent

point et qui continuent d'exister, quoique les in-

dividus qui les représentaient soient morts. Par

exemple, le Roi, la première personne de l'Etat,

ne meurt jamais.
Le magistrat ne meurt jamais (1).

Dans l'ordre privé la personne du corps po-

litique ne meurt jamais. Elle continue d'exister,

quand même il serait réduit à un seul individu,

quand même tous les individus qui le compo-

saient d'abord seraient décédés et remplacés par

d'autres; c'est toujours la même personne (2), jus-
qu*à ce que le corps soit détruit par l'autorité qui

lui1 avait donné l'existence.

1 84. La personne peut être morte, quoique l'in-

dividu qui la représentait soit vivant. Par exemple,

lorsque le mariage était dissous par le divorce, le

mari était mort, l'homme était vivant. Dansl'ordrft

(1) DignUas non tnotitur. Altcsscr.i de Flct.juris^ pag. 79.

(a) L.oÏ7,§2, ffri,mitaijiis(iiieit7twe>s..5.i,Alleisera,iùid.pzg.i>t<o-

Aylif, pag. ig6.
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public,
toutes les fois qu'une dignité est suppri-

mée, la personne
du dignitaire est morte, l'indi-

îîdu est vivant. L'emperéuf est mort, il est mort

pour toujours Napoléon Bonaparte est vivant.

Ainsi, l'homme peut exister après la mort de la

personne, et la personne après la mort de l'homme.

Après ces notions fondamentales sur la nature

des personnes en général, il faut examiner cha-

cune d'clles en particulier.

1 85. On peut considérer les personnes par rap-

port au droit public, Ou par rapport au droit

privé. Ainsi la première division des personnes est

en personnes publiques et en personnes privées.

Les personnes publiques sont celles qui exer-

cent une fonction publique, soit qu'elles partici-

pent ou non à l'exercice de la puissance publique!

Les personnes privées sont celles qui n'exercent

aucunes fonctions publiques, mais qui ont des

droits ou des devoirs particuliers.

SECTION PREMIÈRE.

Des Personnes
publiques^

186. Dans Fordrc public ou politique, le Roi

est la première personne de l'Etat, et la dernière

est le simple citoyen qui ne participe à l'ordre

public que par le droit de suffrage qu'il exerce

<hns les assemblées électorales par le droit d'être

appelé comme membre du jury.
Tarn. I. ia
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Ou si l'on veut, le simple citoyen est le premio

degrë de la hiérarclue politique, le Roi en est ]<;

dernier. C'en est le faite, c'est le représentant héré-

ditaire de la Nation. On peut ranger toutes les pei

sonnes publiques sous les classes suivantes

i°.Le Roi;

a°. La famille roya!e

5". La Chambre des pairs

~°. La Chambre des députés

5°. La Cour de cassation;

6". Les Cours royales, les tribunaux de première

instance et les juges de paix;

'7°. Les collèges doctoraux;

8°. Les préfets sous-préfets conseils de pré-

fecture, maires, etc.; les conseils généraux de dé-

partement
et de commune.

g°. L'armée de terre et de mer, l'état militaire,

les tribunaux militaires, la Légion d'honneur;

10°. Les citoyens;

n°. Le clergé;

i a°t Les corps enseignans, et les personnes char-

gées de l'instruction publique.

Nous ne faisons qu'indiquer ici le cadre et les

principales divisions suivant lesquelles on peut

traiter des droits et des devoirs des personnes pu-

bliques ce traité doit être l'objet d'un ouvrage

particulier, qu'on ne peut entreprendre avant que

toutes les lois organiques de la Charte aient paru.
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Ht<MM<~republic a !~t!< ce ~f'Ot~. ~~M'Mf~ celle <<<.<tt-
ti<M)!.

MO. T)'mM<<MK*axtit. ].

tS~. LA première différence étab!!c par la na-

ture entre les personnes, est celle des sexes f~cr

9K<tMH~ ef /6MMMMS.

La condition des femmes est, en beaucoup de

points, moins avantageuse que celle des hom-

mes (i).

La prérogative que la loi civile de presque tou-

tes les nations donne au sexe masculin, a-t-eUe

quelque fondement dans la nature ?a

Il faut d'abord examiner et décider cette ques-

tion entre le mari et la femme. Or, par le droit.

naturel, ce que le mariage permet d'empire ap-

partient au mari plutôt qu'à la femme; t'egatiM

n'y peut être absolue; le mariage est une société

entre deux personnes il est donc nécessaire que

l'un dos deux ait la voix décisive, quand l'una-

nimité ne se rencontre pas. Or, cette volonté pré-

pondérante appartient au mari, que la nature a

créé plus robuste et plus courageux. Il est le chef

de la famille; il doit travailler pour elle, la dé-

fendre et la protéger la femme doit donc obéir

à celui que la nature et la loi lui donnent pour

protecteur.

De là les prérogatives que la loi civile donne à

un sexe sur !'autre, au masculin sur le féminin.

~i) ZH)))«<i!t~«r< nm<i'< «riM~'Mi! tkfen'or ui cMM.ftiM) /tf)nMMr")n <

aMfenfe)'t<M).~Otg, ~A:&'«!{. <Mm.;et tK N«6m'fftn,
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BHcs prennent leur source, non seulement dans

la diScrence physique, mais encore dans un ins-

tinct moral, qui veut que le mari soit certain qu'il

est !c père des enfans de sa femme. De là vient la

réserve imposée aux femmes, resserrées aux soins

purement domestiques, tandis que le mari veiUc

aux affaires du dehors, culture~ négoce, défense

des Mens communs, etc.

De là, il s'ensuit que la femme ne peut con-

tracter ni ester en jugement sans l'autorisation de

ton mari qu'elle ne peut être tutrice que de ses

propres enfans, etc.

Si l'on considère cette prérogative du sexe mas-

culin sut le féminin dans l'ordre public, on trouve

tes femmes exclues en France de la couronne, de

ioutcs les magistratures, de tous les ofnces pu-

blics (i), de tous les droits politiques, et même

des fonctions civiles, telles que les fonctions d'a-

voués de tnteurs, de témoins dans les actes ci-

~its (S?), dans les testamens (980) et dans les actes

entre vifs reçus par des notaires. Il est contraire

a la décence qu'elles quittent leurs
ménages pour

se produire au dehors et se mêler aux assemblées

des hommes.

Dans l'ordre privé., les femmes mariées sont

exclues du gouvernement des affaires extérieures

de la famille, parce qu'elles ne peuvent les suivre

en jugement, ni contracter sans l'autorité de leurs

umrts.

(!)KFm;Ka!tt&m)t!t'<KHM'!K'M;nTj~iftttt'<!)tM<<MK<Z)y'~Rt'~
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Elles peuvent être choisies pour mandatâmes;

mais le mandant n'a d'action contre les femmes

qui ont accepta le mandat sans l'autonté de leurs

jnaria, que d'après les règles établies au titre du

contrat de mariage et des droits respectifs des

époux.
Les femmes non marines peuvent, lorsqu'il H

s'agit de leurs intérêts privés, disposer et con-

tracter comme les hommes.

La contrainte par corps ne peut être prononcée

contre les femmes, en
matière civile, que dans

le cas de stellionat.

Elle n'a lieu contre celles qui sont mariées, que

lorsqu'elles sont séparées de biens, ou lorsqu'elles

ont des biens dont elles se sont réservé la libre

administration, et à raison des engagemens qui

concernent ces biens.

Les femmes qui, étant en communauté, se se-

raient obligées conjointement ou solidairement

avec leurs maris, ne
peuvent

être réputées stel-

lionataires, à raison de ces contrats~

188. La seconde différence établie entre les per-

sonnes, est celle de l'ags.

Les prérogatives accordées à l'âge. prennent t

aussi leur source dans le droit naturel.

Rien ne maintient plus les mœurs qu'une ex-

trême subordination des jeunes gens aux vieH-

lards (i). L'oubli des égards et de la déférence

(t~ E:pttt des (ois, In'. 5, chap. 7.
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qu'on
doit a la vieillesse, a toujours été considéré

comme l'un des caractères les plus marqués de

la dépravation.

D'un autre côte, la toi civile, qui ne peut suivre

dans chaque individu le développement de ses

(acuités, a fixe un âge avant lequel les personnes

sont incapables de contracter ou de remplir cer-

taines fonctions. L'âge fixé par la loi établit en

isur faveur une présomption légale de capacité.

L'âge est donc une des qualités qui constituent,

sous certains rapports, l'état civil des personnes.

La Constitution de l'an YIH avait déternune

)'âge et les conditions auxquels ou peut devenir

citoyen. La Charte n'en parle pas. Ce point im-

portant sera peut-être réglé par les lois organi~

qucs que notre bon monarque prépare dans sa sa-

gesse.

A nombre égal des snNragcs dans les assem~

blées électorales, le plus âgé a la préierenoe (i).

11 faut avoir quarante ans accomplis au jour

de l'élection pour être membre du Corps légis-

Mf(a).

Il faut être âgé de vingt-cinq ans accomplis

pour être juge ou suppléant d'un tribunal de pre-

mière instance, ou procureur du roi.

De vingt-sept ans pour être président.

De vingt-deux ans pour être substitut du pro.

cureur du roi.

°

(t) Décret du iqt~ter ,8c6.

(~ A) 38 de ta Chatte constiLunonneûe.
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De vingt-sept ans pour être juge où grenier

dans une Cour royale.

De trente ans pour être président ou procu-

reur gënérat.

De vingt-cinq ans, pour être substitut du pro-

cureur général (1).

Les présidons, maîtres ou greStcrs de la Cour

des comptes doivent être âges de trente ans; les

référendaires de vingt-cinq (~).

Les juges de paix doivent avoir vingt-cinq

ans (5).

Les juges des tribunaux de commerce doivent

être âgés de trente ans, et les présidons de trente-

cinq ans accomplis (~).

Les juges-auditeurs dans les Cours royales,

peuvent être chargés des enquêtes, des interro-

gatoires et autres actes d'instruction qui appar-
tiennent au ministère des juges, et suppléer les

procureurs généraux, pourvu qu'ils aient atteint

l'âge de vingt-deux ans accomplis.

Ils peuvent suppléer les juges lorsqu'ils ont at-

(!) Art. &{et 65 de la toi du 20 atrjt !Sto.

(9)Art.~3, t5et~j5 du décret da~S septembre tSoy.

(9~ Art. 3, tit. 5 de la toi du août t?go, et art. t de la toi d'~

ventôse an VUl. Cette dernière loi ptttte 1) n'est non )nrn)ts

j) aux lois eonEeroant tes jages de pam x. Or, !i la loi du &;{ aeftt t~g"

exigeait qu'ils eussent trente aas, tes ïois des B5 août, 16 septembre et

~Q octobre <7~3~ n'exigent plus fpïe~ingt-cinq ans.

M) Art. g, tit. ta, de la toi du a~ août jy~ja, et art. de !;< loi da

&7ventôse an'ViU.
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icint l'âge de trente ans, suivant le décret du 16

mars t8o8, art. mais il suffit de vingt-sept ans,

suivant la loi du 20 avril t8)0, art. 65.

H faut être âgé de vingt-cinq ans accomplis

pour
être admis aux fonctions de notaire (t).

Et pour être témoin dans les actes de l'état ci-<

,il (56), ou témoin instrumentaire dans les actes

aitre vifs ou
testamentaires, il faut être majeur,

c'est-à-dire âgé de vingt-un ans (~).

Pour remplir les fonctions de juré, il faut avoir

trente ans accomplis (3).

On ne peut s'enrôler irrévocablement dans les

armées avant dix-huit ans accomplis (4) sans le

consentement de ses parens.

Il faut être majeur pour pouvoir aliéner ou hy-

pothéquer ses immeubles.

Le mineur âgé de seize ans, peut néanmoins

disposer par testament de la moitié des Hen~ dont

in toi permet au majeur de disposer (oo~)-

L'homme, avant dix-huit ans révolus, et la

femme avant quinze ans révolus j ne peuvent con-

tracter mariage (t~).

A la majorité, fixée à vingt-un ans, toute per-

sonne est capable de tous les actes delà vie civile,

s.mf les actes respectueux exigés pour le mariage.

(t) Lo! du z5 ventôse an ?~t, art. &5,

(s) Art. g de la même toi, art, gSo du Code.

(S) Art. SSt da Code <l'in<ttuct)oit crimicette.

ft) Att. 6 de ta !o! dmg frtictMor aB VI; an. 57~du Code.
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A l'âge de soixante-cinq ans, on peut s'excuser

d'accepter une tutelle, et s'en faire décharger a

soixante-dix (433).

A soixante-dix ans, on n'est plus soumis à la

contrainte par Corps, si ce n'est pouf cause
de

stëtlionat (ao66).

tSg. La troisième différence entre les person-

nes, est celle qui résulte des rapports établis entre

waris et femmes, pères, mères et enfans. C'est

Fêtât de famille d'où dérive la parenté. Les droits

et les devoirs que ces rapports font naître, seront

expliqués dans les titres du Code qui en traitent.

i oo. Il en sera de même de la quatrième diffé-

rence entre les pubères et les impubères, les ma.

jeurs et les mineurs.

t o t. La cinquième diCBrence établie par le droit

civil, entre les citoyens et les étrangers, sera ex-

ptiquéeaveoTart. i du Code.

toa. La sixième différence établie par le droit

civil de quelques nations, mais contraire à la na-

ture, est celle des hommes libres et des esclaves.

Cette différence, proscrite en France depuis long-

tems, a été conservée pour les colonies françaises

dans les Deux-Indes.

K)3. La septième différence, également con-

tTaire à la nature, puisque tous les hommes nais-

sent égaux, est celte des nobles et des non nobles

ou plébéiens; différence qui, à vrai dire, ne con-

siste plus aujourd'hui que dans un vain nom.

i;)4' Eu ne considérant que ce qu'elle était au-
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trefois, il parait évident qu'il n'y a plus actuelle-

ment en France de noblesse réelle que la patrie

ce grand corps politique dont les membres, indi-

viduellement investis de plusieurs privuéges nul-

lement onéreux pour le peuple, forment par leur

réunion, sous le nom de Chambre des pairs, une

portion
essentielle de la puissance législative.

Mais le Roi, qui nommâtes pairs, peut les pren-

dre et les a pris en effet sans distinction, parmi les

nobles et les plébéiens. Tous les Françaissont égaux

devant la loi, quels que soient leurs titres et leurs

i'aDgs. Ils'sont également admissibles à tous les em-

plois et à toutes les dignités.

t a5. Les fiefs et le régime féodal avaient intro-

duit en France une noblesse dont les membres

avaient, jusque dans les derniers tems, conservé

des priviléges très-onéreux pour les peuples, des

prérogative~ injustes, très-humiliantes pour le

roste de la Nation. Le peuple français était alors

divisé em trois ordres le clergé, la noblesse et le

tiers-état, le dernier des trois, quoiqu'il com-

posât lui seul la presque totalité ~îe la Nation.

Quand les Etats-Généraux étaient assemblés, on

votait par ordre et non par têtes. Tous les mem-

bies de la noblesse avaient le droit d'assister indi-

viduellement aux Etats de Bretagne qu'on as-

semblait tous les deux ans.

Sous un pareil régime, les intérêts du peuple
"a des plébéiens, devaient être et étaient en etïet

toujours mal défendus.

La révolution a totalement changé cet ordre
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de choses. La noblesse féodale reçut d'abord uu

grand échec, par les lois du août t789, qui abo-

lirent tous les privilèges le régime féodal, les

~arisdictions seigneuriales ou patrimoniales, etc.

Qu'était-ce, en effet qu'une noblesse sans priyi-

Mges, après le rétablissement d&l'égalité des droits

entre tous les citoyens ?

L'abolition des trois ordres, prononcée par le

décret du 5 novembre t'y8o, sanc~fumé par le

Roi, détruisit l'ancienno nobtesaf dans son es-

sence qui consistait principalement à former un

corps potitique, l'un des trois ordres de l'Etat

7/ H'y a plus en ~raMee aHeM~c t~tMe~M'M ~'o~

<& « Ce sont les termes de cette loi, qui fut,

ainsi que l'abolition des privi!é~es, répétée dans

la Constitution de 179!.

Des lors, on regarda la noblesse comme abolie.

La loi du 15 mai 17~0 tit. 2, art. a en parle

comme d'une institution surannée. Cet article

porte qu'à l'avenir toutes les successions
se par-

gageront également;, sanségard à rAKcrEttNE~M/t~

noble des ~MNS et ~M pc~c~HM~ aaril y avait atoM

des terres Hc~j c'étaient les fiefs, comme il y

avait des personnes nobles, c'étaient NMCtCMM-

ment ( t ) ceux qui les possédaient.

Louis xvi lui-même sembla regarder la co~

(t) NoNe! oment~disnoB setdementtesBXtmtsdencMo r!tce–

x m<tis aussi cmM qu< t enaient Hets et faisaient profeM'oa des armes ")

<inLoisd,Rtg)esdudMH.fr.tns.'M; !iv.f,M. i,N."9.],)'<mtKsyea-
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bksse comme abo!ic, on comme n'existant plus

qtic
de nom, après tes décrets d'août et de no-'

vembre t~Sg, qnil avait sanctionnés. Le juin
;~)o,

il fit écrire par le minbtre de l'intérieur,

M. de Samt-Priest, le billet suivant à M. Chérin,

généalogiste
de la Cour « Le Roi me charge,

e MonsMur, de vous prétentr que Sa Ma)e$té ne

e veut plus que vous receviez les titres généalogi-

quea qu'il était d'usage de vous remettre pour
a avoir t'bonBeuE de hu être présentés. Vous vou~

drez bien vous confontter à cet ordre de Sa

e
Majesté.

Enfin le décret du tt) juin ~~90, sancttonné lc

~5, abolit jusqu'au nom de la noblesse La no-

bicsae héréditaire est pour toujours aboUe
en

conséquence, les titres de duc, de comte de

~ïparquis, vidame, baron, chevalier, messire,

» écuyer, noble, et autres titres semblables, ne

seront pris par qui que ce soit, ni donnés à

personne. Aucun Français ne pourra pren-

StMqaeks Ec& B'anob!ima!ent~cfa).; qu'ils ~<<tHc<!t'Matm< fm!ement

les roEutî~s qui-les possédaient.

Mais leur opiTHou par~t si peu fondée, rju'on fut obligé ttp-faire une

toi po~r empêcher & L'avenir FanûbUsse~ent par ta possession des ~cis.

C'est FarL sue de Tor~OTicaBcede B~oïs, du mois de mai t6~ N L~B

rotaners et non nobles. achetant He& nobles, Me N!roK< pour ce ano-

btis, ne mis au rang et degré de nobi6s, de quelque revenu et valeur

qaesoient les fiefs par aux acquis

Rfniatquex que cette loi ne statue que pour ~'a~esir, ne M~c~

pince qu'en effet les lois n'ont jamais eu d'effet [etmacuf donc cenx

T" possëdment det 6e& a~ant l'ordonnance de BtoMdemeer&Tentno-
M(s.
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» drc que le vrai nom de sa famiiie. ni avoir

d'armoirie, etc. (t).
»

Ainsi, jusqu'au nom tte la noblesse ancienne

fut aboli pendant la révolution.

196. Après avoir érigé le Gouvernement lan-

çais en monarchie impénale, Bonaparte ne son-

gea point à rétablir l'ancienne noblesse; il cher-

cha seulement à s'attacher les anciennes iamiUcs,

dont les membres briguaient Fhonneur de le ser-

vir dans son palais.

Mais sous prétexta d'honorer d'éclatans ser-

vices par d'éclatantes récompenses, et aussi pour

»
empêcher, disait-il, le retour de tout titre féo-

» dal, incompatible avec nos institutions (a) »,

et enfin pour concourir à léclat du trône, il se

fit autoriser, par l'art. 5 du sénatus-consulte du

t~ août t8o6, à ériger et conférer des titres héré-

ditaires transmissibles au nls anié du titulaire,

et à ses deseendans en ligne directe de maie en

mâle, par ordre de primogéniture, avec les biens

qui formeraient la dotation du titre, et qui de-

meureraient ainsi substituer A perpétuité en fa-

veur de l'ainé, parce que néanmoins, ces titres

(i)
Un décret du By septembre !?§<, Mncdonne par le Roi le 16

octobre suhant,
défendit à tout citoyen &ançais de prEOdtedaHssM

quittances, oMigatMDS, promesses, et gënéra~emeat dans tous actes

que~onques~ qudqucs-unes des qualités supprimées par (Jonstim-

tion, sous peine d~ctrecondamné par corps une amende e~a!e a six

fois la valeur de sa contribution foncière, <jt d~ëtre déciare incapaUc

d~oGcxperaucun emploi civil ou n)Hita)re.

(s) ruy. le discours qu'il prononça
à t~cuverturc de la session du

Corps tegist~Mf, le t6 août tSoy.
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ne conféreraient à ceux en faveur de qui ils se-

raient érigés, aucun privilége relativement aux

antres citoyens et à leurs propriétés (t).

Ce sont les dotations de ces titres qu'on a ap-

netées
des majorats. Tout ce qui les concerne fut

réglé par un décret du t". mars i8o8.

Telle est l'origine des titres de prince, duc,

comte et baron, conférés par Bonaparte, et qui

ne sont héréditaires qu'après l'érection en majorât

des biens qui leur servent de dotation. Plusieurs

membres de l'ancienne noblesse abdiquèrent les

titres qu'ils portaient autrefois, pour solliciter et

recevoir des mains de l'empereur
celui de comte

ou de baron. H est bien évident que tous ces titres

honorifiques contenaient le germe d'une noblesse

nouvelle, quoiqu'elle n'en portât pas encore le

nom.

i f)~. Tel était l'état des choses à l'époque de la

restauration. Louis xviu, dont la sagesse forme

le caractère, pensa qu'on ne pouvait sans in)us-
ticc ravir les titres et les honneurs acquis par tant

<!e services à ces militaires illustres qui ont porté
si haut la gloire de nos armes et du nom français.

C était un acte de justice mais la même justice
voulait que l'on rendit aux anciennes la~illea qui

avaient méfité des distinctions sous l'ancienne

r

(<)Att, 6 du s~aatns-consnhe du
t~ aott t8(<6j att. 7~ dix décret sut

~StBajorats,dat.e'mnrStSa8t
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monarchie, tes titres dont leurs membres avaieti

été dépouittés sans moti~.

La Charte a donc statue, art. ~t, que <a ~c.

~/eMc ancienne reprend ses ~f~~ et que la MOMee~

fOM~PC siens.

Elle ajoute que « te Roi fait des nobles à vn

« tontc~ mais il ne leur accorde que des rangs c!

des honneurs, sans aucune exemption des char

< ges et des devoirs de la société, a

Cette d!apbS[tion était d'autant plus nécessair<

à l'égard de l'ancienne nobtesse, que la loi du i((

octobre t~Qt défendait aux membres des lamiUs

anciennement nobles, sous des peines sévères,
<k

prendre aucunes des qualifications supprimées.

ig~. Mais remarquez qu'en permettant à l'aït

cienne noblesse
de reprendre ses titres, la Chart<

lui défend d'en prendre de nouveaux. Les noble.

ne peuvent donc reprendre que les titres ou quali-

fications qu'ils avaient
réellement le droit de prêt)

dre avant la suppression de la noblesse. S'ils eu

veulent d'autres, ils doivent tes obtenir de Sa

Majesté, en s'adressant à la commission du sceau,

créée par ordonnance du t5 juillet t8! pour

procurer à tous les Français les moyens de jouir-
» des avantages qui leur sont .assurés par l'art, ~t

"de la Chajfte constitutionnelle (').

(t) ~oy. te pte&mhn)e ~e Ford~nnatcedn t5 jm~et tSt<i, nnprimce
à sa date dans t! ~«~cfa: da M*.
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Les personnes même attachées de plus prèb an

~i'ruce de Sa Majesté, ne peuvent changer à vo~

ionté les titres qu'elles avaient avantlasuppression

de la noblesse, m en prendre qu'elles n'avaient

pas. Nous avons vu M. Ferrand nnnistre d'état.

is~u d une ancienne famille noble recevoir !<'

titre de comte qu'il n'avait pas, par ordonnanct;

du 2~ septembre 181.

igg. U est néanûloms vrai que nous voyons

beaucoup de nobles, même de amples anoblis,

prendre des titres qu'ils n'ont jamais eu droit d<'

porter, et qu'ils ne portaient point avant la réso-

lution. Ce n'est pas aux particuliers de s~en plain-

dre car on peut remarquer que si la Charte per-

met aux anciens nobles de reprendre leur titres,

f Uc n'ordonne pas aux autres citoyens de les leur

donner cette disposition est pleine de sagesse.
S'il était enjoint aux citoyens de donner à la no~

biesse les titres qu'elle prend ou qu'elle reprend,
ils auraient tous le droit de contester ces titres,

jusqu'à la preuve contraire. 11 en résulterait des

procès sans nombre, qui troubleraient la paix de

la société.

Mais en
n'enjoignant point aux citoyens de don-

Uer à la noblesse les titres qu'elle prend, so!t

qu'elle en ait le droit ou non, la loi leur interdit

p~r cela même la faculté de s'en plaindre. Le m~-

uistère public a seul le droit de requérir sur <

pfint l'observation de la Charte. C'est à lui de ré-

primer les usurpations de taux titres, en faisait t
t'ire défense à ceux. qui les usurpent de les pren-
dre A l'avenir. Le ministère public devrait se ren-

y~K. 1 Hi
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dre d'autant plus sévère sur ce pointa que ceux

qn~usurpenfdes tnrfs qui ne leur
appartiennent

point, te!aqtt~~ titres de~ marquis, comte, vi<

conïtc et baron, traudeot les droits du sceau, ea

ne payant pas les droits de 6,000, ~,000 ou 3,ooo'

Sxés
paf t'&Nlo&n~ance

du 8 octobre t8t4.

Les usùrpatmj<rs de titres s'exposeraient sur-toat

à être poursuivis, s'ils
prènaient

en justice des

titres qu'ils n'ont
pas

le droit de porter.

200. Avant d'examinef quels sont les droits et

les devoirs paftiouueps des différentes personnes,

il convient d'examiner les droits des personnes en

général, c'est-dir& les droits cotsnutns à tons

les Français, à toutes les personnes, quelle que

soit la place qu'eUca occupent dana
la société,

quel que soit leur état; ce qui nous conduit A

l'explication du premier tit~e du Gode civil, qui

traite de la jouissance et de la privation des droits

civils.
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TITRE PREMIER.

De b J~HM~OBCe et de &t JP~a~OO des droit.

~<

INTRODUCTION

DM DfOt~ <~ ~'ACMNtC en ~M~ et de /'e't~ civil.

SOmMAtRE.

-:0t. ~M'Mf-ee que fetet c&~M

ïaa. Les AemM~ réunis dans l'état civil /p!*Mt~ aM cité.

2t)5. Comment les hommes je sont réunis dans <'efa< civil, et ce

~<t*<</aM< penser du contrat «M&

so.'j. 7.<! C'Aa~&! ecH~NM~om!~ est le <'oa&'a<McM des FMtt-

{YM. tsKt'f </f0f~ civils sont réglés par dés lois /M:~t

M5. ~f<e~ sont les droits civils? P y en a de ~«a!
e~&M

306. On les divise en droits- politiques et en droits civils.

Ces ~atKeM Mn< a&~c/M~ ou relatifs.

soS. PcM~otr de la loi ~a' les droits absolus de /'AM!M&

~9. )'~M<M<)< it <ro< points /?rM<a«~ tf!M<e, liberté,

pwpt't~e.

~'&.BK<&'oif<<&

). J)<t<&*c~<<6 ~('t~t'~ ~ttfCOMMfe 0: irais /;o&iAi /)?'&)<?</)NiM'~
<fAa*M la ~wmKe actions, liberté de la pensée,

/<~M coMcftMce et du cutte.

~'x. A~ </e /it personne et <t~<M<, ~ott iK)/)or~<r~tCB) les



JLtt. I. DM jP~'MKKM.

e/<<hi<~ ~M'ony p.e?'<f, /)< dangereuses que a//<ff

pct'MM
au t&'of< ne fi&'efe.

atS. ~HttM e&w< ~« lettres de copAef..R<'c&)H)a<MK des ~'a)'<<

mens et du M!*f«M~ ~MtOt~Mt.

a)4- Lai tygtj'poMf aM<t~f liberté ~MfM)ttM! ~'etnv.t

~'otMttfe~ ~af lois ~M&~«<M<~ contre les atteintes

~«*oB y porte.

~)5. Z*«yf. 46 /« e'M~<f«~OK de l'an ~U /)erm~a<f~
<~e<entf les /)e~<MM~~))'M'mM!.< complices d'une t'oH~o'a-

<<p)~ La c<)!nB~fMMft ~natoft'a~ de la /<fs c~'t't'd'Kf/h

</<t<<~<n co&t reMpa!~ ton<re l'abus ces ~«n~f~t&

3t@. ~tfb*< !)!o~')t d'éluder & lois /)rc~f<Wc<'< de la /<~«j m

.f<t)/)~~)e~at~ pas de poursitivre /M <t~/)S </M GoMfs~tf-

M<'s~ y M les avaient violées.

s< Ddcret du S mars t8t0j par /f~M/~ sans coM.t<t~)' /f

Corps &%M/a<t'j Boan~af/t! attferMe son conseil <i

~~&* citoyens ~<M~<!e~ dans ses p~'M~j MJM /ft

ït'a~Ktr~ en justice.

~]~. la Ct<n'/e c<nM<~f<<<OH!M«e ~fa~tt <a liberté tN<~<t)f<<Mf</f

«~r~ la eA<t<e do Bo!)~a!*fe.

3ig. ~K retour da <*</e <&Cj il a~eta i/o'NMMMf au

tt~me., et proposa <<i~mc<e établi par la C/ta~fCj ~Me

pfH'~onHe ne peut ~&'B an'~M M< fM~M y;t'<Mt suivant /<<

/0)TnM prescrites par la loi.

~:o. ~<t BMttt~ la chute <<e/~<f~e Bonaparte, la cem-

mission prMMofre /!< ~M~ss~M <<<! t7K<a!K<<t<e., /)<'r

la /ot <ifMaSjtt~t l8l5.

a a t. Aas jf«tf~ désastreuses dit retour de <c f<*JE~< firent

<M~M<e &) <f~M< Mf~f«/tM«6j pM' <<t loi de ag oc~oh'~

i8iS.

a~s. Sfa«eaM effet ~f~Me ~'<?~M&tf., par la /«? des a~!

C&N)*g~
ij'6 ~!t M'~CKNt)?!~

~~S. Elle /Mt atrog~ par <« /9< ~<t t3 /&)7'('a' )8tyj qui ~e?'B!

~'«~«'aK t". JftMt'Mr t8t8j f/'M?'~fr< <~<!no' les
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t'~tMtt de ffXMptfa~ten~ eo'~tt <<*HM mandat «~t<j ~t

/)t'<<~i< du conseil des mM&< <!fei

M t. <M<~e<n< <<*<t~;M dans f<~A'H~<o?t <6 cette /9<, dont

le GoM~t'MwaKt ne ~BM«n<f<t pas <(' !'MMtB~e<tt<n<. ~of<~

vivons sous <*emp<f~ de la <7/t«ftc.

taS. A'f. ~5 /<i CcM~fKftM: <&' ~NK PIII est
~roge.

J~*a«<a~cat<o~ <<? ConM<< ~'eM K*~< /M~ M&Mi*!< ~o«r

poursuivre un ~H~M~MNit~ ca~~ta~/a ~ea~M ~Mef~ <«t.

Cttfy~

M6t Liberté de la /?f!)t<A'. ~c<t7<f la révolution, <M<~/)Wt(~tt<?

imprimer M<M subir une censure ~r~a<a~/t!, et ~(HM /)Wt'<-

et/~e
dit Roi.

sxy. La liberté ~~a~K~«~ jMMfM /k~tt!K~;te aum FM?<F<Mt

/?<!?'la CotM<t~th'aM ~7~ <<M/)<~<~M ~ttf M liberté

de la pt'M~.
9~8. De la fotttMUM&w ~MfM'M/t! da la liberté de la presse.

i!3<). BeK<t/)at'<t! parut «x mamm~ respecter fa /<te!*M de ~<t

/)?'MM~.

sM. BieHMt t/ f~c/mt/ta de ttMo~att.t t'<ïa~<<t la <'Mi«re pr~<t-

lable, créa tfM ~iMe<e«)' do ~<mjM':m~'<&

Ml. ~'ater les /)fjy~r, CH &H /<eM<ta<&t de KM~tfe dans
~o<)t<K'He

public <<!propriété <i!e~tM les ouvrages dqs <i«~o'~ !!t«~~

et d'établir tM ~&'0t< ~a~ leur f~fOtpt'M~aH. ·

t5&. M. <~ JP<'mm~r<tt< ~H~/f fs <&'«?' atet; a«c?'~M ~OK~ lés

aK~Hf~ étaient t;<MM~j ~fta~tte e.s°6~y'p<!r le'décret.

z35. &a- <<e <& ~ot<??!<!tac NM& ~fi eneAeAM'e /w <et fiftt

t~ ~'«t'tMor an

~5~. ~a/)/)<M'f~ par la loi du ]4 (~r~<~f <? <M~tjt, jM!t*

mT~ ~H ay Kto~e ait ~7/ffj les
<!(!M«<b

/*e~<:A<t&)f:r<n<

de ?«M<SMft. Abus
<<*<t~C~'K<~ par ~.tteMtt Be7«!jt<f~M*<

a35. ~<[ CA<a'~ f~ta~f /<t <M <a ~f~M~

~56. Elle M<'f<t/ ~otpereircn)W< ~M)' <<t,~c< du 3! ce~~r~

t~t~, qui bottant à la cM~M; les MM'o~M a<f-<fetM<t~ de

c<«ite~t<t~t<<n!~n'eM<c~, et~Mn'RaMa'.

~7- C<M<! loi: ~~orp~f'0 l'égard des /fMr«aH.<: ~H~;(*<t la /~t
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de la session de t8t8. Il faut attendre <t oc?)' ~< elfe

t~ttCttef~.

a58. Importance e~ la liberté de la presse, et ~M'-fo«< ~~Mf-
net<a;~ ce ytt*û!t eM /)<MtM ?? ~)t~/efen'&

ei~g. Jt*rMi'</)e~ faMfMaM~ sur Mf~ M!<!f<er<

s~o. Liberté de efTMcMftce <<<tculte.

z~t..tfMt~ xiv acAepe de la détruire, en f<!soy<(at~ l'édit <;('

~VM~.

a~z. Suites terribles ~e M~ ~M.

3~3~ CaM~M~ sou Louis xv; 'Me/xMf~ de posséder CMearn'

e/tOT~e ou fonction p~M~tt~j sans un ce?'<t/!ea~ de fit/Ac-

~<M~.

a~. Ces <OM tombèrent M a!~M<e<«<& ~Htmf a la /j<!ffM pénale;

mais le mariage. des non ea~to/f~! était ?'<<, et /Mr~ M-

fans M~at-

z~S' ~~<f së~eM~re ty8y leur /;<?Wtef de eoM~ac~ d'~ma-

riages civils.

a~i6. ~)*M de ccK~&Kce et du culte établie p<tr la ~Mmttvc

~M~nM~i! cB!Mf<&ta/t<~

a~.JtfNf~ elle changea la constitution civile ffM c/o'g~,
de

des troubles rc~~iM? civils.

a~8~ Bonaparte appaisa par le eonfo~~ passé aoa: Pic Yit,

le ag mMM</or at ~J~ ~5~M'~ t8o(t).

s~Q. Jfmjpor<<MM ?~8 consciente et du fK/ O't

/)eKfMM~'a<)t<&-e< <f&f& AM~tme'M ~jFeti~oM.

a5o. ZM Anglais !M,/tM<MMt point de la liberté de eo?t«'&HC

et 6f« culte.

sSt. Du droit de propriété.

EN traitant des droits civils en général,
c'est

A-db-e des droits dont }om~sent les hommes dan,

l'état civil nous aurons à considérer ce
que

c'es

que l'état civil quels sont les droits civils et corn

bien il y en a
d'espèces, quelles sont les personne
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qui
en jouissent;, comment on peut tes aequérir

ou les perdre.

sot. Qu'est-ce que l'état jdvil?

L'homme est né peur la société c'est MM vé-

rité démontrée par l'ohsefvation et par les faits.

En aucun tems, eu &ucum iicu, onda vu l'homme

vIvreisalé~eteoMtaire. L'histoire te présente partout

réuni en peuplades plus ou m<mns nombtenses.

Mais ces pr<~mtères ébsmches des soc!étés~ i<a'méc~

par .cet jnstmct naturel qui porte l'homme à se

rapprocher de
son semblable, ét&Mnt d'abord tort

imparfaites. Aucune confMntLoB, n'axait r~glé les

conditions de l'association, ni les droits
respec-

tifs des associés. Ces conditions et ces droits n'a-

vaient d'autres règles que celles de ta loi natureUe,

toujours contestées, toujours insuSsantes, lors-

qu'il n'existe pas de supérieur commun qui puisse

!ës appliquer et contraindre à le~ suivre. Dans cet

état d'indépendance, chaque individu était chargo

du soin de sa propre défense. De là des combats

ou des guerres privées d'individu à individu, de

famille à famille.

Pour contraindre les hommes à être justes et à

observer entre eux la loi naturelle, il iaUait réunir

tontes lea iorces particulières sous une direction

commune, et créer ainsi une autorité ou une puis-

sance publique, capable de réprimer et de punir

les injustices particulières il fallait donner une

nouvelle sanction aux lois naturelles, en déve-

lopper les conséquences, les fixer par des lois po-

sitives y ajouter ce qu'exigent le bien de la so-
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ciété et te~ droite respects des membres qui ta

composent; régler sur-tout par qui et comment

la puissance publique doit être exercée et dirigée.

C'est cette réunion des forces particulières sous

une direction commune, cet établissement d'une

puissance publique pour faire exécuter les lois,

qui constituent et qui caractérisent f~<~ civil,

dont la premiiÈre loi est que nul associé ne se fera

justice RM lui-même, mais qu'il la demandera

aux dépositaires de la puissance publique, ou

des forces réunies pour la sûreté de tous, dans

tes cas ad il lui sera possible d'y recourir.

De là cette maxime que tous les
citoyens

sont

sous la sauve-garde de la loi.

aos. Les hommes ainsi réunis forment un peu-

ple, une nation, une cité, un état dénominations

qui ne sont pas parfaitement synonymes; mais les

nuances délicates qui en varient lâ signification,

sont comme nulles par rapport à l'objet qui nous

occupe (t).

(t)
La e'~foftae nu corps mora! ou politique, composé d'autant de

personnes privées qm'Uexiste d'!nd!y!~ réunie en société.

La personnepublique qui se forme ainsi par l'mt'oa de toutM ks

autres s'appelle <&<, r~ttt~K~
oo corps ~aëtt~M.

Le corps poïïtM~Me est appelé par ses menabresefa~ quan~ il

passif; KtKMrata~quand il est actif; ~N~an~, en le comparant à ses

!!emb)abtes.

~tant aux associés, Us prennent coMectiveJnent le nom de /c
ou de K~ffoR, et s'appellent en paTUcntier c~oy~M~, comme participant
am droite poHtiqttes, et tM/<«, comme somui~ aux toia de t'Eut.



Tit. 1. JoMtM. ~'Mt, des ~f<)<~ civils.

Ce qu'il importe d'observer ici, c'est que l'état

civil, le droit civil, tirent leur nom de la cité, qui

ne signifie pas une ville mais une portion du

j'enre
humain gouvernée par les mêmes chefs.

C'est ce que les Romains appelaient Ctft~M et les

Grecs polis; d'où vient le mot jM/tfCM~ civitatis ~<t<

t-t'</w~tC<B ~a~MS administratio.

Ainsi, dans l'origine et dans son sens propre et

primitif,
le droit civil et le droit politique ont

une même signification. C'est l'ensemble, la col-

)ccdon des lois qui concernent la cité ou les ci-

toyens.

Dans la suite on a distingué, et l'on a appelé

droit po~~tM ou ~'o<f public, celui qui concerne

l'établissement ou la constitution de la cité, son

gouvernement intérieur et ses relations avec les

.mtrcs cités ou états.

Et droit <;&'</ celui qui règle les droits et les de-

voirs des citoyens entre eux, considérés comme

personnes privées, et abstraction faite des rap-

ports de ceux qui gouvernent avec ceux qui sont

gouvernés.

On appelait autre&tis, dans un sens particulier,
le droit romain droit civil, par opposition au droit

eoutumier.
`

so5. Comment les hommes réunis d'abord

par instinct en sociétés imparfaites ou il n'exis-

tait pas de puissance publique régulterememt or-

ganisée, sont-ils parvenus à l'état civil et au de~ré
de civilisation où nous les voyons aujourd'hui?

Comment ce grand changement s'est-il opéré?
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Je l'ignore. On a fait, pour résoudre ce
pro-

Nêinp, beaucoup de conjectures plus ou moins

ingénieuses, mais toutes plus ou moins éloignées

de la vérité.

Le fait est que ce changement existe; que les

hommes sont parvins à l'état civil par une suite-

nécessaire de cette perfectibilité (t) qui caracté-

rise leur espèce, et qui les porte insensiblement a

per~ctiotuier toutes les sciences, tous les arts.

toutes les tastitutioM. On peut, à l'aide de l'his-

toire, suivre les progrès de la .civilisation, mar-

quer les pas qu'elle a faits, sans pouvoir remonter

à son origine, ni voir conimcnt elle a conamemcé

heureusement S nous importe peu de le savoir.

Des ~cr~vams célèbres ont recherché queltes

doivent avoir été les conditions, les clauses de ce

qu'Ss appellent le contrat social, c'est-à-dire le

contrat primitif par lequel les Jiommes se sont

unis en confédération. C'est de ce contrat qu'ik

i~nt dériver tous les devoirs de ï'homnM en so-

ciété..

La vérité est qu'il n'a jamais existé entre les

Jîomntes de contrat antérieur à la réunion des

sociétés. Les coutumes, les chartes, les constitu

ttons, qui contiennent ou qui règlent les condi-

tions de cette réunion, et qui fixent les droits et

les devoirs des magistrats et des sujets, sont toutes

postérieures
à l'établissement des sociétés civiles

('J ~<< PEssa!aur la so6M<cchite, de FergaasoB.
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Le contrat social primitif est donc une pure

fiction ( t) dans la théorie, semblable aux fictions

inventées par les jurisconsultes dans le droit civil,

pour
faire dériver d'une convention des obliga-

tions qui viennent réellement d'une autre source.

Tels sont les quasi-contrats telles sont encore

les obligations du tuteur envers son pupille, que

les jurisconsultes romains attribuent à un contrat,

quoiqu'elles viennent manifestement de la loi.

On a dit que si, dans le fait, la réunion des for-

ces particulières sous une direction commune, ou

l'institution de l'état civil, n'a pas commence par

un contrat, elle doit s'y résoudre en dernière ana-

lyse, et que c'est toujours un contrat interprétatif

qui en forme le lien.

Mais de pareilles Ëctions sont inutiles pour ex-

pliquer le droit naturel, qui ne reconnaît que des

droite et des obligations fondés sur la raison, et

qui ne reçoivent aucune force d'une convention

purement fictive, puisque les conventions réelles

pUes-mémos tirent leur force obligatoire de la loi.

H suffisait donc d'appliquer les lois naturelles aux

sociétés et aux devoirs des diiterens membres des

sociétés, sans recourir à une fiction inut3e.

ao~. En France, nous sommes assez heureux

pour n'être
point obligés de recourir à la fiction

d'un contrat primitif imaginaire, ni même à lin-.

(t) Fergussen, Morate pMosophiqae, part. 5~chap. to, etet* 5..
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terprétation, toujours controversée, des lois na-
turelles. Nos droits politiques sont régies par un

pacte social, rédigé par écrit c'est ~a Charte

constitutionneUe donnée par Louis xvïn, 01

181~, dont i'obsertatton a été solcnnelkment pro-

promise et )m'ëe par tous les membres de la famille

royale.

Nos droits sont réglés par des Ma fixes, adop-

tées par les deux Cliambrea du Corps législatif,

sur les diË~Mntcs matièMs d'ordre public ou par-

tMuHcr.

Telles sont les sources où noas puiserons pour

expliquer quels sont les- droits civils des Fran-

çais.

ao5. Les droits dont jouit l'homme en sociélc

sont de deux espèces les uns lui sont donnés par

la nature il en jouissait avant d'entrer dans l'état

civil. Ces droits, lorsque le bien de la soci&é

t'exige, et autant seulement qu'il l'exige, peuvent

ctre modifiés par les lois civiles, qui en. garantis-

sent à chaque associé une jouissance plus assurëf,

an moyen de la nouvelle- sanction qu'elles leur

donnent; mais ils ne peuvent être abolie par au~

cane institution légitime. Le but de toute associa

tion est nécessairement le bien-être des associa

et la conservation des droits naturels et impres-

eriptibles de l'homme.

Les autres droits de l'homme en société, Tien-

nent des lois civiles ou du droit particulier à cha-

que nation. Ils varient suivant les constitutions et

les lois de chaque peuple.

~06. On pourrait donc~, en traitant des droits de
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j)Tiomme en société, les diviser à raison de leur

origine
en droits naturels et en droits civils.

Mais comme tous les droits que l'homme tient

(te la nature ont reçu du droit civil des modifica-

tions et une nouvelle forme, il est plus convenable

de les diviser à raison de leur objet, et de suivre

la division indiquée par le Code, en droits civils

et en droits politiques.

Les droits politiques consistent dans la faculté

de participer,plus
ou moins immédiatement, smt

a l'exercice, soit à l'établissement de la puissance

<'t des fonctions publiques.

Ces droits politiques
sont fixés par les lois ceux

<iu sim ple citoyen sont aujourd'hui bornés au droit

(le suffrage, qu'il exerce dans les assemblées élec-

torales et dans la capacité d'être admis ou élu

sans distinction de naissance, à toutes
les places

Ou à toutes les fonctions publiques.

Les droits politiques des différentes personnes

publiques, depuis le simple citoyen jusqu'au Roi,

qui est la première personne
et le

magistrat su-

prême de l'État, doivent être le sujet d'un
ouvrage

particulier.

Les droits civils sont ceux qui n'ont pas de rap-

port à l'exercice ou à l'établissement de la puis-

sance ou des fonctions publiques.

~o~. Ils sont absolus ou relatifs.

Les droits absolus sont ceux qui appartiennent

à chaque homme en particulier, considéré comme

individu indépendamment des relations qu'il

peut avoir avec les autres hommes, ou avec les
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autres membres de la société. La liberté, pat

exemple, est un droit absolu.

Les droits relatifs sont ceux qui dérivent des

relations que les hommiM ou les membres d'une

tnéme soc!été ont entre eux. Le droit de puissance

paternelle, le droit de succéder, etc., sont des

droits relatifs.

Ces droits sont en trea'-grand nombre, et le~r

explication forme la partie la plus étendue de la

jurisprudence.

ao8. Par les droits absolus de l'homme, j'en-

tends ici ceMX qui sont tels dans le sens primitif et

le plus étroit, ceux qu'H tient de la nature, com

dont il jouissait dans son état d independance'tm-

turelte, et dont il doit continuer de jouir daus

l'état civil, sans qu'on puisse les lui ravir; car, le

but de toute association civile doit être de main-

tenir tous les associés dans les droits absolus qu'Us

tiennent des lois immuables de la nature.

Les lois humaines sont donc, a cet égard, pu-

rement déctaratoires. Elles peuvent expliquer,

développer les droits absolus de l'homme, mais

non pas les cr~er ni les détruire. Elle§ ne doivent

que maintenir et protéger ces droits, qui en eux-

mêmes sont
simples

et en petit nombre, mais

qui, prenant un caractère relatif dans l'état cM,

deviennent aussi plus compliqués par les modifi-

cations qu'ils y subissent. Voyons donc jusqu'où
doit s'étendre le pouvoir des lois ù l'égard des
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JrOtts absolus de l'homme, et comment les lois

françaises
ont pourvu à leur conservation.

On comprend ordinairement sous le non ge-

tiéral de liberté naturelle, tous les droits absolus

de l'homme considéré comme un être intelligent

et libre. Cette liberté consiste dans la faculté de

faire tout ce qu'il juge à propos, sans aucunes res-

trictions autres que celles qui résultent du droit

naturel. Cette liberté illimitée qu'il acquiert eu

naissant, est inhérente à la nature de l'homme s

c'est un don du créateur.

Mais en entrant dans l'état civil, l'homme

abandonne et perd une partie de sa liberté natu-

relle, en échange des avantages qu'il reçoit de la

société; et en considération de ces avantages, il

est obligé d'obéir aux lois que le plus grand nom-

bre des associés juge à propos d'établir. Cette es-

pèce de contrainte a laquelle il se soumet, lui de-

vient infiniment plus utile que la liberté farouche

et sauvage dont il perd une partie. Tout homme

qui réfléchit, né peut désirer de conserver la li-

berté illimitée de faire tout ce qu'il lui plaît; au-

trement, il en résolterait quetous les autres mem-

bres de la société auraient aussi la même faculté,

et alors, ni la vie, ni la jouissance des droits d'au-

cun d'eux ne seraient en sûreté.

La liberté civile ou politique, dont jouit l'homme

dans l'état civil, n'est donc pas autre chose que la

H~erté naturelle restreinte ou limitée par la loi

humaine, autant qu'il est nécessaire ou utile pour

t'avantage de la société.
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Ainsi, toute ici qui nous empêche de nuire ,i

nos concitoyens, accroît et assure la liberté ci~Uf

quoiqu'elle diminue la liberté naturelle.

Au contraire, toute loi qui enchaîne inutilement

notre volonté ou nos actions sur des choses abso-

lument indifférentes (t) ) estcontraire à la tibertc,

à moins que l'observation de cette loi, qui nom

contrarie sur des points indifférens en apparence,

ne tourne, en effet, à l'avantage de la
société; car

alors, en gênant notre liberté particulière sur des

points peu importans, elle maintiendrait la li-

berté générale en un point beaucoup plus impor-

tant, en contribuant à maintenir la splendeur de

l'Etat, et à conserver la société, qui seule peut as-

surer notre Indépendance.

Ainsi les lois, quand elles sont prudemment

établies, loin de détruire la liberté civile, en de-

viennent le plus ferme soutien.

Les droits absolus dont jouissent les hommes

dans l'état civil, ne sont donc que le résidu de h

liberté naturelle dont les lois ne peuvent exiger

sacrifice, même pour le bien public, parce que le

but de toute association ne doit être que la coii.

servation de ces droits naturels et imprescripubt~
dont la société doit garantir la jouissance toi~

les associés.

[') La loi n'a te droit de défendre que les actions n)iisib!es à M-
e. An. 5 de it d~chtinca des d<o!ts, de <
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Après ces vues générales sur les droits absolus

que
t'homme tient de la nature, examinons cha-

cun de ces droits en particulier;

aog. Ils peuvent se réduire A trois points prin-

cipaux stt~c<e\, ~<rf~j ~rc~rt~

a 10. Le droit de sûreté personnelle de l'homme,

est l'objet principal des lois, M consiste dans la

jouissance de sa vie, de son corps, de ses mem-

bres et de son honneur, ou de sa réputation.

La vie est un bien que Fhomme tient de la na-

ture; ta société s'occupe de lui en garantir la

jouissance
et la conservation, avant même qu'il

ait vu le jour, et dès l'instant qu'il existe dans le

ventre de sa mère. La loi ne punit pas seulement

l'homicide ou le meurtre d'un homme ne elle

punit
de la réclusion, et, en certains cas, de la

peine des travaux forcés quiconque est con-

vaincu d'avoir, par alimens, breuvages, médica-

mens, violences, ou par tout autre moyen, pro-

curé l'avortement d'une femme, soit qu'elle y ait

ou non consènti.

La mère, quelques droits qu'elle semble avoir

sur le iœtus, qui n'est encore qu'une part~ d'elle-

même, est punie de la même peine si elle ose

attenter à la vie de son enfant avant qu'il soit

né
(1).

Un enfant dans le ventre de sa mère est ré-

(t)Gc<lep~Mt, mt.3)7.

yom. 7. t3
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pute né, lorsque l'intérêt de sa vie et de Sa con.

scrvation le demande (t).

Si une femme criminelle est enceinte, elle ne

doit pas être mise en jugement. Si elle y avait

été mise et condamnée, l'exécution du jugement

serait suspendue et renvoyée après ses couches.

La loi punit de mort tout homicide commis

avec préméditation.

Les homicides commis sans préméditation sont

punis de peines plus ou moins gtièves, suivant

les circonstances du fait.

Ainsi, la loi se charge de venger toutes les at-

teintes faites à la vie des hommes, et elle punit

jusqu'aux tentatives d'homicide, lorsqu'elles ont

été.suivies d'un commencement d'exécution.

Elle porte plus loin la prévoyance lorsqu'un

homme se trouve en danger de sa vie par le fait

d'un autre, sans pouvoir appeler à son secours

les forces de la société, il reprend tous les droits

que lui donne la loi naturelle, qui lui prescrit la

défense de soi-même; et la loi civile l'autorise

même à tuer l'agresseur, s'il ne peut autrement

s'en défendre.

Mais il doit attendre sa vengeance des loisj

lorsqu'il peut en implorer le secours.

Ce m'est pas seulement pour sa propre défense,

mais encore pour celle d'autrui, qu'il est permis
de repousser !a violence par la force, et même

()) D'AgneMcm, tom. V~pag. ~5.
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de tuer l'agresseur, sans être coupable aux yeux

de ta Ici' En'cas d'homicide légitime, il n'existe

point
de

crime,
èt l'homicide est commis légiti-

mement, lorsqu'il est iMiispensablement com-

mandé par la nécessité actuelle de la défense de

soi-même ou d'autrui (t).

Outre tes dispositions pénales qui ont pour oh-

jet de réprimer les attentats Contre la vie des ci-

ttK cns, la loi emploie d'autres moyens pour en

garantir
la conservation à ceux qui sont hors

d'état d'y pourvoir eux-mêmes.

La société a établi des hôpitaux pour les ma~

lades, pour les enfans, les vieillards et les
!ndi-

gens
hors d'état de gagner leur vie par le travail.

fhi s'est souvent occupé et l'on s'occupe encore

(le pourvoir à la subsistance de tous les pauvres~

afin de supprimer la mendicité; en attendant,

elle est tolél'ée à l'égard des individus qui sont

hors d'état de travailler.

C'est encore pour maintenir la sûreté person-

!)cUe, que sont établis des gardes qui veillent à

notre conservation, même à notre insu qui,

pendant la nuit, parcourent les rues des grandes

nftes, qui recherchent les mâualteurs dans les

campagnes, sur les chemins publics, dans leurs

retraites les plus secrètes; institution admirable,

dont on peut abuser, mais qui n'en est pas moins

nécessaire, et sans laquelle personne ne pourrait

voyager avec sûreté.

(') Code pénal, art. 3~8 et 3ag.
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Enfin, c'est pour assurer la vie des hommes,

que le Gouvernement, dans les tems de disette,

s'occupe
de procurer

des subsistances au peuple.

La loi ne veille pas seulement à la conservation

do la vie de l'homme, elle veille également à la

conservation des membres que la nature lui a

donnée, et sans lesquels il serait hors d'état de

pourvoir à sa subsistance et de jouir des agré-

mens de la vie.

Toute mutilation commise dans la personne ou

dans les membres d'un homme, et même les vio-

lences ou les blessures qui tendent à le priver de

l'usage de ses membres, sont punies de peines

afflictives et in&mantes, graduées sur la grieveté

des faits, si elles sont commises avec prémédita-

tion (t). Si elles sont commises sans prémédita-

tion, elles sont punies de peines plus ou moins

sriëves;
et les dangers où se trouverait un homme

de recevoir des blessures ou d'éprouver des vio-

lences sur son corps ou sur ses membres, quand

même sa vie ne serait pas précisément en pérH,

suffiraient pour le faire rentrer dans tous les droits

de la dépense natarelle, et pour l'autoriser même

à tuer son agresseur, s'il ne peut autrement sen

détendre parce qu'alors l'homicide est légitime

et commandé par la nécessité actuelle de la de-

tense de. soi-même-

Mais il faut bien remarquer qu'il n'est permis

d'en venir à cette fatale extrémité, que dans le

(i) Code penat, art. Sog et euiv.
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cas d'une nécessité absolue, et quand on ne peut

autrement se soustraire au péril Si aliter ~rteM-~

/MM 6~M~y~ non potest. ~M~. ~~M~j § ~j, et

t'~t Pinnius (l)..

La
loi civile garantit aussi à chacun des mem-

bres de la société, la jouissance intacte de son

honneur et de sa réputation.

La conSance est le lien qui unit les hommes

fUe na~t de l'estime réciproque. L'amour de l'es-

time publique fit naître, dans le sein de la société, i

l'honneur, ce sentiment vif et délicat qui prend

sa source dans la nature, puisque l'homme désire

naturellement l'estime des hommes avec tesqnels

il est en relation. L'honneur est devenu un bien

plus précieux que la vie; c'est pour l'homme ci-

vilisé la plus chère de toutes les possessions. Les

atteintes portées à l'honneur sont plus funestes

que celles qui ont la ibrtune ou la vie pour objet.

l,es hommes honnêtes aimeraient mieux mourir

que de vivre déshonorés.

La loi venge les atteintes portées à l'honneur

du citoyen. Elle accorde, pour les réprimer, des

actions de différentes espèces dont le détail sort

de notre sujet il suffit ici de les indiquer.

2 < ). Après la sûreté personnelle, le plus ini-

(t) ÇtM c&m a/ttec M fM<rf ttoa possant ~fttMKt <tM~a~ <rmt M!KMCt&

.atmf. yim énim vi del'evdere amaes leges, omRSUjiarâ permittuv.l.
c! ltaCsi lnChdiCIaRtrESGUd, fdaR rtlGf,Se~td4 Ball~`n- fRetnarr .it. %upi 45. S 4,

at/ ~~t~. j /ptt 4 et 5 ébid. Ja*n ~tce ~eH'< ~MB~ ~Mts~e p& <K'

~hm
ter~orM :K~ ~ecr't ~«rt ~'Mt! fMetttt. tm 3, ~Mt. et jtr.)-

t.t.
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portant des droits de l'homme, dans l'état civil,

celui à la conservation duquel la loi veille et doit

veiller avec le plus de soin, c'est la liberté indi.

viduelle.

La liberté, telle qu'en jouissent les citoyens fran.

çais, consiste en trois points principaux

Liberté de la personne et des actions;

Liberté de lajjemsée

Liberté de conscience et du culte.

a 13. La liberté de la personne et des actions,

consiste dans la faculté de faire tout ce qui ne

nuit pas à autrui, tout ce qui n'est pas défendu

par les lois, sans pouvoir en être empêché, sans

pouvoir être détenu' arbitrairement, arrêté ni

emprisonné que dans les cas déterminés par la

loi, et selon les formes qu'elle a prescrites (t).

Une conséquence nécessaire de la liberté, est

que tout Français peut demeurer en France aussi

long-tems qu'il le voudra, en quelque lieu qtt'it

lui plaira, sans pouvoir être arbitrairement forcé

d'en sortir, ni relégué dans un lieu particulier

en forme d'exil, si ce n'est en vertu d'une loi ou

d'un jugementt

Il est de la plus grande importance pour le pu-

blic, que la liberté personnelle soit religieusement

respectée. Si le premier magistrat, si le chef de

la Nation avait la faculté de faire emprisonner

tous ceux que ses ministres ou leurs subalternes

()) Art. de la Charte; art. 4 et 5 d.e la Deol~rittiom des ~~rpits~
en

tetç de l4 Constitution d~ t~t.



y~. JoMM~. ~(f. des droits civils.

jugeraient
à propos, tous les autres droits des ci-

toyens
seraient bientôt anéantis; leur vie même

ne serait plus en sûreté c'est pour cela qu~on a

prétendu, peut-être avec raison, que les attentats

contre la vie et la propriété du citoyen, formés

par
la volonté arbitraire du premier magistrat

ou de ses mimstres, étaient pour la société d'une

conséquence moins dangereuse que les attentats

contre la liberté personnelle. Priver un homme

de la vie par violence, sans accusation préalable,

et sans forme de procès, confisquer ses biens et

s'oi emparer contre les dispositions de la loi qui

les protège, seraient des actes de tyrannie si ma-
nifestes et si évidens, qu'ils jetteraient l'alarme

dans tous les esprits et les prépareraient à la ré-

sistance.

Mais arrêter secrètement une personne, la con-

duire, la confiner dans une prison obscurc et Im-

pénétrable, l'y laisser ignorée de sa famille et de

ses amis souvent même oubliée de ceux qui

avaient ordonné sa détention, c'est un acte qui,

étant plus caché, fait aussi moins de sensation,

et devient par cela même plus dangereux pour la

liberté publique (t).

si 5. LeS emprisonnemens arbitraires sont une

violation manifeste du droit naturel; et les plus

anciens monumens de la législation française at-

(t) En t8ï0 le censeur du GauYMi~nMnt. impérial chafgc f~cua-
Miner cet ouvrage, retrancha du manuscrit ces deux atineat Pth'cu
~attttes que ~cne crains pasde r~ta)?Ursous le (Gouvernement pste et,
tirette Louis iHW.
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testent (i) qu'ils étaient défendus par l'ancienao

constitution de la monarchie.

Mais il faut convenir que, sur ce point, comme

sur beaucoup d'autres les Français n'avaient pas

su conserver leurs droits anciens et naturels. Les

cmptMOnnemens arbitraires étaient devenus, sous

les derniers règnes, et spécialement sous celui de

Louis xv, d'une tréquence tellement scandaleuse

et tellement révoltante, qu'on a prétendu que

sous le ministère du cardinal Fleury, et à l'occa-

sion de la fameuse bulle P~t~tM~tMj il avait été

domié cinquante-quatre mille lettres de cachet.

C'est ainsi qu'on nommait les ordres donnés, au

nom du Roi, par un de ses ministres pour arrêter

un citoyen.

Munis de cet ordre, des
agens

du Gouverne-

ment enlevaient un citoyen de sa maison, souvent

au milieu de la nuit, pour le conduire dans un

château, ou autre maison de force, queIquc&Ms à

l'autre, bout du royaume. Là, il n'était ordinai-

rement permis ni de le voir, ni de lui écrire;

il n'étatisas rare que l'on ignorât ce qu'il était

devenu, jusqu'à ce qu'il plût au ministre des-

poté qui l'avait fait arrêter de le rendre à la li-

berté.'

Vainement les Parlemeus et les autres Cours.

souveraines élevaient une voix courageuse contre

(<) ~oy, les M~imes du droit public fKmçitis, tom. t,fag. )Ef et.
BMiv., Mitian

~n-



!r<<. jf. Jott<M. ~'Mt des </fot~ <:<!<?.

cet intolérable abus~ la cour né répondait qu'en

lançant
de nouvelles lettres de cachet, ou par

cette maxime qu'il ne faut pas soumettre à l'ins-

pection
des tribunaux le, secret de l'administra-

tion et l'exécution des ordres du Roi d'où l'on

concluait qu'il n'existe aucun recours contre les

ordres donnés par ses ministres.

Ecoutons comment le
Vertueux Lamoignon

de Malesherbcs répondait à ces principes tyran-

niques, dans les remontrances qu'il fit au roi'

Louis xv, le i~ août ty~o, au nom de la Cour

des Aides, dont il était alors président, Il est im-

possible de peindre avec plus, d'énergie à quel

point en était venu l'abus des lettres de cachet s

« Si ceux qui surpren&ent des ordres de T. M.

pouvaient échapper à l'action légitime des op-

primés, par i de semblables subterfuges sous

) quelle loi vivrions-nous, aujourd'hui que ces

ordres sont si prodigieusement multipliés et

a s'accordent pour tant de causes différentes

pour tant de considérations personnelles? P

» On les réservait autrefois pour les affaires

d'état; on les a donnés ensuite dans quelques

circonstances qui ont paru intéressantes; connue

» celles où lé souverain est touché des larmes

d'une fajnllle qui craint le déshonneur.

x
Aujourd'hui, on les croit nécessaires toutes

les fois qu'un homme du peuple a manqué au

respect du à une personne considérable, comme;
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si tes gens pnissans n'avaient pas déjà assez

d'avantages.

C'est aussi la punition ordinaire des discours

indiscrets, dont on n'a jamais de preuves que

» la délation; preuve toujours incertaine, puis-

qu'un délateur est toujours
un témoin suspect.

t Sans discuter tous les dinerens motifs, il est

notoire qu'on fait intervenir des ordres supé-

rieurs dans toutes les affaires qui intéressent les

particuliers un peu connus, sans qu'elles aient

aucun rapport ni à Y. M. personnellement, ni

a l'ordre public; et cet usage est si générale-

ment établi, que tout homme qui jouit de quel-

s que considération croirait au-dessous de lui de

demander la réparation d'une injure à la jus-

tice ordinaire.

» Les ordres signés de V. M. sont souvent rcm-

plis de noms obscurs, qu'elle n'a jamais pu con-

? naître ces ordres sont a la disposition de vos

f ministres et nécessairement de leurs commis,

vu le grand nombre qui s'en expédie.

On les confie aux administrateurs de la ca-

pitale et des provinces, qui' ne peuvent les dis-

» tribuer que sur le rapport de leurs subdétégués

ou autres subalternes.

» On les remet sans doute en bien d'autres

mains, puisque nous venons de voir qu'on les

x prodigue sur la demande d'un simple fermier-

général nous pouvons même dire sur celle des

s employés de la ferme; car il n'y a que des com-
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mis subalternes qui puiment connaître un pré-

venu de fraude et
lindiquer.

)' Il en résulte, Sire, qu'aucun citoyen, dans

votre royaume n'est assuré de ne pas voir sa

< liberté sacrifiée à une vengeance car personne

x n'est assez grand pour être à l'abri de la haine

) d'un ministre, ni assez petit pour n'être pas

< digne de celle d'un commis des fermes.

D'après ce tableau vrai et énergique, on peut

juger combien la liberté personnelle des citoyens

était peu respectée en France.

Ce n'est qu'à la révolution que les Fran-

rais doivent nnestimable bienfait de voir leur ti~

bcrLé personnelle consacrée et garantie par des

lois fixes.

L'Assemblée constituante proclama, comme

l'un des droits naturels et imprescriptibles de

Fhomme, que nul ne peut être accusé, arrêté

ni détenu, que dans les cas déterminés par la

loi, et selon les formes qu'elle a prescrites.

Elle ajouta que ceux qui sollicitent, expédient,

e~ëcatent ôu font exécuter des ordres arbitraires,

doivent être punis. Elle mit au nombre des droits

civils garantis à tous les Français, la liberté d'al-

Jer, de rester, de partir~ sans pouvoir être arrêtés

que selon les formes déterminées par la loi.

L'art. 58) du Code des délits et des peines,
du 3 brumaire an IV, porte que tout homme, e

quelle que soit sa place ou son emploi, autre

que ceux à qui la loi donne le droit d'arresta-

~°~: qui donner signe, exécute ou fait e~écutc~
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l'ordre d'arrêter un individu, ou qui t'arrête

effectivement, si ce n'est pour le remettre sur-

le-champ à la police, dans les cas détermines

par la loi, est poursuivi criminellement et puni i

comme coupable de détention arbitraire. e

II faut voir l'art. 58a et les suivans, où sont

développées les précautions prises contre les dé-

tentions arbitraires.

Ces principes, qui avaientpaasé de la Constitu-

tion de l'an III dans le Code des délits et des

peines, ont été consacrés par la Constitution de

l'an VIII. L'art, ~a porte que les ministres sont

responsables, ]°. de tout acte dn Gouvernement

signé par eux et déclaré inconstitutionnel par le

Sénat a", de l'inexécution des lois et des
régle-

mcns d'administration publique; 50. des ordres

pafttCtt/MM qu'ils ont f/OKK~j si ces ordres sont con-

~YtM-6S la CaM~ttMftOM, <!M. &'Met aux r~/fH:~M.

L'art. 'y6 veut que la maison de
toute personne

habitant le territoire français, soit un asile invio-

lable (i).

Pendant la nuit, nul n'a le droit d'y entrer

que dans le cas d'incendie, d'inondation ou de

réclamation faite de l'intérieur de la maison. Pen-

dant le jour, on peut y entrer pour un objet spé-

cial déterminé, ou en vertu d'une loi, Ou d'un

ordre émané d'une autorité publique.

(t) ~ay. le décret impe~al du 4 ~o~ 'Sa6, relatif an Mms deunit-

p~oftant lequel la gendarmerie ne peut entrer dans les maisons A~ c~'

tuyfns,
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Les articles autans déterminent les conditions

requises pour qu'une arrestation soit légale, et

ordonnent que la personne détenue soit toujours

représentée
à ses parens et amis par le geolier.

Ij'artt 8t répète les dé<enges prononcées parles

lois précédentes contre les arrestations illégales

et porte que
« tous ceux qui, n'ayant point reçu

de la loi le pouvoir de faire arrêter, donneront,

signeront, exécuteront l'arrestation d'une per-

sonne quelconque; tous ceux qui, même dans

le cas de l'arrestation autorisée par là loi, rece-

t vront ou retiendront la personne arrêtée dans

un lieu de détention, non publiquement et lé-

galemeat désigné comme tel, et tous les gardiens

a ou geoliers qui contreviendront aux dispositions

des trois articles précédens, seront coupables

a du crime de détention arbitraire

Enfin, le Code pénal du la février 1810, ar-

ticle ti~ et suiv., établit des peines très-séyèrcs

contre les atteintes portées à laliberté individuelle.

Telles sont les précautions prises par la Cons-

titution de l'an VHI., pour assurer la liberté des

personnes.

2 i 5. Beaucoup moins favorable à la liberté in-

dividuelle que cette Charte précieuse que nous

'levons à notre monarqtie légitime, la Constitu-

tion de l'an y 11F, art. ~6 (t), autorisait le Gou-

(t) Cet article est tacitement, nmh évidemment abrogé par la loi du

tt f&tnet tSty, <tont nous parterons Mentut.
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vernement à décerner des mandats d'amener et

des mandats d'arrêt contre les personnes ~présu-

mées auteurs ou comptices de quelque conspi-

ration contre l'Etat; mais si, dans un délai de

dix jours après leur arrestation, elles n'étaient pas

mises en liberté
ou en justice réglée, il y avait de

la part du ministre signataire du mandat, crim'-

de détention arbitraire.

L'art. 60 du sénatus-consulte organique du s§

toréât an XII, qui établit le Gouvernement im-

périal, ordonnait au Sénat de choisir dans son

sein une commission de sept membres, pour

prendre connaissance, sur la communication qui

lui en était donnée par les ministres, des arresta-

tions effectuées conformément à l'art. 4 6 de in

Constitution, lorsque les personnes arrêtées n'a-

vaient pas été traduites devant les tribunaux dans

les dix jours de leur arrestation.

Cette commission était appelée ectMMttMMM se-

nfï/OfM/e de <<:/~erfc <K~M'tWtK'c.

Toutes les personnes arrêtées, et non mises en

jugement après les dix jours de leur arrestation,

pouvaient recourir directement par elles, leurs

parens ou leurs représentans, et par voie de pé-

tition, à la commission sénatoriale de la liberté

individuelle. (Art. 61). Il faut voir, dans les arti-

cles suivans, la manière dont devait procéder

cette commission, qui jamais n'éleva de réclama-

tions contre les nombreuses détentions ordonnées

par les ministres et autres agens de Bonaparte.

Enfin, toutes les dispositions protectrices dda
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liberté furent encore renouvelées dans te Code

d instruction crmunelledamoisdedécembret 808,

art. 6 ] 5 et suivans, et consacrées par le Code pénal

du s2 février t8to, qui détermine les peines dont

doivent être punis, suivant les différens cas, les

attentats à la liberté. (Voyez art, t~ et suivans. )

216. Mais les lois protectrices
de la liberté sont

toujours illusoires quand le Gouvernement, quand

]cs ministres et leurs agens subalternes peuvent

les éLuder et les violer impunément. C'est ce que
fUmt constamment le chef et les principaux agens

du Gouvernement impérial.
Les lois les plus Hbé-

m]cs en apparence, ne servirent qu'à voiler jusqu'il

un certain ~toint leur despotisme et leur tyrannie.

Ils ne manquaient jamais d'y insérer quelques dis-

positions qui leur ménageaient les moyens de les

éluder ( t ). La Constitutiomncme de Fan VtH fa-

vorisait ouvertement ces moyens cHe porte, ar-

)idcy5,
<

queIesa~M </M Cctt~?'K<MK( nepeu-

\cnt être poursuivis pour des faits relatifs à leurs

fonctions, qu'en vertu d'une décision du Conseil

td'ctat <. (a).

Or, sous le nom d'N~MS du Gouvernement, on

comprenaitdepuis les premiers fonctionnaires pu-

(')Pa)- exemple la formation de la liste des jm'es, auribn~e a'<t

!*e(Mspar t'att. 387 du Code d'iostruGUtm criminelle. On a'cat beau-

map phiat de cette disposition; le Gouvernement sattgcoit
à la réfor-

? dt~aU-on il y a queues années. Fautrïl renoncer à c<*t espoir ?

(s) Le vertueux Meunier Im'a souvent dit que cet article était na
"ren'Ld'impupité envers dt$foacHonmirM seéMra's, mais en credtt.
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blics jusqu'au plus vil agent de la police, jusqu'à~
dernier commis des droits réunis; et le Conseil

d'état donnait si rarement l'autorisation néces-

saire (t) on étendait si loin ce qu'on appelait les

faits relatifs aux fonctions des agens du Gouverne-

ment, que la demande d'autorisation nécessaire

pour les poursuivre, ne faisait ordinairement qu'at-

tirer de nouveaux désagrémens à cëux qui avaient

le courage et les moyens de la former.

Les troubles de la Vendée et des départemem

de l'ouest, l'art des conspirations factices dont on

a si cruellement abusé, fournirent de nouveaux

prétextes aux attentats contre la liberté indivi-

duelle, scandaleusement violée par l'empereur et

ses ministres, sans que'personne osâtse plaindre,

pas même la dérisoire e<MtSMMKMt de &! liberté !'M-

~t~M~t«! L'empereur faisait élever partout de

nouvelles bastilles (2), pour inspirer plus de ter-

reur.

at~. Enfin, déposant le masque, et dédaignaut
de consulter ni le Sénat ni le Corps législatif, qui

cependant avaient, dans tous les tems et en toutes

choses, servilement obéi à ses moindres volontés,

de
sa pleine puissance et autorité impériale, Bo-

naparte autorisa son conseil privé, par son fa-

meux décret du 5 mars 1810, CMtcfMMMtf~

(i) A moins tp'it ne s'agtt de servir les vues de I*emp<fear pat
exemple, de punir un tain~fi trop indulgent envers les conscrits. (
le décret da g fdmaire an S.H1 ).

(a) Par exemple à Pontivy, qui avait pris le nom de N.'poKon~
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sons <~M~ A détenir tes citoyens dans ces prisons,

sans mandat préalable sans forme de
procès. Ja-

mais les rois de France n'avalant eu l'impudeui

d'autoriser les lettres de cachet par des ordon-

nances.

a)8. Après l'heureuse restauration de la mo-

narchie légitime, Louis xvm rétablit les Fran-

çais dans le droit naturel de liberté ùidividuelle

dont jamais il niaient )om sous
Bonaparte.

Les

emprisonnemcns
arbitraires furent proscrits par

cette Charte immortelle qui fait bénir le règne

de notre sage monarque, et qui rendra sa më~

moire chère à nos arriere-neVeux- L'art. veut

que personne ne puisse être poursuivi ni arrêté

que dans les cas prévus par la loi, et dans là

forme qu'elle prescrit.

stQ. A son fatal retour de !'Me d'Elbe, et dans A

l'espoir de reconquérir quelque popularité, Bo-

naparte fit rédiger, le a avril t8t5, le fameux

acte additionnel (t) aux constitutions de l'em-

pire. Cet acte, qu'il se proposait de soumettre

à l'acceptation du peuple francais condamnait

par le fait et ses emprisonnemens arbitraires, et'

son tyrannique décret du 5 mars t8t0. L'art. 6t,
ou l'on avait copié presque mot pour mot l'art.
de la Charte, mit au nombre des droits du ci-

toyen, que Nul ne peut être poursuivi, ar-~

'<
rcté, détenu ni exilé, que dans les cas prévus

par la loi, et suivant les formes prescrites (a).

(') M eàt imprimé dans ~H</efm des &jM, pag. t~t~

M 11ajouta, art. 64, que Ktout citoyen a le droit d'tmpruaet, de

rom. f. i3
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220. Sa chûte dénnitive suivit de près. Une

commission provisoire saisit les rênes du Gou-

vernement mais elle eut aussi le malheur de

faire suspendre la liberté individuelle pendant

deux mois, par la loi du a 8 juin t8t5, qu'elle

n'eut pas le tems d'exécuter. Le jour même on

cette loi fut rendue à Paris, le Roi était à Catn-

bray, d'où il adressa à tous les Français une pro-

clamation pour leur annoncer ses intentions li-

bérâtes et paternelles.

2 s t. Heureusement rétabli sur son trône pour

le bonheur des Français, ils devaient vivre dé-

sormais sous l'égide protectrice de ta Charte.

Maia enrayas par tes trahisons qu'avait fait

éclater le malheureux retour de t'ite d'Elbe, les

ministres pensèrent qu'il était impossible de

maintenir la tranquillité publique sans suspendre

temporairement la liberté individuelle. Ils pro-

posèrent et firent adopter par les Chambres la

loi du ~g octobre t8t5, relative à des mesures

de sûreté générale. Elle permettait de détenir,

sans le traduire en justice, tout individu arrêté

comme prévenu de crimes et délits contre la per-

sonne du Roi, la famille royale ou la sûreté de

l'Etat. Tout fonctionnaire à qui les lois confèrent

le droit de décerner des mandats pouvait faire ar-

rêter les citoyens.

publier ses pensées. en tes signant, sans aucune censure préalable,
)) sauf la respimsaMHte légale, après la publication, par jugemens har

» jurés, quand même ]t'y aurait lieu qa'it PftBpticMtemd'nne peine
« correctionnelle ».



T<t. Z. Jouiss. et p?'< des droits civils:

aaa- Cette loi produisit les effets les plus dé-

ptorables, par la manière dont l'exécutèrent les

agens
subalternes du Gouvernement. L'infâme

délation fut encouragée; le plus vil délateur était

écouté, toutes les prisons devinrent des bastilles,

et l'on vit des procureurs du Roi, fiers de leur

pouvoir
comme des pachas d'Asie, avoir cons-

tamment dans leur antichambre deux gendarmes

de planton pour exécuter leurs arrestations arbi-

traires, sans compter les commissaires de police

et les espions qui s'introduisaient partout.

D'un autre côté les préfets s'arrogèrent le

droit d'exiler arbitrairement les citoyens qui leur

étaient suspects, et d'envoyer des vieillards d'une

extrémité du royaume a l'autre. Il faut noter ces

excès, non pour réveiller les haines, qu'il faut

éteindre pour toujours, mais pour prévenir le

retour de lois pareilles.

Celle du a g octobre i§t 5 devait cesser de plein

droit d'avoir son effet, si elle n'était pas renou-

velée dans la session des Chambres, lors pro"

chaine.

~a5. Avertis des désordres qu'eUë avait occa-

sionnés, les ministres reconnurent que quelques

procureurs du Roi en avaient abusé. Cependant,

après avoir proposé et fait adopter la loi sur les

élections du 5 février t8)~, comme un gage de

leur attachement aux principes du Gouverne-

ment représentatif, loi si favorablement accueille

par les vrais amis de la liberté, et si décriée
par

aes
ennemis, les ministres, voyant que l'agitation
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des esprits s'était prolongée, et que la fureur di'a

partis n'était point appaisée, proposèrent et firent

adopter la loi d'exception du 12 février 1817, sur

la liberté individuelle.

Cette loi permettait encore d'arrêter et de'dé-

tenir, mais seulement en vertu d'un ordre signé

du président du conseil des ministres, tout indi-

vidu prévenu de complots ou de machinations

contre la personne du Roi, la sûreté de l'Etat,

où les personnes de la famille royale.

2^4. L'exécution de cette loi, qui abrogeait

celle du 29 octobre 181 5, ne donna lieu à aucun

abus. Son effet devait cesser de plein droit au

1". janvier 1818; le renouvellement n'en a pas

été demandé. C'est la dernière loi d'exception qui

porte des restrictions à la liberté individuelle.

Nous n'avons plus à craindre qu'on en propose,

ni qu'on en fasse à l'avenir adopter de semblables.

Nous vivrons désormais et nous vivrons toujours

sous l'empire tutélaire de la Charte. Notre terri-

toire est enfin libre la liberté publique est assu-

rée par la retraite des étrangers » A la libellé

publique se joint la liberté privée que la France

n'a jamais goutée si entière » comme Sa Majesté

l'a observé avec beaucoup de vérité dans le dis-

cours qu'elle vient de prononcer à l'ouverture de

la segsion le 10 décembre 1818.

2^5. Avant de terminer ce qui concerne la li-

berté individuelle, il nous reste à examiner une

question du plus haut intérêt. Nous avons vu que

l'art. t5 de la Constitution du 22 frimaire ou 3
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nivôse an VIII, défendait de poursuivre les agens

du Gouvernement, pour faits relatifs à leurs fonc-

tions, sans la permission ou l'autorisation du'

Conseil d'état. Il est certain que, j sous l'empire

de cette disposition tyrannique, la liberté indi-

viduelle, la sûreté même des citoyens, n'étaient

point suffisamment garanties, puisqu'elle enchaî-

nait la faculté de poursuivre devant les tribunaux,

qui
en sont les gardiens naturels, les personnes

dont les attentats contre ces droits sacrés sont

Je plus à redouter.

Cependant plusieurs tribunaux plusieurs Cours

semblent croire, dans la pratique, que l'autorisa-

tion du Conseil d'état est encore nécessaire pour

traduire en justice les fonctionnaires prévarica-

teurs qui abusent de leur autorité par des atten-

tats criminels à la sûreté eu à la liberté des ci-

toyens. Le Conseil d'état lui-même favorise cette

opinion, en accordant l'autorisation-, quand elle

est demandée; ce qui suppose la faculté de la re-

fuser.

Nonobstant des autorités si respectables, nous

osons penser, et notre devoir nous force de le

dire, que cette opinion ne nous semble pas fon-

dée. Pour la défendre, on oppose l'art. 68 de la

Charte, qui porte que les lois actuellement exis-

Il tantes, qui ne sont pas contraires à la présente

» Charte, restent en vigueur jusqu'à ce qu'il y
» soit légalement dérogé. »

Mais ce ne sont que les lois actuellement txis-

lantes, que les lois qui n'y sont pas contraires “.

<pie maintient L'art. 68 de la Charte. Or, anjour-
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d'hui, peut-on soutenir avec bonne foi que la

Constitution de l'an VIII soit une loi actuellement

existante; qu'elle ne soit pas contraire à la Charte?

C'est la Charte, toute la Charte, rien que la

Charte', qui est aujourd'hui notre seule constitu-

tion; les tribunaux, les Cours, les citoyens, n'en

doivent pas reconnaître d'autre; la loi du 9 no-

vembre 1 8 1 5 art. 5, le leur défend sous peine

de punition correctionnelle. Du moment où la

Charte fut proclamée, la Constitution de l'an VIII

fut, avec ses accessoires, légalement et irrévoca-

blement abrogée, parce qu'elle est contraire à la

Charte, parce qu'elle ne peut subsister avec la

Charte. On ne peut donc plus l'invoquer aujour-

d'hui, pour donner aux prévaricateurs puissans

ou protégés un brevet d'impunité, comme le disait

énergiquement le vertueux Mounier, préfet d'Ole

et Vilaine, et ensuite conseiller d'état.

Au soutien de l'opinion que nous combattons,

on invoque encore la loi du 14 décembre 1789,

relative à la constitution des municipalités. L'ar-

ticle 611 nous paraît le seul dans lequel on puisse

trouver quelque sorte de rapport à la question

qui nous occupe. Il porte Tout citoyen actif

» pourra signer et présenter, contre les officiers

»
municipaux, la dénonciation des délits d'admi-

» nistration dont il prétendra qu'ils se seraient

'» rendus coupables; mais avant de porter cette

dénonciation devant les tribunaux,, il sera
t^,au

» de la soumettre à l'administration où au direc-

» toire du département, qui, après avoir pris l'avis
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“ de l'administration de district ou de sou direc-

toire renverra la dénonciation s'il y a lieu »

devant les juges qui en devront comiaitre. »

Remarquez que cet article ne s'applique qu'aux

délits d'administration, délits que tout citoyen est

autorisé à ditumeer, et non pas à poursuivre. 11

li'y
a que ceux qui sont lésés par ces délits et le

ministère public qui soient autorisés à les pour-

suivre. Sféiâ à qui le simple citoyen s'adressera-

t-il pour dénoncer civiquement un délit d'admi-

nistration? Qui pourra recevoir sa- dénonciation?

Les tribunaux? Non; car ils ne pourraient dé-

cider s'il y a ou non un délit d'administration,

sans s'immiscer dans les opérations de l'adminis-

tration, et sans s'en faire rendre compte ce qui

leur est sévèrement défendu. C'est donc à l'ad-

ministration supérieure, c'est-à-dire à l'adminis-

tration départementale, et aujourd'hui aux pré-

fets qui la remplacent, que doit être faite la dé-

nonciation d'un délit d'administration commis

par des officiers municipaux et si l'administra-

tion supérieure, qui seule peut en juger, trouve

qu'il y a réellement un délit d'administration

elle renvoie les prévenus devant les tribunaux.

Voilà ce qu'ordonne la loi.du i/jj décembre 1789.

Mais conclure de là qu'on ne peut, sans l'au-

torisation du Conseil d'état, poursuivre un fonc-

tionnaire coupable 'qui
a attenté à la liberté in-

dividuelle ou à la sûreté d'un citoyen, qui a com-

mis des violences sur sa personne, qui l'a mal-

Uaitc, blessé, estropié, assassiné, c'est déraison-
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net si évidemment et si complètement, qu'on ne

pourrait, sans manquer au respect qui lui est

dû prêter un pareil raisonnement au Conseil

d'état.

On invoque enfin pour soutenir la nécessité

de l'autorisation du Conseil d'état, la loi du o,[\

août 1790, concernant l'organisation judiciaire,
qui porte, art. 1 3 tit. 2 « Les fonctions judi-
» ciaires sont distinctes et demeurent toujours sé-

»
parées des fonctions administratives. Les juges

» ne pourront, à peine de forfaiture, troubler,

» de quelque manière que ce soit, les opérations

» des corps administratifs, ni citer devant eux les

» administrations, pour raison de leurs fonctions. »

Cet article établit le principe dont nous avons

déjà parlé, de la séparation du pouvoir judiciaire

et du pouvoir administratif, et de leur indépen-

dance mutuelle l'un, de l'autre dont la consé-

quence nécessaire est que les juges ne peuvent

troubler les opérations de l'administration ni

citer les administrateurs devant eux pour ration

de, leurs fonctions,

Mais loin qu'on en puisse conclure qu'il faut

une autorisation du Conseil d'état, pour poursui-
vre les délits commis par un. administrateur con-

tre
la personne d'un citoyen, on peut et on doit,

du texte de cette loi tirer une conclusion toute

contraire,} car la défense de le citer à raison de

ses
fonctions, renferme implicitement la permis-,

sion de le citer pour tout antre motif, A raison,

des délits qu'il commet, à raison de ses obliga^
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lions personnelles,
etc. La' défense de le aiter à

raison, de ses fonctions, est une exception à la

règle générale, qui la confirme dans les cas non

exceptés.

Il nous paraît donc certain qu'il n'existe au-

cune loi qui exige l'autorisation du Conseil d'état,

pour poursuivre les 'délits commis par un fonc-

tionnaire publit contre la personne d'un citoyen.

Cependant dans une affaire récemment jugée

par
la Cour royale de Rennes, on crut devoir ob-

tenir la permission du Conseil d'état, avant de

poursuivre
le maire de Bleruais, prévenu d'àrres-

tathn arbitraire et de violences commises sur la per-

sonne d'un habitant de sa commune. L'arrêt rendu

par la Chambre correctionnelle, le 12 de ce pré-

sent mois de décembre 1818, condamne le maire

à 5oo fr. d'amende, et à 5oo fr. de dommages et

intérêts.

Nous avons souvent entendu désirer une loi qui

ahroge l'art. 76 de la Constitution de l'an VIII,

ot qui rende à tous les citoyens là libre faculté

de poursuivre en justice réglée les atteintes por-

tées à leur liberté ou à leur sûreté, même par

les agens du Gouvernement. Nous croyons avoir

prouvé qu'il n'est besoin ni de loi ni d'ordon-

nance si les tribunaux, si les Cours, pénétrés de

leur devoir, ont le courage de repousser, comme

n'étant fondée sur aucune loi l'exception de tout

agent du Gouvernement qui voudrait opposer

encore à son adversaire le défaut d'autorisation

•lu Conseil d'état, et se faire, sous l'empire de.la^
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Charte, une égide de la Constitution de l'an VIII.

Qu'un magistrat subalterne et amovible, dont la

langue
est enchaînée et les discours dictés par la

crainte de déplaire à l'autorité, se croie obligé

de conclure à l'autorisation préalable du Conseil

d'état avant de poursuivre et de faire punir un

fonctionnaire coupable d'excès envers un citoyen,

on le conçoit mais le juge intègre et courageux

ne doit voir que la loi, n'écouter que la justice.

L'arrêt qui repousserait l'exception de l'agent cou-

pable et les conclusions du ministère public, loin

d'avoir la censure à redouter, serait infailliblcmcnL

maintenu par la Cour de cassation, attendu qu'au

lieu de violer aucune loi existante, il serait con-

forme aux principes de la Charte, qui veut que

tous les Français soient égaux devant la loi, quels

que soient d'ailleurs leurs litres et leurs rangs.

Pour
démontrer de plus en plus combien est

contraire aux principes constitutionnels et aux

dispositions de la Charte, la nécessité de l'auto-

risation du Conseil d'état, pour faire poursuivre

un agent du Gouvernement prévenu d'avoir at-

tenté à la sûreté ou à la liberté d'un citoyen, il

suffit d'en examiner les suites et les conséquences.

Le droit d'accorder l'autorisation de poursuivre,

supposerait que le Conseil d'état a le droit de la

refuser, et par conséquent de
suspendre,

d'anéan-

tir l'action de la loi, et même de se rendre juge

en premier et dernier ressort entre le plaignant
et

le prévenu.

Or, en donnant au Roi le droit de faire grâc«,
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la Charte ne lui a point donné le droit de sous-

traire le criminel au jugement qu'il doit subir, ni

d'évoquer l'affaire à son conseil encore moins d'en-

lever aux juges compétens La connaissance d'un

délit, et d'empêcher la personne lésée d'en pour-

suivre devant eux la réparation. C'est pourtant ce

qui arriverait, si le Gouvernement pouvait em-

pêcher, par un refus d'autorisation, de poursuivre

ses agens coupables d'attentats à la sûreté ou à la

liberté individuelle. En voici un exemple

Le sieur Philippe Rey avait un compte A dis-

cuter avec le sieur Larrieux; celui-ci s'étant plaint

verbalement d'une extorsion de la part du sieur

Rey, le sieur de Lolle, adjoint du maire de la

commune de Saon, département de la Drôme,

le fit arrêter, et conduire par deux gardea-cham-

pêtres dans la tour dite de l'Horloge, à huit heu-

res du matin, le 29 octobre i8i5. Le sieur Rey y

était resté jusqu'au 5i, vers midi. Ces faits étaient

constatés par une information juridique, ordon-

née
par le juge d'instruction du tribunal de Die.

Mais la continuation dés poursuites fut défen-

due, par une
ordonnance royale du 18 avril 1816,

qui porte î « II n'y a lfeu à autoriser la continua-

» tion des
poursuites contre le sieur de Lolle

»
adjoint du maire de la commune de Saon, pré-

» venu de détention arbitraire exercée sur la per-
» sonne du sieur Philippe Rey, etc, » (1}

(') Cette ordonnance est rapponée par Sirfy, an 1818, stippl.,
I>ag-70.
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Les motifs du refus d'autorisation exprimés dans

l'ordonnance, sont qu'une lettre du ministre de

l'intérieur annonçait qu'il avait été donné au sieur

de Lolle, par le préfet, une forte réprimande;

Qu'il était constant, d'après la déposition de

trois témoins, que peu d'heures après sa déten-

tion, il avait été libre au sieur Rey de sortir de

la tour, dont les portes parais&entj, après cette
épo-

que, être demeurées ouvertes par ordre du sieur

de Lolle, et que le sieur Rey s'obstina à y rester

jusqu'au lendemain;

Que, d'après ces faits, le sieur de Lolle s'est

empressé de reconnaître et de réparer son erreur,

et que la réprimande qui a été donnée audit ad-

joint par le préfet a été une punition suffisante.

Ainsi,' le Gouvernement jugea en fait, i°. sur

une simple lettre ministérielle que le sieur de

Lolle avait reçu une forte réprimande;

2°. Aussi en fait, qu'il était constant que, peu

d'heures après sa détention ordonnée, le sieur Rey

avait été libre de sortir de la tour, parce qu'il

parait que les portes en étaient, après cette épo-

que, demeurées ouvertes par ordre du sieur de

Lolle (ordre qui n'avait point été notifié au sieur

Bey);

3°. En droit que la réprimande prétendue

donnée à de Lolle, était une punition suffisante.

Le Conseil, érigé en commission extraordinaire,

jugea donc qu'il n'y avait pas lieu à l'application

de la peine prononcée par le Code pénal contre
les arrestations et détentions arbitraires, crimes,
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dont la connaissance ne peut appartenir qu'aux

tribunaux il enleva à ces tribunaux la connais-

sance du crime dont se plaignait le sieur Rey

il jugea qu'une simple réprimande était une pu-

nition suffisante pour un délit que la loi punit

d'une peine infamante enfin en interdisant la

poursuite devant les tribunaux, il enleva au sieur

Rey le droit de demander les dommages et inté-

rêts qui lui étaient dus. Il ne condamna pas même

le sieur de Lolle aux dépens. Nous ne porterons

pas plus loin nos réflexions sur une décision si

contraire aux principes les plus sacrés de la Charte

constitutionnelle.

326. Le second point de la liberté française

consiste dans la liberté de la pensée.

La libre communication des pensées et des

opinions est un des droits les plus précieux de

l'homme tout citoyen peut parler, écrire, im->

prinier librement ce qu'il pense, sauf à répondre

de cette
liberté dans

les cas déterminés par la loi.

C'est un droit qu'il tient de la nature.

Avant la révolution, les Français avaient perdu

le droit précieux de communiquer librement leurs

pensées et leurs opinions par la voie de l'impres-

sion. Rien ne pouvait être imprimé en France,

sans la permission ou l'autorisation d'un censeur

royal, à qui l'auteur devait remettre son manus-

crit
pour l'examiner,

et qui
pouvait arbitraire-

ment refuser la permission d'imprimer ou ne

l'accorder que sous la condition des corrections

cl retranchemens qu'il indiquait. Il était défendu



Liv. I. Des Personnes.

d'imprimer aucun livre sans privilégc du Roi

peine de
perdition de biens et de punition corpo-

relle (ordonnance de Moulins, art. 78), à peine

de confiscation de corps et de biens, suivant ur,

édit de janvier 1626, par lequel la peine d'être

pendu et étranglé fut prononcée contre les impri-

meurs et libraires (i). La liberté de la presse' était

considérée comme infiniment dangereuse pour

l'Etat, et sur-tout pour la religion.

337. Enfin, cette précieuse liberté fut rendue

aux voeux des Français par la première Assem-

blée constituante, qui déclara que la libre com-

munication des pensées et des opinions était au

nombre des droits naturels et imprescriptibles de

l'homme proclamés en tête de la Constitution

acceptée par le Roi, le 14 septembre 1791. {Voy-

art. 1 1).

Cette Constitution garantit tous les Français,

comme disposition fondamentale, la liberté de

parler, d'écrire, d'imprimer et publier ses pen-

sées, sans que les écrits puissent être soumis à

aucune censure ni inspection avant leur publi-

cation. (roy. le tit. 1.)

Ces principes furent développés dans l'art. 177

du tit. 4 qui. porte « Nul homme ne peut
être

» recherché ni poursuivi pour raison des écrits

»
qu'il aura fait imprimer ou publier sur quel-

(1)Voy, le recueil imprimé il Paris en iy5*, sous le titre de Code

pénal.
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que matière que ce soit, si ce n'est qu'il ait pro-

voqué à dessein la désobéissance à la loi, l'avi-

lissement des pouvoirs constitués, la résistance

» à leurs
actes,

ou quelques-unes des actions dé-

i clarées crimes ou délits par la loi.

» La censure sur les actes des pouvoirs constituée

est permise; mais les calomnies volontaires contre

» la probité des fonctionnaires publics et la droi-

turc de leurs intentions dans l'exercice de leurs

» fonctions pourront être poursuivies par ceux

qui en sont l'objet.

Les calomnies et injures contre quelques per-

sonnes que ce soit, relatives aux actions de leur

» vie privée, seront punies sur leur poursuite. »

L'art. 555 de la Constitution du 5 fructidor

an III ( 22 août 1795 ) proclamée le 1™. vendé-

miaire an IY,( 23 septembre 1 795 ) consacra de

nouveau ces principes sur la liberté de parler,

d'écrire et d'imprimer.

228. Sous la Constitution de l'an VIII, l'art. 64

du sénatus-consulte du 28 floréal an XII, ordonna

qu'une commission de sept membres nommés par
le Sénat et choisis dans son sein, serait chargée

de veiller à la liberté de la presse. Cette commis-

sion était appelée commission sénatoriale de la li-

berté de la presse; elle fut tout aussi muette, tout

aussi inutile que la commission sénatoriale de la li-

berté individuelle. Ces commissions n'existaient que

dans les almanachs.

aag. Cependant Bonaparte parut un moment

respecter et protéger, contre ses ministres, la ll>
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berté de la presse. On lisait dans le Journal d,-

l'Empire, du jeudi 9 janvier i8o6, qu'à la suite

d'une comédie nouvelle que M, Colin d'HarlevUle

(poète dramatique très-estimable), avait comprise

dans la collection de ses oeuvres on avait im-

primées mots Vu et permis l'impression et la

» mise en vente, d'après la décision de S. Exe.

» le sénateur-ministre de la police générale de

» l'empire, en date du g de ce mois de prairial

» an XIII, par ordre de S. Exc. le chef de la di-

» vision de la liberté de la presse, signé Lagarde.
»

Bonaparte, qui venait alors de remporter à

Austerlitz, dans la Moravie, une éclatante victoire

sur les forces réunies des Russes et des Autri-

chiens, fut instruit de ce fail. Il fit insérer dans le

Moniteur du mercredi 22 janvier i8o5, pag. go,

le morceau suivant, qui mérite d'être remarqué

Sa Majesté a été surprise d'apprendre qu'un

» auteur aussi estimable que M. Colin d'Harle-

» ville, avait eu besoin d'approbation pour impri-
» mer un ouvrage qui porte son nom. Il

n'eqûste
» point de censure en France. Tout citoyen français
»

peut publier tel livre qu'il jugera convenable,

» sauf à en répondre. Aucun ouvrage ne doit être

» supprimé, aucun auteur ne peut être poursuivi
JI

que par les tribunaux, ou, d'après un décret

» de Sa Majesté dans le cas où l'écrit attènterait

» aux premiers droits de la souveraineté et de l'în-

» térèt public.

» Nous retomberions dans une étrange situation,

» si un simple commis s'arrogeait le droit d'ernpê-
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>. cher t'impression d'un livre, ou de forcer un

» auteur à en retrancher ou à y ajouter quelque

? chose. La liberté de la pensée est la première con-

» quelc
du siècle; l'empereur veut qu'elle soit con-

» servée il faut seulement que l'usage de, cette li-

» berté ne préjudicie ni aux mœurs ni aux droits

« de l'autorité suprême, etc. »

23o. Tel était alors le langage du vainqueur

d'Austerlitz; il ne tarda pas à en changer. Par-

venu au faîte de la puissance, il se crut assez fort

pour
fouler aux, pieds tous les principes, toutes

les lois, et même la Constitution qui l'avait élevé

à l'empire. v

Dédaignant
dé consulter le Corps législatif et le

Sénat, qull méprisait, il rendit, de sa seule au-

torité, le fameux décret du 5 février 1810, par

lequel il enchaîna, plus durement que jamais, la

liberté de la presse, en rétablissant la censure,

en nommant un directeur général de l'imprimerie

et de la librairie pour veiller à l'exécution de ses

réglemens tyranniques.

Les Français retombèrent donc alors dans l'é-

trange situation où, suivant
les expressions de Bo-

naparte,
un simple cohimis, sous le nom de censeur

impérial, s'arrogeait le droit d'empêchtr l'impres-

sion d'un livre, et de forcer l'auteur à en retrancher

ou à y ajouter quelque chose. Cependant, on vit alors

des hommes que nous voyons aujourd'hui, pré-

tendus zélateurs de la liberté, déclamer contre

le despotisme, solliciter ces titres de censeurs
im-

Tom. I. i4
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périaux,
et en exercer les fonctions avec la der,

nicre sévérité (1).

2.3 1. Mais où prendre, sans diminuer le trésor

public, les fonds nécessaires aux dépenses de h

direction de l'imprimerie? On ne pouvait établie

un droit sur l'impression des livres, qu'en vertu

d'une loi or, comment proposer au Corps légis-

latif, à la face de toute la France, l'établissement
d'un nouvel impôt pour payer les tyrans de la li.

berté de la presse? S*

Rien n'embarrasse les fauteurs de la tyrannie d

du despotisme.
·

Ils imaginèrent de supposer que la propriété

de tous les ouvrages écrits en langues mortes,

étrangères ou française entre dans le domaine pu-

blic à
l'exception des ouvrages

dont les auteurs

étaient vivans ou morts depuis 1793. Or, il est

tout simple de ne permettre l'impression d'un ou-

vrage qui nous appartient, que sous la condition

d'un droit quelconque.

Cependant, on respecta assez le public pour

entourer d'abord d'obscurités cette découverte

précieuse pour le fisc. Le décret impérial du 29

avril 1811 établit un droit léger en apparence (2)

(1) Cette assertion n'est point hasardée. Je l'ai éproavée cette séve-

lilé.

(a) H
était facile ^'augmenter le droit léger d'abord pour empêcher

les plaintes, mais moins léger qu'il ne paraît au
premier coup-â'œil

=

un volume de quarante feuilles tiré à trois mille exemplaires payaitil

I20.000 c, on 130 fr.
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d'un centime par feuille d'impression sur tous les

ouvrages connus
en imprimerie sous le nom de

labeurs. Maïs, qu'est-ce que des ouvrages de la-

beurs? Peu de personnes le savent. M. le baron de

poinmereul directeur général de l'imprimerie

prit
soin de l'apprendre à tous les imprimeurs par

une instruction imprimée, accompagnée d'une

circulaire du 20 mai 181 1 « On
entend par la-

» beurs tout ouvrage imprimé destiné à être ven-

« du.» Cette belle définition est suivie de l'énumé-

ration des ouvrages qui entrent dans le domaine

public, et cette énumeration comprend tous les

livres connus, saints ou profanes; rien n'était ex-

cepté, que les ouvrages des auteurs vivans, etc.

2J2. Mais, M. le baron de Poinmereul n'en éten-

dit pas moins le droit du fisc à ces ouvrages (1),

par un acte de concussion évidente, à laquelle la

crainte des prisons d'état ne permettait guère de

résister.

233. Tel était l'état de la liberté dp la presse

sous Bonaparte. La servitude des journaux et des

feuilles périodiques remonte plus loin.

C'est après la fameuse journée du 18 fructidor,

qu'on porta la première atteinte à la liberté des

journaux. La loi du 1 9 fructidor an V ( 5 septem-

bre 1 797 ) sous le prétexte d'une conspiration

0) J'en ai la preuveécrite dans unequittance de i65 fr. 55c, signée
de M. le baron, le 3o juin 1812, ponr les premiersvolumes de cet ou-

vrage
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tendant à rétablir la royauté, supprima une foule

de journaux, et ordonna, art. 85, que «les jour-
» naux, les autres feuilles périodiques et les pres-
» ses qui les impriment sont mis pendant un an

» sous l'inspection de la police, qui pourra les

prohiber, etc. a

Cet article fut prorogé par la loi du 9 fructidor

an VI, jusqu'à la publication de la loi pénale qui

sera portée sur les délits de la presse, sans néan-

moins que la durée de cette attribution puisse

excéder le terme d'une année.

254. La loi du i/| thermidor an YII rendit la

liberté aux journaux, et rapporta l'art. 55 de la

loi du 19 fructidor an Y. On ne trouve pas de loi

qui ait remis cet article en vigueur; mais le 27

nivôse an VIII, les consuls prirent un arrêté qui

enjoignait au ministre de la police de ne laisser,

pendant la durée de la guerre., imprimer, publier

ni distribuer d'autres journaux que ceux qu'ils

désignaient (1) depuis ce tems, la liberté n'a

jamais été tendue aux journaux.

(i) Ce n'était pas seulement sur de prétendues raisons d'état que les

consuls s'arrogeaient le droit de supprimé! les journaux. Lucien Bona-

parte, ministre de l'intérieur, trouva que le journal l'Ami des lois
D'aval pas parle de /'JfM<<<~a~ec /a ~cEMcecoHMe~MB.li s~eLattpef-
n'avilie pas parlé de f Institut

avec la décence convenable. 11 s'était per-

mis de verser le ridicule et le sareasmt sur une réunion d'hommes qui ho-

norent la république de leurs lumières, et qui étendent chaque jour la

étrille cla connaissanceshumaines.

Comme anzi des arls, et défenseur d ce tiire de tout te qui tes intéresse,

il demanda la suppression de l'Ami des lois; elle fut prononcée par
arrêté du 9 prairial an V11I. Il était digne il était du devoir de l'Ins-
titut de réclamer contre un acte arbitraire et injuste il n'en fit rien.
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Après la chute de Bonaparte, le Gouvernement

provisoire prit un arrêté qui nommait M. Michaud

censeur des journaux, sous l'autorité du commis-

saire chargé du porte-feuille de la police.

255. Tel était l'état des choses relativement à la

liberté de la presse au moment de l'heureuse res-

tauration qui rendit Louis xvm aux vœux des

français, 'en 1814. L'un de ses premiers soins fut

de proclamer et de faire adopter cette Charte, qui

lui a mérité le titre de restaurateur de la liberté

en France. L'art. 8 porte que tes Français ont

» le droit de publier et de faire imprimer leurs

»
opinions, en se conformant aux lois qui doivent

»
réprimer les abus de cette liberté »

a 56. Mais les esprits étaient alors. tellement agi-

tés, qu'on pensa qu'il était nécessaire, pour la tran-

quillité publique, de modifier temporairement la

liberté de la presse. La loi du 21 octobre 18144

ordonna donc que tout écrit de plus de vingt
» feuilles d'impression pourra être publié libre-

»
ment, et sans examen ou censure préalable*

L'art. 9 ajoute que « les journaux et écrits pé-
»

riodiques ne pourront paraître qu'avec l'auto-

» risation du Roi ».

Ces dispositions devaient cesser d'avoir leur ef-

fet à la fin de la session de 181 6 à moins qu'elles

ne fussent renouvelées par une loi, si les circons.

tances le faisaient juger nécessaire.

Par son ordonnance du 2o juillet i8i5 le Roi

devança ce terme, quant à la première disposi-

tion, en renonçant au droit de faire exercer te»
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censure sur les ouvrages quelles qu'en fussent la

nature et l'étendue. Il ne conserva des priviléges

que lui accordait la loi du 21 octobre 1 8 1 4 que

celui qui se rapporte à la publication des journaux
et écrits périodiques.

237. Ce droit de censure'sur les journaux et

écrits périodiques, excita de vives réclamations

dans les deux Chambres, et après une discussion

fort animée il fut, par la loi du 28 février 1817,

prorogé jusqu'au 1". janvier 1818.

Il l'a
été

de nouveau par la loi du 5o décembre

1817, jusqu'à la fin de la session de 1818; elle

vient de s'ouvrir le 10 décembre. Aujourd'hui que

la France est tranquille", et que son territoire

est libre du joug odieux de l'étranger tout an-

nonce que la censure des journaux ne Sera pas

prolongée plus long-tems, et que nous allons enfin

jouir de la liberté indéfinie de la pressa. Une bonne

loi sur la répression dé ses abus, nous permettra

d'en goûter tous les avantages sans en éprouver

les incûnvéniens.

238, La liberté de la presse, et sur-tout -celle

des journaux ou feuilles périodiques est
avec

rai-

son regardée en Angleterre comme le boulevard

de la liberté. Elle place tous les hommes publics,

dit le dernier auteur qui ait écrit sur la Consti-

tution anglaise (i), depuis le ministre d'état jus-

(1) Gmcisevicw ofthe Constitution ofEnglmd, l>y"Gcofgts Cuslancs,

rlwp. a3, efilie Itberty ofpress.

Cen'esleutcrui d'auctrac loi que les Anglais jouissentde la Iilicitû
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qu'au simple magistrat d'une corporation', depuis

le juge le plus élevé en dignité jusqu'au dernier,

dans la nécessité de choisir entre la douée satis-

faction que procure la conscience d'avoir rempli

ses devoirs, en conformant toujours ses actions à

!a loi, et l'infamie dont ceux qui ont commis des

actes arbitraires et des abus d'autorité, Sont par

la révélation de leurs fautes, couverts dans l'opi-

nion publique, qui prépare toujours une chute

inévitable soit plus tôt, soit plus" tard. J

259. Il faut le répéter
« La censure sur tes

actes des pouvoirs constitués est permise; mais

les calomnies contre la probité des fonctionnai-

res publics et la droiture de leurs', intentions

» dans l'exercice de leurs fonctions peuvent être

poursuivies par ceux qui en sont l'objet (1).
»

Tels sont les vrais principes de la matière c'est

ainsi qu'il arrive assez souvent aux jurisconsultes
île censurer avec respect, quoiqu'avec force les

arrêts qui s'écartent de la loi ou des principes,
*'tloin de blâmer une pareille liberté, les magis-

Srats y ont toujours applaudi.

Quant aux actes arbitraires et aux abus d'auto-

uté, il est utile de les publier, d'abord pour

<tela presse mais nniqiicment parée qa*il n'existe plus en Angleterre
<W lois prohibitives. Les anciennes prohibitions sont ewpirtes dit

Blackslone liv. éj chap. a note finale.

(1) Constitution do 1791, chap. 5, <lu pouvoir judiciaire art, 57.

*^l article est encore en vigueur puisque, loin d'être contraire a la

Uunc u est dans une parfaile harmonie avec l'esprit de ses disposi-
tions.
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Gouvernement, afin qu'il puisse les connaître et

les punir; pour les fonctionnaires publics, afin

d'avertir ceux qui seraient tentés d'abuser de leur

pouvoir, que toutes leurs actions seront con-

nues, et qu'il est une justice qui les atteindra tôt

ou tard; enfin, pour les citoyens, parce que celle

publicité, est une nouvelle sauve-garde pour leur

liberté,

#4o. te- troisième point de la liberté française,

est la liberté de conscience et la liberté du culte.

C'èst encore à la révolution que nous en sommes

redevables,

Prétendre régler la croyance d'un homme et

commander môme à ses opinions et à sa cons-

cience, lui prescrire sous des peines grières, et

même en certain cas, sous peine de mort, la reli

gion qu'il doit suivre, le culte qu'il doit prati-

quer, c'est un genre de tyrannie très-ancien en

France, et qui avait été le motif ou le prétexte

de plusieurs guerres civiles et de
persécutions

horribles. Ces guerres avaient enfin cessé; la re-

ligion n'était plus pour rien dans les troubles qui

agitèrent la minorité de Louis xiv. Sous le règne

glorieux de ce prince, grand à tant d'autres

égards on n'avait point à craindre que la religion

devint
le prétexte de séditions ou, d'insurrections

qui n'auraient pas eu d'objet, si les non Catholi-

ques n'avaient pas été gênés dans leur conscience

et dans leur culte, et qui désormais ne pouvaient

plus avoir aucune importance, aucune suite dan-

gereuse, puisqu'il n'y avait plus de chefs assez

puissans pour les soutenir. La puissance du mo-
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narcpie
était montée à un degré de splendeur qui

devait dissiper, à cet égard, toute crainte raison-

;jable.
z.

Mais on lui persuada qu'il manquait à sa gloire

de contraindre tous les Français d'adopter la re-

ligion qu'il professait
et d'exterminer l'hérésie.

il\ 1 Par le fameux édit du 22 octobre 1 685 (i ),.

dont les suites furent si désastreuses pour la

France, il révoqua l'édit rend! à Nantes, en i5o.8,

par le bon Henri iv en faveur des protestans

et concernant la liberté des consciences il dé-

fendit l'exercice de toute autre religion que la

catholique et romaine; fit fermer les. temples de

la religion réformée; ordonna aux ministres de

cette religion qui ne voudraient pas se convertir,

de quitter la France dans quinze jours sous

peine des galères défendit à tous les seigneurs,

d'exercer dans leurs maisons la religion réformée,

sous peine de confiscation de corps et de biens;

fit défenses à tous les réformés, à leurs femmes

et à leurs enfans de sortir de France, sous peine
<1ps galères pour les hommes, et 'de confiscation

de corps et de biens pour les femmes; enfin il

ordonna l'exécution des lois rendues contre les

relaps, ainsi appelés du mot latin relapsus quasi
rcltipsi in errorem. On

appelait relaps ceux qui,

ayant abjuré la religion protestante, par crainte

ou
par politique, étaient retombés dans leurs er-.

1_

('} ^'oj. le Kecueil de Néronj tom, II pag. îqS.
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reurs. La peine était le bannissement à
perpé-

tuité, avec confiscation-des biens.

242. Cette loi tyranniqne fut suivie de lois plus

tyranniques ( 1) les biens des églises protestantes,

appelées des consistoires ceux des ministres

ceux des émigrés protestans, furent confisqués,

comme l'ont été pendant la révolutfbn ceux des

émigrés royalistes.
Mais les biens des émigrés protestans, et non

ceux des ministres, furent bientôt rendus à leurs

parens; les biens des prêtres déportés pendant la

révolution, ont été rendus à leurs héritiers, ainsi

que ceux des émigrés qui n'étaient ni vendus, ni

affectés à un service public.

Enfin, on en vint à feindre et à supposer qu'il

n'existait plus de protestans en Franee on les

appela les nouveaux convertis; on leur défendit

de, disposer de leurs biens, soit par testament,

donation ou autre aliénation quelconque.

On défendit même à leurs débiteurs (2) de leur

rembourser les rentes qu'ils pouvaient leur de-

voir, sous peine de nullité du remboursement

on leur défendit d'avoir des armes à feu dans

leurs maisons.

On alla jusqu'à encourager l'odieuse délation

et à donner aux dénonciateurs la moitié des biens

des protestans fugitifs ou émigrés.

Si un malheureux, pressé dans son lit de mort

(1) fi/y. Nérott uii supra » pag. 927.

(a) JNércm^ itH supra pag. 091 »
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,uar
le cri d'une conscience peu éclairée refusait

tjcs sacremens que lui offrait un prêtre catholique,

il était, en cas qu'il recouvrât la santé, condamné

à faire amende honorable, et aux galères perpé-

tuelles (î ) avec confiscation de biens; et s'il mou-

rait, on faisait le procès à son cadavre, et on con-

fisquait ses biens.

11faut voir dans l'histoire comment ces odieuses

lois furent exécutées, et comment leur rigueur fut

augmentée par des exécutions militaires.

a43. Les ministres qui dirigèrent la jeunesse

de Louis xv suivirent l'exemple de Louis xiv.

Toutes les rigueurs des lois
précédentes

furent

à quelques légères modifications près répétées

clans la déclaration du 14 mai 1 724. On y ajouta,

pour tous les Français l'incapacité de posséder

aucune charge de judicature, et généralement au-

cun office ou fonction publique, sans avoir :une

attestation du curé ou du vicaire de leur paroisse,
de leurs bonnes vies et mœurs et de l'exercice

actuel de la religion catholique, apostolique et

romaine.

Les médecins, chirurgiens, apothicaires et sages

femmes, les imprimeurs et les libraires, ne pou-

vaient être admis à exercer leur art et leur profes-

sion en France, sans un pareil certificat du curé

tm du vicaire.

Cette incapacité a duré jusqu'à la- révolution.

(i)Edinlu2g avril i6S6, Nûron, pag. iooi. Cette peine fut changée
en bannissementpeipélucl, par la dilatation de 1724.
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Ainsi il fallait alors un certificat de catholicité:

pour remplir une fonction publique, comme pen-

dant les tems d'anarchie il fallait us certificat de

civisme.,La tyrannie change d'objet, sa marche

est toujours la même.

a44- La rigueur des Ma rendues contre les non

catholiques les avait en grande partie fait tom.

ber en désuétude, en ce qui concerne la partie

pénale. Mais leurs mariages qu'une conscience

abusée ne leur permettait pas de, contracter de-

vamt des prêtres catholiques, n'étaient aux yeux

de la loi que des concubinages; leurs enfans, que

des enfans naturels flétris du nom de bâtaiîd

incapables de leur succéder. On voyait des colla-

téraux avides, disputer 4 ces malheureux l%è-

ïîtage de leurs père et mère, et prétendre les

chasser de la maison qui avait été leur berceau.

Les
ParLpmens

firent cesser le scandale de ces con-

testations iniques en déclarant les collatéraux

non recevablcs à disputer aux enfans la succes-

sion de leurs père et mère. Le conseil du Roi con-

iiivait à cette jurisprudence équitable tant est

grand, contre les mauvaises lois, le pouvoir de

l'opinion publique,

Elle commandait depuis long tems une ré-

forme dans la législation relative aux non catho-

liques. Des hommes d'état, des magistrats furent

chargés de ^en; occuper. A leur .tête était le ver-

tueux Lamoignon de Malesherbes, homme grand

et juste, qui n'a cessé qu'à sa mort de combattre

l'injustice dans les tribunaux et dans les -conseils.

Mais l'intolérance religieuse était en quelque
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sorte, liée aux institutions,civiles et politiques.

Le clergé, catholique était le premier ordre de"'

l'Etat; il jouissait d'un crédit immense, il exer-

çait
un grand pouvoir. Le Gouvernement n'avait

point
assez de vigueur pour vaincre l'opposition

que
ce grand corps montrait à l'établissement de

la liberté du culte; il se borna à rendre aux non

catholiques la liberté de conscience et les droits

de l'état civil, que la nature réclamait en leur fa-

veur..

245. Un édit du mois de novembre 1 787 per-

mit à ceux qui professaient une autre religion que

la religion catholique et romaine, de contracter

des mariages légitimes devant le magistrat civil,

et donna à ces mariages les mémes effets qu'à

ceux des .catholiques contractés en présence de

leurs curés en conséquence, les non catholiques

furent autorisés à jouir en France de tous les biens

qni leur appartenaient à titre de propriété ou à

titre successif, et d'y exercer leurs commerce

arts, métiers et professions, à l'exception des

charges de judicature et des municipalités, dont

ils demeurèrent exclus, ainsi que de toutes
pla-

ces qui donnent le droit d'enseignement public.

Cette loi n'établit pas la liberté du
culte; ^elle

voulut ( art. 1), que la religion catholique et ro-

maine continuât à jouir seule du culte public

disposition qui permettait au moins implicite-

ment le culte privé des autres religions. Il fut dé-

fendu aux ministres ou pasteurs non catholiques,
de

porter en public un habit différent de' celui
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des laïques. Ainsi, l'existence de ces ministres fu

reconnue et la peine de mort portée contre en

par les anciennes lois implicitement abrogée.

246. Enfin la liberté de conscience et celle dl

culte furent entièrement établies par la
premier

Assemblée constituante, qui proclama comme ai

droit imprescriptible de l'homme (1), qu'il n

peut être inquiété pour ses opinions religieuses

pourvu que leur manifestation ne trouble pa

l'ordre public. Cette même Assemblée mit au nom

bre des dispositions fondamentales garanties

tous les Français, le droit civil et naturel d'exer

cer le culte religieux auquel il est attaché.

247. Mais dans le même tems, elle changea im

prudemment la constitution civile du clergé, e

voulut s'assurer, par un serment, de la fîdélit

des ecclésiastiques dont elle changeait la situa

tion et l'état. La plupart refusèrent de prêter
1

serment, dont la formule répugnait à leur cous

cience.

Les prêtres français se trouvèrent ainsi divisé

en deux classes, celle des assermentés et celle de

non assermentés. Les fidèles se divisèrent d'opi

nion comme les ministres. L'opposition qui exis

tait entre les divers intérêts politiques, rend!

plus vive celle qui existait entre les divers int(i

rets religieux. Les esprits s'aigrirent les discus

sions théologiquea prirent un caractère qui Los

pira des alarmes.

(1) Art. 10 de la Déclaration tics droits de l'homme. ·
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De là, des persécutions, des déportations, des

descriptions, des troubles civils, des dissentions

religieuses qui devinrent le fléau des familles et

l'aliment des factions x(i).

Une politique insensée tenta d'étouffer ces trou-

bles sous les débris des autels et sous* les ruines

de la religion même. Jamais' les consciences ni

le culte ne furent moins libres. Le désordre était

i son comble lorsqu'une heureuse révolution

plaça
la France sous un meilleur génie.

348.' Bonaparte n'étant encore que premier con-

sul, vit le mal et sentit la nécessité de rétablir la

religion et le culte.

Le Gouvernement s'entendit avec le Saint-Siège,

et cette négociation produisit le concordat ou la

convention passée entre Sa Sainteté Pie vîi et le

Gouvernement français le 26
messidor

an IX

i5 juillet 1,800 ).

Le souverain Pontife ratifia ce concordat, par

une bulle donnée à Rome le 18 des calendes de

septembre 1801, et cette bulle fut publiée à Paris

par Son Émincnce le cardinal Caprara, légat du

Saint-Siège, le 9 avril t8o2.

Le concordat fut érigé en loi de l'État, par un

décret du Corps législatif du 18 germinal an X,

( 8 avril 1 802 ) promulgué le 28 du même mois

(18 avril 1802 ).

$

(t) 7"oy. la proclamation
des consuls du 27 germinal an X.
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On y reconnaît que la religion catholique, apos.

tolique et romaine, est la religion de la grande

majorité des Français, et l'art, 1 porte qu'elle sera

librement «xercée en France que son culte sera

public en se conformant aux réglemens de po-

lice que le Gouvernement jugera nécessaires pour

la tranquillité publique.

Cette loi ajouta au concordat des articles orga-

niques, par lesquels, outre ce qui concerne le

culte catholique, on régla les cultes protestais.

2/19. C'est avec raison que l'on considère, en

France, la liberté de conscience et la liberté du

culte, comme un point essentiel et fondamental.

La religion consiste en deux points princi-

paux

1°. Dans les idées que nous avons de la divi-

nité et dans les jugemens que notre esprit s'en

forme;

2". Dans le culte que nous croyons devoir lui

rendre.

Les idées que nous avons de la divinité, dé-

pendent de notre intelligence, à laquelle aucune

puissance humaine ne peut commander.

Il n'est pas plus raisonnable de commander à

l'homme de croire ce qu'il ne -croit pas, ce qui

ne lui parait pas évident, que de commander ai

l'osil de voir ce qu'il n'aperçoit pas. Il ne faut

donc pas chercher à contraindre l'homme dans

sa croyance; il faut l'éclairer, le convaincre, le

persuader. Les menaces, la force, les violences 1
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les supplices, sont également inutiles et injustes

Inutiles, parce qu'ils ne sauraient produire une

persuasion
réelle et sincère injustes parce qu'ils

sont directement contraires au droit naturel de

l'homme.

Quant au culte, il est intérieur ou extérieur.

Le culte intérieur consiste dans les sentimens

de respect, de crainte, d'amour et de reconnais'-

sance que nous avons pour la divinité.

Ces sentimens ne sont pas plus susceptibles de

contrainte que notre croyance comme elle ils

dérivent de notre intelligence, qu'on peut éclairer

mais non pas contraindre.

Le culte extérieur consiste dans lès actions ex-

térieures que nous croyons propres à nous rendre

la divinité favorable, et à lui témoigner les senti-

mens de vénération dont nous sommes pénétrés.

La loi peut défendre la publicité d'un culte qui

troublerait l'ordre public, mais elle ne peut com-

mander à l'homme un culte contraire (1) aux

idi'es qu'il s'est formées de Dieu et de ses attri-

buts elle peut seulement, elle doit commander à

tous les citoyens de respecter les religions et les

cultes autorisés dans l'Etat, et de ne pas trou-

0 ) La Cour de cassation a penséqu'on ne pouvait contraindre un

protestant à tapisser l'extérieur de sa maison pour aucune tête. En

conséquenceelle a casse le novembre 1S1S an jugement du tri-
bunalcorrectionnel d'Apt qui avait condamné un protestant pour ne
s'êtrepasconformé à un arrêté dn maire deCourmaria, qui enjoignait
auxhabitans de tapisser devant leurs maisons pour la procession de la
Fête-Dieu. 11 faut voir les motifs de cet arrêt.

Tan. I. i5
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bler les particuliers ^dans la manière d'honorer

Dieu (1).

25o. Quelque fière que l'AngleteiTe soit de sa

liberté, celle du culte n'y est point légalement

établie. Il existe, au contraire, contre les non con.

formistes, et notamment contre les catholiques

romains, des lois tellement sévères, que, suivant

l'expression de Montesquieu, sans être précisé-

ment sanguinaires, elles font tout le mal qui peut

se faire, de sang-froid.

Blackstoné d'ailleurs admirateur outré des

institutions de son pays, n'a pu, sur ce point, jus-
tifier les lois anglaises, qu'en disant qu'elles sont

rarement exécutées dans toute leur rigueur mais
il aTOue que si ou les suivait. à la lettre, il serait

très-difficile de les excuser (2).

23i. La
propriété,

est le troisième des dvoils

absolus de l'homme.

Considérée comme nn droit naturel et absolu,

(1) On lit dans la Vie de Féuélon par liamsay, qne Jacques n«>

appelé le l'iéteortant, fils de Jacques n, roi d'Angleterre voyageant

sous le nom du chevalier de Saint-Georges était allé a Canibray pour

y voir Fénélon et que ce sage prélat lui recommandait sur toutes

choses
de,

ne jaijiaË* forcer se? sujets à changer de religion. « Tiuïïv

» puissance humaine disait-il
ne peut forcer les retrancliemens iiapé-*

j> nétrables de la liberté d* cœur. La force ne peut jamais persuader

les hommes; elle île ùâf, flue des hypocrites. Quand les rois se inèlent
» de la, religion ,âu lîe|i àe

la protéger, ils la metteat en servitude.

» Acmrdes donc à toits la liberté civile, non en approuvant tont connue
» indifférent mais eu souffrant avec patience tout ce que Dieu souflrei

» et en Lâchant de Ramener les hommes pa^*une douée persuasion»n".

(a) Lït, 4, cliîjC 4» t001' IV, pag, 5?, édition in- 8«, Londres, 17&
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c'est la faculté de jouir paisiblement des biens

que
l'on possède sans pouvoir être contraint de

les céder contre son consentement.

Considérée comme un droit civil, c'est la fa-

culté d'acquérir et de posséder des'biens, de les

aliéner, d'en disposer à titre onéreux ou gratuit,

cuire vifs ou par testament > néanmoins suivant

la loi.

La propriété qui prend son origine dans le

droit naturel, a reçu sa perfection du droit civil

qui
l'a rendue permanente. Nous en expliquerons

l'origine et les progrès dans le second livre.
<

Le droit de propriété comprend la faculté de

recueillir les successions les legs, les donations

entre vifs, etc.; de transmettre ses biens par les

mêmes moyens, d'acquérir jiar prescription, etc.

Ainsi «e droit, absolu dans son origine, prend

dans la société un caractère relatif. Il y subit des

modifications presque infinies qui le rendent tel-

lement compliqué que la plupart des contesta-

tions qui naissent entre les hommes, ont la pro-

priété pour objet.
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CHAPITRE PREMIER.

De la Jouissance des droits civils et de la Manière

'de
les

acquérir
v

SOMMAIRE.

a5a. Dtusù espèces de droits relatifs, droits civils et droits po~

litiques.
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a54> Quels sont les droits politiques,

»55. Comment s'acquérait la qualité de citoyen soua la Consti-
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s56. Vemîcice des droits chtls est indépendant de la qhaliit

de citoyen.

257. Importance de cette qualité sous la Constitution de l'an

VIII, relative aux térnohn instrtanentuires appelés par

les notaires*

?58. La Charte n'a point déterminé comment s'acquiert laqua*

lité de citoyen. Il faut attendre la loi à intervenir sw cet

objet.

a5g. Tout Français jouit des droits civils. Lisenfdns tégitimcs

suivent la condition de leur père,

260. Les enfans naturels, non reconnus par le père, celle de Itt

mère.
·

Si6i De l'individu ne en France d'un père étranger.

a6s. De l'individu jj<S
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père inconnu.
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2 5 2. Après avoir expliqué les droits absolus que



TU. I. Jouiss. et prh. des droits civils.

l'homme tient de la nature, nous passons aux

droits relatifs dont il jouit dans l'état civil.

a55. Ces droits sont de deux espèces les droits

civils, ainsi spécialement appelés par opposition

aux droits politiques. Les droits civils sont assez

multipliés il serait même assez difficile d'en faire

une énumération complète. Nous indiquerons

seulement les principaux; tels sont le droit de

puissance paternelle ou maritale, tous les droits

de famille; ceux d'être nommé tuteur ou eura-

teur, de voter dans le conseil de famille, etc.; le

droit de succéder, de disposer de ses biens, et
d'en recevoir par donation entre vifs ou par tes-

tament, etc. j

s5/j. Les droits politiques sont le droit de suf-

frage que le citoyen exerce dans les assemblées

électorales, celui d'être élu et admissible, à. tous

les emplois, à toutes les dignités, celui de con-

courir en qualité de témoin aux actes authenti-

ques reçus par un notaire. (Art. 9 de la loi sur le

notariat, du 25 ventôse an XI).

a55. Tout citoyen est Français,, et- jouit du

libre exercice des droits civils..

Mais tout Français n'est pas citoyen
il est seu-

lement habile à le devenir. .fe&t'j V'

La qualité de Français s'|çpar
la nais-

sance seule il n'en est pas ainei.de. la qualité de

citoyen; elle ne s'acquiert et ne se conserve que

conformément aux lois, qui exigent d'autres cbn-

•litions que celle de la naissance.

Suivant l'art. de la Constitution de l'au VIII,
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« Tout homme né et tdsidqnt en France, qui,

» âgé de vingt-ùn ans accomplis, s'était fait ius-

» crire sur le registre civique de son arrondisse-

» ment communal, et qui avait demeuré depuis

»
pendant un an sur le territoire de la républi-

» que, était citoyen français. »

Ainsi, les Français n'acquéraient la qualité de

citoyen que par l'inscription de leur nom sur le

registre civique après l'âge de vingt-un ans. Celui

qui négligeait de se faire inscrire n'était pas ci-

toyen il ne jouissait pas des droits politiques,

quoiqu'il jouît des droits civils.

Si la qualité de Français et celle de citoyen ne

s'acquièrent pas de la même manière il y" a aussi

des différences remarquables dans la manière

dont on perd l'une ou l'autre de ces qualités.

On perd la qualité de citoyen quand on perd
la qualité de Français mais on peut perdre celle

de citoyen sans perdre celle de Français par

exemple, toute condamnation à des peines affiie-

lives ou» infamantes fait perdre la qualité de ci-

toyen et cependant la condamnation à des peines

infamantes Qg,. jàit, jamais perdre la qualité de

Français.

Et
quanfpl » 'ji éiaffliclives, elles ne font

perdre la ,ç|ï| Ë||kÉÉpî'rançais qu'autant qu'elles

emportent làÉ
|||pli vile.

2 56. Il
es|^onc vrai que l'exercice des droits

civils est indépendant de la qualité de citoyen.

comme le dit l'art. du Code.

Enfin, ces droits sont tellement
indépendans
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les uns des autres, qwe le domicile mil cl le do-

micile politique, c'est-à-dire celui où s exercent

les droits civils, et celui où s'exercent les droits

politiques, peuvent être difloreiis (i), et sont in

ilépcndaiis l'un de l'autre.

•)-. dette dislincliou
entre les Français qui i

oui acquis In qualité de citoyen, et ceuv qui ne

l'ont pas acquise élail. imp;>rtnnle sur-tout à

l'égard des témoins qui assistenl un notaire dans

l,i réception des actes authentiques. L'art. 0) de la

loi du s5 ventôse an .XI exige que ces témoins

soient cilirycus français, et l'art. 68 veut que colle

disposition soit exécutée sous peine de nullité {>.);

mais l'art. f)cSo du Code l'ait une exception à l'é-

£;ird dos témoins appelés pour assister à un tes-

tament il suffit qu'ils jouissent des droits civils;

il n'est pas nécessaire qu ils jouissent des droits

politiques.

îôiS. Coque nous venons de dire était sans diili

rulté sous l'empire de la Constitution de l'an III;

mais on ne peut plus 1 invoquer aujourd'hui il

n'existe plus de registre civique, et la Charte, qui

––––––––––~––––––––––––'

V' ) t'iiy. l'art. 102duCotle c\\ il c> < ''jj^Bfct du 17 j.in\ irr
1~1(j.

~~Nttt
(s) fcv..lanhert, lApo*é îles

inntifflB|flH|Hv. 7)rji, cililinn do

1 Vhtl j Grcuicr^ des donations, T tom. -t^^H^V><
Lcs

citovt'îis qui
assi^lt'iit un n<i(:mt-

<l:ini T 1 i l irlinn
des actes,

exercent comme lui une portion de la puissaurt' publi<iue, Imi.sqirils
e^'ipt';i futa n-ndie un aile aullirntirjuc el à lui C(*fércr rcxéeuliou

puée. Or toliu-s les fonctions qui ont du rapport avec l'exercice dela

puissancepublique, sytit desdroits politifjiie.s ij;ii nu [ieu\unt appar-

u-nir qu'aux ciu^ens.
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forme notre seule Constitution, garde le silence

sur la manière dont s'acquiert la qualité de ci-

toyen. INous devons attendre qu'une loi ait réglé

ce point -important En attendant, nous devons

remarquer ici que la loi sur les élections n'accorde

le droit de suffrage dans les assemblées électo-

rales, qu'à ceux qui paient 5oo* de contributions

directes. Retournons aux droits civils.

u5g. Tout Français doit jouir des. droits civils

(art. 8), et la qualité de Français s'acquiert par

la- naissance ou par la naturalisation. Les enfans

légitimes suivent en tout la condition de leur

père (i)-

TI en est de. même des enfans naturels légale-

ment reconnus en ce qui concerne la qualité

de Français ainsi l'enfant né d'un Français, en

pays étranger, "même hors mariage, est Français,

(Art. 10).

s6o.. Les enfans naturels qui ne sont pas léga-

lement reconnus par leur père, suivent la condi-

tion de leur -mère; ainsi
(a),

l'enfant né en pays

étranger d'une mère française et d'un père in-

connu, est Français.

sGj. Tout «nrflridu né en France d'un père

étranger, PSMRB$|$vcn'r Français, et réclamer

cette
^u^litflHHHbnéc qui suivra l'époque

de

(0 Loi 19, ff d&stat, hom,, 1. 5 j
élan légitime nitptice facile sint,

palrem tiberi sn/UHtitar.

(»} V Utgô rjuœsilus matretn sequilur, ihid. Lan naiurm luee est, lit qui

qamtut sine légitime ntairimonic, matrem sequetur, niti kx spwutlh
ulula inclitcit. Loi 23 ibid.
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sa majorité en d#lfMtà)tt à la municipalité du;

lieu où il réside, que son intention est de fixer'

son domicile en France, pourvu que, dans le cas'

où il résiderait en pays étranger à l'époque de sa'

majorité,
il fasse sa soumission de1 fixer son do-

micile en France, et qu'il l'y établisse réellement

dans l'année, à compter de l'acte de soumission.

S'il laisse passer l'année qui suit sa majorité'

sans faire sa déclaration ou sa soumission de fixer

son domicile en France il- est déchu de cette fa-

culte, que la loi faisait dépendre d'unf condition

qu'il n'a pas remplie; et s'il vêtit, après cette épo-

que, être admis à la qualité de Français, il doit

remplir les, formalités prescrites aux étrangers qui

veulent se faire naturaliser.

Pendant la minorité sa qualité est en suspens

s'il décède mineur ou dans Tannée qui suit l'épo-

que de sa majorité, mais avant d'avoir réclamé la

vpalilé de Français, il n'en aura jamais joui, parce

qu'il ne pouvait l'acquérir qu'en accomplissant la

condition imposée par la loi.

Mais si devenu majeur il accomplit cette con-

dition, l'effet en remonte au jpûr de sa naissance,

suivant la nature de toutes les conditions suspen-

sives.
/9&fr0Hi<

Cette observation est
impràpà«(iiiS> cause

dés

successions qui peuvent inr^tlfâSlft^jftu
des legs

(lui pourraient lui être faits éféàri'àecomplisse-
ftienl de la condition. Ceci est une conséquence

flofarl. 20.

Cet article dispose que tous les individus qui

recouvreront la qualité de Français dans les cas
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prévus par les art. io, 18 el ig,- ne pourront

s'en prévaloir, qu'après avoir rempli les condi-

tions, etc.» et seulement pour l'eXercice des droit s

ouverts depuis cette époque; mais il n'applique

point cette .disposition aux individus qui se trou-

vent dans te cas de J'art. g. Dans le cas des art. 1o
18 et 19 les individus recouvrent la qualitéde Fran-

çais qu'ils ont perdue; dans te cas de l'art. g ils

réclament\a conservation de cette qualité, que leur

naissance leur a donnée (1}.

262. L'enfant né en France d'une mère étran-

gère, mais d'un pèi-fr inconnu doit jouir des

mêmes prérogatives que l'enfant né en France d'u it

père étranger.

a63. L'eniknt lié en pays étranger, d'un Fran-

çais d'origine qui a perdu la qualité de Français,

peut toujours recouvrer cette qualité pourvu

qu'après être parvenu à sa majorité il fasse sa

déclaration ou sa soumission de fixer son domicile

en France. (Art. 10).

Mais en recouvrant cette qualité il ne peut s'en

prévaloir que pour l'avenir et pour l'exercice dos

droits échus depuis sa soumission ou déclaration

(art. 2o ), qu'il
ne peut faire avant sa majorité,

parce qu'avan^cette
époque il n'a point de volonté

légale qui lui soif propre (2).

(1) M. da M«!trv iiïe i sot Van. Qf dit que la loi ne s'explique pas
sut

Pétaldeci^s cnfhns peniUmlour minorité. Mais

La

en comparant rar!3Drétatd~ cti.s Cl1fttD5 penlhnllf'ur minorité'. l\Iais en comparant rart.~9C1

avec l'an. 91 et eu pesant leurs expressions, la question nous paraît
résolue.

(^)JBtw\ mais la nullité dus acu*s qu'il a faits avant sa majorité^

peitl lui être opposée pal un tiers. ( Art, i ia5}.J.
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Nous avons dit que la qualité de Ffàfteaiss'ac-

(piiert parla naissance ou par la naturàRsdlion.

1 ,<
1

7 ~,li'it.9 H

s64- Lanaluralisatioii s'opère, siiwau.jrrart.3de

la Constitution de

l'an

VIII

(1)^
lQrgqu'jan étran-*

ger, après avoir atteint l'âge de
vingC-uns ans ac-

complis, et avoir déclaré l'intentioïï «îé'se ibîër en

lïartoe, y a résidé dix
améescons&M$$sj

àÛÂ qtié

le Gouvernement peut abréger et'rdluîré'à'une

année, en faveur de ceux qui ont rendu d«ss ser-

vices à,rÉtet,ouqui apportent en France d^sla-

lens, des inventions ou une industrie ulïle ou qui

y forment de grands établissemens^ '

L'étranger acquiert même
avant

sa
naturali-

sation opérée, la jouissance de tous les, droits

civils pendant qu'il conserve son domicile en

France j pourvu que le Gouvernement Fdit adttiîs

à s'y établir. (Art. 3).
,>

La naturalisation s'opère de suite et de
plcia

droit par le
mariage d'une étrangère avec un

Français parce que la
femme suit la condition

de son mari. (Art. îi).

linfin la naturalisation
s'opère pWp la réunion

légale d'un pays à la France. Les B-Âurels du pays

réuni deviennent Français à Fîttstànt àts'la réunion,

et jouissent de tous les droiis.civals.ri; politiques

allnchés à cette qualité. «^

(i) Snr lcsfarnialilBsttULUesà la natotalisation loy. ie décret du
'? mais iSog.
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s65.I/étrànger" qui n'est ni naturalisé ni au-

torisé, à Demeurer en France, n*y jouit que des

mêmes droits civils qui sont ou qui seront ac-

cordés aux Français par les traités de la nation à

laquelle il appartient, (Art* 1 1} (1).

Mais) flCn.e^ suffirait pas que
ces droits fussent

accordés" aux .Français par les lois particulières

du pays die l'étranger (a),

Comme teutes les nations eitifisées ont réci-

proquement admis les individus des autres na-

tions â un commerce plus» ou moins étendu tout

étranger jouit du droit crtfil de traduire les Fran-

çais devant les tribunaux de France, pour les obli-

gations contractées par ces derniers, même en

pays étranger. ( Art. iS)..

Mais à l'exception des matières de commerce t

l'étranger demandeur doit. donner caution pout

le paiement des frais et des dommages et inlérêU

résultant du procès. ( Art. 16). Le jugement qui

ordonne la caution, fixe la somme jusqu'à cou-

currenee de laquelle elle sera fournie. Le demain

deur qui consigne cette somme ou qui justifie que

ses immeubles • situés en France sont suffisans

r i >

(1) Cet article est lire dai Code prussien traduit et public par ordre

du ministre de la justice et imprimé en l'an ÏX, imprimerie <l«la

Tépuklî^ne. foy. lora. I. i.wparu, pag. 401, n." 40. Il faut joipdrc i

l'art. 1 1 les art. ya6 et
912 et les art. 170 et aia3.-

(a) Foy. l'arrêt de I» Cour de cassation, du 23 janvier 180&, et le»'

conclusions de M. Merlin, sur lesquelles il fut rendu. Sirfy, an iBii',

pag. ibj et sbîv, pty. aussi la décret du '9 février 18061
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pour
en répondre, est dispensé de fournir cau-

tion (i). ( Code de procédure, art 167).

En retour l'étranger, même non résidant en

Fiance, peut être cité devant les tribunaux fran-

çais pour l'exécution des obligations par lui con-

tractées envers un Français, soit en France soit

en pays étranger. (Art. i4}-

Mais un étranger qui aurait contracté en France

avec un autre étranger, ne pourrait contraindre

son adversaire à plaider devant les tribunaux fran-

çais, à moins qu'il ne s'agît de matières commer-

ciales ou maritimes (2).

La citation donnée à un* étranger qui n'a pas

de domicile en France, doit être donnée au do-

micile du procureur du roi près le tribunal oit»

la demande sera portée (3).

Elle doit l'être dans le lieu où l'étranger a ou

a eu son domicile (4) ou sa résidence en France;

(1) M. Delvinconrt, dans ses Instiiai.es ton», 1, pag. 19, rot. .

pense que la justification de cette propriété ne serait pas suffisante,

el qu'il faudrait de plus, qu'il ftl passé on acte ou rendu un jugement
en vertu duquel le défendeur pût prendre une" inscription hypothé-

caire la loi ne dit point cela et, en général, il rie faut point l ajouter
à sa rigueur. La caution n'est point obligée a donner une hypothèque.

(2) F»y, l'arrêt rendu par la Cour île cassation le 20 janvier 1806,

sur les conclusions de M. Merlin. Sirey, siu 1806 p»g.
s63.

(5) Fffy,l'art. Sq § g, du Code dé procédure, et l'arrêt rendupar la

Cour de cassation le S août 1S07. Sirey, an 1807, Décisions diverses

pag. 12.1.

(4) Arrêt de la Cour de cassation, du 8 thermidor an XI. Sirey,
«nXI, pag, SS8.
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dans le lieu, où le contrat,a a été passé,, ou dans

celui
oi\ il possède des biens.'

Mais<
la disposition de l'art. 14 n'est pas appli-

cable aux Suif ses, parce qu'il y a été dérogé par
le traité conclu entre les deux nations en l'an

xn(i).1

CHAPITRE IL

De la Srwaiion des droits civile, ou de la

Manière dùnt ils se perdent

La puissance des droits civils est attachée à la

qualité de français. Cette qualité se perd par l'ab-

dication ou par la mort civile.

Ces deux moyens de perdre la qualité de Fran-

çais, font la matière des deux sections de ce cha-

pitre.

SECTION PREMIÈRE.

De la Privation des droits civils par la perte de la

qualité de Frtmfaiz.

t SdMSlAlRE.

266. ÏJhertê d' abdiqua- sa' fiatrfc

367. L'.abdicatîon ht e&pressex ou tacile et présumée,
a68. En quels cas rfte est présumée,

(i) Poy Maleville sur cet article.
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sût). Ceitsc qui, par l'abdication présumée* ont perdu la qualité

de Français, peuvent la recouvrer.

370.
Mais pour l'avenir seulement.

iji.
Des Français qui, sans autorisation du Gouvernemcnt3

prendrfUent du service militaire chez f étranger.

266. C'est le hasard de la naissance qui donne

à l'homme une patrie, en le
plaçant

dans telle so-

ciété civile plutôt que
dans telle autre. Or, comme

personne
ne peut être contraint de demeurer en

société, tout homme est libre d'abdiquer sa
pa-

tric (1), pour
en choisir une autre, hors les cas

où son abdication
dégénérerait

en désertion.

267. L'abdication de la
patrie

est
expresse,

ou

iacite et présumée.

L'abdication
expresse est infiniment rare on

n'en connaît dans les tems modernes, que le

seul
exemple donné par Jean-Jacques Rousseau 5

's

(t) fày. Grotius Droit de la guerre et de la paix, Ire. a, chap. S,

5 24 et «M BarlSeyrac et Heineccius Pnffendorf t 0toh de la nature

et des gens, liv. 8, chap. n; DeVoiis de l'homme et du citoyen, lir. a,

chap. 18, §i 5, et (Ai Bat beyrae Wolff, part. 7. pag. 187 et soîv. 5

Ciciron, cité par Grotïus ttbl suprâ Merlin noareau Répertoire
V.° Souveraineté. C'est cette faculté d'alidiqqer 1$ paAric'qirï rend plus

snerco l'obligation d'obéir aux lois, comme l'observe fort liicn Socralo

dans Pl&toîi iti Critone. Il fait patter les loja MtHou^t^avànsperMÎs»
> an cds qucrolie adminislration politique ne te convînt pas, de te

» retirer et de Rétablir où tu le jugerais p^gis ^Vâqtageux. lies portes
» d'Athènes sent ouvertes à quiconque ne s'y plaît pas; mais y rester

» avec une parfaite connaissance, c'est consentir tacitement se soan
» meure à tout ce que nous pourrons ordonner ».

Traduction de
Mendels-Solin^

dans la Vie do-Socrale, pag. 77,

Paris, 1773^
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et cet exemple, peu louable n'aura point sans

doute d'imitateurs.

268. L'abdication tacite se présume, suivant

l'art. 17 du Code,

1°. Par la naturalisation acquise en paya étran-

ger car personne ne peut avoir deux patries (1),).

3°. Par l'acceptation non autorisée par le Gou-

vernement français, de fonctions publiques cou.

férées par un Gouvernement étranger.

Par cette acceptation imprudente on con-

tracte, envers un Gouvernement étranger, des en-

gagemens qui sont, ou qui peuvent devenir in-

compatibles avec la subordination et la fidélité

qu'on doit à celui de son pays (2).

3°. Par tout établissement fait en pays étran-

ger, sans esprit de retour parce qu'alors on a

rompu tous les liens qui attachaient à la patrie.

Mais les établissemens de commerce ne peu-

vent jamais être considérés comme ayant été faits

sans esprit de retour. (Art. 17).

4°. L'abdication est encore présumée, quand

une Française épouse un étranger. Elle a dû sa-

voir qu'une femme suit la condition de son mari.

(Art. iô.)< y

(i)7'»3'. les Antiquités d'Ileineecius, liv. i, lit. iG, tj io.ro.

(2) La disposition de L'art. 17, qui faisait perdte la qualité de Fran-

çais par l'affiliation Il toute corporation étrangére qui exigerait des
distinctions de naissance, a été retranchée du Code par la loi du 5 sep-

tembre iSaf. j
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Si elle devient veuve, elle recouvrera de suite

la qualité de Française, pourvu qu'elle réside en

France, ou qu'elle y rentre avec l'autorisation du

Gouvernement.

269. Ces abdications présumées ne font point

perdre
irrévocablement la qualité de Français «

ceux qui l'ont perdue peuvent toujours la recou-

trer, en rentrant en France avec l'autorisation

du Roi, 'et en déclarant qu'ils veulent s'y fixer.'

230. Mais comme leur réintégration -.ne "doit

pas être tin signal de trouble et de discorde dans

les familles
(1)

ils n'acquièrent la jouissance que

des droits ouverts à leur profit depuis leur réin-

tégration tous les droits ouverts auparavant sont

irrévocablement perdus pour eux.

271. IL est une sorte d'abdication plus répré-

hensible; c'est celle des Français qui, sans l'au-

torisation du Gouvernement, prendraient du ser-

Tice militaire chez l'étranger, ou qui s'affilieraient

à une corporation militaire étrangère, et qui, par

cette imprudence, ou plutôt par cette faute, s'ex-

poseraient à porter les armes contre leur patrie.

La loi les en punit, en les réduisant à une qualité

pire que celle d'étranger. Non, seulement ils per-

la qualité de Français, et ils ne peuvent la

(')Cesl dans le même esprit que l'art. 16 dn sénatus-conSnlle du

6 floréal un X, relatif l'amnistie accordée pour fait d'émigration,

porté que « les individus amnistiés ne pourront, en âu<ara cas et sous

»aucun prétexte, attaquer les partages de présticcession. ou autres

«actes et arrangemens faits entre la République et les particuliers,
aiant la présente amnistie n.

Tom. l. 16
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recouvrer qu'en rentrant en France, avec la pec

mission du Gouvernement; mais, de plus, il faut

qu'ils remplissent les conditions imposées à l'é-

tranger pour devenir citoyen; c'est-à-dire qu'ils ne

redeviennent Français et qu'ils ne jouissent des

droits civils, qu'après avoir résidé en France pen.

dant dix années consécutives, depuis leur rentrée

et leur déclaràtion de vouloir s,y fixer comme

l'étranger ne devient citoyen qu'après le même

délai. (Art. 21).

Au ljeu que l'étranger résidant en France jouit

de tous les drqits.ci vils, aussitôt qu'il a été admis

par le Gouvernement à établir son. domicile en

France et pendant qu'il continue d'y résider,

(Art. i3)

II en est de même des individus qui n'ont perdu

la qualité
de Français que par les autres espèces

d'abdications, présumées; ils la recouvrent aus-

sitôt qu'Us ont rempli les conditions qui leur sont

imposées. Les Français qui ont pris, sans autori-

sation, du service militaire chez l'étranger sont

de plus exposés aux peines prononcées par la loi

criminelle, contre les Français, qui ont porté
ott

porteront les armes contre leur patrie.
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SECTION Il.

De la Perte des droits civils
par

la suite

des condamnations judiciaires et de la

mort civile.

Il y des condamnations qui entraînent la perte

de tous les droits civils; d'autres qui ne font qu'en

suspendre l'exercice d'autres qui ne font perdre

que
les droits politiques et quelques-uns des

droits civils car il est possible que la loi attache à

certaines condamnations l'effet de priver le-con-

damné de quelques droits civils sans le priver des

autres, ou des droits politiques seulement, sans le

priver des droits civils.

Nous examinerons dans cette section s

i*. Ce qu'on appelle mort civile, et quelles con-

damnations emportent
la mort civile

a°. Quand elle commence

5°. Quels en sont les effets

4". Comment elle peut cesser, et quels effets

produit la cessation;

5°. Quels sont les effets des condamnations qui

n'emportent pas la mort civile»

S lo',

Ce qu'on appelle mort civile, et quelles condamna"

lions emportent la. mort civile,

2-a. LA perte de tous tes droits cfcrils» par suite
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de condamnations )udiciaires, est ce qu'on appelle

MM~ civile, parce que l'individu frappé de ces con-

damnations se trouve retrancha
du sein de la so-

ciété, par la privation de toute participation aux

droits civils. (Art. aa).
Si l'homme est encore yi-

vant, la personne de l'associé est morte.

La mort civile était encourue, dans l'ancienne

jurisprudence, par la condamnation soit à la

mort naturelle, soit à des peines perpétuelles,

telles que les galères ou les travaux publics à per-

pétuité, et le bannissement de la France, aussi à

perpétuité.

Suivant le Code, la condamnation a la mort na-

turelle emporte la mort civile. (Art. 25).

Les autres peines afflictives perpétuelles n'em-

portent la mort civile qu'autant que la loi y au-

rait attaché cet eBët. L'art. 18 du Code pénal or-

donne que les condamnations aux travaux forces

à perpétuité et à la déportation, emporteront la

mort civile.

« Néanmoins, le Gouvernement pourra accor-

der au déporté, dans le lieu de sa déportation,

l'exercice des droits civils ou de quelques-uns

de ces droits. )j

La mort civîlg n'est point une peine, mais seu-

lement la suite ou l'eSetde la peine ( i) laquelle
lindividu est

condamné et jamais on n con-

damné personne à la mort civile seulement. On

()) Rieher, de la Mort chute, pee-47t88< tSt.myeart.Met~
da t!ode civil art. !8 du Code pénal.
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ne prononce point, on n'à-même jamais prononcé

la peine de mort civile; elle est encourue de plein

droit par la condamnation
à une peine à laquelle

la loi a attaché cet effet. La mort civile est l'état

où se trouve le condamné après l'exécution de son

jugement, soit réelle, soit par effigie,

§ 11

Quand commence la mort civile.

SOJUMAïRE.

S~S..EM< Ke Cf)!K!tteMe dtt jour de f<CM<«tK.

ay;}. CoM~teace! qui en re«<<~[<~ f<<!f«!e)MN< aux jt<efM-

` siâns ou~er·tes depuis le~erb~enrent, mais anmtt L'exéerativre.
~i~M~OM~ le jour ~/M~~6M~ est assuré.

~ë~~t~f??!.

Sy5. C~MMetif /ey<KO'<<efeŒCCM~tM!Mf <MM)'

ay6. Des con~MtH~h'OtMpar <'oatMnM<M.

~yy. Dro/M~aMM et des a'<KMe~f~ pendant la eo)t~Mm<tf~.

tyS. La ca~amKa~ion est anéantie si <'o?t(Ma)e.Cse représente

ou est saisi </<m~les cm~ ans.

s~5. LES condamnations ne suffisent pas pour

opérer la mort civue il faut de plus qu'eUes

soient exécutées, et ta mort ciyiLe ne commence,

à légard des condamnations ~oBtradictoires, qu'à

compter du jour,de leur. exécution, soit Tée!I&,

soit par effigie, suiTant l'art. s6.

Le!égistateur a voulu qu'avant de produire leur

eBbt, la société eût connaissance des jugement
<fui retran~Lent quelque citoyen de

son
sein. Si le

condamné connaît son état par la prononciation.
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de son jugement,
la société ne

peut
en avoir con,

naissance que par l'exécution, qui est publique,

et qui se <ait la &se ue la société,

En générât, les jugemens n'ont d'effet qu'a-

près leur signification.. La mort civile retranche

un homme du nombre des membres de la société:

H y a donc deux parties à qui ce retranchement

doit être notifié, le condamné lui-même et la so-

ciété. La prononciation du jugement faite au
con-

damné est, à son égard, une notification suffi-

sante qu'il est retranché de la vie civile; mais elle

ne suffit pas pour faire connaître son incapacité à

la soc!ëté. Tant qu'elle sera dans l'ignorance à cet

égard, elle continuera de le regarder comme un

de ses membres, avec qui elle peut valablement

contracter. Or, cette notification na lieu que par

l'exécution qui est publique (t).

D'ailleurs, puisque la mort civile n'est autre

chose que la suite d'une peine, il est nécessaiTÈ

que cette peine existe pour que la mort civile

puisse exister aussi la mort civile ne peut donc

commencer que par l'exécution (a), puisque l'ef-

fet ne peut exister sans la cause qui le produit.

2~. Il en résulte qu'un homme qui viendrait

décéder apreala prononciation, mais avant l'exé-

cution du jugement, décéderait dans l'intégrité
de ses droits, m~~t .~K~ (5~ quand même il,

(J) Bieher, de laMort einit< ptg. t~

(s) Ce qui Bs~eoB&M'n)e&l'imctenne jurisprudence H~ee par t'0'c~

Hovernoit, rapporte par DeBtMft, T< N)r< c<['t7e, N.* ~p.

(5~ Hicher, MM., p.<g. t55,
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décéderait en allant au lieu de son supplice, il au-

rait recueilli toutes les successions ouvertes de-

puis
son jugement yw~M*<tMyoMf de /'es[~CM~MH.

Nous disons jusqu'au /OKr, car l'art. 36 porte

que
la mort civile est encourue à compter (/MjoMf

de /'M'ectt<MM. 11 neditpàs~MtKemeK<j ce qui sac-

corde avec l'art. 2260, qui veut que la prescrip-

tion se compte par jours et non par heures. Ainsi,

la mort civile commence au premier moment du

.pur dé l'exécution et avant qu'elle soit accom-~

plie.

2~5. Le jour de l'exécution réelle est assuré

par le procès-verbal que le-greffier est obligé de

dresser et de transcrire dans les
vingt quatre

heures au pied de la minutp de l'arrêt. La trans-

cription fait preuve comme le procès verbal

même. (Article 3~8 du Code d'instruction crimi-

nelle ).

L'exécution par effigie, qui se faisait autrefois

sur l'efBgie ou sur l'image du condamné (t), au

lieu de l'être sur sa personne, se fait aujourd'hui

au moyen d'un extrait du jugement de condam"

nation, â<EcM par l'exécuteur des jugemens cri-

nunels, à un poteau planté au milieu tl'uhe place

publique. (Art. 47~). II est rapporte proeès-ver~
bal de cette affiche.

Le jour de l'exécution dés condamnations a la.

peine des travaux ibreés à perpétuité, n'iest pas.

(') ~y. !a nottreHe Collection de Jnn4jpt~den6&deC<mat tt!&y"<tt
~met E~s~.
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moins assuré, puisque, suivant l'art. sa du Code

pénal, le condamné, avant de subir sa peine, doit

être attaché au carcan sur la place publique, et

y demeurer exposé aux regards du peuple pen-

dant une heure, et il est dressé procès verbal

de cotte exécution. ( Art. 5~8 du Code d'instruc-

tion criminelle ).

1 Quant ta déportation, il parait difficile de

fixer le'jour précis où la condamnation est exé-

cutée.~

2~6. Les condamnations par contumace n'em-

portent la mort civile qu'après les cinq ans qui

suivent l'exécution du jugement par efEgies, et

pendant lesque~ le condamné peut se présenter.

(Art.27)(i).
Bendant ces cinq années, le contumax conserve

ses droits civils, mais il est privé de leur exercice

( art. a8 à partir du jour de /c~e«~oa de l'ar-

rét (s). Ses biens, considérés et régis comme biens

d'absent, sont mis en séquestre sous la garde du

directeur des domaines et droits d'enregistrement

de son domicile, et le compte du séquestre est

rendu à qui il appartient, après que la condam-

nation est devenue, irrévocable par rexpiratioR

du délai donné pour purger la contumace. (Ar-
ticle 4?' ).

L'administration des domaines doit, après l'exé-

cution faire toutes les démarches et actes néces-

(t) ~«y. BMev'Ue sur cet article.

M Code cti~ninet, Mt. ~t et ~z.
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saires pour mettre sous le séquestre les biens et

droits du contumax, et elle doit les gérer et ad-

ministrer au pront de l'Etat, jusqu'à l'envoi en

possession
en faveur des héritiers (t).

ST7. Mais durant le séquestre, il peut être ac-

cordé des secours à la femme, aux enfans, au

père
ou à la mère du condamné, s'ils sont dans

le besoin. Ces secours sont réglés par l'autorité

administrative- (art. 47~? Code d'instruction cri-

minelle), c'est-à-dire par le préfet ou par le con-

seil de préfecture, et les droits des créanciers lé-

gitimes peuvent être exercés après avoir été re-

connus par les tribunaux (s).

ay8. Si le condamné par contumace se présente

volontairement dans les cinq années, à compter

du jour de l'exécution, ou s'il est saisi et consti-

tué prisonnier dans le même délai, le jugement

est anéanti de plein droit et dans tous les points,

dans la condamnation principale, comme dans

les condamnations accessoires, telles que les dé-

pens (3).
Le condamné n'est plus et n'a jamais

été qu'un simple accusé; il est remis en posses-

sion de ses biens. Les actes' qu'il avait faits pen-

dant la contumace qui le constituait dans un état

d'interdiction légale, reprennent toute leur force,

à
l'exception de ceux qui seraient jugés fraudu-

leux (4). l! est )U{;é de nouveau; et si, par ce nou-~

(i) Avis du Conseil d'état, approuve le ao septembre iSog.

M~

(3) Locré, EspntdH Code cl~il, pag. 449' t<?tn. 1, édition m-S'

M)Locrc,<tf~p!fj~S7. y
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veau jugement, il est condamné à la même peine,

ou à une peine diSërente~ emportant également

la mort civile, elle n'aura lieu qu'A compter du

jour de l'exécution du second jugement. (Art. sa
du Code civil))

S! le condamné meurt dans le délai de grâce

des cinq années, sans s'être représenté, sans avoir

été saisi ou arrête, il est répute mort dans l'inté-

grité de ses droits; aon testament est valide, ainsi

que les autres actes faits depuis sa condamnation,

toujours les cas de fraude exceptés. Le jugement
de contumace est anéanti complètement et de

plein droit, comme dans les cas où il se serait re-

présenté, sans préjudice néanmoins de l'action de

la partie civile, pour la réparation civile du dé-

lit, et cette action ne peut être intentée contre les

héritiers du condamné que par la voie civile.

Mais la partie civile peut se servir des preuves

que lui oSrent les procès-verl'aux de la police jn'
dici~ire (<)t

§ III.

Quels ~Kt les C~S de &! MM'~ «ft/C,

SOMMAIRE.

t~'<). T.MMfmM'afjt~tdes effets de la mort civile c<'7<<6tt<M<fe~

f<a-<. t5., <tM~ttC~<nx' et Kat,/iM~af'M.

(~ LMrjc~ tom. ], ct)it!onin 8'.) pag-~Sa'

<t



y~t z. j'cMtM. jM'fc. <<?~ cc't~

,So. Effet ~t~ra< <<e mort c<M~

itS'. ~a?'t~tf<«f<, p~t< 4e* P~ tcWM ft~M <e

cas de mort naturelle,

!sS9. Jt<'c/'a<*M de ~M<'A<<r e< de <r<!Ht)!te<&'t M «MeMMoSj <~

/a<?'6 ou de rfpef&fr des <<ono<MM e~tre t!<~ CM <MtaMe<t-

<<!<fMt

tSS. fnca~ae<M <~fre <ttf< <e?fM<nj de /)ro<M' ett/tMf&'t,

<ttt&'e)!t<m< que par curateur.

t8f). ~tMpenM contracter un maW~ qui pr~tttM <M ~<t

civils, Aet~ << cas de la ~osM /~4 de ~*<MN'e ~/M<&<.

eSS. Les MMO~e~ cet~acC~ avant la mort cMe sont <<<MOM<

~ftOtf CtM: t/~tt McH~, tt~n ~m'Btï
au ~~<t. t~ m<B*<a~'M

contraelés t~fpH'it sont Htt<<f ~<«N~ aux <j~Mi e«)t<f, natt

fjtMttt au lien.

~86. <?aMf<«?'e des ~)-oi<i! f~c<:ft~ de ~e<t.;M époux et ~t /)~-

f<<Mff plu C!«!<~<!)!tK~,

387. JE~mc~cn dés tt~t/fm~ et nox~~ T'enta t~a~f~t

sM. ~<~n~MH< faites par ~'acc;~ <tt)<!)!< la mort civile <H-

cfKrtt~

98}). Qaid des f~tonMM.

2~.
Nous avons vu

que
la mort civile est te re-

tranchement absolu de la société, et qu'elle prive

le condamné de toute participation
aux droits ci-

vils. L'art. ~5 fait une éutnaétation des droits dont

la mort civile emporte la privation; mais cette

muméfatioa n'est pas limitative, comme
on pour~

Mit le croire en la
rapprochant

de l'art. qui

porte <fLes condamnations à dee p~nes dont l'ef-

&t est de privt;f le condamna
de

toute partiei-

pation aux droits civils ~t-a~res f.B~rtmM~ em-.

portent la mort civile.

ÎÏ résulte de
la

discussion faite ~u Cottscit
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d'état (t), que l'intention ne fut point de &ireuh6

~numération limitative des droits dont la mort ci.

vile prive le condamné, parce qu'il est difficile

d'en taire Une exacte et complète sans en omettre

aucun. On crut néanmoins devoir énumérer ces

principaux droits, pour prévenir les doutes qui

s'étevaient sur tes effets les plus ordinaires de la

mort chUe,~ tels que le mariage, l'ouverture des

gains de survie. Les principes n'étaient point assez

certains pour se
dispenser

de les nxer mais on

reconnaissait qu~ùne énumération limitative au-

rait le grahtd inconvénient de faire tourner rémis-

sion à l'avantage du condamné. Disons donc que

rénumération de Fart. 2 n'est qu'énoncîative, et

que le condamné est privé de tous les droits ci-

vils, même de ceux qui ne se trouveraient pas com-

pris dans cette énumération.

a 80. L'eQët général de la mort civile est que les

individus qui en sont frappés ne sont plus au rang

des personnes de la société, personam non Aa-

~<~ (a). Ils conservent la qualité d'homme, que

la loi ne
peut

leur ôtert Elle est forcée de les re-

connaître pour physiquement vivans. Elle leur re-

tire les droits civils qui sont on ouvrage, mais

elle ne peut leur ôter les droits que la loi naturelle

attache à la qualité d'homme.

Ainsi ils jouissent du droit de sûreté, si ce n'est

eu ce qui concerne l'exécution de leur condam-

(t) My. Lccre, tnm. T, pag. SSf.

(~ Locré, tom. I, pag. S8~ et 5S5; ëdiuoa tn-S*.
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ration. Les attentats commis contre leurs,person-

nes sont punis, comme ils le seraient eux-mêmes

s ils commettaient de nouveaux crimes.

Ils jouissent du droit de liberté, aussi en tout

ce qui ne concerne pas l'exécution de leur con-

damnation. Ils peuvent même en }0uir d'une ma-

nière presque absolue et mdé&me~ lorsqu'ils ont

prescrit contre leur peine. ( Art. Sa ).

Quant au droit de propriété, H~ en sont !rré-

vocablement dépouillés pour le paM~ & rexcep~

tion des alimena, auxquels ils conSer~eB~~n droit

en qualité d'hommes (t).

Mais ils ne sont pas dépouillés de !a inculte

d'acquérirà titre onéreux, de posséder, de com-

mercer (â)t

a8i. Après ces
notions générale~ il

faut exa-

miner les effets particuliers de la mOEt
CMUet

L'art. 25 en énonce neuf

t". Le condamné perd irrévocablement la pro-

pnété de tous les biens qu'il possédait. Sa Suc-

cession est ouverte au pro&t de ses héritiers aux-'

quels ses biens sont dévolus par la loi, de la même

manière que s'il était mort naturellement sans

(t] Regnmâ de Samt-Jean-d'AngNy et Trenphet, .Procës-V~ba),
fg. 56 et 57 IjOCK, tom. t, pag~ ~SS àft. 3~ da Code, et mçme

Mt.x5. y~Mte. « n t<epeut procedet en justice que sans le nom d'un
~Matmi sp&ajt) )'.

(~CaroodM.~fmt ses OhMtTittiens, au mot J!<tM<~t~pofte ma~
sni't du 5 jmHet t5SB, qii juge qu'un homme banni à perpeMit~ hors
'!c

France, pouvait m&~er par cùrretpondaat. ~y. Richcr, pag.M5
MM6.
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iff~Mt~M~. Ce!ui qu'il aurait pu fa~re avant la mort

civile devient nu! ( t ), parce qu'il &ut avoir la ca-

pactté de tester à l'époque de Pacte et à ceMe de h

mort, pour qu'un testament soit valide.

s8a. H ne peut plus ni recueillir aucune sur.

cession) M Mansmettre à ce titre les biens qu'it a
acquis par ta suite; ainsi ses enfans mêmes ne 1m

succèdent pas. La mort civile détruit, toute pàren)~ ct

CMile il ne reste que !a parenté naturene, qui 1

n'est pas seule une cause de succéder.

3"<
I~no peut disposer de ses biens en tout M

en partie, soit par donation entre vifs (a), soit

par testament, ni recevoir à ce titre si ce n'est

pour cause d'aMmens. (Art. a 5~.
Le inot!f de cette exception vient de ce que )<t

loi ne pouvant mëconnaitre l'existence naturelle (tu

condamné, ne peut lui défendre de recevoir dei

aluneus (3).

(t) A~t.~S, T." ~amt <Mft!tTtttt<; Materine, tcto. Ï, pag. 63~ tom, 1!,

;)ag. 365; Bicher, pag. ~y6. et les lois qu'il ejte.

~) J) y < pfmrtimt une distmetion à faire. Les Jonfttiot)!: d'effet

<M)bHieTtt(ni~coT)!!ommentparb tradidot), etqn~<m~ppetkdom-
tions mtBueHeB, sont demenreM' dans les tettnex dt droit naturel.

l.~in<)ividn mort civilement
~eat faire et recevoir de pareil dons-

tiom, mais non des doeattoa~ d'immeubjes et autres, qui doivent ~w

rédigées par écrit. Ge!)M-)a ont rtc'< leurs fermes du droit civil, qui

6~e tes conditions sop'! lesquelles ~Uee sont valables. Q<to!~eH<~ it~mt

te"r principe tbtM~ toinatmrene~&ttessfmtdeoeoues dM matières de

droiteit!LI<oerc~t<Mn.t,pa~.58S.

(S) A(itrftf)<pt, dit'ttn a~Coo~eit d'état, h )tM ne<e t)OTBera!t phN

A le happer de mort civile; elle lui maigeraitittptiBitementta~eim'

de mort, en
teprivant des moyens de conserver (a vie. Lcar~, ton), j)

fag.-Sagr.

Mat!: si )'!<cens~ est cendonmé mor~ et fMt soustrait à la peme,

ce raisonnement ne lui est plus applicable. Ne faudrait-il pas faire
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s83. 4°. H ne peut être nommé tuteur, cura-

teur, ni concourir aux opérations relatives A la

tutelle. Les liens; de parenté civile qui l'atta-

chiticnt à une famille sont rompue

& n ne peut être témoin dans un acte solen-

net ou authentique, parce qu'il a perdu les droits

politiques
et civils, avec

les qualités de citoyen

et de Français.

H ne
peut être admis à porter témoignage en

justice.
Son crime et sa condamnation ont rendu

sa sincérité suspecte. La morale publique repousse

je témoignage d~un homme ainsi nétri (j).

Le Conseil d'état s'était réservé d'examiné!

lors de la discussion du Code criminel, s'tl ne

cotTMent pas d'admettre une exception pour le cas

AtsLiooLton'entre l~ïtMKvtdu condamnée ïBOftcontrMhctO)fet)Mn~ man

quis~est éradé, et celui qui e~t condamne par.cûntumace, qMi n~fsc

condamne q~aa~ travaux publics ou & la déportation P

Le premier est wMtaMetneNt mort civilement dan~ )'6ceept!nn !a

p~)s étendue qu'on puisse donner & ce inot~ Le citoyen et ~homma

smtmortsau<yee~dehtoiotd)t magMtMt, qai, loin de leur décote

mmne pTctecti<m, ne ptateat s'otonpM de
leur

etiateaoe qae pour tes

en faire priver.

M n'en est pas ainsi de celui qui n'est co~damaeq~anx tra~amt pu~

bitcs: il perd tous les droits decité~Ief! droits ci~Daetpotitiq~es, et

par MMMsqttent les dtoita de famitte; il perd de plus la liberté1 il de-

ttent esciave de la pe~ne mais ecHn~ en ne le puyact pas dei la vie, tac

loi veut qm')t h conserve, et permet qu'it (Me des moyen) d'one légi-

time iothstTie pour la conserver. La <Mtdifioo de celui ({pi.mt oom-'

'kmceatadqMUttion est encore ptasaTaMageme} il est libre dans ~e

!'m de sa déportation il peut y {ouir de ~ae~oesdroiticivUsutserait

'c raisonnable d'établir des dittinctiB"' entre les indiïtd'ts motts ci-

~emmt. f~. Hichtr, pag. ao6 ) M~ et ~So.

(') Ricker, pagt t5i.
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où l'individu devient témoin nécessaire dans Ipj;

affaires criminelles (t). Mais on ne trouve sur ce

point aucune disposition dans le Code d'instruc-

tion criminelle.

6°. Les capacités naturelles qui restent au cou-

damné, telles que la faculté d'acquérir et de pos-

séder, de recevoir des alimens et de commercer,,

lui donnent des droits qu'il doit pouvoir défendre

en justice.

Mais On n'a pas trouvé convenable qu'il pro-

cédât sous son nom ou sous celui d'un manda-

taire qui le représentât il ne peut donc procédfr

en justice, ni en détendant ni en demandant, que

sous le nom et par le ministère d'un curateur

spécial (a) qui lui est nommé par le tribunal ou

l'action est portée.

En cela, comïne en beaucoup d'autres choses,

sa condition est pire que celle d'un étranger.

28~. ~°. Il est incapable de contracter un ma-

x riage qui produise aucun c~e~ CM't7.)te

Remarquons qu'en refusant tous les effets civils

aux mariages contractés depuis la mort civile, on

reconnaissait au Conseil d'état que ces mariages

(i) Poy. Locre, tnm. 1, pag. Sgt.

(t) Co~)ea~e). par qui? Fi<y. nB arrêt de Rouen, du t2 mai t8oS.

S!rey. M t8e8, ')." part., pag- 3t8.D s'agissait
du c))rMfU)'&non)mer

t un condamne à six ans de fers rarcêt jugea qu'il devait ëtreDomnf

par les parens <ie qui est eonfbtrtoe à l'art. du Code pénal. Mais )e

curateur d'un individu frappé de mort eMe doit être nomme pat
le

tribuMt. Art. t5 du Code. Cet individu n~a phs.de parées.
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étaient avoués par la loi naturelle et par la reli-

g'Mt(')'

Néanmoins, quoique les enfans qui en
sont

issus ne soient pas flétris dans l'opinion publique,

leur sort, aux yeux de la loi, est le même que

celui des enfans nés hors mariage ils ont sur les

Meas de celui de leur père ou mère qui n'est pas

mort civilement, les mêmes droits que le Code

accorde aux enfans nés hors mariage. Quant aux

biens acquis par l'autre époux depuis sa.mort

civile, comme apr&s le décès; ils appartiennent à

l'Etat; les enfans n'y peuvent rien prétendre qu'au

moyen de la bienfaisance du Roi, si ce ne sont

peut-être, en cas de nécessité, les alimens, que la

loi naturelle ne permet pas de leur refuser

La veuve ne peut également rien prétendre à

ces biens, ni aux crédits et billets consentis à son

mari mort civilement; mais il semble qu'on ne

pourrait la dépouiller d'aucune, partie des meu-

!)les qui se trouvent dans la maison qu'elle habite,

car son mari étant retranché du sein de la société,

la loi ne peut reconnaître qu'elle pour maîtresse

de la maison.

Remarquez que si l'un des époux était dans la

bonne foi, et s'était marié sans connaître ta mort

civile de l'autre époux, le mariage produirait tous

les effets civils, à l'égard dès enfans et de l'époux

(lui est dans la bonne foi. (Art. aor).

(') ~T)y.Loeré tom.1 ) pag. SgS< e(Ht!onim-8".

y<Wt. f.
177
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M. Merlin soutient une opinion contraire dans

le Nouveau Répertoire, au mot JEm~cA~HeM

pag. 5og, et au mot JE~~MKt~ pag. ao~. Une

autorité aussi imposante effraie d'abord; mais le

principe que j'ai suivi fut professé au Conseil

d'état, séance du 5 vendémiaire an X, tome V,

pag. a6~. Tronchet dit, qu'un homme mort ci-.

vilement ne pouvant communiquer les droits

x de famille, ni par conséquent donner à ses en-

fans,le
droit de succéder à des collatéraux, il

)- est inconséquent de supposer que son mariage

f aura des effets via-â-vis des tiers.

» Le citoyen Regnaud dit que ce serait contre-

» dire le principe adopté sur la mort civile, la-

x quelle retranche tellement un homme de la su

n ciété, que la loi ne reconnaît pas ses en~ns.

Le citoyen Réal observe que l'état des enfans

pourrait cependant tire assu~ par <!t bonne foi

de l'autre ~poMa;.
·

» Le citoyen Tronchet dit que les effets de e~<f

6<)HM foi sont une <tt<w à la règle g-Mt~a~~

qu'au ~Mr~/tM~ ils sont ~f~M à celui des (~M;C

B ~oMa? qui a été ~<M~6 e< & ses e~/aM~. 9

Ainsi MM. Tronchet et Réal pensaient que la

bonne foi d'un des époux donnait les effets civits

au mariage contracté par un individu mort civi-

lement, et cette opinion ne trouva pas de contra-

dicteurs. C'est dans cet esprit que fut rédigé
le

titre du mariage.

Dans l'ancienne jurisprudence, le mariage con-
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tracté depuis la mort civile n'était
pas nul, mais

il était privé des effets civils, et la déclaration de

65g rendait {Me<!p<es de <OH~M ~McecMwna w les

.<enfans procréés par ceux qui se marient
après

"avoir été condamnés à mort. si, avant leur

décès, ils n'ont été remis au premier état, etc.

C'est cette MMMjMCt~' générale de toutes sucres-

siens qui faisait la diSiculté, et qui portait quel-

ques auteurs à penser que la bonne foi d'un des

cpoux ne suffisait pas pour rendre aux enfans le

droit de succéder, et lever t'incapaeité que la loi

!f!ur avait imprimée. (~oy.Richer, liv. 5, chap. 3,

pag. 3a5) (i).

Les principes sur les e~ets du mariage putatif

n étaient alors fixés par aucune loi; aujourd'hui,

iart. sot dit en général,
«

que le mariage déclaré

nul produit néanmoins les effets civils, lorsqu'il 1

a a été contracté de bottne foi. »

Cette disposition générale n'excepte point le ma-

riage contracté depuis la mort civile.

Mais si ces enfans sont légitimes, ils nè succé-

deront pas aux biens que leur père a acquis de-

ptus la mort civile. L'art. 35~ du Code donne ces

biens à l'État, par droit de déshérence il auto-

rise seulement à les donner au~CMans.

*a

[') Pothief, Ma~Miji~ p!)g,4~S, pente qae la bonne foi de l'époux

''ompe donne au mariage les effets civils. ~by. auss! DnpaTC'Pont-

h"),!nt l'art. Stc de taCoutamedeBtetagoe, Co~fa'enee, note f<,

et ses Principes de droit, tom~ t, pag. i5i' et 206.
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Ainsi,
ces encans succéderont à leur aïeul, mais

non à leur père.

2 85. 8°. Le mariage qu'avait précédemment

contracté le condamné est dissous, quant à (OtH

ses effets et!'< (Art. s seulement).

Dans le droit romain et dans l'ancienne légis-

lation française, le mariage n'était point dissous

quant au lien, par la mort civile. L'est-il souî

l'empire du Code?

Les mariages contractés par les émigrés en

pays étrangers, pendant la mort civile, sont-ik

nuls? a

Nous nous sommes livré à l'examen approfondi

de ces questions, dans une consultation impri-

mée délibérée avec MM. Malherbe, Corbière

Lesbaupin, Carré et Vatar.

Nous croyons y avoir prouvé jusqu'à la démons

tration que, suivant les anciennes lois françaises,

le mariage n'était point dissous quant au lien

par la mort civile que les mariages contractés

depuis la mort civile étaient valables, aussi quant

au lien, quoique privés des effets civils, mais que

ces effets leur étaient rendus, lorsque les indivi-

dus morts civilement étaient
tétablis dans leur pre-

mier état.

Nous avons prouvé ensuite que les lois inter-

médiaires respectèrent ce principe; que le Code

civil s'est en ce point conformé à l'ancienne légis-

lation et que l'opinion de ceux qui voulaient in-

troduire la nullité quant au lien, des mariages con-

tractés pendant la mort civile, et la dissolution,
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aussi quant au lien, des mariages contractés au-

paravant,
ne fut point admise dans les conféren-

ccs tenues au Conseil d'état, pour la discussion

du Code.

Enfin nous avons répondu au pré)Ugé qu'élève

sur ce point l'arrêt échappé à la Cour de cassa-

tion, du ~6 mai t§o8.

Pour éviter les répétitions et les longueurs,

nous renvoyons, pour le développement, à la con-

sultation citée (i).

286. ~°. Un dernier effet, qui est une suite des

précédens, est que l'époux et les héritiers du con-

damné peuvent exercer respectivement les droits

et les actions auxquels sa mort naturelle donne-

rait ouverture.

Dans l'ancienne
jurisprudence,

la mort civile

ne donnait pas ouverture aux gains de survie

ils ne sont dus qu'en vertu d'une convention; et

la loi ne pouvant rien changer aux conventions,

il semblait que ces droits ne pouvaient s'ouvrir

que par la mort naturelle, qui est la condition

sous laquelle ils ont été stipulés; car les époux
ne

prévoyatent pas la mort civile de l'un d'entre

eux lorsqu'ils ont contracté.

Mais la loi explique ou supplée en bien des

< as à l'intention des contractans. Elle fait ici ce

(') CoasattMion de plusieurs anciens avocats de EeanM, sur la va-
~'dttë des mariages contrac~s par les ëmtgres ~ançaM~ etc. Che~

Warée oncle, libraire de la Cour royale, courte ta Satntç-ChapeUe~

a." i5, et au Palais de Jastioe, l'atiti, m-S." de 6~ pages, t &. z5 c.
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qu'eût fait la convention, si les parties avaient

pu prévoir la mort civile de t'une d'elles.

ao~y. C'est par la même raison que l'usufruit

s'éteint par la mort civile de l'usufruitier, aussi

bien que par sa mort naturelle. (Art. 61~).

Il en est de mente, en général, de tous les

droits auxquels sa mort naturelle peut donner

ouverture, soit en vertu de la loi, soit en vertu

de la convention. Il faut excepter
la rente viagère,

qui ne s'éteint pas par la mort civile du proprié-

taire ()), et dont le paiement doit être continué

pendant sa vie naturelle, soit i lui, si elle a la

nature de rente alimentaire soit, dans le cas

contraire, à ses héritiers (a), mais sans être dis-

pensés de prouver l'existence du condamné par

un certificat de vie.

Tels sont les effets de la mort civile.

a88. On avait proposé de décider, par une dis-

position générale, que tous les actes d'aliénation

iaits par l'accusé sont réputés 'frauduleux, dans

le cas où il est condamné a une peine qui en-

traîne la mort civile (5).

Mais cette proposition futTe)ctée, parce qu'elle

(i) Art. tgS~.

(2) MateviHe, pag. 6t, dit que la rente court au pmCt des henuca

do c6adamné.'de crois la datiuotiiru que je fJli. dans l'esprit du Code,

~oy. aussi llicher, pag. ~7~. Le projet de l'art. tg83 panait que le

paiement serait fait t ses héritiers. Cela fut retranché. <f<y. Mt'hn"~

sur cet art'cle. Nous verrons, au titre de ~Usufruit, ~ïcmrqom il s~etctnE

par t& tBort civile de Pcsafmïtier, différence do la rente viagère.

(5~~ey. Locte, t(Mn,t, pag. ~!8, et Mak~Ue, pag. Sa.
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aurait imprimé à l'accusé une incapacité qui l'eût

privé
du moyen d'arranger ses affaires, et qui

aurait souvent paralysé des transactions légitimes

et indispensables. Il eût été étonnant qu'on laissât

à t'accusé la puissance paternelle, les droits de

mariage, tous les actes civils, à l'exception de

celui que réclame le plus fortement l'intérêt de

sa famille.

Ainsi les actes faits par l'accusé, et même par

le condamné, avant l'exécution de son jugement,
ou par le contumax, dans les cinq années que

la loi lui accorde pour se représenter, sont va-

lides (t). Ils sont seulement susceptibles d'être

annulés quand les circonstances les accusent de

iiaude, et qu'ils blessent les droits des tiers.

a 8g. Quant aux testamens, nous avons vu ci-

dessus qu'ils deviennent nuls par la mort civile du

testateur. Mais ils sont valides, s'il meurt avant

la mort civile encourue, parce qu'il meurt dans

Hutégrité de ses droits, quand même il se serait

volontairement donné la mort, parce que nos

lois ne prononcent pas de peine contre le sui-

cide (a). D'ailleurs celui du condamné, quoique

bien déplorable aux yeux de la morale et de la

religion, n'a rien de dangereux pour la société,

<)u'ii débarrasse d'un membre qui méritait d'en

cLre retranché. 11 ne profite qu'aux héritiers, et

(') Locré, tom. 1, pag. ~5. l'ot~is, cité par Locre, pag. 4<'9'

`

(-!)LoCtt, pag. ~z et ~ttj.
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non au condamné lui-même il a pour cause la

conservation de l'honneur ou l'intérct des enfans

§IT.

<*<M?MMe~<la mort civile p~Mt e<'s~< et ~Hc~ MKt les

effets de la ceMofMK.

SOMMAIRE.

sgo. La mort efe<~ cesse de deux moK'~t'~ mais p<w <*<tt)MH'

tMt~mesf.

zg<. Par <a gr<!ce t<t<~'<~M.

S~. Par an jugement ~N~O~fttMM.
9~3. JB~f~ <<e la C~M<tC!t <a mort civile, !<et<j)6Ma!< NM

At~h~et aux CM/!tM~.

i:g~. ~<t mort cm<& ne cesse ni par la réhabilitation, ni par la

jW~e~t~t~t! t~e la peine.

ago. LoRSQCE la mort civile a été encourue, les

effets qu'elle a produits sont irrévocables.

L'indMdtt mort civilement ne peut être réta-

bli dans ses droits civils que pour l'avenir seu-

lement, et non pour le passé.

Ce rétablissement peut avoir lieu de deux ma-

nières par la grâce du prince ou par un juge-
ment d'absolution.

ag]. Par la grâce du prince ( t ), lorsque le Roi,

usant de la prérogative qae lui accorde l'art. 67

(t) ~oy. Rocher, pag4St?.
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de Ii Charte constitutionnelle, juge à propos de

faire grâce au condamné.

Si la grâce est accordée avant l'exécution du

jugement, il n'y a point de mort civile; le con-

damné n'a pas perdu un seul instant les droits

civils.

Si elle est accordée après l'exécution du juge-
ment, la mort civile a été encourue; le condamné

qui obtient grâce ne recouvre les droits civils que

pour l'avenir, et à compter du jour de la grâce

accordée. Ce jugement conserve pour le passé tous

les effets que la mort civile a produits. ( Argum.

de l'art. 3o).

ags. La mort civile cesse par un jugement d'ab-

solution, lorsque celui qui était condamné par

contumace se présente à la justice, ou est arrêté

après les cinq ans, à compter du jour de l'exé-

cution du jugement.

ag5. S'il est absous par le nouveau jugement,

ou condamné à une peine qui n'emporte pas la

jaort civile, il rentre dans la plénitude de ses

droits civils pour l'avenir, et à compter du jour
où il aura reparu en justice (t) mais le premier

jugement conservera, pour le passé les effets

que la mort civile avait produits dans l'intervalle

écoulé depuis l'époque de l'expiration des cinq

(t) ArCSo; Richer, pag. M); Dap~re-FoMn~in, Principes du droit,
tom.l, p!)g.ig~;Hevin,sur fart. 610 de la Coutume de BteUgM; i

t°~. n de la grande Coutume de Dopatc, pag. 5tS,
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ans, Jusqu'au jour dé sa comparution en justice.

(Art.3o).

Ses biens ne M sont pas rendus~ la mort ci-

vile l'en a dépouillé sans retour.

Ses enfans, s'ils sont nés avant l'expiration des

cinq ans, sont do plein droit légitimes, en vertu

de la règle pater & est y<MMt Mt~M <moM~~Mfj

consacrée
par, t'art. 5tB (t).

Il en est de même des enfans nés dans les trois

cents jours depuis l'expiration des cinq années.

Quant à ceux qui naissent après les trois cents

jours, ils sont aussi légitimes, puisque, ainsi que

nous l'avons dit n°. a3~, le lien du mariage n'est

pas dissous par la mort civile.

Mais ils ne pourront succéder aux biens qu'avait

leur père au moment où sa mort civile a été en-

courue, puisqu'ils n'étaient ni aes, ni conçus a

cette époque ils ne pourront succéder qu'aux

biens que leur père aurait acquis depuis la,mort

civile (a).

ag~. La mort civile ne peut cesser par la ré-

habilitation, qui, suivant l'art. 61 du Code d'ins-

truction criminelle, n'est établie qu'en faveur de

ceux qui ont subi leur peine ce qu'on ne peut

pas dire dans le cas de la mort civile, qui n'est

la suite que des peines perpétuelles et non des

peines temporaires. (Art. s~ du Code civil).

(i) Loeté, tom. t, pag. 447'

(~) ~<'y.Dapan:-Poatbfn, Principes du droiL, ton). I, pa~.3o6.
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Quant à la prescription établie par l'art. 655

du même Code, qui veut que les peines portées

par
les arrêts ou jugemens rendus en matière

criminelle, se prescrivent par vingt années ré-.

x velues, à compter de la date des arrêts ou juge-
mens non seulement elle ne fait pas cesser

les effets de la mort civile pour le passé, mais

elle ne réintègre pas le condamné dans ses droits

civils pour l'avenir. (Art. 5s du Code civil). (t)

Il demeure irrévocablement retranché de la

société; il ne peut même en aucun cas, s'il a été

condamné par défaut ou par contumace, être

admis à se présenter pour purger le défaut ou la

contumace afin de recouvrer l'honneur et son

état par un jugement d'absolution. Quelque dur

qu'il paraisse de
repousser un homme qui veut

se justifier, on ne peut plus autoriser à se mettre

en jugement celui qui ne peut plus être condam-

na
(a).

II demeure libre, puisqu'il a prescrit sa peine;

mais il ne peut résider dans le département où

demeureraient, soit celui contre la personne ou

contre la propriété duquel le crime a été commis,

soit ses héritiers directs. (Art. 655 du Code
d'ins-

truction
criminelle). `

Le Gouvernement peut même assigner au con-

damné qui a prescrit sa peine le lieu de son

domicile. (J~M.)

(') ~oy. Locrc, p~g. ~5<; Richer, pag. 5~.

(~) ~fy. Locté, pag. <i5~, i la loi dn 3 brumaire an IV, att. ~60.
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§v.

P«C& sont les e~M condamnations qui H~MtJM~

tent pas la mort civile.

SOMMAIRE.

~g5. ~Kfa~aCtf~! qui r~t<<&'Mt<< condamnations a d~ /?6at«

<<c~O)M ou infamantes.

9g6. Comment MM~afi~ peuvent cesser.

sg~ J~M'a/Mc~e.! qui ~SMem~r~!t<N~' de la eon~mtKaftMt à <<<

peines eo77'ee<<MaxM<!A

ag5. LEa condanttMtions à des p6ines aBlictîves

ou infamantes, qui n'emportent pas la mort ci-

vile font néanmoins perdre au condamné tous

les droits politiques attachés la qualité de ci-

toyen elles lui font également perdre plusieurs

droits civils, suivant'la nature de la peine, et

elles Bttspendent, pendant sa durée, l'exercice de

tous les autres droits. «
Quiconque aura été con-

damné à la peine des travaux forcés à tems,

du bannissement, de la réclusion ou du carcan,

ne pourra jamais être juré, ni expert, ni être

employé comme témoin dans les actes, ni dé-

< poser en justice, autrement que pour y donner

de simples renseignemens.

Il sera incapable de tutelle et de curatelle, si

ce n'est de ses enfans, et sur l'avis seulement

de la famille.

A M sera déctm du droit de poft d'armes et
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t du droit de servir dans les armées du royaume.

t ( Art. a8 du Code pénal).

» Quiconque aura été condamné à la peine

)) des travaux forcés à tems, ou de la réclusion,

» sera, de plus, pendant la durée de sa peine,

» en état d'interdiction légale; il lui sera nommé

< un curateur pour gérer et administrer ses biens,

» dans les formes prescrites pour la nomination

des curateurs aux interdits. (Art. ag).

» Ses biens lui seront remis après qu'il aura

» subi sa peine, et le curateur lui rendra compte

de son administration. (Art. 3o).

» Pendant la durée de la peine, il ne pourra

lui être remis aucun secours, aucune portion

de ses revenus. (Art. 5t)."
u

Le Code pénal de i ~gt, t" partie, tit. ~~art. 5,

ajoutait que, pendant la durée de sa peine, on

peut, en vertu d'un jugement rendu sur l'avis

des parens et du curateur, prélever les sommes

nécessaires pour élever et doter ses enfans ou

pour fournir des alimens à sa femme, à ses en-

fans à ses père ou mère s'ils sont dans le. besoin.

Cette disposition, qui ne se trouve pas dans le

nouveau Code pénal, ne doit pas pour cela être

considérée comme abrogée, car elle est fondée sur

le droit commun c'est ainsi que, par l'art.. ~55

du Code d'instruction criminelle, il peut être ac-

cordé des secours à la femme, aux en&ns, au

père ou à la mère de l'accusé contumax, dont

les biens sont séquestrés.
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2gC. Tout eondatnne à une peine ànEctive ou

infamante, peut, après avoîfsubt sa peine, être

yéhabHité dans les formes prescrites par le Code

de procédure criminelle. (Art. 6ta).

Cette r~habititation fait cesser pour l'avenir,

dans la personne du condamné, toutes les in-

capacités qui résultaient de, la condamnation.

(Art. 633 t&M/.)

ag~.Les peines correctionnelles ont même quel-

que<<M8 t'~Bbt de dépouiller celui qui les a subies

de quetques-UM de ses droits.

Les tribunaux jugeant corrèctionneHetnent,

peuvent, dans certains cas, interdire, en tout

» ou en partie, l'exercice dea droits civiques, civils

» et de iantitte, suivans

i De vote et d'élection;

B'ëIigibiHté;

3°. D'être appeté ou nommé aux fonctions de

juré, ou autres fonctions publiques, ou aux em-

plois de FadmiaMtratMm, ou d'exercer ces fonc-

tions ou empîoiA;

De port d'armer;

5'. De vote et de suffrage dans les denbératiOT)s

de tanatte;

6*. D'être tuteur, curateur, si ce N'est de ses

ea&BS, et sur j'mvis seulement de la famiue

~°. D'être expert ou employé tomme témom

dans les actes i

8. De témoignage en, justice autrement que

pou~y&iTe de simples déclarations. (Art- 4~ du

Code péca! ).
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Mais les tribunaux ne peuvent prononcer ces

interdictions, que lorsqu'elles sont autorisées ou

ordonnées par une disposition particulière de la

loi. (Art. <tM.).

TITRE H.

Des ~c~ ~6 Z'~a< c~

SOMMAIRE.

tf(8. Z.f'aMCM<<(!ce t<tM CMCles pr<!c~<<eKs.
2()g. CoMnM/tf ott /Mtt( pi'o«! son ~<«t.

`

5oo. Ce fMre ne par/c ~M6~M ac~ tje HNtMane~ <<cm~'<ag'<!
et de ~c~. `

3o). D<~o~<<tc)M des <m<;MKMe!lois sur <*<point, fAstt~eM /)tt~'
le (<?*«?nouveau.

5o2. Df'CMMtt du fi~e. ``

ag8. ArnES avoir vu quels sont les droits civils,

comment ils s'acquièrent, comment ils se per-

dent, il faut voir comment on peut prouver l'état
civil.

TcUe est la liaison de ce titre avec ie précédent.

200. On ne peut prouver son ctat que de quatre

manières

Par la possession,

Par témoins,

Par des papiers domestiques,

Par des actes puhUcs.

La préférence duc à ce dernier genre de prcu-
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ves, lui a fait donner la prééminence sur tous les

autres qui ne sont admis que lorsque celui-ci

vient à manquer.

On peut distinguer quatre espèces Pactes qw

intéressent l'état civil =

Ceux de naissance,

D'adoption,

De mariage,

De décès.

Mais au moment où la rédaction de ce titre fut

arrêtée, la
matière

de t'adoption était encore en

discussion. II parut prématuré de déterminer la

forme des actea qui y sont relatifs avant de sa-

voir si cette institution serait admise, et à quels

actes elle pourrait donner lieu (t).

5oo. On se borne donc, dans ce titre, à régler la

forme des actes relatifs aux trois grandes époques

de la ~ie, qu'il est toujours nécessaire de constater,

la naissance, le mariage et !a mort. Il importe éga-

lement à la société (a)~ au public, aux individus et

aux familles que ces trois événemens soient cons-

tatée de manière quel'époque n'en puisse être revo-

(t)Thibandea'<,Ntpt9edM moti&,ton).H, pag. ga, édition de
BMot.

fit) Les {adivtths composent !M &tniUe:, et tM fam&tMcomposent
ÏTStat, qui est la grande &aMt)a, oa la réunion de toutes les f~anU~s.

Chaque ~jadïyMt)n'appartient donc pas uniquement à s~)jamme il ap-

partient aussi & fËMt. <t ~iM fmMm /<are"<* c<j/o tt<e <ft'e'<'<)'t Mr'~

:)e<a<mfct~«MmBft<m!<<«rf,J't<"t,StS~<~6fe<t<.h~<Bt~tmt<&
Illad COMH&MM <~î'<~ KM~/HM MON<fthn <t~ M/< aatam sel 0~

mettr* /)ar<ettt tttt /)Ott'MN) M)M<«!<M~ p<ot<n pm'mtc!< partem amfCM'

P/a<o, j~<tf. JS.
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nuée
en doute. La loi n'a point voulu abandonn er

le soin de les constater et d'en conserver les preu-

vcs aux individus ou aux familles intéressées. EUe e

eu a chargé des ofticicrs publics, qu'elle nomm e

officiers de l'état civil, parce que c'est dans les

registres qu'ils tiennent qu'est contenue la preuv c

de l'état civil de tous les Français.

Ce serait vainement que les individus ou 1 es

familles voudraient constater ces trois grands

cvénemens par des actes prives, ou même par des

actes publics.
Ces actes seraient insuffisans pour

établir l'état civil, dont la preuve, sauf les cas

d'exception, ne peut régulièrement se tirer que c

des registres
où la loi veut qu'elle soit consignée

par les officiers qui en sont chargés.

3oi. Nos anciennes lots avaient confié aux cu-

res des paroisses la tenue des registres de l'état

civil. Il était assez naturel que les mêmes hommes

dont on allait demander les bénédictions et les

prières, aux époques de la naissance, du mariage

et du décès, fussent chargés d'en constater les

dates et d'en rédiger les procès-verbaux. On cpn~

vient généralement que les registres de l'état civil

étaient bien et fidèlement tenus par des hommes

dont le ministère exigeait de l'instruction et une

probité scrupuleuse.

Mais l'Assemblée constituante décida qu'il se-

rait établi pour tous les Français, sans distinc

tion, un mode de constater les naissances, les

n'ar.ages et les décès. La liberté des cultes étant

devenue constitutionnelle, il fallait rendre la va-

:fmn. 7. tS
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lidtté des actes de l'état civil indépendante des

dogmes reMgiaux. Dès lors, les registres ne pou-

vaient
plus

demeurer dans les mains des curés.

La loi du so septembre i ~ga, qui est encore sui-

vie, en'cbnfia la garde aux municipalités, et voù.

lut qu'ils fussent tenus et rédigés par des ofEciers

publics purement civils, nommés par les conseil

généraux des communes, et qui, en cas d'absence

ou d'empêchement légitime sont remplacés par

le maire, par un officier municipal, ou par un

autre membre du conseil général.

Cet ordre'de choses, après avoir été modifié par

les lois dès 13 décembre i~ga, a8 nivôse, t~e!

3t fructidor an II, 5 ventôse an 111, et tg ven-

démiaire an IY, l'a été par la loi du js8 pluvtôse

anYIIÏ, art. t5 qui charge les maires et adjoints

de tenir les registres.

Les curés n'ont pas toujours été heureusement

remplacés par les officiers civils (t). On a re-

marqué dans plusieurs communes
des inexactitu-

des, des omissions, des infidélités même., parce

que, dans les unes, ce n'était plus l'homme le plus

capable, dans d'autres, le plus moral, qui était

chargé des registres. C'est sans doute par cette rai-

son que le Code civil n'a point décidé si les fonc-

tions d'officier de l'état civil resteront dans les

mains où les lois antérieures les ont déposée~
il

s'est horné à prononcer que ces actes seront reçus

<

i~<)Stmeon, Exposé des QK)U&,tom. 11, pag. tcg.



~t<. II. Des Actes de ~a< civil.

par
des officiers civils, sans

désigner
ces ofnciers.

C'c~t un objet réglementaire quin'appartioat point

au Code civil, dans lequel il ne doit entrer que

des dispositions nxes et invariables. Nous verrons,

ci-après, à quelle responsabilité ces officiers sont

assujettis.

5oa. Les formalités relatives aux actes de l'état

chU sont de deux espèces les unes sont géné-

rales, les autres particulières.

De plus, il peut être nécessaire de suppléer ces

actes, lorsqu'il n'en existe point, ou qu'ils ont

été perdus, ou bien de rectifier les erreurs qu'on

y aurait commises ce titre est donc divisé
en

six

chapitres.

Le premier, sous le nom de dispositions gé-

nÉrales, contient les règles et les principes com-

muns à tous les actes de l'état civil.

Les deuxième, troisième et quatrième, contien-

nent les règles particulières aux actes de naissance,
de mariage et de décès.

Le cinquième règle ce qui concerne les actes de

tctat civil des militaires hors du territoire de la

République.

Ennn, le sixième règle la manière de rectifier

les erreurs commises dans les actes de l'état civil.

]Sons y ajouterons la manière d'y suppléer.
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CHAPITRE PREMIER.

Dispositions, générales.

SOMMAIRE

3oS. Les actes doivent ~e inscrits sur <e M~<f~ et non sur

~«Me~ Bf<«HfM.

5o4. Comment les registres <<o<cMf~<re tenus, déposés, roH~

~<)r~~ et o~'<

5o5. C~ registres sont publics.

306. Les ~-t~raf'~ de ces registres font foi ~K~tt't: j?:!<fp<<f);t

de faux.

3ay. De ~<t légalisation, quand elle est n~ccMa~~ et par y«i

f<~ est faite.

5o8. Co!~MM< les ac~
~o~Mnt

~e fMfrf~ )-e<<<g~ ce qu'ils

doivent contenir..

Sog. Quelles perMW~ peuvent être témoins, et leur nom~.

3io. Des actes de <<tf civil des ~<r<Htg'< ou des yriMfaM nés,

?))oW~ ou ~e«<~ chez l'étranger.

3t). L'inobservation des formalités prescrites tt'mt/!M'fg pas la

nullité des actes de l'état civil.

5ta. jRM/!<]n«!AR<~<<< personnes chargées de la tenue et de la

garde des registres de l'état <:tt<7.

3o3. LA principale formalité commune à tous

les actes de l'état civil est qu'ils soient inscrits

sur des
registres. ( Art. 4~)- L'officier public qui

se
permettrait

d'en inscrire sur une feutHe vo-

lante pourrait être poursuivi comme nous le di-

rons ci-après,
n*. 5~ a.

3o4. Les autres ibrmaHtés relatives à ta tenue

des registres, sont, t". qu'ils soient tenus dou-'
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blés par l'officier public de chaque commune. On

peut,
suivant le plus ou le moins d'étendue de

la population, n'avoir qu'un seul registre pour

tous les actes civils, ou trois séparés l'un pour

les naissances, l'autre pour les mariages, le troi-

sième pour les décès; mais, dans tous les cas,

chaque registre doit être tenu double.

2°. Les registres doivent être cotés par première

et dernière, et paraphés sur chaque feuille par

le président du tribunal de première instance, ou

par le juge qui le remplace. ( Art. <~t).

5*. Ils doivent être clos et arrêtés par l'officier

de l'état civil à la fin de chaque année et dans le

mois suivant, l'un des doubles doit être déposé

aux archives de la commune, l'autre au greffe du

tribunal de première instance. (Art. 43).

Avec ce dernier double, sont déposées les pro-

curations et les autres pièces qui doivent demeu-

rer annexées aux actes de l'état civil, après avoir

été paraphées par la personne qui les a produites,

et par l'officier de l'état civil.

Le procureur du roi près le tribunal de pre-
mière instance, est tenu de vérifier l'état des re-

gistres lors du dépôt qui en est fait au greffe, de

dresser procès-verbal sommaire de la vérification;

et s'il aperçoit des contraventions ou délits com-

mis par les officiers de l'état civil, de requérir

contre eux la condamnation aux amendes. ( Ar-

licle55).

S'il pensait qu'il y eut lieu d'appliquer une
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peine aNMctive, il devrait renvoyer devant le juge
d'instruction, et dénoncer au procureur général.

5o5. Les registres ainsi tenus sont ouverts au

public, et toute personne peut s'en faire déli-

vrer des extraits par les fonctionnaires publics

dépositaires de ces registres, c'est-à-dire par le

maire ou par un adjoint délégué du maire, et

non par aucun des employés des maires sous le

nom de secrétaires ou autres, parce qu'ils n'ont

point de caractère public (i).
Les greffiers des tribunaux de

première
ins-

tance, peuvent aussi délivrer dés extraits des re-

gistres dont les doubles sont déposés dans leurs

greues.
`

5o6. Ces extraits, délivrés conformes aux re-

gistres et légalisés par le président du tribunal de

prem;M'e instance ou par le juge qui le remplace,

font foi jusqu'à inscription de faux ( art. ~5 ) et

les tribunaux ne peuvent admettre la preuve tes-

timoniale, outre et contre ce qui y est contenu (jt).

3o~. La légalisation est un certificat délivré par

le juge au pied de l'extrait, et constatant que

celui qui a reçu ou délivré l'acte est réellement

revêtu de la fonction qui lui donne le droit de

les délivrer mais ces actes font M sans légalisa-

tion, dans l'étendue de l'arrondissement où ils

ont été
réçua.

Là légalisation n'est nécessaire que

dans le cas où le tribunal ne connaît pas la signa-

(r) ~%y.l'avis du Commit d'état, approuvé !e z juiilet l&oy.

(~) Locte, Mm. 11. j'ag. 56.
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ture de l'oiEcier public par lequel l'acte a été

reçu.

Les actes des notaires, et ceux de l'état civil,

doivent être légalisés par le président du tribunal

de première instance ou celui qui le
remplace.

Le préfet légalise les actes administratifs délivrés

par les sous-préfets, et même ceux délivrés par

les maires, quand ils doivent être employés hors

du département; sinon, le certificat du sous-pré-

fet suffit pour les actes
délivrés par les maires.

Telles sont les formalités relatives à la manière

dont les registres doivent être tonus et conservés.

Il faut voir maintenant
la manière dont les actes

doivent être inscrits et rédigés, ce qu'ils doivent

contenir, quelles personnes doivent y être pré-

sentes.

5o8.
t°. Ils doivent être inscrits sur les regis-

tres, de suite et sans aucun blanc; les ratures et
les renvois doivent être approuvés et signés de la

même manière que le corps de l'acte on n'y doit

rien écrire par abréviation, ni mettre aucune date

en chiSre. ( Art. ~a. )

2°. Les actes de l'état civil doivent énoncer l'an-

tiée le jour et l'heure ou ils spnt reçus, les pré-

noms, nom, âge, profession et domicile de tous

ceux qui y sont dénommés.

Ces indications peuvent être précieuses en cas

d'inscription de fau~, pour prouver, par exem-

ple, que l'une des personnes indiquées n'a pu

Atre présente à
l'acte.

5'. Les omciers de l'état civil ne peuvent rien

insérer dans les actes qu'ils reçoivent, soit par
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notes, soit par énonciation quelconque, que ce

qui est et doit être déclaré par les comparans.

( Art. 55. )

Autrement, ils s'exposeraient à être poursuivis

par ceux qui auraient à se plaindre de ces énon-

ciations ou de ces notes.

Voici donc les règles qu'ils doivent suivre

1°. Ne rien ajouter aux déclarations des com-

parans.

B°. N'insérer ces déclarations dans les actes que

torsqn'elles sont du
nombre

de celles que la loi

autorise.

1

Outre les énonciations contenues dans l'arti-

cle 3~, et qui sont communes à tous les actes, les

déclarations particulières aux actes de chaque na-

ture seront expliquées dans les chapitres suivans.

3". L'ofEcier de l'état civil ne doit faire aucune

interpellation, ni recherche, ni inquisition sur

les faits qui ne doivent pas être consignés, ni sur

la vérité des déclarations faites par les parties;

son ministère se borne à recevoir les déclarations,

lorsqu'elles sont conformes à la loi il n'a le droit

mi de les commenter, ni de les contredire, ni de

les
juger si

elles sont fausses, on poursuivra les

&ussaireB.

Mais il peut s'assurcf que les déclarans et les

témoins ne se présentent pas sous une fausse

qualité, et il peut s'arrêter s'ils lui sont inconnus

et s'it soupçonne de la fraude (n) autrement ce

(t) ~ay. Locre, t0!n. H, fg. 8y, MMon !a-S°.
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ocrait abandonner aux premiers venus te droit

d attribuer un enfant à un citoyen.

~°. Dans les cas où les parties intéressées ne

sont pas obligées de comparaître en personne,

eUes peuvent se faire représenter par un fondé de

procuration spéciale et authentique (art. 56), la-

NneHc doit demeurer annexée à l'acte, après avoir

été paraphée par l'officier de l'état civil et par la

personne qui l'aura produite. (Art. 44).

5og. 5°. Les témoins ne peuvent être que du

sexe masculin, âgés de vingt-un ans au moins, et

ils sont choisis par les personnes intéressées, par-

mi leurs parens ou autres.

Leur nombre varie suivant la nature des actes.

I! en faut deux pour les actes de naissance et de

décès, quatre pour les actes de mariage. (Art. ~5).

Mais si les témoins doivent être du sexe mas-

culin, il n'en est pas ainsi des déclarans une

femme peut déclarer la naissance d'un enfant, le

fait d'un enfant trouvé, ou le décès d'une per-

sonne (t). L'officier civil doit donner lecture de

Faete aux parties comparantes, ou à leurs fondés

de
procuration, et aux témoins il doit être fait

mention de cette lecture. (Art. 58).

6°. Ijes actes sont signés par l'officier de l'état

civil. (Art. 5g).

Ils doivent également t'être par les comparant

('J An. 5~, 5S 6t 78 Locrê, tom. H, p~. M.
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et par les témoins, ou l'on doit faire mention de la

cause qui les empêche de signer. (Art. 5g).

On avait proposé de donner des modèles d'actes

aux ofEciera civils, et de les obliger de s'y oon-

former, mais cette proposition fut rejetée.

Néanmoins, le t5 fructidor an XII, le ministre

de l'intérieur adressa aux préfets, pour être trans.

mises aux ofBciers de l'état civil, des formules

d'actes pour leur
servir

de guides mais ces for-

mules ne sont point strictement obligatoires, sui-

vant la nature de toutes les instructions minis-

térielles (i).

5~0. Il peut arriver que des Français nais-

sent, se marient ou meurent en pays étranger,

ou qu'un étranger soit obligé de prouver en France

son état civil. Le Code prononce en ces cas « que

» tout acte de l'état civil des Français et des étran-

gers fera foi, s'il a été rédigé dans les formes

usitées dans le pays où il a été fait. (Art. ~).

Car, suivant la règle locus r~g~ actum, tout acte

public est regardé comme authentique, quand
il

est revêtu des formes prescrites par les lois du

paya où il a été passé.

Le Code ajoute (art. 4S ), que tout acte de t'éta).

civil des Français en pays étranger, sera valable

s'il a été reçu .conformément aux lois Irançaises,

par les agens diplomatiqnes ou par les consuls de

France.

fi) ~fy. Locré, toni. II pag. 3o et suiv.
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Ainsi les Français,
en pays étranger, ont deux

manières de constater leur état civil.

5 n. Quelque importantes que soient les forma-

lités prescrites pour les actes de l'état civil, la loi

n'a point voulu prononcer la peine de nullité con-

tre leur inonservation il eût été injuste de faire

dépendre l'état des citoyens de la négligence ou

de la malveillance des officiers de l'état civil. C'est

donc par les circonstances ( i ) qu'il faut juger de

la nullité des actes dans lesquels on a négligé quel-

ques-unes des formalités prescrites.

Nous verrons cependant au tit. 5, qu'on a éta-

bli quelques règles sur la nullité des actes de ma-

riage, parce que, outre les formalités qui pré-

cèdent ou accompagnent le contrat de mariage

il est soumis à des conditions. Mais les nullités

qu'on établirait pour les actes de naissance et de

décès, ne détruiraient pas la certitude de la date,

qui en est une des parties les plus essentielles.

S'il y avait dans la date mémo une erreur, par

exemple si on avait exprimé une année pour l'au-

tre, la méprise devenant évidente par la con tex-

turc du registre entier, il y aurait lieu de recti-

fier et non d'annuler l'acte (a).

Ainsi, à moins que les actes ne soient jugés
faux, ils ne laissent pas, malgré leurs imperfec-

tions, de former un titre légal.

(t) ~y. Loeré, tem. U, pag. M); Maleville, pag. y5 et (p.

MTtOMhct,Pto<VerMdu6fnMttdoran:tX,tom.t, pag-t~S;
Locre, p!<g.29.
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5t s. On a pourvu à ce que les formes prescrites

fussent respectées, en établissant une responsa-

bilité contre les personnes chargées de la tenue,

de la garde ou de la surveillance des registres,

c'est-à-dire contre les officiers de l'état civil, con-

tre les greffiers des tribunaux, et même contre

les procureurs du roi, dans les cas, par exem-

ple, où ils contreviendraient aux dispositions de

l'art. ~g.

Cette responsabilité a pour objet, t". les sim-

ples contraventions et omissions provenant de l'er-

reur ou de la négligence. Ces fautes sont punies

d'une amende qui ne peut excéder 100~ (art. 5o),

sans préjudice des dommages et intérêts des par-

ties, s'il y a lieu. Elles sont poursuivies civilement

devant les tribunaux de première instance (i),

soit par le procureur du roi, chargé, comme nous

t'avons vu, de vérifier l'état des registres et de re-

quérir la condamnation aux amendes, soit par

les parties intéressées pour leurs dommages et in-

térêts. Le jugement est sujet à l'appel, quoique

l'amende ne soit que de t oo~ ou au-dessous. ( Ar-

ticle 54).

a°. Les altérations, les faux nu autres délits

commis dans les actes de l'état civil, les inscrip-

fions de ces actes faites sur une feuille volante et

S autrement, et sur les registres à ce destinés.
`

Le Code pénal (art. tQa), prononce la pem&

(<) ~oy. FMix du Conseil d'état, du 3o nivôse an XII, approtne te

pluviôse Mirant, dans Locre~ toa).Jt,pag.y5et7~, MMi<min S".
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d un emprisonnement d'un mois au moins, et de

trois mois au plus, et d'une amende de 16 à aoo*, 1

contre l'officier de t'état civil qui aurait inscrit

un acte sur une simple feuille volante.

Dans tous ces cas, le dépositaire des registres

est soumis aux dommages et intérêts des parties

intéressées, quand même il ne serait auteur ni

complice du fait, quand même l'auteur en serait

inconnu (i), sauf son recours, s'il y a lieu, contre

les auteurs, s'il peut les découvrir.

Si le dépositaire des registres est auteur ou

complice du délit, il est en outre poursuivi cri-

minellement, et soumis aux peines prononcées

par le Code pénal.

C'est pour découvrir les contraventions, alté-

rations et autres délits relatifs aux actes de l'état

ci~il, que l'art. 53 charge le procureur du roi

de vériner les registres lors du dépôt qui en est

fait au greffe, et de dénoncer ces contraventions

et ces délits.

CHAPITRE II.

Des Actes de <MMs<Mce.

SOMMAIRE.

St3.
Ot/~atM!t <~<!M)' lit Ha~aKM ~«n fK~tKf.

Si~' P<!Me contre /M epn<t)~M)«.

(')Locr~,pag.
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St5. Ce que a!<t<t~ancs)- <*a< de na~MH~

3t6. Quand o<t peut non'cxf ~e <<'«n <'n/!tM<H~ffr<

5ty. 1-tt mère doit toujours tire nommée.

St8. f.'m'fe~e refMnftMMKce ~'«M enfant doit ~<)'e inscrit eu

marge de l'acte de naissance-

5 '< g~Observations sur les /)f~Mo?;M.

32o. Déclaration !'e<a~<te<:tM?eM/f)tM&r~c~.

San. Des tMt/~aftce~ sur ?0'.

3i5. DANS les cas ordtaan'es, la première fbt~

maitté à remplir, lors de la naissance d'un enfant,

est d'en faire la déclaration à l'officier de rétat

civil du lieu. L'enfant lui est présenté (t) pour

être

inscrit sur les registres. (Art. 55). Ainsi, rof-

ficier de l'état civil est convaincu par ses yem

de l'existence de. l'enfant, ce qui peut prévenir

beaucoup d'abus; celui, par exemple, de faire

inscrire dans une année la naissance d'un enfant

né depuis un ou deux ans.

Si l'enfant était daccdé avant d'être présente

à rofBcier public, celui -ci devrait se borner à

énoncer que l'enfant a
été présenté sans vie. (~oy.

ci-après, n°. 33/j.).

Cette déclaration doit être faite dans les trois

jours de l'accouchement, ou, à son défaut, par

les docteurs en médecine ou en chirurgie, ofE-

ciers de santé, sages-femmes ou autres personnes
~t

(t) Le Code ne dit point daMqnel lien, parce qae, dans le <tMA'

périt eviaent, l'officier de l'état civil peut se transporter an lieu o4

l'enfant est CE.
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qui ont assisté à l'accouchèment; et, si la mère

est accouchée hors de son domicile, par la per-

sonne chez qui elle est accouchée. (Art. 56).

3<4. La loi du 20 septembre !~oa faisait de

cette déclaration un devoir, et punissait les con-

trevenans de la peine de l'emprisonnement; niais

cette peine avait été supprimée par le Code, daus

la crainte d'éloigner de la mère, au moment où

elle en a le plus grand besoin les secours de

Faniitié, de l'art et de la charité (i). Le défaut

Je déclaration n'Était plus puni que dans le cas

où il dégénérait en suppression d'état. Il en était

arrivé que, faute d'une peine qui punit leur coupa-

Mc négligence, quelques personnes s'étaient abs-

tenues de déclarer la naissance de leurs enfans,

dans l'espérance de les soustraire à la conscrip-

tion (a). Le Code pénal du 12 février y a pourvu

en ordonnant, art. 3~6, « que toute personne

» qui, ayant assisté à un accouchement, n'aura

pas fait la déclaration à elle prescrite par l'art. 5G

du Code civil, et dans le délai de trois jours
fixé par l'art.- 55 du m~me Code, sera punie

d'un emprisonnement de six jours à six mois,

et d'une amende de 16 à 3oo*. x

5t5. L'acte de naissance doit être rédigé de

suite, en présence de deux témoins. Il doit énon-

cer, i°. le jour, l'heure et le lieu de la naissance;

a°. le sexe de l'enfant et les prénoms qui lui sont

,s

(i) ~cy. Locré, pag. 85.

(2) ~)y. l'Exposé des motifs AnHv. 5, Lit. chap. r, du Code pénal.
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donnés; 3°. les prénoms noms professions et
domiciles de ses père et mère, et ceux des té-

moins. (Art. 5~ ).

5:6. Mais de l'obligation de nommer le père,

il ne faut pas conclure qu'il doit être nommé si)

ne se déclare pas, ou s'il n'est pas connu par son

mariage avec la mère. Le père, lorsqu'elle n*es[

point mariée, ne doit être nommé qu'en cas qn'it

soit présent ou représenté par
un fondé de pr<)

curation spéciale et authentique autrement, l'of

ficier de l'état civil ne pourrait recevoir, ni con

séquemment insérer dans l'acte ta déclaration de

paternité faite par les comparans, f&t-elle faite

même par la mère, parce qu'aux termes de l'ar.

ticle 5~0, la recherche de la paternité est inter-

dite. La rectification du registre pourrait être d&

mandée par celui qu'on aurait, sans son aren,

indiqué pour père de l'enfant nature! et l'officier

de l'état civil, ainsi que la mère, si elle avait signé

l'acte, pourrait être condamné à des dommages

et intérêts suivant les circonstances, ou tout a"

moins aux dépens de la procédure et du jugement
de rectification (t).

3i~. La taère, qui ne peut être incertaine,

doit toujours être nommée mais la pcrsonnf

chez laquelle elle est accouchée n'est point obli-

gée de déclarer que cette mère est mariée ou M

l'est pas~ à moins que celle-ci ne consente a

(t) K)y. m arrêt rendn le 3. jttfn tSoS, par la Cour d'appel de Bc'

MB~on, rapjmtte dans le Rmueit de SiMy, an jS~g, pag. a<o.
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t'avouer. On a pensé qu'il serait dangereux d'obli-

ger
la mère à révéler son secret elle ne quitte

ordinairement son domicile que pour cacher son

accouchement, et l'officier de l'état civil n'aurait

pas
le droit de rechercher si le nom déclaré est-

véritablement le nom de la mcre.

518. Lorsqu'un enfantaient à être reconnu pos-

térieurement à sa naissance, l'acte de reconnais-

sance doit être inscrit à sa date sur les registres,

et il doit en être fait mention en marge de l'acte

de naissance, s'il en existe un. ( Art. 2 ).

5 if). II faut observer, à l'égard des prénoms~ que

la loi du t s germinal an XI défend d'en donner

aux enfans d'autres que les noms en usage dans

les différens calendriers, ou ceux des personnages

connus de l'histoire ancienne. Elle permet à ceux

qui portent actuellement d'autres prénoms, de

les changer, en vertu d'un jugement du tribunal

d'arrondissement, qui prescrit la rectification de

1 acte de
l'état

civiL

Quant à ceux qui voudraient changer de noms,

ils doivent, suivant la même toi, s'adresser au

Gouvernement.

Il est très-important-de ne donner qu'un seul

prénom aux enfans. Lorsqu'ils en ont plusieurs,
il en résulte presque toujours pour eux beaucoup

d'embarras, parce qu'il est fréquent d'en omettre

M)~, ou de les intervertir dans les différens actes

de la vie civile, et que l'omission ou l'interversion
des prénoms semble détruire l'identité des per-

yom. I. 19
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sonnes qui se présentent avec des prénoms dtn~-

Mns, ou avec des prénoms qui ne sont pas rangés

dans le même ordre.

Après les dispositions relatives aux actes de nais-

sance dans les cas ordinaires, le Code trace les

règles
à suivre dans les cas extraordinaires.

3so. Le premier est celui de l'exposition d'un

entant. Toute personne qui trouve un enfant nou-

veau né doit le remettre à l'ofBcier de l'état civil,

avec les vêtemens et les effets trouvés sur lui, et

déclarer toutes les circonstances du tems et du

lieu où il a été trouvé.

L'ofHcier dresse du tout un procès-verbal dé-

taillé, qu'il inscrit sur les registres, et qui énonce

en outre l'~ge apparent de l'enfant, son sexe les

noms qui lui sont donnés, et l'autorité civile à

laquelle il est remis. (Art. 58 ).

Le malheureux enfant que des parens déna-

turés abandonnent à la commisération publique

n'a point de famille, mais il est Français les lois

veillent sa conservation, et font inscrire sa nais-

sance sur les registres communs à tous les ci-

toyens. Elles veulent sur-tout que ses vêtemens et

les autres effets trouvés sur sa personne soient

conservés avec soin, parce qu'ils peuvent faciliter

les recherches que ses parens, pressés par le re-

mords ou par un retour dé tendresse ,,poorraMHt

faire un jour, ou même les faire retrouver par

quelque heureux hasard.

5~t .Le second cas extraordinaire est celui des
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naiasances sur mer. Les formalités particuSères à

ce cas sont expliquées dans les art. 5g, 60 et 6t,

qu'il suffit de lire.

CHAPITRE III.

Des ~C~M <ife mariage.

Sa 2~ IL parait conve~abie de réanir au titre Y,

qui traite du Mariage, ~ea ibrmaKtés relatives d

cet acte Impor~apt. îl est iâcheu~t que, pour con-

naître les règtes a observer dans un acte, on soit

obligé de recourir à deux titres différens c'est

tme imperfection remarquée par M. Maleville, l'un

des rédacteurs du projet de Code.

'CHAPITRE IV.

DM ~c~ de f~e~ des tMAt/mafMM~.

SOMMAIRE.

S:t3. fo~!cMf civil ~ot~ t*aM«rer du ~<j avant <~M<er<Mf

l'inhumation.

St~. D~/M!M d'inhumer dans les édifices publics et dans /'<

ceinte des villes et bourgs.

''3'5t On peut choisir le lieu de son inhumation.

3z6.<t<re!tMMj elle se fait dans c<t!MM~ publics.

S! L'acte de décès est dressé en présence de ft~M.~ <<:nt))<M.

S~ Ce y«'<< doit contenir.

~s<). Dt< décès dans fM /<~<<<tt<.B militaires et civils.

~~o. D~ cas ott
il <:

M~fce de mort violente.
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35t. D~ cas f~M~ttteo à mort en vertu do ~«~meaf.
35~. DM décet dans les prisons et ma~MM rec~ton~ etc.

S55. Du décès en mer.

S54. De l'en fant mort avant que sa naissance ait été M~f~re;
3S5. Det'ef<.E~MtM!!<7:oy~O<tCOnttttM~</N!tt un <MMtK~ ~a<M

qu'on puisse <t'cf<)!e)' corps. Renvoi.

3a5. Poctt empêcher tes suppositions de décès,

il est défendu de faire
aucune

inhumation sans

une autorisation sur papier libre et sans frais, de

l'officier de l'état civil qui ne peut la délivrer

qu'après s'être transporté auprès de la -personne

décédée (t), afin de s'assurer du décès et, pour

prévenir le danger des inhumations précipitées,

il ne doit la délivrer que ~ing~quatre heures après

le décès, hors les cas prévus par les fégtemens de

police, lorsque le délai de
vingt-quatre

heures

pourrait compromettre la salubrité. ( Apt. ).

5a~. Aucune inhumation ne peut avoir lieu dans

les églises, temples, synagogues, hôpitaux, cha-

pelles publiques, et généralement dans aucun des

édi&ces J~rm~s où les citoyens se réunissent pour

la célébration de leurs cultes, ni dans l'enceinte des

villes (s) et bourgs. (Décret du s3 prairial an XII,

art. 4 ).

(t) Rien n'est plus mal exécnte, dn moins & Pans, q~e tous ces

Ofdres d<maë$aui ofBeten) civils de Se transporter pour tetiCer les dé-
€!«. H fM~conveoir q~*ib y sont prenne inex&:n<!)&tet,dit MalMilte,

tam.t, pa~.to~.

(t) Cette sage disposition remonte fort loin: /? m~e ne M/t~p~

KMt ttnh! j dit la loi des Doute *M))es. ~i)y. le CommenMite de

]!o<tchMd.
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3j:5. Mais toute personne peut choisir le lieu

destiné à son inhumation, et être enterrée sur sa

propriété, pourvu que cette propriété soit hors

et à la distance prescrite de l'enceinte des villes

et bourgs. Cette distance est de 55 à 4o mètres

au moins de l'enceinte des villes ou bourgs.

3a6. Hors ce cas particulier, les inhumations

se font dans les cimetières publics; et dans les

communes où l'on professe plusieurs cultes, cha-

que culte doit avoir un lieu d'inhumation parti-

culier.

Les lieux de sépulture publics ou particuliers,

sont soumis à l'autorité, police et surveillance

des administrations municipales. (Art. t6 <&M.)

5a~. En délivrant la permission d'inhumer

l'officier de l'état civil dresse l'acte de décès sur

la déclaration de deux témoins mâles, âgés de

vingt-un ans. (Art. 5~). Ces témoins sont, s'il est

possible, les deux plus proches_parens ou voisins

du défunt. S'il est mort hors de son domicile,

la personne chez qui il est décédé doit être un

des témoins, si elle réunit d ailleurs les qualités

requises (Art. ~8).

Sa 8. L'acte de décès contient les prénoms
b

nom, âge, profession et domicile de la personne

décédée; les prénoms et noms de l'autre époux,

'si la personne décédée était mariée ou veuve;
» les prénoms, noms, âges, professions et domi-

» elles des déelarans; et S'ils sont parens, le degré

de leur parenté.

Le même acte contiendra de plus, autant

qu'on pourra le savoir, les prénoms, nom, pro-,
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» fession et domicile des père et mère du décédé,

« et le lieu de sa naissance. (Art. 79).
»

Telles sont les formalités requises dans les cas

ordinaires.

Les cas extraordinaires sont au nombre de six.

339. 1*. Déeès dans les hôpitaux militaires et

civils ou autres maisons publiques, autres néan-

moins <jue les prisons ou maisons de détention,

dont il- sera parlé ci-après. Les supérieurs, les di-

recteurs, administrateurs et maîtres de ces mai-

sons sont tenus d'en donner avis dans les vingt-

quatre heures, l'officier de l'état civil, qui doit

s'y transporter pour s'assurer du décès, et qui

en dresse, l'acte dans la forme ordinaire, sur les

déclarations qui lui sont faites, et sur les rensei-

gnera ens qu'il s'est procurés.

11 envoie à rofficier civil du dernier domicile

de la personne décédée copie de l'acte de décès

pour être inscrit sur les registres.

H est en outre tenu, dans les hôpitaux et autres

maisons, des registres destinés à inscrire les dé-

clarations et renseignemens relatifs aux décès.

(Art. 80).

33o. a". Lorsqu'il y a des indices de mort vio-

lente ou d'autres eirconstauces qui donnent lieu

de le soupçonner-, l'autorisation d'inhumer ne

doit être donnée, et l'inhumation faite, .qu'après

qu'un oÇicîer de
police,

assisté d'un docteur en,

médecine ou en chirurgie, aura dressé proeés-

verbal de l'état du cadavre et des circonstances y

relatives, ainsi que des renseignemens qu'il aura,

pu recueillir sur les prénoms nom, âge, pro^
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fession, lieu de naissance et domicile de la per-

sonne décédée. (Art. 61).

L'officier de police transmet de suite à l'officier

de l'état civil du lieu où le cadavre a été trouvé,

tous les renseignemens énoncés dans son procès-

verbal, qui sont nécessaires pour rédiger l'acte

de décès dans la forme prescrite par l'art. 79,

pour
les cas ordinaires, et sans faire mention du

genre de mort (art. 85), dans la crainte qu'il n'en

résulte quelque désagrément pour la famille du

décédé.

L'officier de l'état civil doit renvoyer Une expé-

dition de l'acte de décès à celui du domicile de

la personne décédée, s'il est connu, et cette expé-

dition doit être inscrite sur lea registres. (Art. 82)

33i. 3'. En cas d'exécution à mort, en vertu

d'un jugement, le greffier est tenu d'envoyer, dans

les vingt-quatre heures de l'exécution, à l'officier

civil du lieu où elle a été faite, les renseignemens

nécessaires pour rédiger l'acte de décès dans les a

formes ordinaires, et sans faire mention du genre

de mort. (Art. 83) (1).

532. 4*- En cas de décès dans les prisons, mai-

sons de reclusion ou de détention, il en doit être

donné avis sur-le-champ par les concierges à

l'officier de l'état civil, qui doit se conformer aux

(1) Disposition tirée de la loi du ai janvier 1790 qui porte ifn'îl ne
sera plus fait, sur lesregistres cîvils, mention du genrede mort j rnênift

«lis positiondans l'art. 8, tit, 5 de celle du ao septembre 792.
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<

dispositions prescrites pour les décès dans les liô-

pitaux. ( Art. 84 ).

53o. 5°. En cas de décès pendant un
voyage

de mer, il en doit être dressé acte dans les vingt-

quatre heures, en présence
de deux témoins pris

parmi les officiers du bâtiment, ou à leur dé-

faut, parmi les hommes de l'équipage. Cet acte

est rédigé, savoir sur les bâtimens de l'État,

par
l'officier d'administration de la marine et

sur les bâtiinens appartenant à un négociant ou

armateur, par le capitaine, maître ou patron du

navire. L'acte de déeès est inscrit à la suite du

rôle ^e. l'équipage. (Art. 86).

Au premier port où le bâtiment aborde soit

de relâche, soit pour toute autre cause que celle

de son désarmement les officiers- de l'adminis-

tration de la marine, capitaine maître ou pa-

tro,n qui ont rédigé des actes de décès sont tenus

d'en déposer deux expédiions., conformément à

l'art 60.

A l'arrivée du bâtiment dans le port du désar-

mement, le rôle d'équipage est déposé au bureau

du préposé à l'inscription maritime; il doit en-,

voyer une expédition de l'acte de décès de lui

signée, à l'officier de l'état civil du domicile de

la personne décédée. Cette expédition est inscrite

de suite sur les registres.

334. 6". Le cas d'un enfant mort avant que sa

naissance soit enregistrée, n'avait pas été prévu

par le Code; il est réglé par le décret du 4 juillet
1 806 qui porte que, lorsque le cadavre d'un

enfant dont la naissance n'a pas été enregistrée,
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sera présenté à l'officier de l'état civil,, cet officier

m'exprimera pas qu'un tel enfant est décédé mais

seulement qu'il lui a été présenté sans vie. Il rece-

vra de plus la déclaration des témoins, touchant

les noms, prénoms, qualités et demeure des père

et mère de l'enfant, et la désignation des jour et

heure auxquels l'enfant est sorti du sein de la

mère. Cet acte doit être inséré à sa date sur les

registres des décès, sans qu'il en résulte aucun

préjugé sur la question de savoir si l'enfant a eu

lie ou non.

535. Ce chapitre ne contient aucune disposi-

lion relative à ceux qui sont consumés dans un

incendie et aux noyés dont on n'a pu retrouver

les corps, et qui ne peuvent ainsi recevoir la sé-

pulture. « Il est évident, dit Maleville, pag. 107,
»

que leur décès ne peut être constaté que par une

» enquête. C'est une exception à l'art. /|6. » Noua

en parlerons dans le chap. 6, n°. 36o.

CHAPITRE V.

Des Actes de l'état civil concernant les militaires

hors du territoire du royaume.

SOMMAIRE.

356. Ce chapitre fut ajouté sur la proposition da Bonaparte.

·

357. Les militaires, dans l'intérieur du royaume, sont soumit.

aux lois générales. ·
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338. Comment el par qui sont tenus les registres de l'étal tkil,

pour les militaires hors Un territoire du royaume.

556. Cà chapitre fut ajouté sur la proposition

de Bonaparte, qui observa que l'art. 47 suivant

lequel les actes faits dans l'étranger sont valables

lorsqu'ils sont dans les formes usitées dans le
pays,

ne pouvait s'appliquer au militaire, qui n'est ja-
mais chez l'étranger lorsqu'il est sous le dra-

peau, parce que là où est le drapeau, là est aussi

la France (î). L'armée pour lui était la France.

337. Les militaires en activité de service dans

l'intérieur du royaume sont soumis aux règles

généràfeà prescrites pour fous les citoyens rela-

tivement au* actes de l'état civil (a) mais lors-

qu'ils sont en expédition hors du territoire, la

loi pour asSttrer leur état et constater leur décès,

prescrit un mode particulier qui doit être suivi,

sans qu'il soit permis de constater leur décès par

de simples certificats (3)
« Les actes de l'état civil, faits hors du terri-

» toire de la République concernant les militaires

ou autres personnes employées à la suite des ar-

» mées, seront rédigés dans les formes prescrites
»

parles dispositions précédentes, sauf les excep-

» tions contenues dans les articles suivans. (Ar-
« ticle 88 )'.

558. »JLe quartier-maitre, dans chaque corps,

(0 t%y. le JPrôÉês-Veibal, séance du 14 fructidor an IX.

(a) f'oy. l'avis du
Conseil d'état, approuvé le 4 complémentaire

an XIII.

(3) Fay.. t'avis du Conseil d'état approuve le 1 7 germinalan XUi
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d'un ou de plusieurs bafailloris' ou escadrons,

i et le capitaine-commandant, dans les autres

« corps, rempliront les fonctions d'officiers de

l'état civil ces mêmes fonctions seront rem-

i plies, pour les officiers sans troupes et pour les

» employés de l'armée, par l'inspecteur aux re-

mes attaché à l'armée ou au corps d'armée. ( Ar-

> iicle 89),

» Il sera tenu, dans chaque corps de troupes,

s un registre pour les actes de l'état civil relatifs

j aux individus de ce corps, et un autre à l'état-

» major de l'armée ou au corps d'armée, pour

» les actes civils relatifs aux officiers sans troupes

p et aux employés. Ces registres seront conservés

1 de la même manière que les autres registres

• des corps et états-majors, et déposés aux archi-

Ives de la guerre, à la rentrée des corps ou ar-

»mées sur le territoire de la République» (Art. 90).

» Les
registres

seront cotes et paraphés dans

»
chaque corps par l'officier qui le commande;

» et àl'état-major, par le chef de L'état-major gé-

» néràl. (Art. 91 ).
« Les déclarations de naissance à l'armée, se-

» ront faites dans les dix jours qui suivront l'ac-

» couchement. (Art. 9a).
Il L'officier chargé de la tenue du registre de

» l'état civil devra, dans les dix jours qui sui-

vront l'inscription d'un acte de naissance audit

•
registre, en adresser un extrait à l'officier de

» l'état civil du dernier domicile du père* de' l'en-,

» fant ou de la mère, si le
père est inconnu. ( Ar-«

» tickgS). ¡
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» Les publications de mariage des militaires et

employés à la suite des armées seront faites

• au lieu de leur dernier domicile ellea seront

» mises en outre, vingt-cinq jours avant la célé-

» bratkm du mariage à l'ordre du jour du corps,

» pour les individus qui tierinent à un corps et

à celui de l'armée ou du corps d'armée, pour

» les officiers sans troupes, et pour les employés

s qui eu font partie. ( Art 94 )

» Immédiatement après l'inscription sur le re-

gistre de l'acte de célébration du mariage, l'offi-

» cier chargé de la tenue du registre enverra une

» expédition à l'officier de l'état civil du dernier

s domicile des époux. ( Art. g5).

» Les actes de décès seront dressés dans chaque

» corps par le quartier-maitre; et, pour les offi-

» ciers sans troupes et les employés, par l'inspec-

» teur aux revues de l'armée, sur l'attestation de

» trois témoins et l'extrait de ces registres sera

envoyé, dans les dix jours, à l'officier de l'état

» civil du dernier domicile du décédé. (Art. 96).

» En cas de décès dans les hôpitaux militaires

a anlbulans ou sédentaires, l'acte en sera rédigé

» par le directeur desdits hôpitaux, et envoyé au

» quartier-maître du corps ou à l'inspecteur aux

<>revues de l'armée ou du corps d'armée dont le

• décédé faisait partie. Ces officiers en feront par-

« venir une expédition à l'officier de l'état civil du

» dernier domicile du décédé. (Art. 97).

L'officier de l'état civil du domicile des par-

s ties auquel il aura été envoyé de l'armée ex*
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pédition
d'un acte de l'état civil, sera tenu de

l'inscrire de suite sur les registres. (Art. 98 ).»p

CHAPITRE VI.

De la Rectification
des actes de l'état civil, et de là.

Manière de suppléer
à ces actes.

SOMMAIRE.

55g. Division de ce chapitre.

33g. S'il a été commis des erreurs des altéra-»

tions ou des faux dans les registres de l'état civil, il

est souvent nécessaire de les rectifier; s'il n'existe

point de registres, ou s'ils ont été perdus, il est

nécessaire
d'y suppléer..

SECTION PREMIÈRE.

De la Rectification des actes de l'état civil:

SOMMAIRE.
1

34». Elle ne peut être faite qu'en vertu d' un jugement et sur la

demande des parties 'mUressêes.

Hi- Devant quel tribunal la demande est portée, et comment il

y est statué.

Ha. Ce que doit faire l'officier de l'état civil, si la rectification

est ordonnée.

'45. Interversion des prénoms, omission d'une lettre, etc., dans

les noms de l'an des futurs, ou de ses ascendans décédés,
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lie rtnd pasnt'cissairt la rectifieiuien dit registres teri.

qu'il t'agil de mariage.

344. Le jugement de rectification peut être attaqué par appel,
et ne peut être opposé à ceux qui n'y ont pas été appelés,

34°- LES parties intéressées peuvent seules de-

mander la rectification des registres (art. 99 et 4g)

et elle ne peut être faite qu'en vertu d'un juge-

ment. Les principes sur lesquels repose l'état des

hommes, s'opposent à toute rectification des re-

gistres, qui n'est pas le résultat d'un jugement
provoqué par les parties intéressées demander

ou à contredire la rectification (1).

54 1.. Le demandeur en rectification présente

requête au président du tribunal, ,au greffe du

quel le double du registre a été ou doit être d«>

posé.

11 y est statué sur rapport et sur les conclusions

du ministère publie. Les juges peuvent, s'ils
le

croient convenable, ordonner, ayant de faire droit, t,

que les parties qui pourraient avoir intérêt à con-

tester la rectification, seront appelées et que le

conseil de- famille sera préalablement convoqué.

S'il y a lieu d'appeler Içs parties intéressées la

demande sera formée par exploit, sans prélimi-

naire de conciliation, et elle le sera par acte d'a-

voué si les parties sont en, instance.

342* Si la rectification est ordonnée, op ne doit t

néanmoins ikire aucun changement sur l'acte qui

(1) Avis tin Conseil d'étal du ia nivôso an X, approuvé le i5.
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doit être rectifié mais une expédition -du juge-

nient est .remise à l'officier de l'état civil, qui doit

l'inscrire sur ses registres courans aussitôt qu'il

l'aura reçue, et en faire mention en marge de

l'acle réformé; et si cet acte est inscrit sur un re-

gistre dont
le double soit déposé au greffe, la même

mention doit être faite sur ce registre en marge

de l'acte, par le greffier du tribunal, àTeffetde

quoi l'officier de l'état civil en donnera avis dans

les trois jours au procureur du roi dudit tribu-

nal, qui veillerà à ce que la mention soit faite

d'une manière uniforme sur les deux registres.

(Art. 49).

L'acte ainsi réformé ne doit plus, à l'avenir,

être délivré qu'avec les rectifications ordonnées

à peine de tous dommages et intérêts contre l'of-

ficier qui l'aurait délivré.

La mention de rectification ne doit pas se ibôr-

ner à indiquer la date du jugement;,elle doit ré-

férer de plus en quoi consiste la rectification or-

donnée, afin qu'il ne soit plus besoin de retirer

le jugement.
343. Dans la rigueur du droit, la rectification

des actes de l'état civil est nécessaire dans tous

les cas où il s'est glissé des erreurs ou des omis-

sions qui peuvent faire douter de l'id«ntité des

personnes mais comme elle ne peut être faite

qu'en vertu d'un jugement qui entraîne des frais,

<'lle deviendrait onéreuse pour la classe des ci-

toyens pauvres, qui n'en ont besoin que pour se

marier. 'Par cette considération,' le Conseil d'état,

dans un avis approuvé le 3o mars 1 §08 va décidé
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que la rectification n'est pas nécessaire dans le

cas où le nom d'un des futurs ne serait pas, dans

son
acte

de naissance, orthographié comme celui

de Son père,, et dans celui où l'on aurait omis on

interverti quelqu'un des prénoms de ses pareus:

le témoignage des ascendans assistant au mariage
'et attestant l'identité suffit pour procéder à la

célébration du, mariage. Ils peuvent aussi, s'ils

sont absens, attester l'identité dans l'acte^ de leur

consentement, donné en forme légale,

S'il n'y a point d'âscendans l'identité est va-

lablement attestée, pour les minèurs, par le con-

seil de famille, ou par le tuteur ad hoc} et, pour

les majeurs par les quatre témoins de l'acte de

mariage.

Enfin dans le cas d'omission ou d'interversion

d'un prénom, dans l'acte de décès des père et

mère ou aïeux des futurs, la déclaration avec ser-

ment,, des personnes dont le consentement est

nécessaire pour. les mineurs, et celle des parties

et des témoins pour les majeurs, sont suffisantes

pour procéder à la célébration du mariage, sans

qu'il soit nécessaire de toucher aux registres de

l'état civil.

Ces formalités ne sont même exigibles que lors

de l'acte de célébration et non pour les publica-

tions, qui doivent toujours être faites conformé-

ment aux notes remises par les parties aux offi-

ciers de l'état civil.

544- Tout jugement rendu sur une demande eu

rectification peut être attaqué par la voie de l'appel.

(Art. Qg). S'il n'y a point d'autre partie que
le de-
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mandeur en rectification, et que sa demande ait

été rejetée il peut dans les trois mois de sa

date, se pourvoir à la Cour d'appel, par requête

présentée
au président, qui indiquera le jour où

il sera statué. (Art. 858, Code de procédure).

Dans tous les cas, le jugement de rectification

ne peut jamais être opposé aux parties intéressées

qui ne l'auraient point requis, ou qui n'y auraient

pas été appelées. (Art. ioo). Il
en résulte qu'elles

ne sont point obligées d'en relever appel, ni même

d'y former opposition; le jugement est, à leur

égard, comme non avenu.

SECTION IL

De la manière de suppléer aux Actes de

l'état civil. A

SOMMAIRE.

345. Quatre manières de suppléer aux actes de l'état civil.

346. Explication de l'art. 46 du Code.

347- H "e s<*ffit pas que les registres soient perdus pour admettre

la preuve testimoniale.

Des feuilles volantes.

549. Des registres oïl il ne manque que quelques feuillets.

550. S'il existe des registres en forme où l'on a omis d'mscrire

les actes, il faut voir
s'il y a eu impassibilitii dé

les ins-

crire.

">5i. S'il n'y a pas eu impossibilité la
possession d'état dis-

pense de représenter les actes en certains cas, et non eq

d'autres. “

Tom. I. 20
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55a. Les comtnencemens de preuve écrite ou les présomptions,
suffisent pour faire admettre la preuve testimoniale des

naissances.

353. Mais non de la eétèbratim d'un mariage,

354. Êaison de celte différence.

355. Un simple acte de notoriété supplée à l'acte de naissante,

A lorsqu'il s'agit d'un mariage.

556. Ce qu'il doit contenir.

33?. Le tribunal peut refuser d'homologuer l'acte de notariée,

358. Les actes de notoriété ne sont point admis en d'autres r«s

'paur suppléer aux actes de l'état tivil.

55g. Ils T>epeuvent suppléer aux actes de décès, même pour un

mariage, si ce n'est pour preute'r le décès îles ascendant

des futurs.

560. Qaid, s'il y avait impossibilité prouvée d'inscrire l'acte

de décès sur les registres P

561. La preuve acquise par k résultat d'une procédure crimi-

nelle > supplée aux actes de l'état chil.

345. Il est nécessaire de
suppléer aux

registres

de l'état civil, lorsqu'il n'en existe point, soit
parer

qu il n'en a
pas été tenu, soit

parce qu'ils sont
per-

dus ou déchirés en tout ou en
partie. On y sup-

plée
alors par ïa preuve testimoniale, par des pa-

piers domestiques, par
des feuilles volantes, ou

par
la

possession d'état. Mais ces différais genres

de
preuves

ne sont admis, pour suppléer aux re-

gistres, que dans certains cas-et sous certaines con-

ditions.

346. Suivant
l'art. 46 du Code, « lorsqu'il

n'aufa

»
pas existé de

registres, ou qu'ils seront perdus,

» la
preuve

en sera reçue tant
par titres que par

» des témoins; et, dans ce cas, les mariages,
nais-

» sancd^ et décès pourront être prouvés, tant par
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» Ics registres et papiers des père et mère décédés,

» que par témoins (1) »

Cet article est presque littéralement copié de

l'ordonnance de 1 667 tit. 20, art. 1 4 qui con-

tient cette disposition finale Sauf à la partie

» à prouver le contraire. » Disposition reproduite

dans le projet de Code (tit. a, arts 19), mais qui

se trouve retranchée dans l'art. 46 du Code, sans

doute parce que la preuve contraire est de droit (2),

lorsqu'il y a une partie en cause, et que d'ailleurs,

lorsqu'il n'y en a pas, ces jugemens ne
peuvent

(tre opposés aux parties intéressées qui n'y auront

pas été appelées (5). (Art. 100 et 101).

II faut observer la gradation des dispositions

de l'art. 46, si l'on prétend que les registres de

J'élat civil sont perdus, ou qu'il n'en a jamais
«xisté il faut d'abord prouver cette perte ou ce

défaut de registres, tant par titres que par témoins.

La preuve peut être faite par les déemrations^de

l'officiel* civil et du greffier du tribunal, ou par

un procës-verbal de recherches qui
constate

qu'on ne trouve ni dans les archives de
la com-

mune, ni au greffe du tribunal, les registres d'un

tel tems
(4).

Mais les tribunaux doivent examiner

(1) Le TKbunat proposait de mettre par toutet écritures pub/iques et

imitées. Maiscette trop grande latitude fut rejetée. f'oy. Locrii, tom. II,
pas. 63, édition in-8».

> (à) Art. 258, Code de procédure.

(3) Foy. 1'avis du Conseil d'étu, dii 8 brumaire an XI, approuvé
leia-

(4) fty* Kodier, Questions sur l'ordonnance de 1667, pag. 38ïJ et

™iv. édition de 1769.
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les preuves avec beaucoup d'exactitude car il

arrive quelquefois qu'on croit des registres per-

dus, et qu'on les retrouve même après la preuve

faite.

La preuve de la non existence ou de la perte

des registres étant faite, on peut alors admettre

la preuve des mariages, naissances et décès, soit

par les registres et papiers des père et mère dé-

cédés, soit par témoins. La loi n'exige pas la cu-

mulation de ces deux preuves l'expression du

texte n'emporte point la nécessité de les rassem-

Mer « tant par les registres et papiers des père et

» mère décédés, que par témoins, » Ce qui n'em-

porte qu'une espèce d'alternative.

La loi ne dit pas que les registres et papiers

domestiques suffiront ou ne suffiront pas; elle ne

dit pas qu'ils seront nécessaires; elle ne dit pas

non
plus^rae

la preuve testimoniale suffit seule,

nkqu'eUe^ie suffit point elle dit que les nais-

sances pourront être prouvées tant par l'une que

par l'autre preuve; expression mitoyenne qui sem-

ble choisie exprès pour laisser une sorte d'indé-

cision, afin d'abandonner aux juges la faculté de

se contenter d'une seule de ces preuves, ou d'en

exiger la cumula tion (1).

347. Remarquez encore que, dans le cas de

non existence ou de perte des registres 1 l'art. 46

(t) fiodier, ubi suprà, jpg. 387 5 Gilbertdes Voisina dans l'affaire
de la demoiselle Choiseul. Voy, le nouveau Pénisnt, t.° J8f«<»PaS' 5G

ct 57.
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n'exige point, pour admettre la. preuve testimo-

niale, qu'il y ait des commencernens de preuve;

mais il n'en faut pas conclure que toutes les fois

qu'il
ne se trouve pas des registres, le juge soit t

forcé d'admettre la preuve par témoins, sans dis-

cernement et sans connaissance de cause. Ce serait

s'écarter du sens de la loi, qui ne dit pas en ter-

mes impératifs que les mariages, naissances et dé-

cès seront prouvés; mais qu'ils pourront être prou-

vés tant par les papiers domestiques que par té-

moins. C'est donc à la prudence des juges d'admet-

tre cette preuve ou de la refuser, suivant les cir-

constances (i)< Nous verrons même ci-après, au

titre de la paternité et de la filiation, en conci-

liant l'art. 46 avec fart. 323, qu'il y a une règle

particulière relativement aux naissances, et que

la preuve testimoniale de la filiation n'est point

admise, lorsque celui qui la demande n'a en sa

laveur ni aucune espèce de
possessif,

ni com-

mencement de preuve.

548. Si les actes dç l'état civil, au lieu d'être

inscrits sur les registres, comme l'exige le Code,

ne l'étaient que sur des feuilles volantes l'art. 52

soumet les officiers de l'état civil aux dommages
et intérêts des parties mais il n'annule point ces

feuilles volantes. C'est donc à la prudence des tri-

bunaux d'apprécier la preuve qui peut en résul-

ter lorsqu'elles sont représentées.

Si elles étaient rédigées dans les formes prcs-

(1) Rodfej, tibi supvâ pag» 587.



Lie. I. Des Personnes.

crites, signées de l'officier civil, des parties et des

témoins ou s'il était fait mention du motif qui

eût empêché les parties ou les témoins de signer,

comme le prescrit l'art. 5q elles devraient former

une preuve complète, si elles étaient soutenues

par une possession d'état publique si, dans le

cas d'un mariage, il avait été précédé par des

bannies, par un contrat, s'il n'avait pas été tenu

de registre en règle, si ces feuilles se trouvaient

dans les archives de la municipalité, en un mot,

les circonstances peuvent seules décider du degré

d'authenticité qu'on doit leur accorder.

Si elles ne formaient pas une preuve complète,

elles pourraient former du moins un commence-

ment de preuve par écrit (1); ce qui est néan-

moins toujours subordonné aux circonstances.

549- S'il existait des registres dont quelques

feuillets fussent manquans, corrompus ou arra-

chés par Ipelque cause que ce soit, il en sérail

comme du cas où le registre entier manque, car

chaque partie n'a d'intérêt qu'au feuillet-où l'acte

de son état civil était inscrit; et puisque le Code

permet la preuve testimoniale quand le registre

est perdu, pourquoi la défendrait-on quand il

n'en manque qu'une partie (a) ? La preuve testi-

moniale devrait donc être admise en ce cas comme

dans celui de l'art. 46, quand même les feuillets

manquans auraient été arrachés par le dol d'un

(.) Rodier, pag, 385.

f»J Rodici pagi 385; Malevitlr sur l'art, *J6 pag, 77.
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jnalveiUant, à moins qu'il n'y eût lieu de soup-

çonner que le réclamant est auteur ou complice

du dol commis dans le dessein de lui procurer une e

preuve que la loi refusait; ce qu'on ne peut juger
que par les circonstances. Ainsi, la question est

abandonnée à la prudence du magistrat.

35o. Mais quand il existe des registres en bonne

forme, qui ne sont ni corrompus ni déchirés, et

qu'on a seulement omis d'y inscrire un acte de

naissance de mariage ou de décès, l'art. 46 n'a

point prévu ce cas, et l'on s'en plaignait d'abord

au Conseil d'état comme d'une lacune ( 1 ) mais

on reconnut bientôt qu'il serait dangereux de

fixer les règles pour les cas d'omission. Cette ques-

tion a toujours été regardée comme l'une des plus

délicates de la jurisprudence. Si les omissions ont

pour cause l'impossibilité où se sont trouvées les

parties ou les personnes qui les intéressent, de

faire consigner les actes sur les registres de l'état

civil, elles peuvent toujours être réparées. Cette

circonstance impérieuse les excuse (2) mais il

faut que cette impossibilité soit réelle et prouvée,

comme, par exemple, dans le cas d'un étranger, 1

dans celui d'un Français né, marié ou décédé

chez l'étranger. Dans ces cas, les actes n'ayant

pu être inscrits sur les registres de l'état civil en

France on y supplée par les actes reçus en pays

(1) Malcvillc pag. 75;]jocré,toni.ll, pag. 66.

(z) LoGré, pag. OS.
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étranger qui font foi, pourvu qu'on y ait observé

les formes usitées dans ce pays.

35 1. Si les omissions n'ont pas été causées par

l'impossibilité d'inscrire les actes sur les registres,

elles sont néanmoins réparables en certains cas;

en d'autres, elles sont irréparables. C'est un point

qui dépend de la nature des actes, et sur lequel

il y a quelques règles particulières à chacun d'eux.

Ainsi la possession constante de l'état d'enfant

légitime suffit pour dispenser de représenter l'acte

de naissance comme nous le verrons tit. 7, cha-

pitre 2, en expliquant l'art. 220. Au contraire, la

possession d'état, suivant l'art. 195 ne peut dis-

penser les prétendus époux qui l'invoquent res-

pectivement de représenter l'acte de célébration

du mariage devant l'officier de l'état civil..

Néanmoins suivant l'art. 1 97 s'il existe des

enfans issus^.de deux individus qui ont vécu pu-

bliquement comme mari et femme, et qui soient

tous deux décédés, la légitimité des enfans ne

peut être contestée^ sous le prétexte du défaut de

représentation de l'acte de célébration du mariage,

lorsque cette légitimité est prouvée par une pos-

session d'état qui n'est point contredite par l'acte

de naissance.

35 a. Ainsi encore, suivant l'art. 323 si la nais-

sance d'un enfant n'a pas été inscrite sup les re-

gistres, ou s'il a été inscrit soit sous de faux noms,

soit comme né de père et mère inconnus la

preuve testimoniale est admise1 lorsqu'il y a com-

mencement de preuve pat écrit ou lorsque les
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présomptions
ou indices résultant de faits dès lors

constans, sont assez graves pour déterminer l'ad-

mission.

353. Au contraire, tes commencemens de preu-

ves par écrit ne suffisent pas pour autoriser les

époux à prouver par témoins la célébration de

leur mariage. C'est ce qui résulte de l'art.' 19/i

qui refuse le titre d'époux à celui qui ne repré-

sente pas un acte de célébration inscrit sUf les

registres, sauf les cas prévus par l'art." 46.

Or, cet article ne permet de prouver les ma-

riages par témoins et papiers domestiques', que
dans les deux cas de perte ou de non existence

des registres d'où il suit que, hors ces deux cas,

la preuve testimoniale'ne doit pas être admise (1),

même lorsqu'il y a
commencement

de
preuve par"

écrit, à la différence des naissances, qui peuvent,

en ce cas, être
prouvées par témoins, suivant

l'art. 325.

354. La raison de différence est sensible on ne

peut jamais imputer à l'enfant l'omission de l'acte

de sa naissance sur les registres. Au contraire, les

( 1 ) Leprojet de Code s'en expliquait positivement.L'art. 4» portait
que, nonobstant la possession d'état, encore que les époux repréaen-
tassent un contrat de mariage, nonobstant toute reconnaissancede dé-

claration émanée d'eux ou de l'un deux, la preuve testimoniale de la
célébration du mariage ne pourrait être admise, si ce n'est dans le cas
de non existence des registres, prévu par l'art. 46.

Ces principes furent admis; mais on ne crut pas nécessaire d'énoncer
les

conséquences qui en dérivent. Ainsi ce projet peut servir de, com-

«Mnlaire à l'art. 194. Voy. liccré tom. 1U pag. 416,
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époux doivent faire inscrire l'acte de célébration?

de leur mariage ils doivent le signer ils ne sont

pas excusables d'avoir omis de le faire inscrire, à

moins qu'il n'y eût eu une impossibilité qui ne

peut exister, si ce n'est dans des cas dont on n'a

point d'exemples, et alors il faudrait faire cons-

tater cette impossibilité.

355. Les actes de naissance peuvent encore être

suppléés par des actes de notoriété, mais seule-

ment lorsqu'il ne s'agit que de lever l'obstacle

qu'oppose à la célébration d'un mariage le défaut

d^ représentation de l'acte de naissance de l'un

des futurs. Quelle que soit la cause qui le mette

dans l'impossibilité de se le procurer, soit parce

qu'il n'existe point de registres, ou qu'ils sont
mu-

tilés, soit parce qu'on a omis de l'y inscrire, car

l'art.
70

ne distingue point entre lea
différentes

causes qui empêchent l'un des futurs de repré-

senter son acte de naissance dans tous ces cas

on peut y suppléer par un acte de notoriété dé-

livré par le juge de paix du lieu de la naissance

ou du domicile de celui des époux qui a besoin

d'en justifier.
356. Cet acte doit contenir, 1°. la déclaration

faite par sept témoins de l'un ou de l'autre sexe,

parens ou non parens, des prénoms noms pro-

fession et domicile dc ses père et mère, s'ils sont

connus.

2°. Les causes qui empêchent de rapporter l'acte

de naissance.

3*. La signature du juge de paix et celles des té-
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moins, ou la mention que ces derniers ne peu-

vent ou ne savent signer.

357. Cet acte est présenté au tribunal du lieu

où doit se célébrer le mariage. Le tribunal, après

avoir entendu le procureur du roi, donne ou re-

fuse son homologation, selon qu'il trouve suffi-

santes ou insuffisantes les déclarations. des té-

moins, et les causes qui empêchent de rapporter

l'acte de naissance (1).

358. Cette exception singulière aux règles or-

(linaires, établie uniquement pour favoriser les

mariages, ne peut être étendue à d'autres cas.

Un pareil acte de notoriété ne pourrait servir à

prouver la filiation de celui qui l'a obtenu, ni lui

procurer les droits de famille, tels que celui de

succéder.

Le but de ces actes de notoriété est de prouver

l'âge du requérant, afin de faire voir qu'il est ha-

bile à contracter mariage, et nullement de prou-

ver sa filiation, qui ne peut être prouvée qu'en

suivant les règles ordinaires. TI ne peut donc s'en

servir dans une question d'état, pas même comme

d'un commencement de preuve par écrit, car ce

n'est dans la réalité qu'une déclaration de té-

moins.

Ces actes, néanmoins, devraient faire preuve

contre ceux qui les auraient signés, et contre leurs

héritiers.

359. Quant à la manière de suppléer les actes

«le décès, on s'écarte aussi des règles ordinaires,

(1) Art, 70, 71 elys; Malcvillc sur ces articles.
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quand il s'agit de lever l'obstacle qu'oppose à un

mariage le défaut de consentement des ascen-

dans, parce qu'ils sont morts sans qu'on puisse

se procurer l'acte de leur décès*, dont on ignore

le lieu et l'époque. < »
•

Sur cela, il faut voir l'avis du Conseil d'état,

approuvé le 4 thermidor an XIII, et dont nous

rapporterons la substance au titre du mariage,

en parlant de la nécessité du consentement des

aïeux au mariage de-leurs petits-enfans.

Quelque favorables que soient les mariages,

l'un des époux qui voudrait se remarier, ne pour-

rait suppléer à l'acte de décès de l'autre époux

par un acte de1 notoriété, quand même il pré-

tendrait que celui-ci est mort à la guerre, dont

les événement rendent la preuve des décès sou-

vent très-difficile, quelquefois impossible il y

aurait, comme l'a pensé le Conseil d'état, dans

un avis du ia germinal an XIII, approuvé le 17,

un extrême danger à admettre comme preuves

de décès de simples actes de notoriété fournis

après coup, et résultant le plus souvent de quel-

ques témoignages achetés ou arrachés à la fai-

blesse ainsi cette voie est impraticable. A la vé-

rité, plusieurs femmes de militaires peuvent se

trouver à ce sujet dans une position fâcheuse;

mais cette considération n'a point paru assez,

puissante pour les dispenser de rapporter
une

preuve légale, sans laquelle, on exposerait la so-

ciété à de déplorables erreurs, et à des inconvé-

niens beaucoup plus graves que les maux parti-

culiers auxquels on voudrait remédier.
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36o. Cependant s'il y avait eu impossibilité

notoire et prouvée d'inscrire l'acte d'un décès sur

les registres comme dans le cas des personnes

consumées dans un incendie, ou noyées publique-

ment,
sans qu'on ait pu retrouver leurs corps, et

qui
ne peuvent ainsi recevoir la sépulture, dans

ce cas, leur décès peut se constater par une en-

quête c'est une exception à l'art. 4® (i)«

La question est néanmoins soumise à la pru-

dence des magistrats, qui doivent examiner les

circonstances de fort près; car on a des exemples

de personnes que l'on avait
crues noyées, et qui

se sont retrouvées dans la suite.

56 1. Enfin, ies actes de l'état civil peuvent être

suppléés, lorsque la preuve d'une naissance, d'un

mariage ou d'un décès, se trouve acquise par le

résultat d'une procédure criminelle, comme dans

le cas des art. 198 et 199, ou dans le cas du crime

de suppression d'état. (Art. 327). L'inscription

du jugement sur les registres tient lieu d'acte de

l'état civil.

Nous y reviendrons au titre du Mariage.

[) Maleville.
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TITRE III.

Du Domicile..
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ont des droits à exercer contre lui. Après avoir

établi comment on acquiert la jouissance des

droits qui constituent l'état civil, après avoir in-

diqué quelles sont les preuves de l'état civil ,°til

était donc convenable de donner les règles qui

fixent le domicile.

363. On distingue, dans notre jurisprudence
française, deux espèces de domiciles, le domicile

politique et le domicile civil.

Le domicile politique est le lieu où chaque ci-

toyen exerce ses droits politiques. Il est indépen-
dant du domicile civil, et l'on peut avoir et con-

server son domicile politique dans, un autre lieu

que le domicile civil (1).

364. Le Code civil ne s'occupe que du domi-

cile civil, qui est le lieu où une personne, jouis-

sant de ses droits, a son principal établissement,

où elle a établi sa demeure, le centre de ses af-

faires, le siège de sa fortune, le lieu d'où cette

personne ne s'éloigne qu'avec le désir et l'eapoir

d'y revenir, dès que la cause de son absence aura

cessé (a).

(r) Sur la manière dont s'acquérait ou se perdait le domicile poli-
tique, voy. la Comtitution de l'an VIII, art. a et 6, et le décret du
'7 janvier 1806. Mais on ne peut plus les invoquer aujourd'hui et la
('lime garde sur ce point un silence absolu. Vvy. luprà, n.° 255. Il faut
donc attendre tes lois qui interviendront sur ce point, sur la manière
dodevenir citoyen, etc.

(?) Loi 7, Cad. de incolit, ilb. 10 lit. 3g. Chu origo, mcolasverù do-
"l'eilium facil et in ee laev ànguios habero domicilium non ambigilur,
<i qui) («rem, TerunvjUC no fortunarum suarnoi mmmam constitua,
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565. Les questions de domicile s'étendaient

autrefois à presque toutes les matières de droit

civil. Elles étaient aussi multipliées, qu'importan-

tes, lorsque le territoire français était partagé

entre une infinité de coutumes locales, dont les

dispositions étaient différentes sur une multitude

d'objets, tels que l'époque de la majorité, la com-

munauté conjugale la faculté plus ou moins

étendue, de disposer, les droits de primogéni-

ture, de masculinité, de représentation en suc-

cession, etc. Il importait beaucoup alors de dé-

terminer le véritable domicile des mineurs des

époux, des donateurs, des testateurs ou des in-

dividus morts sans avoir fait de testament.

366. Aujourd'hui, que la législation est uni-

forme dans toute la France, les effets du domi-

cile se bornent, 1°. à déterminer quel est le'juge

naturel de la personne. Ainsi, c'est devant le juge

de paix du domicile d'une personne que ses pa-

rens doivent être assemblés pour lui nommer un

tuteur ou un curateur, et dans tous les cas où

il est nécesaire de consulter le conseil de famille.

C'est aussi le domicile de la personne qui régie

le lieu où elle doit être assignée, et, le plus sou-

vent, le tribunal où ses affaires doivent être portées.

Itndè lIOnsît distc"Ul'U8JIsi .ihU QlJOl!st:llhdè cltm Prof¡;ctul u' #pcrc-undé non sit illsccaurus

fi

si niliil nvnrr.t; muté citm prof cet us etl, perc

grinari videtur quôd si rcdUt, peregritmrljam dettitit.

foy. d'Argentré in art. 449» Cmtsuet. Brilan. le nouveau Réper-

toire et le nouveau Déuisart, au mol Domiàte Domat, Radier sur

l'art. 5, tit. a de l'ordonnance de 1667 Duparc-I'oullain Principes

de droit, tom. II pag. 3 y le titre du Digeste ad munie, et de inmt'ua

5o. 1; celui du Code deincolit, 10. 3g.
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Le second effet du domicile concerne les suc-

cessions. C'est le domicile du défunt, et non pas

l'endroit où il est mort, qui détermine le lieu où

s'ouvre ïâ succession, et par conséquent le tri-

bunal où
doivent

être portées toutes les
questions

qui y sont relatives, telles que les partagea, le

paiement des dettes, etc.
i:r..

Enfin, un troisième effet du domicile, est de

déterminer le lieu où la personne doit se marier;,

mais le domicile nécessaire pour contracter ma-

riage est assujetti à des règles particulières ;>, qui

seront expliquées au
titre du Mariage. -

36^. L'homme ne peut avoir qu'un seul domi-

cile réel (1); car il ne peut en même tems placer

en deux endroits le siège principal de sa fortune

et de ses affaires. L'unité du domicile réel estpo-.

sitivement établie par l'art. 102, qui porte que

le domicile de tout Français est au lieu où il a

son principal établissement. C'est par cette rai-

son qu'on retrancha comme inutile la disposition

ajoutée dans le projet de Code, que la loi né, re-
connaît au citoyen qu'un seul domicile.

Les autres lieux qu'un citoyen peut habiter

tour à tour outre celui de son domicile réel, ne

sont donc que de simples résidences, et l'on ne

doit plus s'arrêter aujourd'hui aux principes de

l'ancienne, jurisprudence qui reconnaissait en

(i) 7'ov. le discours du tribun Malherbe, dans l'Exposé fles motifs;
Locré, iom. H, pag, au, édilîon îa-8°,

Tom, I. 2\
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certains cas deux domiciles et qui distinguait

un domicile de droit et un domicile de fait
(1),

368. Mais on peut avoir autant de domiciles

élus ou conventionnels, qu'on a souscrit d'actes

différons car il arrive souvent que des citoyens

qui contractent, élisent un domicile pour l'exécu-

tion du contrat, en stipulant que les assignations

nécessaires pour cette exécution seront données

en un lien déterminé.
Cette stipulation conserve

sa force après la mort des contractans, et lie leurs

héritiers et ayant-causes {a).

36g. Mais elle ne constitue qu'un domicile im-

parfait et l'art. 111 du Code civil, dont la dis-

position est répétée dans l'art. 59 du Code de

procédure, veut que, dans ce cas, le demandeur

ait l'option de former les significations, demandes

et poursuites relatives à l'exécution de ces actes,

soit devant le tribunal du domicile élu, soit de-

vant celui du domicile réel du défendeur.

070. Le domicile réel est de deux espèces, le

domicile originaire et le domicile de choix.

oj 1 C'est la naissance qui donne à l'homme son

premier domicile. En tout pays, les enfans n'ont

pas d'autre domicile que celui de leur père; ils

n'en peuvent avoir d'autres, jusqu'à leur éman-

cipation et, lorsque le père est décédé, son der-

(i)Duparc-Poullain, Principes du droit, totu. II, pag. G.

(1) f'oy. un arrêt du 3o juin 17^4 Journal du Parlement île Bre-

lagne, 10m.11J ebap. is-j; Principes du droit, lom. II, pag. i5.
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nier domicile continue d'être celui de ses enfans

qui n'en ont pas choisi un autre, ou qui ne sont

pas
sous la puissance d'un tuteur le vieillard

même, après avoir vécu loin de la maison pater-

nelle, y conserve encore. son domicile, s'il n'a pas

manifesté la volonté d'en prendre un autre.,

072. Mais aussitôt que l'homme est sorti, par

l'émancipation ou par la majorité, de la puissance

de ses père et mère, il devient libre de
.changer

son domicile et de choisir celui qui lui convient.

Pour dissiper les doutes que ce changement peut

faire naitre, l'art: io3 établit en principe général

qu'il ne peut s'opérer que par le fait d'une habi-

tation réelle dans un autre lieu, joint à l'inten-

tion d'y fixer son principal établissement; car le

fait doit toujours concourir avec l'intention. La

résidence la plus longue
ne prouve rien, si elle

n'est pas' accompagnée de la volonté, tandis que,

si l'intention est constante, elle opère le change-

ment avec la résidence la plus courte, ne fût-elle

que d'un jour car du moment que le fait con-

court
avec l'intention, il forme ou changé le do-

micile sans aucun délai. Il ne suffit donc pas de

manifester la volonté de changer de domicile,

comme il ne suffit pas de changer de résidence.

L'intention qui n'est point, accompagnée du fait

peut n'indiquer qu'un projet resté sans exécu-

tion le fait qui n'est point accompagné d'inten-

tion déterminée ou manifestée, peut n'indiquer

qu'un essai qu'un déplacement passager ou

l'établissement d'une habitation secondaire il

faut, pour consommer un changement de domi-
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cile, la réunion du fait et de l'intention., tandis

que,, pour conserver le domicile,
acquis ,r il, suffit

de 1'intenticm. '[ %;§j,j,] j.

Levait ne peut guère être douteux, mais lin-

tention l'est' souvent. Toute la difficulté tient donc

à l'embarras de reconnaître avec certitude quand

l'intention se trouve réunie aù;fai«i'et l'embarras

peut être grand lorsque l'individu réside oltër-

nativeknent en deux endroits différéns.- •'•

373. L'intention
est expresse où' présumée; et

la présomption de l'intention est légale ou simple.

37ÎJ. La preuve de l'intention expressé résulte

d'une déclaration faite, tant à la
municipalité

du

lieu qtt'on quitte, qu' celle du lieu oiï on a trans-

fère son domicile.
+ l'

J^ faut bien
remarquer, cette double, déclaration,

e?rig>|ée par l'art. io4- A défaut
de lune d'eUes, la

vojonté de changer de domicile pourrait n'en êtref' 1 Li l~

pas moins
constante relativement à, l'individu, qui

n'a fait qu'une déclaration; mais çette;, volonté

peu,t[ rester
douteuse â l'égard des

tiers,
ou

leur
être inconnue; et c'est par cette raison

que
ïèa ex-

ploits notifiés en un lieu qui n'est pas. le vrai do-

micile, peuvent Être, déclarés valides, siurant les

circonstances.

375.,La loi présume l'intention de changer de

domicile, i". lorsqu'un citoyen accepte des fonc-

tions conférées à
vie^art. 107). Son acceptation

emporte de plein droit la translation de son do-

micile, aussitôt qu'il est rendu au lieu où il doit

exercer
ses fonctions. La loi lui suppose l'intention
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de remplir ses devoirs dans toute leur étendue

elle n'admettrait pas la preuve du contraire.*

2°. La femme, en se mariant, est présumée avoir

Hatenlion d'habiter avec son mari ( art. 108 );

son devoir l'y oblige; elle est, en sa puissance, elle

ne peut avoir d'autre domicile que celui, de son

époux, quelque fongue résidence qu'elle ait faite

ailleurs..

5°. Le mineur non émancipé a son domicile

.chez sespèreetmère, ou chez son tuteur
(ai|t. 108)

le majeur interdit a également le sien chez son tu-

.leur- ..= . '«.

4°. Enfin, les majeurs qui servent ou travail-

lent habituellement chez autrui, sont présumés

établir leur domicile chez la personne qu'ils, ser-

vent ( art. i og ) ou chez laquelle il» travaillent >

lorsqu'ils demeurent avec elle dans la. même mai-

son condition nécessaire pour restreindre le prin-

cipe dans de justes bornes, et prévenir tauteiricér-

titude dans l'application.
i'1

076. Au défaut des présomptions légales ?,qni

fixent le domicile de l'individu au défâiit "do(s8

déclarations expresses indiquées dans
l'ârjtîVo^,

on est forcé de recourir à de simples présomp-

tions et la preuve de l'intention dépend néees-,

saircment des circonstances ( art. 1 o5 ) que les

tribunaux seuls peuvent apprécierï ïié Gtfâè -n'a

donc pas voulu spécifier les indices, propre; ff ma-
nifester l'intention et il s'est borné' àdécider

conformément à l'ancienne jurisprudence, que-
lo

citoyen appelé à des fonctions révocables ou:
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temporaires conserve le domicile qu'il avait au-

paravant, «'H di pas manifesté d'intention con-

traire. (Art. 106).

,375. Quant a«X circonstances qui peuvent faire.

présumer l'intention
on peut indiquer les sui-

vantes s

1*.Si l'individu réside dans la commune où il

est né, car on est présumé retenir son domicile

d'origink

& S*îi exerce ses droite politiques dans le lien'

où il à son habitation; car, en séparant le domi-

cile civil du domicile politique on n'entendit pas

décider que le domicile politique ne servirait pas
A faire reconnaître le domicile civil. 11 fat, au

contraire observé au Conseil d'état, que l'exer-

cice des droits politiques était un des caractères

de rétablissement principal (1 ).

3°. Si l'individu acquitte dans le même lieu ses

contributions personnelles.
`

..378.. Si la maison d'habitation était située sur

les limites des arrondissemêns de deux tribunaux

elifFérais ce serait la principale porte d'entrée

gui déterminerait le lieu du domicile (2)

(1) Looté tom. H, pag.
228.

/pO.D'Argenlriî.^ttr
l'art. i65 de l'ancienne Coutume je Bretagne»

Unpàrc-Pounaïil, Principes du droit, lom, II, pag. 3oaj Gohiird)a

#$èg M~e~et, tom. t, p!.gt 7~
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TITRE IV.

Des jibsens.

SOMMAIRE.

Syg. Liaison de ce titre avec les précédent.

58o. Silence des anciennes lois sur cette matière.

58». Le mot absent est équivoque.
58a. Des absous dans le sens de la loi; leur différence dos no»

présens.
585. Absence divisée en trois périodes*

584- Division du titre.

579. ON est absent quand on est hors de son

domicile et l'absence prolongée interrompt
et

suspend l'exercice des droits civils.

Telle
est

la liaison de ce titre avec les précé-

dons.

Dans tous les instans de sa vie, et même avant

qu'il soit né, la loi veille sur l'homme pour le

protéger lorsqu'il se trouve dans l'impuissance

de
défendre sa personne

ou ses biens. Si cette im-

puissance vient de l'âge ou du défaut de raison,

la loi lui fait nommer un tuteur ou un curateur.

Si elle vient de son absence, la loi y pourvoit

de la manière expliquée en ce titre.

38o. L'ancienne législation française, ni le droit

romain, ne contiennent pas de dispositions sur ce-

sujet important. Les questions qu'il faisait naître

restaient abandonnées à la prudence- des juges,;

l'exemple des choses jugées, qu'on appelle la ju-
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risprudence des arrêts était le seul guide qu'on

eût sur la matière des absens; et les maximes

éparses qu'on en avait tirées ne présentaient que

des règles incomplètes, incohérentes, ,quelque-

fois contradictoires et qui manquaient souvent

de rectitude. Le Code a rempli cette lacune de la

législation, par des dispositions d'un droit abso-

lument nouveau, et sur lequel les ouvrages anté-

rieurs ne peuvent donner que des lumières incer-

taines et
souvent trompeuses.

58 1. Le mot absenta a deux acceptions bien dif-

férentes.

Dans le langage ordinaire, on confond sous

cette dénomination ou plutôt on ne les distingue

pas,
i°. Celui qui ne se trouve pas au lieu où sa pré-

sence est nécessaire ou désirée, mais dont on con-

nait la résidence, ou dont on a des nouvelles, et

dont, par conséquent l'existence n'est pas incer-

taine.

2°. Celui dont on ignore la résidence actuelle,

ou dont on n'a pas de nouvelles, et dont, par cette

raison, l'existence peut paraître douteuse.

*' La langue française ne. présente point d'expres-

sions propres et techniques pour différencier ces

deux idées, néanmoins très-différentes, et aux-

quelles il faut bien faire attention car cette im-

perfection du langage répand beaucoup d'obscu-

rité sur la matière.

38a. La loi ne regarde point comme absent l'in-

dividu dont oïl ades nouvelles, quoiqu'il soit ac-

tuellement éloigné de son domicile ou du lieu,
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où sa présence est désirée. L'art. 8/jo le qualifie de

non présent, par opposition aux absens propre-

ment dits.

Les dispositions de ce titre ne se rapportent qu'à

ces derniers, c'est-à-dire aux absens dont on n'a

pas
de nouvelles, et qui, par cette raison, lais-

sent des doutes sur leur existence.

583. L'intérêt de l'absent, celui de sa famille,

celui des tiers avec lesquels il a des relations

enfin l'intérêt public même, qui ne veut pas que

les propriétés soient abandonnées ou trop long-

icms incertaines, exigent en certains cas qu'on

prenne
des mesures relativement aux biens et aux

droits de l'absent ces mesures changent à des

époques fixes. La loi les a graduées sur les diffé-

rens degrés d'incertitude de la vie ou
de la mort

de l'absent. Cette incertitude augmente en raison

du tems qui s'est écoulé depuis sa disparition,

ou depuis ses dernières nouvelles le Code a donc

divisé l'absence en trois périodes.

La première commence au moment de la dis-

parition ou des dernières nouvelles de l'absent.

Elle dure cinq ans au moins, s'il n'a point laissé

de procuration, et onze ans s'il en a laissé une

quand même elle viendrait à cesser avant l'expi-

ration des onze années elle finit par le jugement
qui déclare l'absence. Pendant cette première pé-

riode, il ne peut y avoir que présomption d'ab-

sence.

La seconde période commence par la déclara-

tion d'absence, époque a laquelle les héritiers

présomptifs peuvent être provisoirement envoyés
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en possession des biens de l'absent, à
la charge

de donner caution.

Cette période dure trente années, à l'expira-

tion desquelles commence la troisième
période,

qui peut même commencer avant les trente an,

nées, s'il s'est écoulé cent ans révolus depuis la

naissance de l'absent. Dans cette troisième pé-

riode, les héritiers peuvent obtenir l'envoi en pos-

session définitive sans caution.

384- Ce titre est divisé en quatre chapitres. Le

premier règle les effets de l'absence présumée, ou

les mesures à
prendre pendant la première période,

Le second chapitre détermine la manière de

constater l'absence. Le troisième chapitre, divisé

en trois sections, règle les effets de l'absence et

les mesures à prendre pendant les seconde et troi-

sième périodes. Le quatrième chapitre prescrit les

mesures relatives à la surveillance des enfans de

l'absent.

CHAPITRE PREMIER.

De la Présomption d'absence.

SOMMAIRE.

385. Division des absens en deux classes s ce que c'est que
la

présomption d? absence,

586. Elle ne suffi pas pour autoriser la justice à prendre
<hi

Mesures retôftwes aux intérêts de l'absent prciaMë.

58?y II faut qu'il y ait iiécestité d'y pourvoir.
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388. Il faut que les faits qui établissent la nécessité soient

prouvés.

58;). Exemples de quelques cas où il y a nécessité.

3go. Quel tribunal doit statuer.

Si)i. Quelles mesures il doit ordonner; précautions qu'il doit

prendre.
3os. Des successions, inventaires, partages et liquidations dons

lesquelles l'absent est intéressé.

5g3. Des successions échues depuis la présomption d'absence.

Sj/l- Quelles personnes peuvent provoquer les mesures à prendre.
S[)5. Du ministère public.

385. Le Codediviseles abscns en deux classes ( 1)

en absens présumés dont parle ce chapitre, et en

ab sens déclarés dont nous parlerons bientôt. Cette

distinction, inconnue dans l'ancien droit, a été in-

troduite dans le nouveau, comme un moyen de

donner les règles les plus précises et les plus avan7

lageusea aux intérêts de l'absent, sur la protec-

tion que la.loi lui accorde.

Lorsqu'un homme s'est éloigné' dé sa résidence

ordinaire, on doit naturellement croire que son

éloignement n'est que momentané. On connait

communément le lieu où il est allé et le motif de

son éloignement; ou si on les ignore, c'est qu'il a

eu des raisons de ne pas lés faire connaître. S'il

ne donne pas d'abord de ses nouvelles, ce n'est

pas un motif pour concevoir des inquiétudes rai-

sonnables sur son existence; il n'y a pas encore,
fie

présomption d'àbseiice.

(0 f'°ï- Locré tom. H édition ia-S». pag.307 et ôog.
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Mais s'il continue à ne pas donner de ses nou.

velles, si son éloignement et son silence se pro-

longent, si le tems fixé pour son retour est écoulé

sans que l'on sache la cause de son
retardement,

s'il est arrivé quelque événement malheureux dans

lequel on puisse craindre qu'il ait été enveloppé t

alors on ne peut s'empêcher de concevoir des in-

quiétudes raisonnables sur son existence, et de

regarder son retour comme incertain c'est alors

seulement qu'il y a présomption d'absence dans

le sens de la loi.

Car il faut remarquer que le premier article de

ce chapitre, qui autorise à pourvoir à l'adminis-

tration des biens de l'absent présumé, ne peut s'ap-

pliquer aux personnes seulement éloignées de leur

domicile (i).

La présomption d'absence existe donc, lors-

qu'une personne a disparu du lieu de sa résidence

accoutumée, et qu'on n'a point de ses nouvelles,

mais que néanmoins la disparition n'a point en-

core duré cinq ans.

586, Celle présomption d'absence n'est point

suffisante pour autoriser la justice à pourvoir
à

l'administration de ses biens, ni à se mêler de ses

affaires.

Sous le. spécieux prétexte d'une protection pré-

cipitée, on pourrait préjudicier à ses intérêts au

lieu de les servir; une telle précipitation nuirait

(0 Locré., tom»11, édition in-§». pag. îgi, 197.
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la liberté. Personne n'oserait s'éloigner du Hew

qu'il habite, s'il avait à craindre que, sous pré-

texte de veiller à ses intérêts, on pût pénétrer dans

le secret de ses affaires, ou s'immiscer dans l'ad-

ministration de ses biens.
`

L'abandon même où elles se trouvent, n'est

point
encore un motif suffisant pour se mêler,

sans son aveu, des affaires' de l'absent présumé

s'il a laissé une procuration, son mandataire est

le seul qui doive agir, pour lui, sous peine de ré-

pondre de sa négligence; s'il n'en a point laissé,

ou s'il n'a laissé qu'un mandat particidier, c'est

peut-être à dessein de ne pas confier à un tiers

les secrets de 'sa fortune c'est parce qu'il a pré-

féré courir les risques du préjudice que pourrait

lui causer, jusqu'à son retour, l'abandon de ses

affaires. On ne doit donc pas lui nommer un man-

dataire, puisqu'il n'a'pas'voulu s'en donner un

lui-même. En un mot, l'absent présumé,?,- qui

n'a pas pourvu à ses intérêts,, est,, aux,yeux de,la

loi, dans le même cas que l'individu présent, qui

les néglige.«~•

Voyons donc quand et dans quelles circons-

tances on doit pourvoir aux intérêts de l'absent

présumé.

387. Remarquons d'abord que, pour venir à

son secours, la loi ne se règle pas comme à

l'égard de l'absent déclaré sur le tems plus ou

moins long qu'a duré sa disparition. On reconnut

au Conseil d'état qu'il eût été difficile de fixer un

délai
précis, et on posa en principe que

c'était
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par la nécessité et par les circonstances qu'if fallait

en juger (i).

,pe principe a été consacré par le Code qui

veut qu'on ne se détermine que par la loi impé-

rieuse de la nécessité.

L'art. i »2 porte S'il y a nécessité de pour-

» voir à l'administration de tout ou partie des biens

» laissés par une personne présumée absente, et

» qui n'a point de procureur fonde, il y sera statué

par, le tribtcmtl de première instance, sur la de

» mande des parties intéressées. »

Pjour.,bi|en. entendre les dispositions de cet ar-

ticle, il fauj; examiner quand il y a nécessité de

pourvoir
ans affaires de l'absent présumé quel

tribunal doit y pourvoir, comment et à la dili-

gence,de quelles personnes.

388. Le Code veut d'abord qu'il y ait nécessité

réelle c'est une condition sans laquelle le tribu-

nal né^oït rien statuer il faut donc qu'il existe

des preuves positives de faits particuliers qui ne

permettent pas de.douter qu'on ne peut abandon-

ner les affaires de l'absent au cours des événe-

mens, sans causer un préjudice notable, soit à

lui-même, soit à des tiers.

La loi ne pouvait prévoir m spécifier ces cir-

constances elles sont trop nombreuses et trop

<i) Locré, tom. II pag. 297.
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pariées elle pouvait encore moins les apprécier.

Le législateur ne pouvait, sur ce point important,

(rue s'en rapporter à la sagesse des tribunaux. C'est

à eux qu'il appartient de juger quand il y a absence

présumée
et nécessité de pourvoir ,'eta tout ou en

partie,
à l'administration des biens de l'absent

mais leurs jugemens sont sujets à l'appel suivant

les règles ordinaires.

58g. Il est impossible d'indiquer tous les cas

où il y a nécessité d'agir, soit pour l'intérêt de

l'absent présumé,' soit pour l'intérêt des tiers on

peut seulement en citer des exemples.

Si les terres restent abandonnées sans culture,

la bonne police exige qu'il y soit'pourvu pour le

bien de" la société qui a intérêt d'assurer ses

propres subsistances (1). L'intérêt du public se

trouve, en ce cas, uni à l'intérêt de l'absent.

Si sa maison, ses meubles et ses provisions dé-

périssaient (2), il y aurait nécessité d'y pourvoir.

S'il était nécessaire de prévenir l'insolvabilité

d'un débiteur, d'empêcher uire prescription de

s'accomplir il y aurait encore nécessité d'agir. Il

est enfin une foule de cas où l'intérêt de l'absent

présumé exige qu'il soit fait des actes conserva-

toires ou des poursuites, qu'il soit pris des pré-

cautions pour conserver ses biens.

Dans le cas d'un dépôt dont il y, a preuve, par

ti) Tronchet, vay. Locré, tom.ll, édition m-8", pag. 28a,

(2) Ibid., pag. 399. t
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écrit, le déposant ayant droit de se fiiire rerulrrj

les effets déposés avant le retour incertain de l'ab-

sent il y a nécessité de faire ouvrir la maison

pour les y «ïhereher (1).

Lorsque l'absent a des intérêts communs avec

un tiers, par exemple, dans le cas d'une société

dont l'acte refuse l'un des .associés 'd'agir seul

pour la société, il y a nécessité que l'associé pré-

sent ait recours. à la justice pour s'y faire
auto-

riser.riser.

Enfin dans le cas d'une succession ouverte

avant son absence, il y a nécessité pour l'intérêt

de ses cohéritiers, et pour le sien, de faire repré-

senter l'absent, comme nous le dirons bientôt.

5o.o. Lorsqu'il est nécessaire de pourvoir à l'ad-

ministration de tout ou partie des biens d'un absent

présumé, le Code dit qu'il y sera statué par le tri-

bunal de première instance; mais il n'indique pas

quel est ce tribunal, si c'est celui du domicile ou

celui de la situation des biens. La question fut agitée

au Conseil d'état, où il fut décidé, dans la séance

du 4 frimaire an X, que la présomption d'ab-

sence, doit être jugée par le tribunal du domicile, 1

(i) Locié, pag. 5s4*Dans l'Exposé des BiOtîfe, édition de Didot,
tom. llj pag.170, M. Bigot de ptéameneu met an nombre des affaires

urgentes qui emportent nécessité d'agir pour l'absent, l'exécution des

congés de toyer? leur paiement, celui dès autres dettes exigibles. 11 est

diffieîle de se rendre à cette opinion autrement, il faudrait dire qu'il
y a nécessité dans tous les cas. Le créancier peut obtenir an jugement
par défaut, et le faire exécuter comme:dans le cas d'un débiteur pré-
gent.
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et que, d'après ce jugement chaque tribunal

doit pourvoir à l'administration des biens situés

dans son ressort. La rédaction de l'art. 112 fut

même changée et réformée dans le sens de cette

décision mais ces changemens n'avaient pas été

insérés dans le projet imprimé, sur lequel le Con-

seil discutait; Us y avaient été ajoutés à la main

par le rapporteur. Mais la discussion du Code

ayant été suspendue en l'an X ne fut reprise

qu'en l'an XI, dix mois après la suspension. Le

titre des absens fut discuté sur le projet imprimé;

et comme on n'y avait point inséré les changemens

et amcndemons arrêtés, dans la rédaction de l'ar-

ticle nâ, le laps de dix mois les fit oublier, et

ils furent omis dans la rédaction définitive, quoi-

que le Conseil n'eût pas changé d'avis. Ces faits

sont attestés par M. Locré, secrétaire général du

Conseil d'état (1).

Il n'y a donc pas de loi sur cette question de

compétence mais la décision du Conseil d'état

est ici d'un poids d'autant plus grand qu'elle est

conforme à la raison. Avant de pourvoir à l'admi-

nistration des biens, il faut juger le fait de la

présomption d'absence; or, il ne peut être bien

jugé que dans le lieu où l'individu est connu

c'est-à-dire au lieu de son domicile. Ce n'est pas

au lieu de la situation des biens, souvent fort éloi-

gnés du domicile, et où peut-être il n'a jamais

(i) Tora. Il, pag. 301 et suiv., édition in-8».

Tom. I. âa
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paru, qu'on peut juger si l'individu doit être ré-

puté absent.

D'un autre côté, le tribunal du domicile ne

peut bien connaitre s'il -est nécessaire de pour-

voir à l'administration des biens situés- sous un

ressort éloigné, ni quelle mesure il est raison-

nable de prendre à leur égard.

Ajoutez à cela que, dans l'esprit du
Code? il

ne doit pas être pris de mesures générales pour

l'administration des biens de l'absent présumé

comme dans le cas de l'absent déclaré. Ainsi

quoique le tribunal du domicile ait décidé qu'il

y a présomption d'absence, et qu'il est nécessaire

de pourvoir aux biens situés dans son ressort, il

est possible que la même
nécessité

n'existe pas

à l'égard des biens situés sous un autre ressort.

3g i Mais quelle mesure les tribunaux peuvent-

ils ordonner? Sur ce point le Code leur a laissé

une latitude indéfinie. H n'a point voulu
régler

le mode de pourvoir aux intérêts de l'absent, sui-

vant la diversité des circonstances. 11 s'est con-

tenté de tracer aux juges une règle générale pour

les guider et pour leur rappeler sans cesse son

esprit. Quelle que soit la mesure qu'ils adoptent,

il faut qu'il y ait nécessité de l'ordonner; car cette

expression de l'art. 1 1 s'applique autant à la ma-

nière de secourir l'absent présumé, qu'aux cir-

constances où il doit l'être. S'il y a nécestité de

pourvoir, dit cet article, il ajoute en tout ou en

partie, à l'administration des biens de l'absent pré-

sumé, il y sera statué, etc.

On ne doit donc pourvoir
à: l'administration
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que
de la'partie des biens à l'égard desquels il y

a nécessité et non à l'égard des autres. Ainsi, les

tribunaux ne doivent point ordonner des mesures

générales
sans nécessité, ni

même
des mesures

particulières.
Ils doivent mesurer les secours sur

les circonstances, lcs proportionner aux besoins,

et ne les étendre jamais au-delà; en un mot j' se

borner aux actes strictement et rigoureusement

nécessaires.

Du reste, le Code n'ordonne aucune mesure,

comme il n'en exclut aucune, pas même les re-

cherches dans les papiers de l'absent, toujours en

cas de nécessité, si elles étaient indispensables

pour l'intérêt d'un tiers, qui ne doit pas souffrir

de l'éloignement de l'absent. Mais dans ce cas, il

convient que le magistrat, dont la bonne foi et la

discrétion ne peuvent être suspectes à la personne

éloignée, se transporte et fasse lui-même la visite,

pour extraire les papiers nécessaires, de manière

à empêcher les tiers de pénétrer dans les secrets

de l'absent.

Le Code n'exclut pas même la nomination d'un

curateur, bien entendu qu'il n'ait que des pou-

voirs limités. Ainsi, oiï ne 'devrait pas lui per-

mettre de faire l'inventaire de*s papiers de
l'ab-

sent il suffit qu'un commissaire lui remette ceux

qui sont nécessaires à sa mission particulière.

392. Le seul cas dans lequel la loi détermine

les mesures à prendre pour l'absent présumé, est

celui des successions, inventaires, partages, etc.,

dans lesquels il est intéressé. Avant les lois nou-

velles, on nommait dans ce cas un curateur à
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l'absent; mais l'expérience ayant prouvé que cette

mesure entraînait beaucoup d'abus, soit par la

négligence soit par la mauvaise foi des -cura-

teurs, l'Assemblée constituante, par une loi du

1 1 février 1791^ ordonna « que s'il y avait lieu de

faire des inventaires, comptes, partages et Hquî--

a dations dans lesquels se trouveraient intéressés

> des absens qui ne seraient défendus- par aucun

» fondé de procuration, la partie la plus diligente
>>s'adressera au tribunal compétent qui com-

• mettra un notaire pour procéder à la confection

de ces actes.' JI

Une autre loi du 6 octobre 1791, art. 17, or-

donna que les notaires qui représentent les ab-

sens dans les inventaires, partages etc. « ne

» pourront en même tems instrumenter dans les

» opérations qui les concernent. »

Cette mesure sage a été maintenue par l'art. 1 15

du Code, qui porte • Le tribunal, â la requête

s de la partie la plus diligente, commettra un no-

» taire pour représenter les présumés absens, dans

» les inventaires comptes partages et liquîda'-

tions dans lesquels ils seront intéressés. >

II faut remarquer que cette mesure de nom-

mer un notaire, n'est pas limitée aux absens pré-

sumés elle s'applique à tous les cohéritiers qui

ne sont pas présens quoiqu'il n'y ait pas contre

©ux. de présomption d'absence leur inaction ne

peut nuire aux héritiers présens (1).

(1) Iiooré, tom.II, pag, 293 et 394j édition îh-S». l'art. 928 (la

Code de procédsre.
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Mais il ne faut pas confondre le notaire nommé

pour représenter
les absens et les

non présens au

partage
d'une succession, avec le notaire que le

Code de procédure permet, dans les cas d'ur-

gence ( 728 ) de faire nommer pour eux, sans

même les appeler, lorsqu'ils demeurent hors la

distance de 5 myriamètres (g5j, n\ 5, et 0,42}.

Les fonctions de ce notaire se bornent à assister à

la levée, du scellé et à l'inventaire. au lieu que

pour faire représenter
un absent ou un non pré-

sent dans un partage, il faut qu'il y ait une de-

mande de partage, et par, conséquent une assi-

gnation donnée à personne ou domicile. Elle est

nécessaire pour s'assurer qu'ils n'ont pas laissé de

procuration c'est lorsqu'ils laissent défaut qu'on

demande
qu'il soit nommé un notaire pour les re-

présenter. Il faut alors en nommer un pour cha-

cun des absens ou non présens qui peuvent avoir

des intérêts opposés, au lieu qu'il n'en faut nom-

mer qu'un seul pour les représenter tous, à la le-.

vée du scellé et à l'inventaire ( Code de procé-

dure, 0,42 ) qui ne sont que des actes prépara-.

toires pour déterminer les habiles à succéder, à

accepter ou à répudier la succession, à former ou,

à abandonner la demande de partage.

393. On peut demander s'il doit être nommé

un notaire pour représenter les absens présumés,

dans les successions ouvertes depuis la présomp-
tion d'absence, lorsque leurs cohéritiers ou ceux

qui auraient succédé en leur place, ne reconnais-

sent pas leur existence; autrement, les absens

présumés sopt-ils habiles à recueillir les succes-
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sions échues depuis leur absence ?a C'est une ques-

tion sur laquelle lé Conseil d'état fut partagé, et

que nous examinerons en expliquant les effets de

l'absence (i)\ Observons seulement ici que l'arti-

cle 1 15 suppose qu'il y a des cas où l'absent pré-,

sumé est admis à succéder; c'est, par exemple,

lorsque les héritiers présent l'exigent pour leur

intérêt.

3g4. Il reste à parler des personnes qui peuvent

provoquer des mesures pour l'administration des

biens de l'absent.

Ce sont, dit l'art, us les parties intéressées,

c'est sur leur demande que le tribunal doit sta-

tuer: il faut donc qu'elles aient un intérêt légal,

C'est-à-dire qui puisse être la base d'une action.

Un intérêt éventuel, tel que celui des héritiers

présomptifs, un intérêt de pure affection, tel que

celui des parens, ne suffisent pas pour les auto-

riser à agir par action directe, et à requérir une

mesure déterminée, comme des recherches dans

les papiers, la location des fermes; etc. la loi a

fixé le moment où il est permis aux héritiers d'agir;

c'est celui où il y a lieu de suivre la déclaration

d'absence (2).. Les parties intéressées, dans le sens

de l'art. 112, sont les Créancier* les associés, en

un mot, les tiers qui ont un intérêt né et actuel Il

provoquer la mesure sur laquelle ils veulent faire

prononcer.

(1) Foy. infrà, ti.«« 4?6 et su iV. 480.

(a) Locré tom. II pag. 3î3 et 3^4 édition in-S».



T it. IV. Des Absent.

395..Mais les parens et ïaéme les amis peu-

vent, par voie de réquisition, stimuler le minis-

tère public d'agir, en l'avertissant que les affaires

de l'absent sont en souffrance, et en
le laissant

ensuite requérir ce qu'il croit le plus convenable;
•

car l'art.. 1 14 charge spécialement le ministère pu-

blic de" veiller aux intérêts des personnes présu-

mées absentes et doit être' entendu sur toutes les

demandes qui les concernent.

Ainsi il a deux fonctions l'une, de former lui-

même les demandes qu'il juge convenables pour

les intérêts de l'absent; 1 autre, d'appuyer ou de

contredire les demandes formées par les tiers in-

téressés.

<?

CHAPITRE IL

De la Déclaration d'absence.

SOMMAIRE..

5çfî. En quoi consiste cette formalité qui ast nouvelle; division

du chapitre.

3g6. LA déclaration d'absence est une forma-

lité nouvelle, inconnue dans notre 'ancienne
ju- #

risprudence, et qui consiste dans un jugement
par lequel avant de statuer sur l'administration

des biens d'une personne qui a disparu de son

domicile les juges déclarent qu'elle doit être
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considérée comme absente. Autretbis, lorsqu'un

homme était absent, s'il s'était écoulé sept ans

dans certaines coutumes, et dix ans en d'autres ( i ),

sans qu'on eût reçu de ses nouvelles, ses héri-

tiers présomptKs se faisaient envoyer en posses-

sion de ses biens sur un simple acte de notoriété.

C'est pour faire cesser les abus qui pouvaient en

résulter, que 1~ Code a établi des règles fixes et

uniformes sur ce point important. Nous verrons

en ce chapitre,

t°. Quand et par qui la déclaration d'absence

peut être provoquée;
a". A quel tribunal il faut s'adresser, et com-

ment l'absence doit être constatée et jugée

3*. Les règles particuUëres aux militaires et
aux

marins.

SECTION PREMIÈRE

()M<MM~~tt/HÏ/C! Déclaration <fs~7ï~

peut être ~OCO~M~.

SOMMAIRE.

3g~ J~ faut < <'<f<'<tt<a)teM pour que la tA&afatfoH <<tAtMM'<!

puisse ~e /)rct)0~tt<a'.

(r) Anjoa, art. B6g;Mame, art. sSy, Dnparc-P<)a!Mn, Principes
t!ti droit français, tom.U,pag.~6, LoMe,ton).U,pag.55,éd!t!oc
tn-8".
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~.Quid,M~«AMn<<tM~t~teprMftrtt<«)M?
·

St)9-~'t~~ per~otMM peuvent proTo~uer i'a&MHe~.

5g~. PotjR que la déclaration d'absence puisse

être provoquée contre un citoyen, il faut le con-

cotirs de trois circonstances

t°. Eloignement du domicile et de la résidence;

2°. Défaut de nouvelles;

5*. Laps de quatre années écouté depuis son

etoignement ou depuis ses dernières nouvelles.

A défaut de l'une de ces trois circonstances, la'

demande en déclaration d'absence doit être re-

jctée.
»

Lorsqu'une personne, dit l'art. n5, aura cessé

Je paraître au lieu de son domicile ou de'sa ré-

'sidence (t), et que depuis quatre ans on n'en

aura point eu de nouvelles, les parties intéres-

x sées pourront se pourvoir devant le tribunal de

première instance, a6n que l'absence soit dé-

darée.

3g8. Si l'absent avait laissé une procuration,
les parties intéressées ne pourraient poursuivre
la déclaration d'absence qu'après dix ans révolus

depuis sa disparition ou depuis ses dernières

nouvelles
(art.tst), quand même la procuration

rendrait à cesser avant l'expiration des dix an-

nées.
(Art. i2t ett22).

Sog. Nous avons vu ci-dessus que dans le cas

(') La première rédaction portait K Celui qui aurait disparu de son
~"«ticile on de sa résidence, ou dont on n'aurait aucnnm nou~cUes.

La conjonction alternative ou fut effacée et remptacée par la cunm-
MtitEct. ~cy. Locre, tom,U, pas. 556, édition in-S".
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de l'art. t !a, qui parle de la présomption d'ab-

sence, les ~ar~M.! intéressées ne sont pas les héri-

tiers, mais les créanciers, les associés et tous les

tiers qui ont un intérêt légal et actuel provo-

quer des mesures
promptes pour l'administration

des biens de l'absent. Dans le cas de l'art. n5.

au contraire, les parties M~rcMfM à poursuivre
la déclaration d'absence ne'sont ni'les créan-

ciers, ni-les autres tiers, qui, n'étant pas obliges

d'attendre les formalités lentes, prescrites pour

parvenir à la déclaration d'absence, ont une voie

plus courte, en provoquant, en vertu de l'art, t ta;

même depuis la demande en déclaration d'ab-

sence, les mesures qu'exige la situation de leurs

auaires.

Les parties t~~VMe~ dans le sens de l'art. 115,

sont donc les héritiers présomptifs, et même ceu\

d'un degré postérieur, lorsque ceux du degré le

plus proche négligent d'agir ( t ), l'autre époux,

les personnes qui auraient la propriété des bien?

dont l'absent n'avait que l'usufruit; en un mot,

tous ceux qui ont sur les biens de l'absent des

droits subordonnés à la condition de Son décès.

(')Lecrê,p)g.S~. ·
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SECTION II

quel'iribunal t/~CtM/ s'adresser, et COnt-

ment l'absence peut
être constatée <?~M~e<?.

SOLAIRE.

/j0f).Il /!<Mf~'a~'csM)' H!t fr<&(t)M<de pramtefe MMfaMfe.

t'joi. JEM~K~M qui doivent ~tt'e faites.

~M. parens peuvent être Mmo<;t!.

tjoS. Les juges sont point obligés de déclarer ~a&~encej f<

peuvent rejeter la ckmo~e.

()o!).Comment les témoins sont entendus, et qu'il /m<f eceo'

égard aux autres <<o<:<tm~)M.

/t0j. Le jugement qui <<<a)'e l'absence ne peut ~<feMM<<<<t'«~
an après celui qui ordonne les enquêtes.

/je6. Publicité donnée aK.B~H~emeHSpréparatoires et
<H<ft/

~oo. C'EST au tribunal de première instance du

(tomicHe de l'absent, que les parties intéreasces

doivent adresser leur requête, en y joignant les

pièces et documens, s'it
en

existe de propres à

justifier leur demande.

~ot. Le tribunal ordonne qu'il sera fait, con-

tradictoirement avec le procureur du Toi, une

<nquéte non seulement dans l'arrondissement du

domicile, mais encore dans celui de la résidence,

si!s sont distincts l'un de l'autre. (Art. tt6). Le

tribunal procède à la première enquête, et en-

voie une commission rogatoire au tribunal ci~il

du lieu de la
résidence, pour faire procéder à la

seconde.

4o3. Les parens et même les su~ccssibteg de
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l'absent, sont admis comme témoins dans cette

enquête, parce qu'ils sont ordinairetnent plus en

état d'avoir des nouvelles de l'absent,

D'ailleurs, ils ont pour contradicteur le procu-

reur du roi, et puis le tribunal
apprécie

le de-

gré de confiance que méritent leurs dépositions,

comme il apprécie le résultat des preuves.

4o5* Le Code laisse sur ce point la plus grande

latitude aux juges il ne leur prescrit que des

règles négatives. Ils ne doivent pa~ prononcer la

déclaration d'absence, à défaut des conditions et

des preuves qu'il indique; mais ils ne sont point

obligés de la prononcer toutes les fois que les dé-

positions des témoins établissent le concours des

trois circonstances indiquées par l'art. 115~ c'est-

à-dire l'éloignoment du domicile et le défaut de

nouvelles depuis quatre ans. Dans ce cas-là même,

s'ils sont persuadés que l'absence. n'e&t~ pas cer-

tame, ils peuvent rejeter la demande ou prolon-

ger les délais, tl~ ne sont liés par aucune règle

positive. Ils sont les maîtres d'apprécier, suivant

leur conscience, les circonstances et, le mérite

des preuves.

Tel est le sens de l'art, n qui veut que le tri-

bunal, en statuant sur la demande, ait d'ailleurs

égard aux motifs de l'absence et aux causes qui

ont pu empêcher d'avoir des nouvelles de l'indi-

vidu présumé absent.

Tel serait le projet, annoncé par l'absent, d<'

séjourner plusieurs années dans quelque contrée

lointaine l'entreprise d'un voyage de terre ou
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je mer qui, par son objet ou ses grandes dis-

tances, exigerait un très-long tcms(t).

Tels seraient encore les cas de ta captivité de

l'absent, de la perte d'un navire et d'autres évé-

nemens qui pourraient déterminer les juges à

prolonger tes détais (2).

~o~. Les témoins sont entendus dans les formes

ordinaires, contradictoirement avec le procureur

du roi, qui peut aussi produire ses témoins.

Au reste, la preuve testimoniale n'est point la

seule admise; on doit consulter les lettres les

actes et toutes les pièces capables de justifier ou

de détruire les faits d'absence.

~o5. C~est après avoir apprécié toutes ces preu-

ves et documens que le tribunal peut prononcer

la déclaration d'absence; mais son jugement ne

peut être rendu qu'un an après celui qui a or-

donné l'enquête. Ainsi, l'absencene peut être dé-

daréc qu'après cinq ans au moins, si l'absent n'a

pas laisséde procuration, et onze ans s'il en a laissé

une.

406. Le procureur du roi doit envoyer, aussi-

tôt qu'ils sont rendus, les jugemens tant prépara-

toires que définitifs, au grand-juge, ministre de

la justice, qui les rend publics. ( Art. Il ).'

La publicité donnée au jugement qui ordonne

~enquête, est un appel fait .à l'absent. Il peut
en

(<) ~y.Locf~, tom. 11, p9g,3S5etmiv., &}itjot) !n-8."

(') Bigot de ÏMMnenen, Eïpm~ des motif:, tom. H, pag. t~ et
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avoir connaissance
par

les
papiers publics; il fa~[

lui laisser le tems de
reparaître,

ou de
donner

de ses nouveUes. C'est par c& motif
que lF)T)c&.

ment
qui dëctare l'absence, ne peut être rendu

qu'un an après le premier.

SECTION UJL

Règles ~cr~CM~y~ <H&~militaires et <HM

~sr/M~.

SOMMAIRE.

~ft7. EK~ ~w<< établies par les lois des 11 ventôse et 16 /i(fh-

dor an Il, èt 6 brumaire an

408. Que doit faire le juge de paix qui met Mg/~j lors-

~ft'MH mtMa&'c a~t a des droits <t <a ~HfcOMMjt?'

~og. Le maire de
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moyeM de eotMfa/er le sort des- m</<(<t!r~ a~a~j qui
<'<a«'?)<BKa~tt-tM penilant les g«e<vM qui <!H<eu lieu <<c-

puis le 21 aer<< lyga jusqu'au 2o
Mocem&t'oi8t5.

~07. LES règles tfacée& par le Codé sur la pré-

somption et sur la déclaration d'absence, s'appli-

quent
à tous les citoyens, à l'exception des mili-

taires, sur l'absence desquels les lois des t ven-

tôse, 16 fructidor an II et 6 brumaire an Y, ont

établi des règles particulières auxquelles le Code

a point dérogé; car, suivant la loi du 5o ven-

tôse an XII, il n'y a d'abrogé dans les lois anté-

rieures que celles qui sont relatives à des matières

qui font l'objet du Code; or, il ne s'est pas oc-

cupé des militaires absens. Aussi un décret du

16mars 180~ ( t ) ordonna la publication des trois

lois citées, dans les départemens au-delà des

Alpes, alors réunis la France, ce qui suppose

qu'elles avaient continué d'être en vigueur dans

!e reste de la France. Elles continuent donc de

if-trc encore aujourd'hui, car l'art. 68 de ta Charte

veut que toutes les lois existantes qui ne sont pas

contraires à ses dispositions, restent en vigueur

Jusqu'à ce qu'il y soit légalement dérogé.

4o8. La loi du 11ventôse an ÏI ordonne (art. t)

au juge de paix qui a mis les scellés sur les effets

et papiers d'une succession à laquelle un militaire

(') ~*oy. aussi un arrêt de la Cour de Bruxelles, du~ma! tSo<), qui
ordonne i'Meontion de ces lois, Sirey, an iSog, pag. 38~.
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est appelé, de lui en donner immMiatement avis,

s'il sait à quel corps ou armée il est attacha il doit

également en instruire le ministre de la
guerre,

et le double de ses lettres doit être copié à la suite

de son procès-verbal, avant de le présenter à l'en-

registrement.

~o~. ( Art. a. ) Si, dans le délai d'un mois, lenu-

litaire ne donne pas de ses nouvelles, et m'envoie

point
de procuration, l'agent national, aujour-

d'huî remplacé par le maire de la commune dans

laquelle la succession s'est ouverte, doit convo-

quer sans frais le conseil de famille, pour nommer

un curateur à l'absent.

/)i0. ( Aftt 3 )< Le curateur peut provoquer la

levée des scellés, assister à leur reconnaissance,

et faire procéder à l'inventaire et à la vente des

meubles, et en recevoir le prix, à la charge dm

rendre compte soit au militaire, soit à son fonde

de pouvoir.Il administre les immeubles en bon

p~re de famille. (Art. ).

~t t. La loi du 16 fructidor an H étend ( art. ]

les dispositions de la précédente aux officiers de

santé, et à tous les citoyens attachés au service

des armées, et elle donne au conseil d'administra

tion du corps auquel les militaires appartiennent,

le pouvoir
de rapporter leurs procurations, dans

le cas où, se trouvant'au bivouac ou en pays
en-

nemi, ils ne pourraient avoir de notaires.

~ta.EnSn, Iatoidu6brumaireanVa]outeâce8

dispositions des mesures pour la conservation des
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propriétés
des défenseurs de la patrie. Eue Veut,

y".qu'il soit nommé, par les tribunaux civils, trois

citoyens qui formeront un conseil officieux chargé

de consulter et de défendre gratuitement les af-

faires des défenseurs de là patrie, et des autres

citoyens absens pour le service des armées de terre

et de mer.

~t3. 2°. Aucune prescription ni pér~emplio!i

d'instance ne peut s'acquérir contre eux, depuis

leur départ jusqu'à l'expiration d'un mois après

la publication
de la paix générale, ou après la

signature du congé absolu qui leur serait délivré

avant cette époque.

Le délai est de trois mois, si, au moment de la

paix ou de l'obtention du congé absolu, ces ci-

toyens font leur service hors de la République 5

mais en Europe de dix-huit mois, dans les co-

lonies en-deçà du Cap de Bonne-Espérance, -et

de deux ans au-delà de ce Cap.

~i4. (Art. ~). Les jugemens prononcés contre

eux, ne peuvent donner lieu au décret ni à la

dépossession d'aucun immeuble pendant les dé.

lais ci-dessus énoncés.

~t5. (Art. 5). Aucun de ces jugemens ne peut

être mis à exécution, qu'autant que la partie pour*

suivante aura présenté et fait recevoir, par le tri-

bunal qui aura rendu le jugement, une caution

solvable de rapporter, le cas échéant.

~t6. Ces dispositions, si favorables aux mili-

taires, n'empêchent pas qu'on ne puisse provo-

quer contre eux la déclaration d'absence, mais

dans le cas seulement où ils ont
disparu du corps

yom.z. s 3
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auquel ils étaient attachés; car c'est à son corp~

c'est sous le drapeau qu'est le lieu de la résidence

<lun militaire. H faut donc commencer par s'as-

surer qu'il a disparu de son corps et qu'il ne se

trouva plus sous le drapeau. Les procureurs du

roi sont chargés de demander préalablement et

par écrit, aux ministres de la guerre et de la ina-

rine des renseignemens sur le militaire présumé

absent; il doit en être fait mèntion dans les juge.
mens, soit préparatoires soit définitifs, suivant

une circulaire du ministre de la justice, du t66

décembre t8o6 (t).

t y. ïl s'était élevé des difEcultés sur les moyen:!

de constater le sort des militaires ou marins qui

étaient en activité, pendant les guerres qui ont eu

lieu depuis le a t avril t ~gs, )usqu au traité de

paix du 2o novembre 181 &. Ces difficultés ont été

applanies par la loi du 5 janvier 181 y, d ont voici

les dispositions

Art. t. Lorsqu'un militaire ou un marin en ac<

tivité pendant les guerres qui ont eu lieu depuis

le 21 avril tyc~a jusquau traité de paix du s&

novembre 1815 aura cessé de paraître avant

cette dernière époque, à son corps et au lieu de

son domicile ou de sa résidence ses héritiers pré-

somptHg~ ou son épouse pourront, dès à présent,

se pourvoir au
tribunal de son dernier domicile,

soit pour faire déclarer son absence, soit pour

r:

(t) Rapportée dms le
RecaeH de Nrey, IKcisicM (tirerset. M)tSoS)

p9g.5o.
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faire constater son décès, soit
pour l'une

de ces

~ins au déiaùt de l'autre.

2. Leur requête et les pièces }usti8catives seront

communiquées au procureur du roi, et par lui

adressées au ministre de la justice, qui les trans-

BMttra au ministre de la guerre ou au ministre

de la marine selon que l'individu appartiendra

su service de terre ou à celui de mer, et rendra

publique
la demande, ainsi qu'il est prescrit à l'é-

gard des jugemens d'absence, par !*art. 118 du

Code civil.

5. La requête, les extraits d'acte, pièces et ren-

seignemens recueillis au ministère de la guerre e

ou de la marine sur l'individu dénomme dans

)adite requête, seront renvoyés, par l'intermé-

diaire du ministre de la justice, au procureur

du roi.

Si l'acte de décès a été transmis au procureur

du roi, il en fera immédiatement le renvoi à l'of-

ficier de t'état civil, qui sera tenu de se confor-

mer à l'art. t)8 du Code civil.

Le procureur du roi remettra le surplus des

pièces au greffe, après en avoir prévenu l'avoué

des parties requérantes, et, à défaut d'acte de dé-

<~s, il donnera ses conclusions.

/i. Sur le vu du tout, le tribunal prononcera.

S'il résulte des pièces et renseignemens fournis

par le ministre, que l'individu existe, la demande
Mra

rejetée.

S'il y a Heu seulement de présumer son exis-

tence, l'instruction pourra être ajournée pendant

délai qui n'excédera pas une année.
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Le tribunal pourra aussi ordonner les enquêtes

prescrites par l'art. 116 du Code civil, pour con.

firmer les présomptions d'absence résultant des-

dites pièces et renseignemens.

Enfin l'absence
pourra

être déclarée, otf sans

autre instruction, on après ajournement et en-

quêtes, s'il est prouvé que l'individu a disparu

sana qu'on ait eu de ses nouvelles, savoir depuis

deux ans, quand le corps, le détachement ou l'é-

quipage dont il faisait partie, servait en Europe;

et depuis quatre ans, quand le corps, le déta-

chement ou l'équipage se trouvait hors de l'Eu-

rope.

5. La preuve testimoniale du décès pourra être

ordonnée, conformément à l'art. ~6 du Code ci.

vil, s'il est prouvé, soit par L'attestation du mi-

nistre de la guerre ou de la marine, soit par toute

autre voie légale, qu'il n'y a pas eu de registres,

ou qu'ils ont été perdus ou détruits en tout ou

en partie, ou que leur tenue a éprouvé des in-

terruptions.

Dans le cas du présent article, il sera procédé

aux enquêtes contradictoirement avec le procu-

reur
du roi.

6. Dans aucun cas, le jugement définitif por-

tant
déclaration d'absence ou de décès, ne pourra

intervenir qu'après le délai d'un an, à compter

de l'annonce officielle prescrite par l'art, a.

Lorsqu'il s'agira de déclarer l'absence ou de

constater en justice le décès'des personnes men-

tionnées en l'art. t de la présente loi, les juge-
mens contiendront uniquement les conclusions,
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le sommaire des motifs et le dispositif, sans que

la requête puisse y être insérée. Les parties pour-

ront même se faire délivrer, par simple extrait,

le dispositif des jugemens interlocutoires et s'il

y
a Heu A enquête, elles seront mises en minute

sous les yeux des juges.

8. Le procureur du roi et les parties requé-

rantes pourront interjeter appel des jugemens,

soit interlocutoires, soit définitifs.

L'appel du procureur du roi sera, dans le délai

d'un mois, à dater du jugement, stgniné à la par-
tie au domicile de son avoué.

Les appels seront portés à l'audience sur sim-

ple acte, et sans aucune procédure.

g. Dans le cas d'absence déclarée en vertu de

la présente toi, si le
présumé absent a laissé une

procuration, l'envoi en possession provisoire sous

caution pourra être demandé, sans attendre ic

délai prescrit par les art. tat et 12 du Code ci-

vil, mais à la charge de restituer, en cas de re-

tour, sous les déductions de droit, la totalité des

fruits perçus pendant les dix premières années de

l'absence.

Les parties requérantes qui posséderont desim-

meubles reconnus suffisans pour répondre de la

valeur des objets susceptibles de restitution, en

cas de retour, pourront être admises par le tri-

bunal à se cautionner sur leurs propres biens.

in. Feront preuve en justice, dans les cas pré-

vus par la présente loi, les registres et actes de

décès des militaires tenus conformément aux ar-

ticles §8 et suivans du Code civn., bien. que !os-.
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dits militaires soient décédés sur le territoire fran.

çais, s'ils faisaient partie des corps ou détache"

mens d'une armée active ou de la garnison d'une

ville assiégée.

n. Si les héritiers présomptifs ou l'épouse né-

gligent d'user du bénéfice de la présente loi les

créanciers ou autres personnes intéressées pour-

ront, un mois après l'interpellation qu'ils seront

tenus de leur faire signifier, se pourvoir eux-

mêmes en déclaration d'absence ou de décès.

12. Les dispositions de la présente loi sont ap-

plicables à l'absence ou au décès de toutes les

personnes inscrites aux bureaux des classes de la

marine, à Celles attachées par brevets ou com-

missions aux services de santé, aux services ad-

ministratifs des armées de terre et de mer, on

portées sur les contrôles réguliers des adminis-

trations militaires.

Elles pourront être appliquées par nos tribu-

naux l'absence et au décès des domestiques,

vivandiers et autres personnes à la suite des ar-

mées, s'il résulte des rôles d'équipage, des pièces

produites et des registres de police, permissions,

passeports, feuilles de route et autres registres,

déposés aux ministères de la guerre et de la ma-

rine, ou dans les bureaux en dépendans, des

preuves et des documens suffisans sur la profes-

sion desdites personnes et sur leur sort.

i3. Les dispositions du Code civil relatives aux

absens, auxquelles il n'est pas dérogé par la pré-

sente loi continueront d'être exécutées,
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CHAPITR E IH. ï

DM jE~t de /MMCf.
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~18. ~t'e&~Mt n'e~ pt'eM<m~ni ~<c<!tt<jni ntm'tj /)CM</NKÏles

deux ~MM<M /«fm<~ de <*<t~MttM. · 1

/jttj. ~'<ne6~~<t<<e de sa vie oAM~e<t~MtM&'edes ~Mtttr~ pour

<'ac<m<MM<ratMnde ses &te/)t.

jj3n. D'ctMon du c/<«p<e.

/j )8. PENDANT les deux preimëres pértodes de

t'absence, on regarde la vie et la mort de Fabsent

comme également incertaines (i). Un absent n'est

aux yeux de la loi ni mort ni vivant. C'est à ceux

qui ont un intérêt qu'il soit vivant à prouver sa

vie; de même que c'est a ceux qui ont un intérêt

qu'il soit mort à prouver son décès.

Lorsqu'un individu, après avoir disparu de sou

domicile, ne fait donner de ses nouvelles niasses

parens, ni à ses amis, il est naturel de croire que

son sitenee a des causes extraordinaires, et cette

cause peut être son décès. Alors s'élèvent deux

présomptions contraires, l'une de sa mor~ paf te

défaut de nouvelles, l'autre de sa vie par le cours

ordinaire de la nature. La juste conséquence d&

(<) Tronchet, dans Locré, p)g. 5yS. Ce principe, adopte pi)r les

tMbuteurs~mCode, est bien développé dtM ie noMYt.mDcmMrt, tu*.

~tot
~&MHce t P~ ~9'
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ces deux présomptions contraires, est t'état d'in

certitude (~).

~.tg. Néanmoins, la seule incertitude de la vie

de l'absent, et la
protection que lui doit la société,

obligent à prendre des mesures provisoires pour

l'administration de ses biens.

~ao. C'est sur ces principes que le Code a rë"

g!é les effets de l'absence pendant les deux pre.

mières périodes., H les envisage sous trois rap-

ports 1°. par rapport aux biens présens a", par

rapport aux droits éventuels; 5°. par rapport au

mariage. Ce
chapitre est donc dMsé en trois sec'

tioas.

SECTION PREMIÈRE.

Des Effets de F'o&~ne~ relativement au.v

biens'que possédait l'absent au jour de

sa <~M~<X~MK.

L'EFFET ptincipal de l'absence décorée, est l'en-

voi des héritiers en possession des biens de l'ab-

sent. Cet envoi peut être provisoire ou dénnitif.

Nous diviserons donc cette section en deux para-

graphes..

(~) Bigot ~Ptet)a6)KBjEtp6têd~tnoti&. ·
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§1-

De /'BnMt ~M possession pfM!M<Mr~.

SOMMAIRE.

j}'it. Moffj~ de cet eMtOt, division du paragraphe.

~M. Zt'Mco'~n possession est accordé aux héritiers pr~~tM/tt~
de <'<f~Mtj au jour de sa disparition ou de ses ff~'n~'ft

nouvelles.

~5. ÇH6«~ éonséqttences il en résulte.

tta't. L'<Mm< on /)o<M~'oM na peut demandé ~tt*<M'~ ~f.c

a~j si <'a&seR< a laissé une procuration et quelle pro-

cMr~'o~ M~K.

~5. ~f quels biens s'étend <*e7!?!0t en possession.

~36. Comment et sous quelles conditions il peut dire obtenu.

~zy..Le tff&t<tM!< peut ordonner <<:BfKte du mobilier, si ~MtA'~t

de l'absertt <*e!p<

428. En CM de vente, il faut faire emploi du prix et des autres

deniers de l'absent, M«~ petne d'en payer les fnMr~.

tsg. Les Ae'rttf~ envoyés en possession ne peuvent. prescrire

C0!!<?'6 l'absent.

43o. Les héritiers /)CM!!eM< faire rapporte un état des &MM.

431. Règles ~<t'<~ doivent suivre dans leur administration;

<<<K'e entre eux et «K tuteur, ou «H negotiorum

gestor.,

~3:. Quelle quotité </M ra)~K<
,ils doivent rendre d.<'a~MH~

lorsqu'il reparalt.

43S. L'héritier qui tt'C pas partagé la jouissance /)fO!)MON'e,

doit néanmoins avoir part aH!); resenfM.

434. Premier
effet

de l'envoi en
poM~OMt~

il fait ~MMf /M

actions de /'a~M!< .Mt- la téte de ses &!r<<MM.

~55. ~om effet, f~tMMMaf ait fM<<OKen< de l'absent.

4~6.. Comment cesse la /)OMMj<oM provisoire.

~?. P"~ retour de <*<t~«!Mf.
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~38. Par les nouvelles <~ son existence.

45~. Par la preuve de son t/ece~.

44~' Par renvoi CM~cMe~<e)t ~t<<<t)e.

~21. PENDANT l'absence présumée, on ne prend

aucune mesure générale pour l'administration

des biens de l'absent; o& Se borne aux mesures

rigoureusement
nécessaires et commandées par

son intérêt, ou par t'intérêt des tiers qui ont des

droits A exercer contre lui, ou des aBatres qui

hti sont communes. L'intérêt de ses héritiers n'est

compté pour rien
dans cette première période,

mais à mesure que l'absence sans nouvelles sc

prolonge, l'incertitude de la vie de l'absent aug

mente. Il devient aussi plus urgent de pourvoir

à 1 administration générale de ses biens; et ces

biens devant appartenir aux parens que la loi

appelé à succéder, il est juste de les autoriser i

veUIer à la conservation d'une fortune à laqueUf

ils ont des droits légitimes quoiqu'éventuels il

est politique de faire' servir l'intérêt personnel

des héritiers A protéger les intérêts de l'absent.

Tels ont été les motifs qui ont engagé le légis

lateur à confier l'administration des biens de l'ah

sent à ses héritiers, d'abord en qualité de déposi

taires, plutôt que de nommer un administratcu

étranger.
On a pensé qu'il valait mieux appele

i'anection, et sur-tout l'intérêt personnel, au se.

cours de l'absent; de là l'envoi eh possession pro

visoire.

Nous examinerons à qui, quand, comment c

à quelles conditions cet envoi peut être accordé
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quels
en sont les eSets~ à quels biens il s'étend

( comment il peut cesser.

,~2S. Suivant l'art, tso dans le cas où l'ab-

sent n'aurait point laissé de procuration pour

t l'administration de ses biens, ses héritiers pré-

.somptiïs, autour
de sa disparition ou de ses

dernières nouvelles, pourront, en vertu du ju-
gement définitif qui aura déclaré l'absence, se

faire envoyer
en possession provisoire des biens

< qui appartenaient à l'absent au jour de son dé-

part ou de ses dernières nouvelles, à la charge
de donner caution pour la sûreté de leur ad-

ministration.

Si le Code pré&re les héritiers présomptifs de

l'absent au jour de sa disparition ou de ses der-

nières nouvelles, ce n'est pas qu'il le présume
mort à cette époque. Cette présomption serait

presque toujours contraire à la vérité; car il est

certain, par exemple, que l'absent était vivant le

jour où il a écrit pour donner de ses nouvelles.

L'absent, comme nous l'avons dit, n'est ni vi-

vaut ni mort aux yeux de la loi; mais sa vie étant

devenue incertaine depuis sa disparition ou ses

dernières nouvelles, il est nécessaire de préférer
ceux qai étaient ses héritiers présomptifs à cette

époque. Car si d'autres prétendaient les exclure,
en

alléguant qu'ils sont préférables au jour de la

déclaration d'absence/ou à une autre époque in-

termédiaire, il leur faudrait prouver que l'absent

~tait encore vivant à cette même époque, à la-

quelle ils sont en droit d'exclure ceux que
la loi
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appelait au jour deladisparition ou des dernières

nouvelles car c'est à ceux qui ont un intérêt

qu'il iut vivant à une certaine époque, de prou-

ver sa vie à la même époque, suivant la maxime

<'f tM<:Mm6t( pro~Ktj, qui <~tc[<. Loi 3~ de pn~f.

Forcée de donner les biens de l'absent à ses hé.

ritiers, la loi a donc dû préférer ceux qui étaient

appelés au moment de la, disparition ou des der-

nières nouvelles, et par conséquent leurs héri.

tiers ou ayant-cause.

4s5. De là il résulte que si l'absent, au mo-

ment de sa disparition ou de ses dernières nou-

velles, n'avait pour héritiers que son père et ds

collatéraux maternels, ceux-ci partageraient l'eH-

voi en possession avec le père, sans pouvoir être

exclus par les frères ou soeurs de l'absent, qui se-

raient Taés d*un second mariage contracté par

père depuis la disparition du fils.

De là il résulte encore que, si l'absent avait

pour héritiers, au jour de sa disparition ou des

dernières nouvelles, deux cousins-germains dont

l'un Serait mort, deux ou trois ans après, les en-

ians du cousin décédé, ses héritiers collatéraux,

bu même ses héritiers institués ou légataires uni-

versels, partageraient l'envoi en possession des

biens de l'absent avec le cousin survivant, parce

qu'ils exercent les droits du décédé, qui était

hëritter
présomptif

au jour de la disparition.

~a~. Si l'absent avait laissé procuration, ses

héritiers ne pourraient demander l'envoi en pos-

session de ses biens, ni même provoquer la dé-
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claratiôn d'absence, qu'après dix années révolues

depuis
sa disparition ou depuis ses dernières

nouvelles ( art. 121 ), quand même la procuration

attrait cessé auparavant. (Art. taa). n faut même

remarquer que le Code ne distingue point
si la

procuration
était partielle ou générale, -donnée

eu non en vue de l'absence; il suSit d'une pr(t-

curation quelconque (t).

S! l'absent avait laissé une procuration motivée

sur la longueur de son absence, et ajouté qu'il

veut que sa procuration dure vingt ans, elle n'em-

pécherait pas de provoquer l'absence, mais elle

pourrait être un motif pour engager les juges de

retarder la déclaration de l'absence, comme ils en

ont le droite

~a5. Suivant l'art. tso, l'envoi en possession ne

s'étend qu'aux biens qui appartenaient à l'absent
<!« jour de sa disparition ou de ses dernières

noH<

velles; ce qui semble exclure les successions échues

depuis cette époque, puisque les biens qui en dé-

pendent n'appartenaient pas à l'absent lorsqu'il a

disparu.

'Si donc, en vertu de l'art. nS, ses cohéritiers

présens, pour ne pas rester dans l'incertitu&e

avaient, comme ils en ont le droit, fait nommer

un notaire pour le représenter dans les partages
d'une succession échue depuis son départ, les

biens compris dans sa lotie ne retourneraient pas

M Locré, tom. tl, pag. 3gg, édition tn-S".
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a ses héritiers présomptif au jour de sa dispari-

tion, à moins qu'ils ne fussent eux-mêmes appelés

à Jes recueillir à son défaut, au moment de l'ou-

verture de la succession autrement, ils appar-

tiendraient à ceux qui, à défaut de l'absent, les

auraient recueillis à cette dernière époque.

~s6. Pour obtenir l'envoi en possession les

héritiers doivent s'adresser au tribunal qui a pro.

noncé la déclaration d'absence, et faire pronon-

cer l'envoi en possession par un jugement sé-

paré (i), postérieur au premier; ou bien par le

jugement même qui déclare l'absence, si ceux qui

l'ont provoqué sont aussi ceux qui doivent ètre

envoyés en possession,
et s'ils ont demandé cet

envoi parteurs conclusions. Et, comme cette pos-

session provisoire n'est qu'un dépôt, le tribunal

ne peut~ raccSrder qu'aux conditions prescrites

par
le Code, savoir

t°. i)c donmer, poursureté de leur admimstM-

tion, une caution qui sera reçue dans les formf

prescrites pour les cautions judiciaires (a), et dont

Ja soivabHiM~st discutée par le procureur du roi.

(Art. ti4).
2°. De rendre compte de tenr administration.

en cas que l'absent reparaisse, ou qu'on ait de s<'s

nouv~Ues. (Art: ts5).

3°. De;iaiFe procéder à- l'inventaire du mobi-

r,.

(t) Locré, tom. 11, pfrg. 3g5.

(-:) ~oy.te Code de procédure, art. St~ et suiv. Les enfans metae ne

sont pas dtspentes de donner caution. Locrë, t6M.
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lier et des titres de l'absent, en présence du pro-

cureur du roi, ou d'un juge de paix par lui re-

quis. (Art. 126).

~a~. Le Code laisse à la prudence du tribunal

la acuité d'ordonner la vente dé tout ou partie

(ht mobilier, s'il le juge à propos pour l'intérêt

de l'absent seulement. Il ne devrait donc pas faire

rendre sa bibliothèque, ses collections de t~btcaox

et autres objets d'aRection, qu'il n'a peut-être ras-

semblés qu'avec beaucoup de peines et de dé-

penses,
et don t il serait injuste de le dépouiller par

provision et dans l'incertitude de son retour (i).

Le Code n'ordonne point de suivre pour la vente

les formalités prescrites pour vendre les meubles

des mineurs, c'est-à-dire les enchères après afH-

ches le tribunal pourrait en dispenser~ dans tes

cas~où t'intérétr de ~absent pourrait t'exigea (a}.

~8. Dans le cas de vente, il doit être fait cm<-

ploi du
prix,

ainsi que
des fruits échus, c'est-à-

dire de tous tes fermages, revenus et intérêts

~chus, avec le prorata au jour de l'envoi en pos-

session, parce que tous ces objets' sont des capi-

taux qui doivent être colloqués au profit de l'ab-

Mnt.(Art.i26).

Le Code ne
prescrivant ni le mode, ni la na-

ture de l'emploi, ils sont laissés -la prudence

fies héritiers, qui, à défaut d emploi, devraient te-

nir compte des intérêts de plein droit, du jour où

(t) Locré; tnn).U, pag.tjS~,édition in-8".

(z) Ijocrt, ibid., pag. 455.
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il a pu être fait. Ils sont en faute s'ils ont laissé
oisifs les capitaux de l'absent; ils sont censés les

avoir employés à leur profit.

Ils devraient même les intérêts des sommes

qu'ils pourraient devoir à l'absent, du jour qu'elles
étaient exigibles, quand même elles auraient été

prêtées originairement sans intérêts. Mmet~
CMr K<m ea~ert~ ei <M:~M<a~«Hfj si /o?-.fe non /Mcrtt

MSM~ftHBt debitum, tKCqft~ esse fMMraftMM. Loi
6

§ ta,~<'tM'

~20. Par la même raison le~ héritiers ne pour.
raient opposer à l'absent, à son retour, aucune

espèce de prescription, à moins qu'elle, ne fut

acquise avant l'envoi en possession. De ce mo-

ment, toute prescription est nécessairement sus-

pendue contre eux en faveur de l'absent, parce

qu'ils devaient l,. d, avant fac-qu'ils devaient l'exiger d'eux-mêmes avant l'ac-

complissement de la prescription. Loi 8, ~</e n~.

430. Ceux qui ont obtenu renvoi provisoire

peuvent, pour leur sûreté faire procéder par un

expert nommé par le tribunal à la visite des im-

meubles, à l'effet d'en constater l'état. Le rap-

port de l'expert est homologué en présence du

procureur du roi, et les frais en sont pris sur

les biens de l'absent. ( Art. 26 ). A défaut de cette

formalité, ils sont censés avoir reçu l'immcu-

Me en bon état, et sont tenus de le,rendre de

même.

31 ..Du reste il parait que, dans leur adminis-

tration, les héhtiei's doivent suivre les formalités

prescrites pour l'admin! stration des biens d'un n~
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nfur ( '). Comme le tuteur, ils ne peuvent aliéner

,tt hypothéquer les immeubles ( art. ta8 ), que

pour
cause de nécessité et en vertu de jugement

(
2 < a6 ) ils ne devraient pas même aliéner les

meubles dont le tribunal aurait ordonné la con-

scrvation (a). Ils ne pourraient ~faire, au~ement

qu'en justice, un partage dans lequel l'absent se-

rait intéressé, ni transiger pour lui, qu'en suivant

]t9 formalités prescrites au tuteur.

H y a néanmoins une différence remarquable

entre les tuteurs et les héritiers envoyés en pos-

session. Le ministère des tuteurs est ibrcé c'est

Mue charge civile qu'ils ne peuvent refuser.

L'envoi en possession est de pure faculté; il

est même demandé par les héritiers, qui, sous ce

point de Vue, ont du rapport avec un Kc~tMrMW

~fw, mais ils en diffèrent en un point essen-

tiel, c'est qu'ils ne s'immiscent pas d'eux-mêmes

dans l'administration des biens de l'absent; ils y

sont envoyés par le magistrat, et leur administra-

tion n'est pas gratuite. On a craint que l'avantage
de conserver des biens qui peuvent leur appar-

tenir un jour, ne fut pas un motif suffisant pour

déterminer les héritiers à se charger d'adminis-

trer les biens de l'absent. Ils peuvent en être dé-

(t)Loeré,pag.

(2)Mais comme,en fait-de meubles, la possessionvaut tttfe (ait. Myg),
'tq~e, par cette nison, l'art. nS borne aux immeubles la défense

') ~iener, l'acquéreur qui aurait acquis ces meubles ne pourrait être

Mposéà faction de revendication, sauf le recoan de l'absent ~en les

'MdenM poar ses dommages et tot~rots.

Tonz. JT. a4
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tournés par l'incertitude de les recue!llir, par le

désagrément d'être exposés à rendre un compte,

peut-être A des héritiers qui viendront les ex-

clure par l'embarras de garder ou de colloquer

les tbtjds~pajr la crainte de les dissiper, et par

les fau~J&aia d'une pareille administration.

Cependant il est avantageux pour, 1 absent que

la garde de ses biens soit déférée à ceux qui ont le

plus d'intérêt à les conserver. On a considéré,

d'ailleurs, q~'il serait trop onéreux pour les hé-

ritiers de rendre compte de la totalité des reve-

nus qu'il était juste de leur donner une indem.

nité, et qu'enfin il valait mieux, pour l'intérêt de

l'absent, qu'il fit pendant les premières années,

le sacrifice d'une partie de ses revenus. Ce sacri-

fice augmente à mesure que l'incertitude de son

retour s'accroît.

432. Si l'absent reparaît avant quinze ans ré-

volus, depuis le jour de sa disparition, on ne lui

doit compte que du cinquième du revenu net dt

ses biens; du dixième, s'il ne reparaît qu'après

quinze ans.

Mais après trente ans d'absence, on ne lu,i doit

compte que du capital la totalité des 'revenus

appartient~ à ceux qui ont été envoyés en posses-

sion. (Art. ta~).

433. Dans la discussion faite au Conseil d'état.

on demanda si l'héritier qui aurait pu partager
t

jouissance que donne l'envoi en possession, et qui

ne l'a pas fait, peut, après quinze ans, réclamer

sa part des revenus que l'art. t2~ accorde aux hé-

ritiers. La raison de douter est que l'article pa-
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ya!t limitatif, et ne s'applique qu'A ceux qui, par

suite de l'envoi provisoire, auront joui des biens

de 1 absent.

On répondit, et c'est la raison de décider, que,

des que la loi appelle à la jouissance provisoire

tous les héritiers, l'héritier qui y aurait eu
droit,

et qui ne l'aurait pas obtenu pour sa portion,

pourrait toujours en demander compte à ses co-

héritiers.

/t5~. L'un des principaux effets de 1'envoi en

possession, est de faire résider toutes les actions

actives et passives de l'absent sur la tête des hé-

ritiers qui le représentent.

Les assignations données aux présumés absens,

jusqu'à l'époque de la déclaration d'absence, doi-

vent être notifiées à leur dernier domicile, dans

la forme prescrite par l'art. 6~ du Code de pro-

rcdurc, s'ils ont un domicile connu, et s'ils n'en

ont point, dans la forme prescrite par ï'art. 6e),

11°. 8.

Mais après la déclaration d'absence; toute per-

sonne qui aurait des droits à exercer contre l'ab-

sent, ne peut poursuivre que contre ceux qui ont

6té envoyés en possession de ses biens, ou qui en

auront l'administration légale ( art. 134 ), c'est-à-?

<ltre contre l'époux qui a opté pour la continua-

tion de communauté.

~(35. Un autre effet remarquable de renvoi en

possession, est, suivant l'art. t a3, que s'il existe

un testament, il peut être ouvert à la réquisition

<!os parties intéressées, ou du procureur du roi,

elles ne sont pas connues; et les légataires, les
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donataires, ainsi que tous ceux qui auraient, sor

les biens de l'absent, des droits subordonnés à la

condition de son décès, pourront les exercer pro-

visoirement, à la charge dé donner caution. ( Ar-

ticle ta3).

Mais il faut remarquer que cet article ne per-

met l'exercice de ces droits que lorsque les héri-
tiers présomptifs ont obtenu l'envoi en possession

provisoire (i).

L'envoi des héritiers en possession provisoire,

est une condition sans laquelle ni l'ouverture dll

testament, ni l'exercice provisoire des droits su-

bordonnés à la mort de l'absent, ne peuvent être

demandés, quoique ceux qui ont, sur les biens

de l'absent, des droits subordonnés à son décès,

paraissent compris, par l'art. t j 5, au nombre des

parties intéressées qui peuvent provoquer la dé-

claration d'absence, formalité qui doit précéder

l'envoi en possession des héritiers, et l'exercice

des droits subordonnés au décès de l'absent, qui

doit en être la suite, et qui ne présente aucune

utilité pour ce dernier. L'envoi en possession, au

contraire~ est établi principalement pour son in-

r

(t) ~ay. Locré, tom. 11, pag. ~3 et Le Tribunat demandait

qn'ot) permit l'exercice des droits subordonnés à la mort de t'abeent,
et l'ouverture da

testament après la déchtMion d'absence et sans at-

tendre l'envoi eo possession dos Tteritiers, l'action pour reMrcioe des

droits anyaitét~ dirigée coBtre un cur<<tetïifat/ /<oc. Cette proposition

ne fnt pas adoptée, par des raisons qui toutes militent e~ faveur de )~he-
titicr institue ou légataire universet i) semble donc qu'il devrait eue

admis à demander l'envoi en possession, si les héritiers légitimes gar-

dtieat le silence. Mais 9 <pti pourrait-il le defaamtër
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tcn't celui des héritiers n'est que Secondaire. Si le

Code leur fait quelques avantages, c'est pour les

<[e';ider à se charger d'une administration dont ils

profiteront, si l'absent ne reparaît pas, mais dont

on eapcre qu'il profitera avant eux.

Les héritiers une fois appelés à une jouissance

anticipée d'une partie des revenus dont la mort t

<!e 1 absent devait les mettre en possession, il n'y

avait pas de motif pour ne pas établir dès lors,

dans tout son entier, l'ordre de choses qui devait

résulter de la mort de l'absent, et pour ne point

f.<ire profiter de la provision ses légataires, ses do-

nataires, etc,

Mais comme l'envoi en possession peut seul

< tabtir cet état provisoire, qui n'a même été in-

troduit qu'afm que renvoi en possession soit de-

mandé, on se serait écarté du système générât

do la loi, si l'on avait admis à l'exercice de leurs

'troits des légataires, des donataires, enfin tous

ceux qui ne pourraient avoir de prétentions qu'à

taison du concours que l'envoi en possession éta-

i'tissait entre eux et les héritiers, et dont d'ailleurs

L) jouissance n'est d'aucune utilité à l'absent, pour

) httéret duquel l'envoi en possession est institué.

/tj6. La possession provisoire des héritiers pré-

somptifs cesse par le retour de l'absent, par les

nouvelles qu'on reçoit de son existence, par la

prouve de son décès, enfin, par l'envoi en pos-

rssion dénnitive.

~5~. Si l'absent reparaît, il exerce ses droits

~mme il le juge à propos, envers lea personnes

l'il trouve en possession provisoire de ses bicn~
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Elles sont obligées de lui rendre compte de leur

administration; mais elles sont en droit de retenir

les quatre cinquièmes des revenus, s'il reparaît

avant quinze ans révolus du jour de sa dispari-

tion Ics neuf dixièmes, s'il ne reparaît qu'âpres

les quinze ans. (Art. t~).

Les légataires ou l'héritier institué qui ont été

mis en possession provisoire, sont autorisés à faire

cette retenue, par la généralité des expressions

de l'art. ta~, quelqu'étrange qu'il puisse paraître

qu'un légataire, qu'un héritier institué puissent se

prévaloir contre leur bienfaiteur du don qu'il ne

leur avait fait qu'en cas de prcdécës, pour s'ap-

proprier la majeure partie de ses revenus, tandis

que peut-être il avait révoqué ce don, avant d<;

savoir qu'ils eussent été envoyés en possession.

t~38. Quoique l'absent ne reparaisse pas, si on

reçoit des nouvelles qui prouvent son existence

(art. t3t), les effets du jugement qui avait dé-

claré l'absence cessent de plein droit, sauf à rc-

venir, s'il y a lieu, aux mesures conservatoires

prescrites dans le premier chapitre, en cas d'ab-

sence présumée.

Ainsi, du jour de ces nouvelles reçues, les hé-

ritiers et autres personnes envoyées en possession
en vertu de la déclaration d'absence, cessent de

gagner les quatre cinquièmes ou les neuf dixièmes

des revenus de l'absent, sans qu'il soit nécessaire

qu'on leur ait notifié ces nouvelles, pourvu qu'ils

en aient eu connaissance, ou qu'ils n'aient pu

raisonnablement les ignorer. Par exemple, si IJab-

sent leur avait écrit, s'il avait écrit A un ami, qui
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leur eût montré !a lettre,
ils allégueraient vaine-

ntcnt leur ignorance. Le fait de la lettre reçue

ou montrée pourrait être prouvé par témoins

d'abord, parce que c'est un fait dont la preuve

testimoniale est admissible; parce que la dis-

simulation de cette lettre les constitue en mau-

vaise foi c'est une fraude qu'on peut prouver

par témoins.

Si, sans avoir directement reçu des nouvelles de

l'existence de l'absent, ces nouvelles avaient été si

notoires que ses héritiers n'en pussent prétendre

cause d'ignorance; par exemple,, si ces nouvelles

avaient été insérées dans les papiers publics, c'en

serait assez pour les empêcher de gagner les fruits.

~5g. L'envoi en possession des biens de l'absent

cesse encore par les preuves survenues de son dé-

cès. Alors le provisoire devient définitif, si ceux

qui ont été envoyés en possession sont encore les

plus proches héritiers au moment du décès qui

donne ouverture à la succession. Au contraire,

s'ils ne sont plus, ou si partie d'entre eux ne sont

plus héritiers présomptifs à l'époque du décès, les

biens doivent être rendus à ceux qui les excluent,

sous la réserve des fruits acquis en vertu de l'ar-

ticle t Hy.

Si trois cousins-germains de l'absent ont été

envoyés en possession de ses biens, qu'ils ont par-

tagés provisoirement et qu'ensuite l'un d eux

vienne àmourir laissant des enfans; s'il est prouvé

que l'absent est mort depuis leur père, ils doivent

restituer la portion qu'il avait eue dans le par-

tage provisoire des biens de l'absent, parce qu'à a
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l'époque de l'ouverture de la succession ils n'y ont

plus de droit ils retiendront seulement la por-

tion des fruits, accordée par l'art, ta~ à ceux qui

sont envoyés en possession provisoire.

~0. Enfin l'envoi en possession provisoire

cesse par la possession définitive que peuvent ob-

~eïiir, dans la troisième époque de l'absence, les

héritiers, les légataires et autres ayant-droit.

§n

De l'Envoi en pOMCM/CM ~f/?'tt<«!<

SOMMAIRE.

t~Jf- Quand MMMetift! <o h'OM<enM ~et't'o~ de <*n~/iM, e~ef;

qu'elle produit.

.')~9. ~«e//M po'iOHMM /)<!MMH< f/<M)(!/t<<o' ~~mtct eu p()M<Mi~<

f<c/!Ki<<t'

jS. Ct! ~M'C! ~ii.CM~ faire /M«)* <'ot<<'):f'.

~4. Il faut de nouvelles en~tfc~.

~45. Quid, Bi L'absent avait atteint ~e ceH<Mt)te mtMtB/

~-t6. ~et de l'anvoi en po«e~<teM <<<?/!?t'itt;e~' <ftf quoi il est

/b<t<<f'.

~y. C'est par <f'~KgemcHt f/'ctttio'f/~t~MC la ~c/N'te<e est

transférée.

~j~S. Cette p~o/j)'<eM est ffM/M~/F.

~~g. L'absent y«t reparait o/M'<~ /'<!nto' définitif, prend <&!

biens ~f~t~ l'état OK ils iie fro;<e)t~ sans compte des r<

!)6f«t~.

450. Quid dos revenus /t0;: encore ~~<H~ 0<t /)(!~M! depuis
le

retour de <CM<
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/)5'. ~f/Mfatt des cM/an~ de ~a~ot<~ la /)M~o'<<OH de

~t<e ans ~ett< leur ~re opposée.

.')9~. Si A~)'t<M)'<!<'e<<!MHfAon)~ <t ~*m))0</))'f)))MMfe, ils

t-M<e)'a«~< <<~OM<<!fr<?i,e( na pourraient ni prescrire. <rt
aliéner.

~55. Dans quels Mt la prescription rie peut opposée <tM.E

enfans de ~a&~H<.

j5~. t~ /te)'<h~ qui H~Matent pas MMfoMftt <t <'<!MMtprovi-

soire, peuvent néanmoins COKCOaffr<'eHMi ~/Mt<<

pourvu )/«*<<<forment leur demande avant le jugementqui

prononce.

~jj. Les ~fx <*eH!!0<~Mt«/~ <'M~e<:<par les nouvelles <<t:

~at~Mt ou par /a /)reKt< de son ~('c~j M~ dans ce <<e;

nie, cas, les <'K))oy~ M possession tt*~MeK<plus ses /ie-

ritiers <t<'e«e <<a'n<ereépoque,

t. ApRÉs avoir expliqué les effets que produit

i absence pendant les deux premières périodes, il

nous reste à voir ceux qu'elle produit pendant la

troisième, qui commence, suivant l'art, tao

1°. Lorsqu'il s'est écoulé trente ans depuis l'en-

voi en possession provisoire, ou depuis l'époque

A laquelle l'époux commun en biens a pris l'ad-

ministration de l'absent;

2°. Lorsqu'il s'est écoulé cent ans depuis la

Missancc de l'absent.

Dans l'un et l'autre de ces deux cas, les cau-

lions données par les héritiers ou autres personnes

envoyées en possession provisoire, sont déchar-

gées de plein droit; et de plus, tous les ayant-droil

peuvent demander le partage des biens de l'ab-

sent, et faire prononcer l'envoi en possession dé-

~uidve. 11 faut voir comment cet envoi est accor-

~f, quels en sont les euets et quand il cesse.
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~S. Ce n'est pas seulement aux héritiers, maïs
à tous les ayant-droit, tels que les légataires, les

donataires et autres personnes ayant sur les biens

de l'absent des droits subordonnés à son décps,

que le Code permet de demander renvoi en pos-

session définitive. (Art. 12C)).

~5. Pour y parvenir, ils doivent s'adresser au

tribunal de première instance qui avait pro-

noncé la déclaration d'absence et l'envoi en pos-

session provisoire. Avant d'accorder l'envoi dé-

finitif, le tribunal doit constater dans la forme

ordinaire, c'est-à-dire par des enquêtes contra-

dictoires avec le procureur du roi, que, depuis

le premier envoi en possession, l'absence a con-

tinué sans qu'on ait eu de nouvelles; et d'après

le résult&t des enquêtes faites, tant dans l'arron-

dissement du domicile de l'absent, que dans celui

de sa dernière résidence (t), s'ils sont distincts

l'un de l'autre, le tribunal prononce l'envoi dé-

fmitif, s'il y a lieu.

/i~j. L'art. tag suppose qu'il y aura de nou-

velles enquêtes, puisqu'il exige, pour accorder

l'envoi définitif, que l'absence ait continué, fait

qui, par conséquent, doit être prouvé par le de-

mandeur.

4~5. Si la demande a pour motif qu'il s'est

écoulé cent ans depuis la naissance de l'absent,

il y a deux faits à justifier, l'époque de sa nais-

(t) Argum.
tft. n6.
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sance et la continuation d'absence, s'il y a eu en-

voi en possession provisoire, ou l'absence même,

s'il n'y a pas d'envoi provisoire.

Car, en ce dernier cas, on n'est pas obligé d'ob-
tenir d'abord l'envoi en possession provisoire la

présomption de mort après cent ans d'existence,

autorise à demander immédiatement l'envoi eu

possession définitive (t).

~6. L'eSet de cet envoi est de transférera aux

héritiers la propriété des biens de l'absent (a)

mais résoluble sous la condition de son retour

ou de celui de ses entons. Cet effet est le memt;

dans les deux cas, c'est-à-dire dans le cas des

trente années écoulées depuis l'envoi en posses-

sion, ou dans le cas des cent années écoulées de-

puis la naissance de l'absent; mais dans le pre-

mier cas, il n'est pas fondé sur le même principe

que dans le second.

Dans le premier cas, l'envoi en possession dé-

fmitive, et la translation de propriété qui en est

la suite, ne sont fondés ni sur la prescription ni

sur la présomption de mort de l'absent; car d'un

côté, pour prescrire, il faut avoir possédé <!Ko?M

<~OMtK<, et ceux qui sont en possession provisoire
ne sont que dépositaires; et d'un auire côté l'ab-

sent n'est réputé ni vivant ni mort. L'envoi en

possession définitive est, en ce cas fondé sur

(i) Locré, tom. U, peg. 480, édition io-S*.

(a) Bigot de Preamenea, iMpoac des motifs, pag. iS5; Locré,

f'g. 467.
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une r~le d'ordre public à laquelle l'intérêt <!c

l'absent doit céder (t). Après le, laps de trente-

cinq ans au moins, nécessaire pour obtenir l'en-

voi en possession définitive, le retour de l'absent

serait
l'événement

le plus extraordinaire, et i!

faut enfin que le sort des héritiers soit fixé; que
les propriétés ne soient pas plus long-tems in-

certaines, et qu'elles rentrent dans le commerce.

Tels sont les motifs qui ont fait établir l'envoi

en possession définitive après trente ans écoule:;

depuis l'envoi en possession provisoire.

Au contraire, dans le cas de cent ans écoulés

depuis la naissance de l'absent, l'envoi en pos-

session définitive est fondé sur la présomption de

son décès. Le principe qu'il n'est réputé ni vivaui.

ni mort ne peut raisonnablement être étendu

au-delà de toute probabilité, c'est-à-dire au-deï:!

du plus long terme de la vie ordinaire,- qui est

cent ans.,

Aussi, par une règle très-ancienne, l'absent,

dans notre jurisprudence française, était présume
mort à l'époque où il aurait atteint sa centième

année (2). Les rédacteurs du Code ont adopté

()) Bigot de PtëameïMu, M~t tM~vi.

(a) Bretonmn, QmstioM de droit, pag'a, T.<f:Kt! Dnpatc-

Pouttata Principes du droit, tom. Il, pag. Menochius,

;t)'a~Mm/t< lit. 6j ~xMMm/tf. ~Q, où la question estapptofoNttie;

) ey. aussi les Observations de la Cour d'appel de Pâtis, qui voulait que

)'~beent. f&t déclaré présumé mort apfes trente ans d'absence Mgalc,

Locré, pag. ~6r) et suiv.
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cette règle pour en faire le fondement de l'envoi

t-n possession définitive ()).

Mais dans ce cas, aussi bien que dans le

précédent, cet envoi doit être demandé. C'est le

jugement par lequel il est prononcé qui transfère

nux héritiers de l'absent la propriété de ses biens,

comme si sa succession s'était ouverte au mo-

ment de sa disparition ou de ses dernières nou-

velles. Il se fait, par ce jugement, une interver-

sion complète dans la possession des héritiers. De

simples dépositaires qu'ils étaient, ils deviennent

propriétaires; ils peuvent partager les biens, les

hypothéquer, les aliéner à titre onéreux ou gra-

tuit comme tout autre bien qui leur serait pro-

pre, ou qui serait provenu d'une succession ou-

verte par décès; car l'envoi en
possession défini-

tive ouvre une succession conditionnelle qui place

les choses dans l'état où elles doivent demeurer,

si l'absent ne reparait pas.

~8. Mais la propriété des héritiers envoyés en

possession définitive est résoluble; elle est réso-

lue en totalité, si l'absent reparait à quelque

époque que ce soit, sans qu'ils puissent lui oppo-

ser aucune prescription; car, comme ils ne pos-

sèdent qu'a titre d'héritiers, leur titre s'évanouit,

quand il est prouvé que l'absent est vivant. ~<w~-

<MKH//MS /i<'fM (a).

(') Le projet de Code portait ({ Après les cent années révolues de

absent.
il est pfésamE mort du jour de sa duparition, etc.

"y. aussi Locré, pag. ~80.

(~) Locre, pag. ~66.
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449' Néanmoins, il ne peut recouvrer ses biens

que dans l'état où ils se trouvent à l'instant où il

reparaît, et quant à ceux qui ont été aliénés il

n'en- peut demander. que le prix, ou les biens

provenant de l'emploi qui cn a été fait (art. 153 ),

et une indemnité relative aux hypothèques dont

seraient grevés ceux qui ne seraient pas vendus.

H ne peut faire résoudre (f) les contrats d'alié-

nation légalement passés par, ses héritiers depuis

l'envoi dé&nitif. C'est une exception~arla règle que

personne ne peut transférer plus de droits qu'il

n'en a lui-même. Quant aux revenus des biens

perçus pas les héritiers, ils leur sont irrévocable-

ment acquis, jusqu'au moment où l'absent a re-

paru ou donné de ses nouvelles il ne peut leur

en demander aucun compte.

~5o. Mais il semble que l'absent a droit de ré-

clamer les revenus ou fermages arriérés, encore

dus par les fermiers ou débiteurs, et même ceux

que les héritiers auraient perçus depuis son rr-

tour, puisqu'il reprend ses biens dans l'état où

ils se trouvent.

45). Si l'absent ne reparaissait pas, mais s'il

avait laissé des enfans ou descendans directs, dont

l'existence était restée inconnue pendant les trente-

cinq ans au moins qui doivent s'être écoulés de-

puis son départ avant l'envoi en'possession dénni-

(t) CitmbacBt&s. ~oy. le Proeh-Verba), tom. 1, pag. tgy. C'est une

coascquence <ie l'art. 15* qui dit qu'il ne peut recouvrer que le prix

ttc ceux qui auraient été vendus.
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nvc, ils peuvent demander la restitution des biens

de leur père, comme il le pourrait faire lui-même

s'il se présentait (t), c'est-à-dire dans l'état où ils

~e trouvent. Ils n ont pas besoin de prouver l'exis-

tence ou la mort de l'absent, H leur suSit de prou-

ver leur filiation; leur qualité de descendans est

un titre
pour obtenir de préférence la possession

dos biens (2).
Si c'étaient des enfans naturels légalement re-

connus, ils pourraient réclamer la portion de

biens qui leur est attribuée par l'art. ~5~ du Code.

Mais l'action des enfans ou descendans n'est

plus admise, s'il s'est écoulé trente ans depuis

l'envoi dénnitifi Cet envoi est un titre en. faveur

des collatéraux et, depuis ee titre, ils ont pos-

scdé pendant le plus long tems requis pour opé-

rer la prescription. Ils ont le droit de t'opposer,

non pas à l'absent, s'il reparaît ou si son existence

est prouvée, mais à ses descendans, qui ne peuvent

se plaindre si, après une révolution de soixante-

cinq ans au moins, depuis la disparition de leur

auteur, ils ne sont plus admis A une recherche

qui, comme toutes les actions de dxoit, doit être

soumise à unp prescription leur action est une

véritable pétition d'hérédité qui ne peut durer que

trente ans.

~5s. Cependant tes héritiers de l'absent ne pour-,

raient invoquer aucune prescription, s'ils s'étaient t

(') Art. !S~

M Bigot de Ffëamenea~ Exposé des motifs, pag. t66.
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bornés à obtenir renvoi en possession provisoire,

sans avoir obtenu l'envoi définitif, parce qu i!s

n'auraient pas cessé de n'être que dépositaires

c'est l'envoi en possession définitive qui peut seul

faire cesser cette qualité. Si les héritiers ont né-

gligé de provoquer l'envoi en possession défini-

tive, qui n'est accordé qu'après de nouvelles en-

quêtes il est à croire qu'ils en ont été empêches

par la crainte de voir se découvrir, sur l'existence

de 1 absent, des nouvelles qui auraient fait ces-

ser les eBota de l'envoi en possession provisoire.

(Art. 131 ). Ils restent donc toujours dépositaires

jusqu'à l'envoi définitif, et les aliénations qu'ils

feraient, avant de l'avoir obtenu, pourraient être

attaquées par l'absent, ou par ses enfans et des-

cendans. Les acquéreurs ne pourraient s'en plain-

dre; c'était à eux de s'assurer du titre et des droits

de leur vendeur.

453. La prescription de trente ans ne court pas

contre les enfans et descendans de l'absent pen-

dant leur minorité~ qui suspend la prescription,

suivant l'art. 2252 ()).

Cette prescription ne pourrait également leur

être opposée, s'ils prouvaient que l'envoi en pos-

session définitive a été frauduleux par exemple,

s'ils prouvaient que ceux qui l'ont obtenu avaient

reçu des nouvelles de l'absent depuis l'envoi pro-

visoire.

(') Maleville, sm t'att. !55, Le Roi de l'Orne, Exposa des motifs,
tom. 11, pag. )sg M. froadhon pensele contraire, tom. t, pag. tS~.
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~5~. iSous avons dit que l'envoi en possession

définitive ouvre une succession conditionnelle,

qui place les choses
dans

l'état on elles doivent

rester si l'absent ne reparaît pas. Cette succession

est ouverte au profit de tous ceux qui étaient sca

héritiers présomptifs au jour de sa
disparition ou

de ses dernières nouvelles, et même de ceux qui

n auraient pas concouru à l'envoi provisoire

pourvu qu'ils forment leur demande
avant l'en-

voi définitif; car le jugement qui le prononce

transfère la propriété à ceux qui sont envoyés en

possession, et ce n'est qu'aux enfans et aux des-

cendans directs de l'absent que l'art. 153 permet,

pendant trente ans de demander la restitution

des biens à ceux qui ont obtenu l'envoi dénnidf.

La conséquence naturelle de cette disposition

limitative, qui n'admet que les descendans <

recfSj est que les co//s~raua: n'ont pas la même

faculté.

~55. Mais si, même après l'envoi définitif, on

recevait des nouvelles de l'absent, ou si M)t exis-

tence était prouvée (art. 13a ), la propriété des

personnes envoyées en possession s'évanouirait

avec leur titre. Les biens, dans l'état où ils se

trouveraient à l'époque des nouvelles reçues le

prix de ceux qui auraient été aliénés, ou les biens

provenant de l'emploi qui aurait
été fait

du prix

des biens vendus, rentreraient dans le patrimoine

de l'absent, et sa succession ne s'ouvrirait qu'au

jour de son décès; ou s'il ne reparaissait pas, au

jour de ses dernières nouvelles, en faveur des

héritiers les plus proches à ces époques, et ceux

7'om. 7. a5
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qui auraient joui des biens de l'absent seraient

tenus de les restituer, sous ta réserve des fruits

par eux acquis.

H en serait de même si, avant les trente ans

requis pour opérer la prescription, au lieu de re-

cevoir des nouvelles de l'existence de l'absent, on

recevait la nouvelle de son décès, avec l'époque

précise
à laquelle il est arrivé.

L'art. t3o porte que la succession sera ouverte

du jour de son décès prouvé, au profit des héri-

tiers les plus proches à cette époque, et que ceux

qui auraient joui des biens de l'absent seront tenus

de les restituer.

Cet article ne parait pas limité au cas de l'en-

voi en possession provisoire, puisqu'il est placé à

la suite de l'art. isg, qui parle de l'envoi défini-

tif. Il y a, dans l'un et l'autre cas, même raison

de décider (t).

§111.

Des .E~f! fa~~KcCj ~M's~ue /'<:6scH( est marte.

SOMMAIRE.

~5~ '~t la ~tnme est /T<MM!~ «&Mn~ ~KeKM ?nMtO*M mari

<<e<~~'m<<r<!3 et pour ~(te~ Mm~.

(<) Le dMconK du triban Hagnet, Exposa des moti&, Mm. H;

p!)g.9tt, M~M.
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~5y. Quid, j! c*«t le mari qui est absent jM~«M~?

~58. De la ~«~~t~aMe des en fans, pendant la pfem~~e période

do l'absence ~« mari.

;)5g. ~j~ de <'a~mce pendant la seconde période. Si tabsence

de la femme continue, fe mari doit provoquer la ddclara-

tion d'absence.

46o. ~f~ la déclaration d'absence, soit ~<t'</ opte pour /<t

dissolution, ou pour la continuation communauté, ls

mari d'oit faire nommer un ~«tro~ tuteur <! ses enfans

mineurs.

<t6t. ~'<~so!ttm<{/<i<fea~M/)a<Mt&!M~Marf(Ma<fM.

~6z. Mais <e mari peut les empêcher <<fe envoyés 6~ pcMM-
sion prCfMO&'e des biens, en continuant /t Mtmm<tM«M,

sur laquelle il a les mêmes droits que si la femme n'était

point a<M?tf~ et pourquoi.

465. En ce cas, il prendrait l'administration des biens ~«'e~e

s'était f~erc~ et du mobilier, acc/tM de <<t<f)!ttma)MMM.

~)6~. Mais il en doit faire inventaire.

465. Si le mari opte pour la dissolution de la communauté, on

en fait le partage et la liquidation; et H donne caution

pour les cltoses ~t<SC<p~<M restitution.

~66. S'il toKfm~ la communauté, il ne donne caution que pour

les biens qui en sont ~e~M, e~ dont il doit se faire en-

o<ye)' en possession et faire mecHtaire.

4Sy. f.<M<f~ qui continue la eomMM'~M~ peut seul em~c/teF'

les /~t*t~r~ de t'absent et'~re envoyés en possession pro-
CMOt'fe des biens. Conséquence de C~ principe, relative-

meM< â la femme mariée sous le régime dotal, ou ~o'~e

de biens.

~68. jE~eh de l'absence du ma)'<. Après <*a&MKc'e <c/<c*~ la

femme doit faire nommer un subrogé tuteur <t ses M/tftM

mineurs.

460. t~f elle continue la communauté, elle prend <*<!c&!tMt«r<

tion <<&tbiens qui fK t/tf~ntj ainsi que des tfm~pro-

prM du mari; mais elle doit faire mB6)tf<MrB nt&ne <&t

premiers, tt la f~~rmee du M<f.

~70' Elle doit donner caution.
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~yt..E/<~ peut renoncer à la fommMnaMM apt'acoo' a~njf*.

nistrée.

~y:. Effet de <'a~Me<j soit du ma)'<j soit de la femme, dans

la troisième /)~tod<.

Nous avons cru devoir, pour plus de clarté,

parcourir
sans interruption les effets de l'absence

dans ses trois périodes, lorsque l'absent n'est pas

marié. Voyons maintenant ce qui arrive lorsque

l'un des époux est présent et l'autre absent; il faut.

distinguer si c'est la femme ou le mari.

~56. Si c'est la femme, il n'y a le plus souvent,

pendant la première période, aucune mesure A

prendre pour l'administration de ses biens dont

le mari est administrateur légal, soit qu'il y ait

(t~8) ou non (t55o, !55t) communauté; il a

môme l'administration des biens dotaux de son

épouse (15~9).

Mais il peut être forcé de recourir à la justice,
pour les mesures à prendre relativement aux biens

paraphernaux. ( art. 15~6 ) de la femme et pour

ses autres biens, dans le cas où il y aurait sépa-

ration de biens stipulée par le contrat de mariage,

ou prononcée par la justice.

Quant aux inventaires, comptes, partages et

liquidations, dans lesquels la femme présumée

absente se trouverait intéressée, s'il y a commu-

nauté, le mari est seul administrateur de tous

les biens qui y entrent; il peut en provoquer
le

partage, sans le concours de la femme.

Quant aux biens qui n'y entrent pas, il peut
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seulement demander un partage provisionnel de

ceux dont il a droit de jouir.
Si les cohéritiers de la femme veulent provo-

quer un partage définitif, pour ne pas rester dans

incertitude, il semble qu'outre le mari présent,

qu'il faut toujours mettre en cause, ils doivent

faire nommer un notaire pour représenter la

femme, conformément à l'art. 115.

Du reste, l'absence de la femme n'opère aucun

changement relativement la surveillance des en-

fans.

457. Si c'est le mari qui se trouve dans le cas

de l'absence présumée, la femme n'ayant le droit

d'administrer ni les biens de son mari, ni même

les siens propres, sera souvent obligée de recou-

rir à la justice, pour faire ordonner les mesures

qu'exigera la nécessité, et pour se faire autoriser

à administrer et à percevoir les revenus, ainsi

qu'à prendre telles autres mesures qui seront ju-

gées convenables.

~58. Si le mari qui a disparu laisse des enfans

mineurs, la mère en a de plein droit la surveil-

lance, et elle exerce tous les droits du mari quant

à leur éducation et à l'administration de leurs

biens ( art. t41 ) sans qu'il lui soit nommé de su-

brogé tuteur pendant cette première période; et

si elle vient à décéder avant que l'absence du

mari ait été déclarée, la surveillance des enfans

sera déférée par le conseil de famille aux ascen-

dans les plus proches, et, à leur défaut, à un tu-

teur provisoire. ( Art. t4s ).
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45g. Quant aux effets de l'absence dans la se-

conde période, il faut distinguer si c'est le mari

ou'la femme qui est absente, s'il y a des enfans

mineurs ou s'il n'y en a pas.

Si l'absence de la femme se prolonge pendant

quatre ans, le mari peut et doit, pour l'intérêt de

ses enfans comme pour le sien, provoquer et faire

prononcer la déclaration d'absence. Car l'envoi
en possession déCnitive des biens de l'absent ne

pouvant être obtenu que trente ans après l'envoi

provisoire, ou après que fépoux commun a pris

l'administration des biens de l'absent, si le père

tardait de prendre ces mesures il pourrait arriver,

si la mère ne reparaissait pas que, pendant toute

leur vie, les enfans fussent dans l'impuissance de

disposer de ses biens, à quelque titre que ce soit.

46o. Après la déclaration d'absence de l'épouse,

le mari, suivant l'art. 124, a le choix d'opter pour

la continuation ou pour la dissolution de la com-

munautét Mais dans l'un comme dans l'autre cas,

il doit faire nommer à ses enfans un subrogé tu-r

teur, contradictoirement avec lequel il puisse con-

sommer son option, et procéder au réglement d&

ses droits, en cas de dissolution.

~61. Si les enfans sont majeurs, tout se passe

entre eux etleur père de la même manière qu'entre

le mari et les héritiers collatéraux de son épouse

absente. Ils peuvent, si le mari n'agit pas, provo-

quer la déclaration d'absence de leur mère; et,

après l'absence déclarée, ils peuvent et doivent

demander l'envoi en possession provisoire dM

biens.
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~6a. Mais te mari peut empêcher cet envoi, en

déclarant opter pour la communauté.

Cette faculté, accordée au conjoint présent, est

une conséquence nécessaire du principe que l'ab-

sent n'est présumé ni mort ni vivant pendant la

deuxième période de l'absence il y a seulement

incertitude sur son existence; et si cette incerti-

tude suffit pour autoriser les héritiers présomp-

tifs à se faire envoyer en possession des biens, elle

uc suffit pas, quand il s'agit de dissoudre, entre le

conjoint présent et l'absent, un contrat qui doit

durer toute leur vie.

Les héritiers qui en provoqueraient la dissolu-

tion, se rendraient demandeurs, et seraient, en

cette qualité, assujettis à prouver leur demande

c'est-à-dire à justifier le décès de, l'absent. Des

héritiers à qui la loi n'accorde la possession des

biens qu'à titre de dépôt, ne peuvent, contre la

volonté de l'une des parties, rompre un contrat

synallagmatique,
le plus solennel de tous les con-

trats l'absence de l'une des parties n'y doit ap-

porter aucun changement il continue d'exister

aux mêmes conditions. Ainsi, le mari qui a opté

pour la continuation, demeure, après l'absence

déclarée, comme auparavant, seul administrateur

légal des biens de la communauté il peut les

vendre, les hypothéquer sans le concours des hé-

ritiers de la femme, comme il le pouvait faire sans

le consentement de cette dernière, conformément

aux art. !/{2t et t~az, sauf la renonciation que

les héritiers de la femme seront libres de faire lors

de la dissolution. S'il en était autrement, ce .ne
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serait plus une continuation de communauté,
mais un nouveau contrat régi par des règles dif-

férentes.

Si la femme absente s'était, par contrat de ma-

riage, réservé le droit de toucher sur ses quit-
tances une partie de ses revenus ou l'administra-

tion d'une partie de ses immeubles; si, en excluant

de sa communauté tout ou partie de son mobilier,
elle s'en était réservé l'administration et la disposi-

tion si la communauté était réduite aux acquêts,
ce qui exclut de la communauté le mobilier pré-
sent et futur (art. t~<)8), le mari, en optant poup
la continuation de communauté, prendrait, de

préférence aux héritiers de la femme, l'adminis-

tration de ses immeubles et du mobilier exclus

de la communauté. C'est. ce qui résulte de l'ar-

ticle t s~, qui porte que l'époux commun en biens,
s'il opte pour la continuation de communauté,

pourra empêcher l'envoi provisoire des héritiers, et

prendre ou conserver, par préférence, l'adminis-

tration des biens de l'absent.

465. Ainsi, en optant pour la continuation de

communauté le mari conserve l'administration

des biens de sa femme, que lui défère l'art. 1~28,

et prend l'administration de ceux qu'elle s'était

réservé d'administrer.

Ces mots de l'art. t~ l'époux commun en

biens pourra prendre, s'appliquent aussi à la femme;

car, on ne peut pas dire qu'elle c<m~'fe, sur les

biens du mari, l'administration qu'elle n'avait

pas mais cette application n'est point restreinte
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la femme;'sa disposition est générale, et s'étend

par conséquent au mari, qui prend l'administra-

tion des biens réservés par la femme.

~S~. Mais à régard de ces derniers biens, il est

obligé de faire procéder à l'inventaire du mobi-

licr et des titres, en présence du procureur du

roi prës le tribunal de première instance, ou d'un

juge de paix requis parce dernier, conformément

a fart. ts6, sans qu'il soit besoin d'appeler les

héritiers de la femme à cet inventaire, qui est

ordonné pour l'intérêt de cette dernière et pour

celui de ses héritiers.

~65. Si le mari opte pour dissoudre provisoi-

rement la communauté, il en partage les biens

et il exerce ses reprises et tous ses droits légaux

et conventionnels, contradictoirement avec les hé-

ritiers de la femme, suivant l'art. 12~, qui as-

treint indistinctement l'époux qui opte pour la

dissolution de communauté, à donner caution

pour les choses susceptibles de rM<t<K<M~j telles

que les meubles exclus de la communauté, dont

la femme lui aurait fait don en cas de survie, les

immeubles qu'il faut rendre en bon état.

/t66. Au reste, ce n'est que dans le cas ou l'é-

poux présent opte pour la dissolution de la com-

munauté, que l'art. ia4 l'astreint à donner cau-

tion. Cet article prévoit les deux cas de la conti-

nuation et de la dissolution provisoire de la com-

munauté, et ce n'est que dans le dernier qu'il

impose l'obligation de donner caution pour les

choses susceptibles de restitution.
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n faut aussi remarquer que, dans le cas de

continuation, l'obligation de faire inventaire n'est

imposée l'époux présent, par l'art. 126, qu'à

l'égard du mobilier et des titres de l'absent, non pas

à l'égard du mobilier de la communauté, ce qui est

très-différent on ne peut donc étendre cette obli-

gation aux meubles de là communauté continuée.

II' ne peut y avoir aucun doute à l'égard du mari

présent, qui, en sa qualité de chef de la commu-

nauté, conserve le droit de disposer à titre oné-

reux, et même, en certains cas, à titre gratuit.

(Art. 1421 et 1422). 11 n'est donc obligé de faire

inventaire et de donner caution qu'à l'égard des

biens exclus
de

la communauté, dont il doit se

faire envoyer en possession provisoire de préfé-

rence aux héritiers.-

467. Ce n'est qu'à l'époux commun en biens,

et encore en cas qu'il opte pour la continuation

de communauté, que l'art. «24 donne la faculté

d'empêcher l'envoi en possession -provisoire des

héritiers. Cette faculté ne peut donc être étendue

au mari dont l'épouse a été mariée sous le régime

dotal. Il en est de même si, par le contrat de ma-

riage, les époux se sont mariés sans communauté

ou avec stipulation qu'ils seront séparés de biens

(art. i536), ou enfin dans le cas où la commu-

nauté serait dissoute par un jugement de sépa-

ration de biens.

Mais si, en'se soumettant au régime dotal, les

époux'avaient stipulé une société ou une commu-

nauté d'acquêts, conformément à l'art. i5Si, les
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effets de cette société doivent être réglés confor-

mément aux art. 1498 et i499> qui disent positi-

vement qu'une pareille société est. une commu-

nauté d'acquêts. Il semble donc qu'en optant pour

la continuation de cette communauté partielle,

le mari peut empêcher les héritiers de la femme

déclarée absente, d'être envoyés en possession pro-
isoirc des biens dotaux.

Car, en donnant à l'époux commun en biens la

faculté d'empêcner les héritiers de l'absent d'être

envoyés en possession provisoire des biens, l'ar-

ticle 1 at{ n'a pas distingué entre la communauté

légale et la communauté conventionnelle, modi-

fiée de l'une des manières indiquées dans l'arti-

cle i497> et l'on ne doit pas distinguer quand la

loi ne distingue pas.

Le conjoint présent peut donc réclamer l'exé-

cution de son contrat, comme dans le cas d'une

communauté ordinaire.

Si l'on ne peut, comme nous le pensons, re-

fuser au mari présent la faculté de continuer cette

communauté d'acquêts, et lui ôter l'administra-

tion des biens qui la composent, comment pour-

rait-on lui ôter celle des biens dotaux, et diviser

ainsi, contre l'esprit et la lettre de l'art. 1 24 les

mesures provisoires auxquelles l'absence de la

femme donne lieu? Il nous parait donc que, dans

ce cas, le mari doit conserver l'administration des

biens dotaux, et même prendre celle des biens

paraphernaux, de préférence aux héritierdlde la

femme.
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468. Après avoir examiné les effets de l'absence

de la femme passons à ceux de l'absence du

mari.

Si elle se prolonge pendant quatre ans, la femme,

pour son intérêt et pour celui de ses enfans, doit

suivre la déclaration d'absence.

Mais après l'absence déclarée, soit qu'elle veuille

ou non continuer la communauté, elle doit faire

nommer un subrogé tuteur à ses enfans pout con-

sommer, contradietoirement avec lui, l'option de

continuer la communauté ou de la dissoudre; et,

en cas de dissolution, pour exercer ses reprises

et tous ses droits légaux et conventionnels, à la

charge, en ce dernier cas, de donner câution pour

les choses susceptibles de restitution.

469. Si elle opte pour la continuation de com-

munauté, soit légale, soit conventionnelle, elle

prendra l'administration des biens qui en dépen-

dent, ainsi que celle des propres du mari absent,

et même du mobilier, exclus de la communauté

en faisant procéder A l'inventaire du mobilier et

des titres de son mari, contradictoirement avec

le procureur du roi, sans qu'il soit nécessaire d'y

appeler les héritiers de son mari.

Elle doit également faire inventaire des biens

qui dépendent de la
communauté, quoiqu'en pa-

reil cas le mari n'y soit pas obligé.

La raison de différence est sensible. L'absence

de l'mi des conjoints ne peut ni dissoudre la com-

munauté, ni préjudicier aux droits du conjoint



TU, IF. Do$ Abseni.

présent.
Le mari, pendant l'absence

de la femme,

comme auparavant, continue donc d'être maître

de la communauté, d'en administrer seul les biens;

il peut même les vendre ou les hypothéquer il

serait donc inutile de l'assujettir à un inventaire,

car si la femme reparaissait, il ne lui devrait au-

cun compte.

La femme au contraire n'a point le droit

d'administrer les biens de la communauté pen-

dant la vie du mari. S'il est empêché par quelque

cause que ce soit, maladie, voyage, absence, elle

ne peut néanmoins administrer sans une procu-

ration de sa part, ou sans l'autorisation de la jus-
tice. (Art. sas" – 1427)-

0

Si l'absence du mari est déclarée, elle peut,

en optant pour la continuation de communauté,

empêcher les héritiers d'être envoyés en posses-

sion des biens, et en prendre elle-même l'admi-

nistration. En le faisant, elle se met à leur place;

elle administre pour son mari; elle n'est que sa

mandataire légale, à peu près comme quand elle

est nommée tutrice de son mari interdit. Ce n'est

donc pas son propre bien que la femme admi-

nistre, c'est celui de son mari absent. Elle n'a sur

la communauté qu'un droit habituel, auquel elle

peut renoncer même après l'avoir administré. Elle

est donc obligée de faire un inventaire des biens

confiés à son administration comme auraient

fait les héritiers du mari, auquel, comme eux,

elle devra rendre compte de son administration,

s'il reparaît.
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47°- Les mêmes raisons qui obligent la femme

à faire inventaire l'obligent également à donner

caution, même relativement aux biens qui dé-

pendent de la communauté dont elle prend l'ad.

ministration, et qu'elle devra remettre à son mari

en lui rendant compte (1), s'il reparaît.

471. La femme qui continue la communauté

n'en conserve pas moins le droit d'y renoncer

ensuite. Il est possible que des affaires entreprises

avant le départ du mari réussissent
mal, que des

dettes qn'elle ignorait se découvrent. (Art. 124).

472. Dans la troisième période de l'absence,

c'est-à-dire lorsqu'il s'est écoulé trente ans depuis

l'envoi provisoire, ou cent ans depuis la naissance

de l'époux absent, les héritiers ont le droit de de-

mander la dissolution de la communauté, de se

faire envoyer en possession définitive, et d'exercer

tous leurs droits envers l'époux présent mais il

n'est tenu à leur rendre aucun compte du revenu

des biens de l'absent dont il a joui. (Art. 127).

( 1)llépondra-t-elle i surses propres»du reliquat de compte quelle an*
rait dû économiser, et qu'elle a dissipé ? Yoy. Ht. 3 tit. 5 chap. a
!" part-, sect. î, § 9.
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SECTION II.

Des Effets de l'absence relativement aiidc

droits éventuels qui peuvent compêter à

l'absent.

SOMMAIRE.

47?> D'oïl dérivent les dispositions de cette section.

4y4- Il faut prouva- le décès de l'absent pour exercer un droit

qui ne s'ouvre que par sa
mort.

4y5. Et sa vie, pour exercer an droit qui le suppose existent.

4?6. Application de cette règle aux successions auxquelles se-

rait appelé un absent dont l'existence n'est point re-

connue..

477' Cette règle s'applique aux absens présumés comme aux

absens déclarés. Discussion sur ce point au Conseil d'Haï.

478. Conciliation de Part. ll3 et de l'art. |36; raisons de ce

dernier article.

ijjg. On ne peut méconnaître t'eanstence de ceux qui ne s'ànt

pas dans le cas de l'absence présumée.

480. Les héritiers présens qui ne reconnaissent pas l'existence

de l'absent, sont-ils assujettis au scellé à l'immtaire,

à donner caution?

f|8i. Ce qui parait une imprévoyance da la loi.

48a. L'héritier présent à qui la succession est détoiue gagne les

fruits perçus de bonne foi.

473. Suivant l'axiome fondamental en cette ma-

tière, l'absent n'est
présumé

ni mort ni vivant^

D'un autre côté, c'est à celui qui forme une

demande à
prouver qu'elle

est fondée c'est,

en jurisprudence, xin principe fécond en consé-

quences.
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De ces deux principes combinés, dérivent toutes

les dispositions de cette section.

474- Il en résulte, 1°. que ceux qui prétendent

exercer un droit auquel la mort de l'absent peut

seule donner ouverture, sont obligés de prouver

son décès.

Ainsi, quoique suivant l'art. 100, la succession

de l'absent soit ouverte du jour de son décès, au

profit des héritiers les plus proches à cette épo-

que, ils doivent prouver la date de ce décès, s'ils

veulent évincer les héritiers qui étant les plus

proches au jour de sa disparition, ont obtenu

l'envoi en possession définitive, par les motifs ci.

devant expliqués.

lt75. Il en résulte, 2°. que si l'on prétend exer-

cer un droit qui suppose la vie de l'absent, on

est obligé de prouver qu'il existe (1).

Cette seconde règle est établie dans les termes

les plus généraux par l'art. i35, qui porte «Qui-

»
conque réclamera un droit échu à un individu

dont l'existence ne sera pas reconnue devra prou-

» ver que ledit individu existait quand le droit a

n été ouvert; jusqu'à cette époque, il sera déclare

« non recevable dans sa demande.» n

476. L'art. i36 applique cette règle générale

(1) Cesl pour cela que celui qui réclame les arrérages d'une rente

viagère, constituée sur la lûte d'une personne qui n'est pas présente,

doit prouver J'existence de cette personne. (Art. 1983).

Mais pourquoi le mandataire n'est-il pas tenu de prouver l'existence

du mandant au nom duquel il réclame une somme ?

Parce que la somme nVn serait pas moins duc, quand il serait mort;

ses héritiers pourraient l'exiger du mandataire qui leur doit compte.
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au cas d'une succession S'il s'ouvre une suc-

» cession à laquelle soit appelé un individu dont

l'existence n'est pas reconnue, elle sera dévolue

exclusivement à ceux avec lesquels il aurait eu

» le droit de concourir, ou à ceux qui l'auraient

« recueillie à son défaut.»

Cet article embrasse les deux manières dont

on peut venir à une succession, soit seul, comme

ayant le droit, en qualité de plus proche en degré

d'exclure les plus éloignés, soit en concourant

avec d'autres cohéritiers égaux en degré ou ve-

nant par représentation. Dans l'un et l'autre cas,

l'individu dont l'existence n'est pas reconnue, est

formellement exclu; la succession est ddvolue ex-

i~lusivernent à ceux qui auraient eu le droit de con-

courir avec lui, ou qui l'auraient recueillie à son

défaut.

477. Mais cette disposition s'applique-t-elle aux

absens déclarés? Qu'est-ce qu'un individu dont

l'existence n'est pas reconnue? La dévolution
pro-

noncée par l'art. 1 36 exclut-elle les mesures con-

servatoires ?

La première de ces questions fut agitée au Con-

seil d'état où les avis furent d'abord partagés.

On disait, d'un côté, que, tandis que l'absence

n'est pas déclarée ou reconnue légalement, l'ab-

sent est réputé vivant aux yeux de la loi, à moins

que sa mort ne soit prouvée. S'il en était autre-

ment, il en résulterait, disait-on, qu'un citoyen

serait a peine embarqué,, qu'il deviendrait inca-

pable de succéder. Vainement
il aurait laissé une

procuration. Inutilement il en enverrait une des

Torn. I. 26
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lieux lointains où il réside, pour le représenter

dans le partage d'une succession, parce qu'on

pourrait demander la preuve de son existence, sur

le fondement qu'il peut être décédé entre la si-

gnature
et l'arrivée de la procuration. Alors, il n'y

aurait plus de rapport entre ceux qui n'habitent

pas la même contrée, et l'on ne pourrait plus agir

par un fondé de pouvoirs.

On en concluait que la nécessité des certificats

de vie doit être bornée aux rentes viagères, et

que lorsqu'un absent a laissé ou envoyé une pro-

curation, la preuve de son existence ne saurait

être exigée avant la déclaration d'absence, pour

l'admettre à succéder

Que s'il y a des raisons pour décider que l'ab-

sent ne peut succéder qu'autant que son existence

est prouvée, il y en a d'aussi fortes pour ne pas

permettre à celui qui veut l'exclure, de ne pren-

dre exclusivement l'hérédité qu'en prouvant qu'il

est décédé.

On ajoutait que la question était déjà décidée

par l'art. i 13, qui avait été adopté, et qu'il fau-

drait changer, si l'opinion contraire prévalait.

A ces raisonnemens, on répondait que ceux

qui se présentent pour hériter, à l'exclusion de

J'absent, n'ont rien à
prouver, parce qu'ils tirent

leur droit d'eux-mêmes, c'est-à-dire de la loi qui

les appèle ils exercent donc ce droit exclusive-

ment, lorsque personne ne se trouve en état de

réclamer le concours ou l'exclusion.

Au contraire, ceux qui se présentent pour re-

cueillir une succession du chef de l'absent, sont
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obligés de prouver qu'il existe, car
pour succé-

der il faut exister; et celui qui allègue le fait de

l'existence pour entrer en partage d'une succes-

sion, est obligé de prouver ce fait.

Quant aux inconvéniens qui peuvent en cer-

tains cas, dériver de ce principe, on répondit

que l'absent ne perd pas irrévocablement la suc-

cession, faute de preuves de son existence, puis-

qu'on lui réserve la pétition d'hérédité, qui dure

trente ans (1).

478. Au reste on concilia l'art. 1 1 3 avec le

principe que l'absent présumé n'est, comme l'ab-

sent déclaré, réputé ni vivant ni mort par cette

distinction. Si les parties intéressées reconnais-

sent l'existence de t'absent présumé si elles ne

veulent pas, quant à présent, user de la dévo-

lution que l'art. )36 fait à leur profit, il doit,

suivant l'art. 11 5, être nommé un notaire pour

représenter l'absent dans les successions ouvertes

depuis sa disparition; si au contraire, elles ne

reconnaissaient pas son existence, elles peuvent

profiter de la dévolution, en vertu de l'art. i36.

Celle seconde opinion prévalut, et l'art. 136

n'a fait aucune distinction entre l'absent présumé

et l'absent déclaré et afin que l'art. 1 1 ne fût

(1) La râpeuse est insuffisante car si celui qui s'est emparé de la

succession devient insolvable, la pétition d'hérédité est illusoire, ai

la succession ne consiste qn'en meubles, on si les immeubles ont élé

irmliiB à un
acquéreur qui a possédé pendant dix ou viogt ans. Vo-j. la

n.°4Si.
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appliquê à J'absent présumé que lorsque son

existence serait reconnue par les parties intéres-

sées, ou plutôt qu'elle ne serait pas contestée par

elles, on changea la rédaction de l'art. i36. Le

projet portait Toute succession sera dévolue

» exclusivement aux seuls parens avec lesquels

l'absent aurait eu droit de concourir, ou aux pa-
» rens du degré subséquent. »

On trouva que ce mot l'absent était équivoque,

et qu'on pourrait le restreindre à l'absent déclaré

par opposition à l'absent présumé, qui, suivant

l'art. 1 1 5 doit être représenté par un notaire,

dans les successions ouvertes à son profit.

On y substitua cette circonlocution L'individu

dont t'existence ne sera pas reconnue.

Le vrai sens de l'art. 1 56 est donc que, s'il

s'ouvre une succession à laquelle soit appelé un

individu déclaré absent, ou seulement présumé

te! elle est dévolue exclusivement à ceux avec

lesquels il aurait eu le droit de concourir, ou

qui l'auraient recueillie à son défaut, à moins que

son existence ne soit reconnue par eux; car alors

il serait représenté par un notaire, suivant l'ar-

ticle n3 (î).

(i) Si quelques-ionsdes héritiers présens reconnaissent l'existence dc

l'absent, et que les autres refusent de la reconnaître les premiers doi-

vent prouver leur allégation. C'est une conséquence du principe car
en reconnaissant son existence, ils demandent qu'il soit admis au par-
tage.

Ainsi l'a jugé la Cour d'appel de Turin, par un arrêt du l5 juin
i8oS, qui est d'accord arec le principe. Sirey, an X, décisions diverses,

pag. 538. Une sœur avait provoqué le partage de la succession du père
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479. Ainsi, les héritiers présens ne peuvent

méconnaître l'existence de celui qui le droit de

concourir avec eux ou de les exclure, s'il n'est

pas
dans le cas de l'absence présumée, c'est-à-

dire si son existence n'est pas devenue incertaine

par défaut de nouvelles. Ils ne pourraient mé-

connaître l'existence de ceux que l'art. 840 qua-

lifie de non présens d'où il résulte que le citoyen

qui aurait envoyé une procuration, celui qui se-

rait embarqué depuis un tems trop récent, pour

qu'on puisse concevoir des soupçons raisonnables

sur son existence (1) conservent le droit de suc-

céder, sans pouvoir être écartés des successions

ouvertes depuis leur éloignement, sous prétexte

qu'on ne reconnaît pas leur existence. Le Code

ne permet d'écarter que les absens présumés

parce que leur existence étant incertaine, il est

permis de ne la pas reconnaître. Quant à ceux

qui ne sont pas présumés absens, ils doivent être

représentés par leurs mandataires ou par un

notaire.

480. Mais si les héritiers présens peuvent écar-

ter les absens présumés, dont ils refusent de re-

commun entre ses deux frères présent! Ils demandèrent qu'unentre
frère absent fût mis en cause. EUe soutint que l'existence de ce dernier

D'étant pas reconnue* il ne devait pas être appelé.

(1) M. Proudlion, tom. 1, pag. i4>, pense le contraire, et porte

la chose jusqu'à dire que les autres héritiers pourraient méconnaître

l'existence de celui qui se serait embarqué la veille de l'ouverture de la

succession ce qni paraît aussi contraire à l'équité qu'à l'esprit et

même à la lettre de l'art. iôb, qu'on De peut appliquer qu'aux absens

•UuUrèson au moins prtmmtt tels et non pas aux non présent.
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connaître l'existence, sont-ils dispensés des me-

sures conservatoires prescrites par l'art. 8 19 du

Code civil, et par les art. gi t et suivans du Code

de procédure tels que le scellé et l'inventaire ?

Trois arrêts rendus, l'un le 57 mars i8o8, par

la Cour d'appel de Paris (1), l'autre le ao juillet
"1 808 par la Cour d'appel de Bruxelles, et le

troisième le 9 avril 1810, par la Cour d'appel de

Rennes (2), ont jugé l'affirmative, par le motif

que la loi n'a prescrit aucune mesure pour la

conservation des droits réservés à l'absent.

Ces décisions paraissent conformes à la lettre de

l'art. i3G, qui prononce contre l'absent une ex-

clusion complète en faveur des présens. Il est vrai

que l'art. 187 réserve l'action en pétition d'hé-

rédité, et les autres droits qui compéteront à l'ab-

sent, à ses représentons ou ayant-cause, pendant

le délai de trente ans, établi pour la prescription.

Ainsi, la dévolution prononcée par l'art. 106 n'est

que provisoire et seulement en attendant que

l'absent se présente; mais l'art. i5j n'ordonne ni

scellés, ni invëntaire, pour constater les forces de

la succession, ni caution pour garantie de la res-

titution (5).

481. On ne peut dissimuler qu'en ceci la loi a

(i) Rapporté par Sirey, an 1808 pag. r<)3 as 1809 pag. 160.

(a) foy. le Journal des arrêts de la Cour de Rennes», par MM. Carré
et Dugnen, an X pag. 92 et suiv.

(3)
Un arrêt de la Cour de Riom, du 20 ma! 1816 a jugé que te mi-

nistère public a droit de requérir la Domination d'un notaire pour re-
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manqué de prévoyance. L'ancienne-jurisprudence

n'accordait la dévolution aux héritiers présens,

qu'à la charge de faire inventaire -et de donner

caution (1). Cette mesure sage est aussi dans l'es-

prit du Code; il donne aux enfans naturels la to-

t ilité des biens de leurs père et, mère lorsqu'à

l'ouverture des successions il ne se présente pas

de parons au degré successible. (Art. 758). Mais

il les oblige à faire apposer les scellés, à faire faire

inventaire, et même à faire emploi du mobilier,

ou à donner caution pour en assurer la restitu-

tion
en cas qu'il se présente des héritiers. ( Ar-

ticle 771).

Il impose les mêmes obligations à l'époux sur-

vivant, à
qui

la succession est aussi dévolue, s'il

ne se présente ni parens au degré successible, ni

enfans naturels.

Enfin, l'administration des domaines même, à

qui la succession est dévolue par déshérence, est

obligée, sous peine de dommages et intérêts en-

vers les héritiers, s'il s'en présente, de faire mettre

les scellés et de faire faire inventaire.

Pourquoi donc
les héritiers présens qui s'em-

parent d'une succession à l'exclusion de l'absent

présunréySen vertu d'une dévolution qui n'est que

r

présenter mais seulement dans l'inventaire d'une succession un indi-
vidu dont l'existence n'est pas reconnue encore qme la succession
s'étant

ouYe^ejapstérieurement
a l'absence, soit dévolue exclusivement

aux héritiers presens.Sirejfc >8i8, *-° part., pag.210. U serait à désirer

quecette jurisprudence devint générale.
{) foj. Duparc-Poullain, Principes da droit, tom. 11, pag. 46,

ru«S,
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provisoire, telle que celle qui est faite en faveur

des enfans naturels de l'époux survivant et de

l'Etat, seraient-ils seuls dispensés de toute mesure

conservatoire? C'est une lacune qu'il faut remar-

quer, afin d'avertir le législateur de la réparer.

48 a. Si Fart. i3y réserve à l'absent, pendant

trente ans, la pétition d'hérédité, l'art. i38 veut

que tant qu'il ne se présentera pas, ou que les

actfons ne seront pas exercées de son chef, les

héritiers présens qui ont
recueilli la succession

gagnent les fruits par euse 'perçus de bonne foi.

L'existence de rabsent étant incertaine à l'ou-

verture de la succession, on ne peut reprocher

dp mauvaise foi à l'héritier présent qui l'a re-

cueillie en vertu de la dévolution d§ la loi. Il a

donc le droit de faire les fruits siens comme tout

possesseur de bonne foi. (Art. 549)- Mais il cesse

d'être de bonne foi aussitôt qu'il a des nouvelles

certaines de l'existence de l'absent, et de ce mo-

ment il cesse de faire les fruits siens. (Art. 55o).
Il doit en tenir compte à l'absent ou à eux qui

se présentent pour exercer ses droits. Ils font par-
tie de la succession, et entrent dans la

pétition
n

d'hérédité.

Aussi l'art. i38 ne donne à ceux qui ont re-

cueilli la succession à l'exclusion de
l'absent,

que les fruits par eux perçus de bonne foi.

Le principe que l'héritier de bonne foi. fait les

fruits siens, peut encore
s'appliqùeMP

d'autres

cas, comme nous le verrons au titre des Succes-

sions. »
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· SECTION III.

Des E.ffèts de l'absence relativement au

mariage.

SOMMAIRE.

/j83. L'absence la plus longue ne suffit pas pour dissoudre le

mariage.

/J84- Mais si l'époux prisent avait contracté un second mariage,

l'époux absent serait seul recevable à l'attaquer.

(|8.5. Le retour de l'époux absent ne rend ni aux parties inté-

ressdes, ni au ministère publie, le droit d'attaquer ce

mariage.

(fiS. Lorsque ce mariage est déclaré nul, les enfans n'en sont
`

•
pas moins légitimes, si l'un des époux est de bonne foi.

487. L'ubsenca da l'ura des époux donne à l'autra le droit de se

faire envoyer en possessionde ses biens.

483. La présomption qui résulte de l'absence

la plus longue et de l'âge le plus avancé, fût-il

même de cent ans, ne suffit pas pour dissoudre

le mariage. Une présomption ne peut suppléer à

la preuve flu décès de l'un des époux suivant la

disposition prohibitive de l'art. i47> qui défend

de contracter un second mariage avant la disso-

lution
dungremier.

Si l'époux
d'un absent voulait former de nou-

veaux liens, sans rapporter la preuve que les

premiers sônt rompus, toutes les personnes que

la loi admet "ârformer des oppositions aux ma-

riages, et fiteme le ministère public, pourraient

s'y opposer.

x ~r

/|8/|. Mais si, nonobstant la prohibition, l'époux

s~
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présent avait contracté un second mariage, soit

par fraude, soit par erreur, l'incertitude de la vie

de l'absent doit empêcher de troubler inconsidé-

rément le second mariage, dont la nullité est

subordonnée à l'existence incertaine du premier

époux (i). C'est par
cette raison que l'art. 159

veut que l'époux absent soit seul recevable à atta-

quer ce mariage par lui-même, ou par son fondé

de pouvoir spécial, muni de la preuve de son exis-

tence expressions- qui annoncent que la procura-

tion seule ne suffirait pas, et que le mandataire

devrait en outre représenter un certificat de vie.

485. Le retour de l'époux ne rend ni aux parties

intéressées, ni au ministère public, le droit d'at-

taquer
le second mariage à la différence du cas

où l'un des époux aurait contracté un second ma-

riage, sans que l'autre époux se trouvât dans le

cas de l'absence ce serait alors la bigamie pure,

dont toutes les parties intéressées, et même le mi-

nistère public, peuvent se plaindre. (Art. i84). Au

lieu que, dans le premier cas, l'époux présent est

en quelque sorte excusable d'avoir passé à un se-

cond mariage, parce qu'il pouvait croire le pre-

mier époux décédé.
• ^j.

486. Si l'époux faisait à son retour annuler le

mariage contracté pendant son absence, tes enk

fans qui en seraient issus n'en seraient pas moins

«<>
t

(1) Vus. ri-apris, au titre du
Mariage, chap. r, 4; le

^iogt-huiliJrac

plaidoyer de d'Agu&eeau et l'arrêt imprimé à la suite.
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légitimes pourvu que les deux époux ou seule-

ment l'un d'eux fût de bonne foi. (Art. 201 et 203).

487. Un dernier effet de l'absence, relativement

au mariage, est de donner à l'époux présent le

droit de demander l'envoi en possession provi-

soire des biens de l'absent, de préférence aux hé-

ritiers, et l'envoi définitif au défaut de parens ha-

biles à lui succéder. Ce dernier droit est une con-

séquence nécessaire de l'art. 767, qui veut qu'un

des époux succède à l'autre, lorsque le premier

mourant ne laisse ni parens dans les degrés suc-

cessibles, ni enfans naturels.

CHAPITRE IV.

De la Surveillance des enfans mineurs du père qui a.

disparu.

Nous avons refondu, dans les précédens cha-

pitres, les dispositions de celui-ci, qui, d'ailleurs,
ne

présentent pas d'obscurité. 1

t
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TITRE V.

Du Mariage.

NOTIONS PRELIMINAIRES.

SOMMAIRE.

488, Le mariage est régi par des lois d'ordres diffèrent; mais

le Code lie le considère que comme un contrat chiL

489. Définition du mariage ainsi considéré.

4go. Considéré comme sacrement, il est du ressort de la puis-

sance spirituelle, et comme contrat civil, du ressort de

la puissance temporelle.

491 • Abus provenus de th. confusion des institutions civiles et

religieuses, relativement au mariage.

492. On ne reconnut pour légitimes que les mariages contractés

en face de
l'églisei et les non calkoliqaes se trouvèrent

sans état civil.

fjgS. ISédit de septembre 1787 distingua le contrat civil du

sacrement, en faveur des protestons.

4g4- La liberté des cultes rendit nécessaire la séparation dit

contrat civil et du sacrement pour tous les citoyens. C'est

unièmement comme contrat civil que le mariage sera con-

sidéré dans cet ouvrage.

488. LA matière du mariage, autrefois si conr

pliquée, est devenue, simple
et facile

depuis que

la loi ne le considère plus que sous ses rapports

civils.

Lé mariage doit son institution à la nature, sa
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perfection à la loi, sa sainteté à la religion, qui

l'a élevé à la dignité de sacrement.

Comme union instituée par la nature, il con-

siste dans le consentement libre et volontaire de»

deux parties, dans la foi mutuelle qu'elles se don-

nent réciproquement.

Comme contrat civil, non seulement il demande

la liberté du consentement, mais il faut encore

que ce consentement soit légitime, c'est-à-dire

qu'il soit conforme aux lois de l'Etat.

Enfin, comme société consacrée par la reli-

gion, il doit être revêtu de certaines formalités

sans lesquelles l'Eglise ne l'élève point à la dignité

de sacrement.

Mais le Code civil ne s'occupe point de cette

dernière manière d'envisager le mariage; il le con-

sidère seulement tel qu'il était avant l'établisse-

ment de la religion chrétienne, c'est-à-dire comme

un contrat du droit naturel, dont l'origine re-

monte à la création, et dont les formes sont ré-

glées par le droit civil.

489. Ainsi considéré, le mariage est l'union ou

la société légitime de l'homme et de la femme,

qui s'unissent pour perpétuer leur espèce, pour

s'aider à supporter le poids de la vie, et pour

partager leur commune destinée, les biens et les

maux qui leur arrivent. C'est un contrat qui,

dans l'intention et suivant le voeu des deux con-

joints, doit durer autant que leur vie, mais qui

peut néanmoins être résolu dans les cas et pour

les causes déterminés par la loi.

490.
Ce contrat, qui est la source des familles,
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a, dans tous les tems, flïé l'attention des législa-

teurs d'une manière particulière. Chez tous les

peuples policés la loi civile s'est occupée de tra-

cer les règles et les solennités du mariage nulle

part il n'a été ni dû être abandonné à la licence

des passions,
ou au caprice des parties contrac-

tantes.

D'un autre côté aussi, tous les
peuples

ont fait

intervenir la religion dans les solennités du ma-

riage, et demandé la bénédiction du ciel sur uu

acte qui doit avoir une si grande influence sur le

sort des époux.

La religion catholique a sanctifié le mariage en

l'élevant à la dignité de sacrement et, sous ce

dernier point de vue, le mariage est du ressort

de la puissance ecclésiastique ou spirituelle à la-

quelle il appartient de régler ce qui concerne les

sacremens, comme il appartient à la puissance

civile ou temporelle de régler ce qui concerne les

contrats.

491. Les institutions civiles et religieuses, re-

lativement au mariage, étroitement Unies dans

tous les états catholiques, avaient fini par être

tellement confondues depuis plusieurs siècles

que les auteurs ultramontains, qui désiraient con-

centrer (1) les deux puissances dans la personne

du chef de l'Eglise en étaient venus au point de

contester aux souverains le droit dont avaient tou-

(1) ^by. Poihier, Traité du contrat de mariage, n.° i5j Launoï) de
rcgùl in matrimmùum potestatc.
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jours
usé les empereurs romains de faire des lois

sur le mariage. Cette erreur avait pour prétexte

que l'autorité civile ou séculière ne peut s'éten-

dre aux choses spirituelles. Quoique ces idées

fausses et dangereuses fussent rejetées en
France,

et victorieusement réfutées par les docteurs de

la Sorbonne, la législation antérieure à 1 787 avait

laissé le contrat civil et le sacrement tellement

confondus, que l'autorité civile y semblait éclip-

sée.

Tous les mariages étaient célébrés devant le

propre curé des contractans, qui était à la fois

ministre du contrat au nom de l'Etat, et ministre

du sacrement au nom de l'Eglise.

Cette confusion de deux pouvoirs différent dans

la même personne, en produisit une dans les idées

et dans les principes. On en vint au point que,

depuis l'ordonnance de Blois (i), qui avait en

cela adopté les canons du concile de Trente, on

ne reconnut plus pour légitimes et produisant

les effets civils, que les mariages contractés en

face d'Eglise. On n'excepta même pas les mariages

des protestans ou des non catholiques qui se

trouvèrent ainsi placés dans la cruelle alternative,

ou de profaner, par des conversions simulées, le

sacrement auquel ils ne croyaient point, afin de

pouvoir se marier en face d'Eglise, ou de com-

promettre l'état de leurs enfans en contractant,

Ci) En«579 ait. 4o et 44. Vày,Pothier n.»! 547 et suiv., >«•°34S>t
le Mémoire de large t dans l'affaire d'Aoglute.
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devant leurs ministres, des mariages frappés d'a

vance de nullité par les lois alors existantes.

492. Des jurisconsultes profonds avaient dé.

montré que les institutions civiles et religieuses

qui régissaient le mariage, pouvaient et devaient

ôtre séparées; que le contrat civil et le sacrement

étaient deux choses distinctes dans leur origine,

et qu'il ne fallait pas confondre ils demandaient,

et l'opinion publique demandait avec eux, qui

l'état civil des hommes fût indépendant du cultf

qu'ils professaient. Des magistrats, instruits, des

hommes d'état éclairés, reconnaissaient la justice

de cette demande, et furent chargés, par le feu

roi Louis xvi de rédiger l'édit du mois de sep-

tembre 1 787 par lequel il fut reconnu que le

droit naturel ne permet pas au législateur de re-

fuser à ceux qui ne professent pas la religion ca-

tholique, de faire constater civilement leurs ma-

riages, afin de jouir, comme tous les autres ci-

toyens, des effets civils qui en résultent. Ils furent

en conséquence autorisés à se marier devant uu

officier de la justice civile, qui prononçait au nom

de la loi que les parties étaient unies en légitime

et indissoluble mariage.

4g3. Le contrat civil fut donc, à l'égard des non

catholiques, séparé du sacrement, que ceux-ci

ne voulaient ni recevoir, ni reconnaître; mais la

même loi ordonna que les mariages des catholi-

ques continueraient d'être tels qu'ils étaient pré-

cédemment, et que ces mariages ne pourraient,
dans aucun cas que ce fût, être constatés que sui-
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vant les rites et les usages de la religion, autorisés

par les ordonnances.

La première Assemblée constituante proclama

la liberté des cultes. La loi civile, en renonçant
à tout empire sur les opinions religieuses qu'elle

ne pouvait forcer, ne pouvait plus, sans incon-

séquence, ordonner aux citoyens de faire bénir

leurs mariages suivant les rites d'une religion par-

ticulière, puisqu'elle protège toutes les religions.

494* H devint donc indispensable de séparer,

pour tous les citoyens indistinctement, le contrat

civil du sacrement de mariage; et la Constitution

de 1 791 tit. 2, art. 7, déclara que « la loi ne con-

sidère le mariage que comme un contrat civil. »

On trouve la même déclaration dans la loi du

20 septembre 1792 (1), sur le divorce, et c'est

dans le même esprit qu'a été rédigé le Code civil

Nous considérerons donc le mariage uniquement
comme un contrat civil, sans

nous occuper des

lois religieuses, ni de la bénédiction nuptiale, qui

n'est plus une loi que pour la conscience des~ fi-

dèles.

(0 Dans le préambule.

Tom, I.. 27î
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CHAPITRE PREMIER.

Des Qualités et Conditions requises pour pouvoir con-

tracter mariage.

SOMMAIRE.

/i<)5. Toute personne peut contracter mariage, si elle n'en est

empichêe par une loi prohibitive,

496. Les empêchement de mariage wrient dans les différentes

législations.
·

497- Quel est aujourd'hui leur nombre.

495V Toute personne pubère est habile à con-

tracter mariage, à moins qu'elle n'en soit empê-

chée par quelque loi prohibitive. 11 faut donc voir

quels sont les empèchemens de mariage.

496. Ces empêchemens varient suivant les dif-

férentes législations. Tandis que le contrat n'a pas

été séparé du sacrement, la puissance temporelle

et la puissance spirituelle, le sacerdoce et l'empire

avaient, chacun en ce qui le concerne, le droit

d'établir des empêchemens de mariage ces em-

pêchemens étaient nombreux; et pour mettre de

l'ordre dans la manière de les expliquer, les au-

teurs les divisaient

1°. A raison de l'effet qu'ils produisaient, en

empêchemens dirimans, qui opèrent la nullité du

mariage, et en empêchemens prohibitifs, qui ne

contiennent que la défense, sans emporter la nul-

lité du mariage.
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a°. A raison de leur étendue, en empêchemens

absolus, qui empêchent de contracter mariage

avec quelque personne que ce soit tel est le lien

d'un premier mariage, la mort civile, etc.

Et en empêchemens relatifs, qui n'empêchent

de contracter mariage qu'avec certaines personnes

seulement tels sont la parenté, l'alliance, le di-

vorce et le crime.

5°. A raison de leur origine, en empêchemens

qui naissent de la nature même du mariage, de

la loi naturelle et divine, des lois des princes sé-

culiers, ou de la discipline ecclésiastique.

/197. Ces divisions ont encore aujourd'hui leur

utilité; mais le nombre des empêchemens a beau-

coup diminué depuis qu'on ne considère le ma-

riage que comme contrat civil on peut aujour-

d'hui les réduire aux suivans •

1°. Le défaut d'âgé compétent;

2°, Défaut de consentement de l'une des par-

ties, ou de toutes les deux, fondé sur la violence

la crainte, le dol ou l'erreur

3°. Le lien d'un mariage subsistant;

4°. La consanguinité et J'affinité

5°. Le défaut de consentement des parens ou

de la famille, dans les cas où il est requis

6°. L'inobservation des formalités prescrites sous

peine de nullité, pour la célébration des mariages;

7°. Le défaut de consentement du Roi aux ma-

riages des princes de la famille royale;

8°. La mort civile, qui non seulement empêche
de contracter aucun mariage valide, quant aux

effets civils mais qui dissout aussi quant aux
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effets civils, -même le mariage valablement con-

tracté avant qu'elle fût encourue;

9°. Le crime d'adultère, qui, après le divorce

prononcé en'justice, empêche l'époux coupable

de jamais se marier avec son complice même

après la mort de l'époux innocent;

io°. Le défaut de consentement par écrit du

ministre de la guerre ou de la marine, au mariage

des officiers en activité de service, et du conseil

d'administration de leur corps, au mariage des

sous-officiers et soldats;

11°. La femme ne peut contracter un nouveau

mariage qu'après dix mois révolus depuis la disso-

lution du mariage précédent. ( Art. 22S et 296 ).

Nous examinerons si l'engagement dans
les

or-

dres sacrés est encore un empêchement de ma-

riage.

Nous verrons au chap. 4 qui traite des de-

mandes en nullité de mariage, quels effets produi-

sent ces différens empûchemens lesquels d'en-

tre eux sont dirimans ou seulement prohibitifs,

quand, comment, et par qui peuvent être pro-

posées les nullités qui en résultent nous nous

bornerons dans ce chapitre à expliquer succincte-

ment chacun de ces empêchement



TU. V. Du Mariage*

SECTION PREMIÈRE.

Défaut d'âge compétent.

SOMMAIRE.

49$. La puberté ou l'âge du mariage était anciennement fixa
d quatorze ans pour les garpons, d douze an.s pour les

filles.

lj(fÇ).Le Code l'a face d duc-huit ans pour les garçons, et d

quinze ans pour des filles.

500. Mais le Rai peut accorder des dispenses, et, comment
elle*

s'obtiennent.

4g8. Le but du mariage est la procréation des

enfans et la propagation de l'espèce. Les impubères

n'ont donc pas les qualités requises par la nature

pour contracter un mariage légitime.

Mais l'âge de puberté varie suivant les différens

climats; et sous le même climat il varie dans les

divers individus, selon leur genre d'éducation,

selon le lieu qu'ils habitent dans leur enfance. Il

est cependant nécessaire d'établir une règle uni-

forme et générale sur l'âge auquel les hommes

peuvent contracter mariage. Le droit romain et

le droit canonique, dont les dispositions étaient

suivies en France, avaient fixé cet âge à quatorze

ans accomplis pour les garçons, et à douze ans

aussi accomplis pour les filles.

499. La loi du 2o septembre 179a l'avait re-

culé d'une année, et fixé à quinze ans
pour les

garçons, et à treize ans pour les filles.
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On pensa, au Conseil d'état, que la règle du

droit romain et canonique, originairement éta-

blie pour la Grèce et pour l'Italie, convenait

moins à nos climats septentrionaux. On invoqua

la règle établie en Prusse. Suivant le Code prus-

sien (1), les hommes ne peuvent se marier avant

l'âge de dix-huit ans accomplis, et les filles avant

quatorze ans aussi accomplis.

On recula encore ce terme d'une année pour

les filles, et, par l'art. 144, «l'homme, avant dix-

» huit ans révolus, la femme, avant quinze ans

s révolus ne peuvent contracter mariage,
»

L'ancienne règle nous semble mieux assortie

aux climats, par exemple., du Languedoc et de

la Provence, que celle qu'on suit sur les bords

glacés de la Baltique et de la Vistule. Bonaparte

ne craignit point d'affirmer au Conseil d'état qu'il

est impossible de ne pas permettre aux filles fran-

çaises, nées dans les Indes, de se marier avant

quinze ans, et il fut dit qu'il est nécessaire de

faire au Code les exceptions qu'exige la différence

du climat et des habitudes, dans les contrées sé-

parées du continent (2). Ce raisonnement s'ap-

plique à nos provinces méridionales.

5oo. L'ausiérité de la règle est tempérée par la

faculté que la loi donne au Gouvernement d'ac-

corder des dispenses d'âge pour des motifs graves.

(Art. 145).

(0 Titre da mariage, n.« 37.

(a) Foy. Looré, tom. 1J1, pag. ai3 et at4, édition in-?°,
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Les formes à suivre pour obtenir ces dispenses

sont déterminées par l'arrêté du Gouvernement,

du 20 prairial an XI. La pétition doit être pré-
sentée au procureur du roi "près le tribunal du

domicile du pétitionnaire. Ce magistrat met son

avis au pied de la pétition, qui est ensuite adres-

sée au ministre de la justice, pour en faire son

rapport au Roi, qui statue; et, si la dispense est

accordée, l'ordonnance est, à la diligence du pro-

cureur du roi et en vertu d'ordonnance du

président, enregistrée au greffe du tribunal de

l'arrondissement dans lequel le mariage sera cé-

lébré.

Enfin, une expédition de l'ordonnance, dans

laquelle il est fait mention de l'enregistrement,

demeure annexée à l'acte de célébration du ma-

riage.

SECTION II.

Du Défaut de consentement.

SOMMAIRE.

Soi. Le consentement forme l'essence du mariage; division de

la section.

5oi. C'EST le consentement des parties contrac-

tantes, et non pas le commerce charnel, qui forme

J'essence du mariage iNtiptias consensus, noh con-

cubitus faeit. Loi 30, ff de R. J.
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11 n'y a donc pas de mariage* lorsqu'il n'y a pas

de consentement (art. i46); le mariage est radi-

calement nul.

Il ne s'agit pas ici du cas où le consentement

serait supposé dans un acte faux, auquel l'une

des parties n'aurait pas concouru; ce serait un

délit qui devrait être poursuivi criminellement, t

suivant. les formes prescrites en matière de faux;

il s'agit du cas où il existe un consentement appa-

rent, mais détruit dans son essence par des vices

qui le rendent nul.

Ces vices sont, i le défaut de raison; 2°. la

violence ou la contrainte 3°. l'erreur et le dol

car le consentement doit être l'effet d'une volonté

libre et réfléchie.'

Nous diviserons cette section en trois paragra-

phes, dans le dernier desquels nous traiterons,

par occasion, de l'impuissance.

§ I".

Du Dé faut de raison.

SOMMAIRE.

5o2. Celui qui est eu démence ou en fureur ne peut contracter

mariage; mais, s'il n'est pas interdit il faut une oppo-

sition.

5<>3., Les sourds et muets peuvent se marier.

5oa. 1/isdividu qui se trouve en état de de-
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mence ou de fureur, est incapable de donner un

consentement valable, et par conséquent de con-

tracter mariage. (Art. 174, n°. 2).

Le Tribunat demandait qu'il fût décidé que ce-

lui qui est en démence ou furieux, est incapable

de donner un consentement, lors même qu'il au-

rait des intervalles lucides. Il ne fut rien décidé

sur ce point (1) qui demeure abandonné à la

prudence des tribunaux.

Si l'individu que l'on prétend en démence n\>

tait pas interdit, le mariage célébré sans opposi-

tion serait valide. L'opposition ne pourrait être

formée que par les ascendans, par le frère ou la

sœur, l'oncle ou la tante, le cousin ou la cousine-

germaine majeurs; mais le tribunal pourrait pro-

noncer main-levée pure et simple de cette opposi-

tion, qui ne doit jamais être reçue qu'à la charge,

par l'opposant, de provoquer l'interdiction, et d'y

faire statuer dans un délai fixé (2). `.

5o3.Les sourds et muets peuvent se marier (5),

pourvu .qu'ils soient en état de manifester leur vo-
lonté d'une manière non équivoque; car la vali-

dité des mariages ne dépend point des paroles,

(1) Locré, tom. 111, pag. 49, édition in.S".

(a) Si l'interdit s'était marié sans le consentement du conseil de fa-

mille, le mariage serait-il nul? Quelle personne pourrait l'attaquer ?
t'uy. ci -après cliap, 4.

(3) Fby. Locrc, tom. III, pag. 5i et suïv. d'Héiicoùrt, lettre G,
pag. 53 et 85, édition de 1771; Boehmer, liv. 4, tit. 1, § toi. Les sourds
et muets peuvent faire un testament ordonnance de 1755S art. 8; ac-

cepterunedonation Code civil, art. g3S et 979. Foy. Manjansius, de
'nrdonan et mutoram testament! fattione, tom. 1 pag. 44*.
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comme les stipulations en dépendaient à Rome,

mais du consentement exprimé par des signes ex-

térieurs. En cas de contestation, c'est aux tribu-

naux à décider si le sourd et muet est en état de

manifester sa volonté.

SU.

De la Violence ou de la Contrainte.

SOMMAIRE.

5o4< 11 n'y a point de consentement, si la violence est réelle ois

physique.

505. Il y a consentement lorsqu'on agit par crainte.

506. Mais le consentement n'est pas valable.

507. Toute contrainte ne suffit pas pour annuler le consente-

ment.

508. faut que la contrainte ait le mariage pour objet.

5og. Le mariage serait nul, quand mime L'époux violenté aurait

occasionné la violence par une faute précédente.
5io. Du rapt de violence, ou enlèvement d'une personne du

semé.

5i 1. Du rapt de séduction.

5 04. Si la violence est réelle et
physique, telle

que dans le cas d'un rapt exécuté à force ouverte

par celui qui veut épouser une personne malgré

elle ou d'un enlèvement exécuté par des parens

qui veulent forcer une personne
à un mariage

qu'elle ne veut point, et si la violence continue

d'exister au moment même de la célébration du
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mariage devant l'officier de l'état civil, qui est lui-

même violenté ou complice, il est évident qu'il

n'y a pas de consentement.

5o5. Mais la contrainte peut n'être que morale

et cachée l'esprit peut être contraint quoique le

corps soit libre. Cette contrainte peut venir ou de

mauvais traitemens, ou de menaces antérieures au

moment de la célébration du mariage la crainte

qui en résulte peut être telle qu'elle détermine la

personne contrainte à donner malgré elle, devant

l'officier de l'état civil, un consentement libre en

apparence.

Il y a donc alors consentement de la part de

celui qui agit par crainte, car il se détermine par

un acte réfléchi de sa volonté; il choisit entre

deux choses qui lui répugnent à la vérité toutes

les deux; mais enfin il choisit, et il n'y a pas de

choix sans volonté ou sans consentement.

Delà, les jurisconsultes romains, attachés aux

principes rigoureux du Portique, soutenaient que

la volonté contrainte n'en était pas moins une vo-

lonté (1). Ils en concluaient que le consentement

donné par crainte était valable stricto jure, et que

le contrat ne pouvait être annulé sans le secours

du préteur.

5o6. Le Code civil a suivi des principes plus

conformes à la raison, en déclarant non valable le

consentement qui n'est donné que par erreur,

(') Loi ai, S 5 ffquod mfli'ti causa > a.
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extorqué par violence ou surpris par dol. ( Ar-

ticle 1109) (1).

S'il y a une espèce de volonté dans la personne

qui aime mieux contracter un mariage qui lui

déplaît que de s'exposer à un mal plus grand, sa

liberté n'est que respective, la contrainte est ab-

solue. Le consentement imparfait qu'elle donne

au mariage, concourt avec la volonté de ne pas le

contracter, si elle n'y était pas forcée par une con-

trainte illégale. Un pareil consentement ne peut
être valable, parce qu'il n'est pas libre. Le ma-

riage est donc nul, quand même l'autre époux ne

serait auteur ni
complice de la violence, quand

même il l'aurait ignorée (art. nu); à plus forte

raison s'il y avait participé. Car alors il n'aurait

plus le droit d'accepter une promesse extorquée

par une violence qui lui est imputable, et dont il

est obligé de réparer les suites, ainsi que le dom-

mage qu'en a souffert la personne qui en a été

l'objet.

507. Mais toute espèce de contrainte n'est pas
suffisante pour opérer la nullité du consentement.

Il faut que la violence soit de nature à faire im-

pression sur une personne raisonnable (2), et

qu'elle puisse lui inspirer la crainte d'exposer sa

» personne ou sa fortune à un mal considérable

et présent. On a égard en cette matière à l'âge,

(i) Nihît cmi&uui tdm conlrarlum est quâm vis atque metùs, quem

eamprobaro contra bonos marcs. Loi 116, ffdc R. J.

(3) Si latis meiûs mveuiaiur qui potuii cadere in amstantem m'rnm«

Cap. 8, X, des/wnt. Polluer, du Mariage, tom. I, pag 574.



Tit. V. Du Mariage.

s au sexe et à la condition des personnes (i).
»

(Art. ii 12).

La crainte révérencielle, telle que celle de dé-

plaire à un père violent et emporté, ne suffirait pas

pour faire annuler un mariage il en serait de

même des menaces vagues. Il faut que la crainte

soit présente, dit l'art. 1 1 1 2 Metum prœsentem

esse oportet, non suspicionem inferendi ejus. Loi g, ff

quod mctûs causâ.

5o8. Enfin il faut que la contrainte ait direc-

tement le mariage pour objet. Par exemple, un

voisin
puissant

et violent vous menace de la mort;

dans le dessein de l'appaiser, vous lui faites offrir

en mariage votre fille qui consent à l'épouser,

par la crainte qu'elle a conçue pour votre vie. Le

mariage ne serait pas nul, parce que les menaces

et les violences n'avaient point pour objet de con-

traindre votre fille à un mariage (2).

5og. Le mariage contracté par crainte n'en serait

pas moins nul (3), quand même l'époux violenté

aurait par sa conduite occasionné la violence qu'il
a éprouvée. Par exemple, si un homme surpris
avec une personne qu'il a déshonorée, était, par

la violence et par les menaces, forcé de l'épotiser

dans l'ancienne
jurisprudence, on jugeait nuls de

pareils mariages, en condamnant néanmoins le

(1) VoyttBoehmer, dueecclesiasticumprotest, in fit. despont. i35«

(a) Boehmer, ibid., § i3g,

(3}Boebmei,<ii<>§i55.
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coupable aux dommages et intérêts de la personne

déshonorée (1).

510. Le rapt ou l'enlèvement d'une personne

du sexe est un des actes qui caractérisent le plus

fortement la violence ou la contrainte. Il formait,

du tems de Justinien (2) et de Charlemagne, un

empêchement dirimant, perpétuel et absolu, qui

empêchait le mariage entre le ravisseur et la per-

sonne ravie, quand même celle-ci, étant hors de

la puissance du ravisseur, y aurait donné libre-

ment son consentement.

Le droit canonique avait mitigé ces dispositions

rigoureuses, en permettant le mariage avec le ra-

visseur, si la personne ravie y donnait un consen-

tement libre.

Le concile de Trente y ajouta la condition que

la personne ravie fût mise avant le mariage hors

de la puissance du ravisseur A raptore separata. et

in loco tuto consûtata.

L'ordonnance de i63g, art. 5, avait en ce point

adopté la disposition du concile de Trente.

Le rapt de violence était alors un empêchement

d'ordre public. C'était un crime puni de la peine

de mort par les ordonnances (5).

Aujourd'hui le rapt, non plus que toute autre

contrainte pour parvenir à un mariage, n'opère

(1) t'wf. Lacombe, Jurisprudence civile, au mot Empêchement, n.° 7.
(a) Toy. Pothier, du Mariage, n.Q 2a5; Lacombe, Jurisprudence

canonique, \.°Iïapl.

(3)Muyartdc\ouglans, Inslitutes au droit criminel Lacombe, au

mot Rapt,
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plus qu'une nullité relative, que les deux époux 7

en cas que tous les deux aient été contraints ou

celui des deux dont le consentement n'a pas été

libre, peuvent seuls réclamer. Eux seuls sont re-

cevables à attaquer le mariage pour défaut de li-

berté. (Art. i8o). Comme nous le dirons au cha-

pitre 4 le Code pénal du la février 1810, art. 357,

ne prononce pas de peine contre le rapt de vio-

lence, lorsqu'il n'a été commis que pour épouser

la personne ravie.

5 1 1 Notre législation actuelle ne reconnaît plus

le rapt de séduction, que l'ancienne jurisprudence
française punissait de mort (1). Le rapt de séduc-

tion ne pouvait avoir lieu qu'à l'égard d'une per-

sonne mineure de l'un ou de l'autre sexe. Il était

commis contre la famille de la personne séduite

c'est pourquoi on l'appelait raptus in parentes. On

a pensé que la loi avait assez pourvu à l'intérêt de

la famille, en décidant que le consentement du

mineur n'est pas suffisant pour valider son ma-

riage (2).

(1) Voy. la déclaration du aa septembre 1730.

(2) Vçy. Locré, tom 111 pag. 66 édition in-8".
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s m.

De l'Erreur et
du Dol,

et par occasion de l'Impuis-

sance.

SOMMAIRE

5ia. L'erreur sur la personne physique ou sur l'individu, de-

truit le consentement et annule la mariage.

5i5. Quand il y a erreur sur la personne.

5 14. De l'erreur sur la personne civile ou sociale,

515. Qualités qui la composent.
»

516. L'erreur sur la condition, la fortune ou les mœurs, n'an-

nule pas le mariage.

517. Quand même il y aurait eu dol personnel de la part d'un

des conjoints, et pourquoi.

5 18. De la servitude et de la mort civile.

519. Erreur sur la qualité d'étranger.

5ao. Sur la famille et sur la distinction de castes.

5a 1. L'erreur sur les qualités et sur la famille peut emporter

l'erreur sur la personne, et
être jointe au dol. Exemple.

522. Autre exemple, où est joint le dol personnel de l'un des

époux.
5a3. Le dol ne suffit pas pour annuler le mariage lorsque

l'erreur sur la qualité n'emporte pas l'erreur sur la per-
sonne.

!>2.'l' La question de nullité de mariage pour cause d'erreur,

agitée et non résolue au Conseil d'état, reste abandonnec

à la prudence des tribunaux.

5a5. De l'impuissance, de l'erreur dans les qualités nécessaires

pour accomplir le mariage.

5a6. De l'impuissance accidentelle antérieure au mariage,
et

Ignorée de l'autre époux.

5 12. « II
n'y

a
point de consentement valable,
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» s'il n'a été donné que par erreur » Art. x 109).

Non videntur qui errant consentire. Loi 116., § i,

ff de R. J. Ce principe est applicable à toutes les

conventions; et si l'erreur détruit le consentement

dans les contrats du plus mince intérêt à plus

forte raison dans le mariage, le plus important

de tous les contrats de la vie civile.

Mais l'erreur peuttomber sur la personne même

ou seulement sur ses qualités c'est ce qu'il im-

porte de bien distinguer.

5 1 3. IJ y a erreur sur la personne, quand un

individu est physiquement substitué à un autre'

individu. Cette erreur physique opère toujours,

et a opéré dans tous les tems la nullité du mariage.

J'avais intention d'épouser Marie Par un con-

cours singulier de circonstances et de surprises,

je suis trompé; j'épouse Jeanne, qui lui est sub-

stituée à mon insu, et qui se fait passer pour Marie.

Il est évident que le mariage est nul, par le dé-

faut de consentement, car le concours des deux

volontés ne se rencontre pas dans cette espèce.

Si Jeanne a voulu m'épouser, je n'ai pas voulu

épouser Jeanne. Si j'ai dit que je la prenais pour

épouse, c'est à Marie que je croyais parler c'est

Marie que je voulais épouser. D'ailleurs, Jeanne ne

peut se prévaloir d'un consentement surpris par

un dol auquel elle a participé, en se faisant passer

pour Marie.

5i4- Mais il serait peut-être impossible de citer

un exemple d'un mariage contracté par erreur sur

l'individu ou sur la personne physique car, lors-

Tom. I. 28



Liv. l. Des Personnes.

qu'on se, présente devant l'officier de l'état civil

pour se marier, on agrée la personne physique

qu'on a devant les yeux. Réduire la règle à l'erreur

sur.la personne physique ou sur l'individu, ce se-

rait donc l'anéantir presqu'absolument; l'erreur

ne peut guère tomber que sur la personne morale

ou sociale, c'est-à-dire sur les qualités qui la cons-

tituent. Il faut donc voir si l'erreur sur ces qua-

lités emporte le défaut de consentement, et par

conséquent la nullité du mariage.

515. Ces qualités sont la condition ou le rang

qu'une personne tient dans la société, sa fortune,

ses mœurs et son caractère; enfin, son état civil,

sa patrie, son nom et sa famille.

5 16. Jamais (1), dans les tems mênie où l'on

reconnaissait plusieurs classes de citoyens, des no-

bles, et des plébéiens flétris sous la dénomination

de roturiers, l'erreur sur ces qualités ne fut con-

sidérée comme capable de vicier le consentement.

Il en est de même de l'erreur sur les avantages de

la fortune et même sur les qualités morales.

On a toujours jugé que le mariage demeurait

hors d'atteinte, quoiqu'on eût épousé une rotu-

rière la croyant noble, une fille pauvre la croyant

riche, une prostituée qu'on croyait vertueuse, une

veuve qu'on croyait fille (2).

() Excepté & Home sous IVmpiie de la loi Pappia Pappaa, qui ne

fut pasde longue durée.

(a) Poihier n.« 5io Pirrhing sur la Décrétâtes in tit. de sptmta-
tiliui, n.°143,
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Car l'erreur n'annule le contrat que lorsqu'elle

tombe sur la substance même de la chose qui en

est l'objet. (Art. mo ).

`

5 1 7, Le mariage ne serait pas nul, quand même

l'un des époux aurait, par un mensonge ou un

dol personnel contribué à induire l'autre époux

en erreur, sur l'une des qualités dont on vient de

parler (1).

Car le dol n'est une cause de nullité dans les

contrats, que lorsque les manœuvres pratiquées

par l'une des parties sont telles, qu'il est évident

que, sans ces manœuvres, l'autre partie n'aurait

pas contracté (art. 1 1 16) c'est ce qui ne se pré-
sume jamais, et ce qui doit être prouvé. Or, il

n'est pas présumable que les époux aient fait de

ces qualités une condition irritante du mariage.

5 1 8. Les lois romaines et canoniques déclaraient

les mariages nuls, lorsque, par erreur, on avait

épousé une personne esclave la croyant libre; mais

la servitude étant depuis très-long-tems abolie en

France, ces lois y étaient et y sont encore au-

jourd'hui sans application (2).

L'erreur sur l'état civil a beaucoup de rapport

avec l'erreur sur la condition de servitude, lors-

que, croyant épouser une personne qui jouit de

son état civil qui est une personne dans la so-

(1) Pothier et Pirrhîng, itiid.

(2) Folbier n,°" Su et 3ia.
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ciété, j'en épouse une qui est morte civilement,

qui n'est plus une personne civile (1).

Mais comme l'art. 25 du/ Code déclare l'indi-

vidu mort civilement, incapable de contracter un

mariage qui produise aucun effet civil, et qu'il dé-

clare même dissous, aussi quant aux effets civils,

le mariage que cet individu avait précédemment

contracté, il n'est nécessaire de recourir au moyen

d'erreur que pour faire produire A ces mariages

valables quant au lien, les effets civils en faveur

de l'époux qui est de bonne foi, et en faveur des

enfans (2).

Si les deux époux étaient tous les deux morts

civilement, aucun d'eux ne pouvant invoquer la

bonne foi, quand même il eût ignoré la mort ci-

vile de l'autre, le mariage ne pourrait produire

aucun effet civil, ni en leur faveur, ni en faveur

des enfans.

5ig. L'erreur sur la qualité d'étranger ne suf-

firait pas pour faire annuler un mariage, parce

que le mariage est permis entre Français et étran-

gers, et que même les étrangers jouissent en

France de certains droits civils.

520. L'erreur sur la famille de l'un des époux

n'est point aussi capable de vicier le consentement

(1) Dans l'ancienne jurisprudence, on jugeait valables guoad ftediis,

mais nulsquant aux effets civils, les mariages contractés depuis la mort

civile. Art. 6 de la déclaration du 29 novembre i63q. fiy. d'IIcricoiirt,
lettre G, pag. g6, n.° 85; Lacombe, Jurisprudence canonique,
v.° Empêchement, sent. 5, lit, a; l'othier, n.° 2i5;vid. suprà, n." 2S5,

(2) fid. supra, n,° a8<j.
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et d'annuler le mariage. En épousant Titia, j'ai
cru épouser la fille de ïitius citoyen distingué

par ses mœurs et ses vertus, plus encore que par

ses richesses et ses emplois. Une action en suppo-

sition de part, vient ôter à Titia son nom, sa fa-

mille, ses richesses et sa considération ce n'est

plus qu'une fille naturelle sans autre dot que ses

vertus. Le mariage ne devient pas nul(i).

C'est la personne physique de Titia qui était

l'objet essentiel du mariage le reste n'était qu'ac-
cessoire. Or, l'erreur n'annule les contrats que

lorsqu'elle tombe sur la substance même de la

chose qui en est l'objet. (Art. 1 1 10).

Si l'erreur sur les qualités morales et naturelles,

sur les mœurs les vertus, le caractère, n'annule

pas le mariage, l'annuler pour cause d'erreur sur

les qualités civiles, sur la légitimité, sur la fa-

mille, ce serait, disait Bonaparte, alors
premier

consul, dégrader la nature humaine car ce serait

donner la préférence aux qualités civiles sur les

qualités naturelles (2).

Les qualités civiles étaient d'un grand poids,

lorsqu'il existait des distinctions de castes (3)

mais aujourd'hui qu'on ne considère plusl'homme

qu'en lui-même, et tel qu'il est dans la nature,

la considération de l'individu détermine le plus

(t) Malcvitte, Cambacérès, etc., dansLocré,
tom. 111, pag. 73*

(a) Locré, toi». 111 pag.39 édition in-8"

(5)Birf.,pag,78.
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grand nombre des mariages. Si le nom et les qua-

( lités
civiles tiennent aux idées sociales, il y a quelque

chosede plus réel dans les qualités morales, comme

l'honnêteté, la douceur, l'amour du travail. On

ne peut pas dire que celui qui les rencontre dans

la personne qu'il a épousée a été trompé quoi-

qu'il se soit mépris sur de simples accessoires ( 1).

52i. Mais l'erreur sur la qualité, sur le nom et

la famille, peut quelquefois dégénérer en erreur

sur la personne, ou, commedisent les auteurs (a),

renfermer l'erreur sur la personne; elle peut aussi

être produite par le dol personnel de l'un des

conjoints, et être telle qu'il soit évident que, sans

ses manœuvres, le mariage n'eût pas été con-

tracté.

L'erreur sur la qualité renferme erreur sur la

personne, lorsqu'il pàraît, par les circonstances,

que c'est la qualité seule qui a déterminé la vo-

lonté de l'autre époux; que cette qualité était une

condition tacite, sans laquelle il n'eût pas con-

tracté ce qui ne peut guère arriver qu'à l'égard

d'une personne inconnue de l'autre époux avant

le tems de la célébration du mariage.

On en donne pour exemple la demande faite

au nom d'un prince de la fille aînée d'un autre

prince héritière de la principauté de son père.

(i) Locré, tom. 111, pag.78, édition in 8°.

(a) rirrh'Bg, t/c~oxM~A. e~ ma<r~t.~ M~ <M~r~;Van Espen A~
(2) Pirrhing, de ipomalit, et melrlm., abi tuprk; Van Eïpcn fiatccteiiatl, oui"». part. », tect. i, iii. i3 cap. 4 de impedim. erroris et,
eotuiiu
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Les parens envoient la fille cadette, et.le prince

l'épouse croyant épouser l'aînée, qu'il ne connais-

sait pas. Il y a erreur sur la personne, car le
prince

ne voulait réellement épouser que l'aînée héri-

tière de la principauté de son père; et s'il n'a pas

formellement énoncé cette condition irritante, il

a suffisamment manifesté sa volonté, endeman-.

dant l'aînée et non la cadette. 11 est moralement

certain, par les circonstances, que le mariage

n'eût pas été contracté-, si le prince avait su que

la princesse qu'on lui présentait
était la cadette.

S'il lui a promis la foi du mariage, c'est qu'il

croyait parler à l'aînée. Il y a ici erreur sur la per-

sonne, aussi bien que dans le cas où l'on substitue

Jeanne à Marie.

Il est même possible que la princesse soit in-

nocente de la fraude, et qu'elle ait été trompée

elle-même par ses parens. Mais le mariage n'en est

pas moins nul, par le défaut réel de consentement

de la part d'une des parties.

522. On peut, quoique très-rarement, trouver

dans des personnes d'un rang moins élevé, à faire

l'application de ces principes' à des mariages faits

à l'aide de faux titres, et sur des rapports men-

songers. Titius, mon ancien ami et mon parent,

établi à Bayonne,
a un fils unique que je ne connais

point, et j'ai une fille. Nous formons le projet de

les unir, et ce projet est agréé. Mais sur le'point

de venir à Rennes pour terminer, mon ami meurt,

et cet événement retarde le mariage. Six mois après

arrive un jeune homme qui se,dit le fils de mon»
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ami, et qui vient pour célébrer le mariage arrêté.

Il est muni des papiers nécessaires le mariage est

célébré. L'arrivée du fils de mon ami, de celui à

qui ma fille' était promise découvre l'erreur. Il

se trouve que le premier arrivé est un fils naturel,

né avant le mariage, et d'une autre femme. Il a,

pour nous tromper, falsifié son acte de naissance,

cd y substituant les mots de fils légitime à ceux

de fils naturel.

Le mariage est nul, 1°.parce que l'erreur sur

la qualité emporte ici erreur sur la personne, et

par conséquent défaut de consentement. Ma fille

croyait épouser celui à qui elle avait été promise

2°. Parce qu'il y a ici de la part du mari un dol

personnel de telle nature que, sans ses manœu-

vres, il est évident que le mariage n'eût pas été

contracté. ( Art. t 1 16 ).

En donnant â l'époux trompé le délai de six

mois pour demander la nullité du mariage, de-

puis que l'erreur a été par lui reconnue (181), le

Code paraît supposer qu'il s'agit d'une erreur sur

la personne civile. L'erreur sur la personne phy-

sique ou sur l'individu ne peut durer aussi long-

tems.

5a3. Mais il ne suffit pas qu'il y ait dol de la

part d'un des époux pour tromper l'autre, lors-

que l'erreur sur la qualité n'emporte pas erreur

sur la personne. Finge Titius, enfant naturel, re-

cherche Mevia .en mariage; il sait qu'elle a, ainsi

que ses parens, une.grande répugnance^pour s'al-

lier â un individu né hors mariage il leur cèle
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donc son état, et au moment de la célébration du

mariage, il altère son acte de naissance, pour y

substituer les mots de fils légitime à ceux de 61s

naturel.

L'erreur est découverte. Le mariage n'est pas

nul, car il est évident que l'erreur sur la qualité

n'emporte point ici erreur sur la personne.

Et, d'un autre côté, il n'est point évident que,

sans la supercherie de Titius, le mariage n'eût pas

été contracté.

La difficulté est de bien discerner, quand l'er-

reur sur la qualité emporte erreur sur la per-

sonne quand le dol est tel que, sans les manœu-

vres d'une des parties, le mariage n'eût pas été
contracté.

524. La question de la nullité du mariage, pour

cause d'erreur, fut vivement agitée au Conseil

d'état mais elle n'y fut point résolue.

Le projet qu'on discutait portait « Il n'y a pas

» de mariage lorsqu'il n'y a pas de consente-

» ment; il n'y a pas de consentement, lorsqu'il y

» a erreur ou violence sur la personne.
»

Ce mot personne parut équivoque. On ne sa-

vait s'il était réduit â la personne physique et in-

dividuelle, ou s'il fallait l'étendre à la personne

civile ou sociale.

En d'autres termes, si l'erreur sur.les qualités

qui constituent la personne sociale, vicie le con-

sentement aussi bien que l'erreur sur l'individu.

D'un côté, on soutenait que l'erreur 'sur
les
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qualités civiles devait vicier le mariage dans tous

les cas; de l'autre, qu'elle ne devait avoir cet effet

que dans les cas où l'époux sur lequel elle tombe

en aurait été complice (1).

Mais on ne
put s'accorder; et, pour terminer

la discussion, on retrancha la seconde partie de

l'article projeté, et on ne conserva que la pre-
mière partie, qui contient le principe abstrait

« II n'y a pas de mariage, lorsqu'il n'y a point de

» consentement (2).
»

Ainsi, on laissa aux tribunaux à décider, sui-

vant les faits et les circonstances, les cas où il n'y
a point de consentement valable.

Les règles que nous venons de tracer sont le ré-

sultat des dispositions adoptées depuis par le Code,

au chapitre des conditions essentielles pour la va-

lidité des conventions, et des réflexions des plus

profonds jurisconsultes.

5a5. Quant à l'erreur sur les qualités néces-

saires pour accomplir le but du mariage, l'im-

puissance était autrefois, dans la personne de l'un

ou de l'autre sexe en qui elle se rencontrait, un

empêchement dirimant qui la rendait incapable
de contracter aucun mariage, parce que la pro-

création des enfans en est la fin principale. Le Code

garde, à ce sujet un silence absolu, provenu

(1) Ce dernier avis était celui de Bonaparte. Voy. Locré, toui.UI,

depuis la pag, 67 i la pag. 84.

(2) On a cependant laissé subsister l'expression i'emur dan, /« /»«!-
tonne, en l'art. 180.
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sans doute des abus et des scandales auxquels

avait donné lieu la difficulté de vérifier la réalité

de cet empêchement Il paratt donc que l'esprit

du
Code n'est pas d'autoriser des demandes en-

nullité de mariage, motivées sur une allégation

d'impuissance dont il n'existerait d'autres preuves

que la faiblesse des organes ou des vices naturels'

de conformation, auxquels les gens de l'art pour-

raient, sur des conjectures souvent démenties par

les faits, attribuer la stérilité du mariage.

Cependant la Cour-d'appel de Trêves par un

arrêt du 27 janvier 1808 (1), a décidé que l'im-

puissance ou les causes physiques de conforma-

tion qui s'opposent au but naturel et légal du ma-

riage, sont des empêchemens qui l'annulent de

plein droit; en conséquence, elle a ordonné, avant

faire droit, qu'une femme serait vue et visitée

par des gens de l'art dont les parties convien-

ilraierit, pour constater si sa conformation phy-

sique s'oppose au but du mariage, et si l'obs-

tacle existait avant le mariage, et s'il est survenu

depuis.

Nous
ignorons

si cet arrêt, qui nous parait con-

traire à l'esprit du Code, a été dénoncé à la Cour

de cassation; il est au moins fort douteux qu'elle
en

adopte les principes (2).

(1) Rapporté par Sirey, an r8o8, pMt.,pag.9<<}.

(a) Depuis la première édition de cet
ouvrage, la Cour, de Trêve*

a rendu son arrêt définitif, le i.°r juillet 1808, par lequel, « attendu

» qu'il résulte du rapport des gens de l'art que l'état physique de ladita
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526. Si l'impuissance était accidentelle et ma-

nuestc; par exemple
si un eunuque

avait l'im-

pudence de contracter un mariage eh celant son

état à la future, il semble qu'elle
serait recevable

à faire déclarer le mariage
nul. Cette nullité nous

paraît
dans le véritable esprit du Code, qui

veut

( art.
51 a ) que l'impuissance

accidentelle du mari

soit un moyen
suffisant pour désavouer l'enfant

conçu pendant
le

mariage, quoiqu'il
en soit autre-

ment de l'impuissance
naturelle.

D'ailleurs
il y aurait, en ce cas, non seulement

erreur dans une
qualité qui rendait la personne

inhabile à
contracter mariage; il y aurait, de plus,

dol de la part du mari, qui ne pourrait
se pré-

N. et Mconformation s'opposent M*but naturel et légal du mariage;

que cet empêchement existe avant le
mariage,

et qu'il n'est pas pcs-
aible d'y remédier

» La Cour donne défaut contre l'intimée, faute de plaider. et
statuant au principal déclare le mariage contracté entre les parties
nul de ~<«n droit, condamne l'intimée aux dépens ».

Nous persistons à croire cet arrêt mal rendu et contraire 4 l'esprit du

Code, qui a voulu bannir sans retour ces procès scandaleux, qui avaient

pour prétexte des inurmites plus ou moins graves, proscrire pour tou-

jours ces Visites indécentes qui blessent la pudeur, que réprouve la
morate, et dont cependant les gens de l'art ne pouvaient tirer que des

conjectures trompeuses, souvent démenties par les faits.

Dans l'espèce, ce n'était qu'après Moir vécu avec son épouse pen-
dant dix-huit mois que le mari se plaignait qu'elfe était inhabile au coït.

Cette circonstance ne suffisait-elle pas pour faire prEsamer que l'empê-

chement s'il existait, n'existait pas au premier tems du mariage et

pour rendre le mari non recevable dans sa demande en nullité, par ar-

gument de l'art. t~t ?r

Si la femme, comme elle le devait faire, s~ctait refusée la visite,

qu'eut pu faire la Conr de Trêves ? Aurait-elle pu conclure que ce refus

contenait une reconnaissance tacite de l'inhabilité de la femme ? que

cette inhabilité était antérieure au mariage, quoique le maii eût hattht
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valoir d'un consentement surpris par son dol per<

sonnel.

L'impuissance survenue pendant le
mariage n'en

a jamais opéré la dissolution.

SECTION Mï.

.DM Lien <fMH mariage ~M&!M~

SOMMAIRE.
°

5!:y. C'est «m e;n/)~cAetH<t~ dirimant. Le M~ame est puni ~K&

pe«M afflictive, si la bonne foi n'«t p'M pt'OMfee.

avec la femme pendant dh-huit mois ? Une pareille conteqnence bles-

serait également tes règles de la logique et la saine morale.

Elle Miserait même les pnacipM reçus en jurisprudence, et condui-

rait t rétablir le divorce par consentement m<tMt). ~apposons qu'un
mari et une femme, dégoùtet t'nn de l'autre, défirent également de
voir briser leurs liens. Le pourraient-ils au moyen d'une procédure col-

lusoire? Le mari forme sa demande en nntiité dn mariage, sous le

prétexte que h conformotiom de sa femme la rend inhabile à remplir
/c but narMM~ et ~a< da mariage, comme dit la Conr de Trêves il

demande à la faire visiter. L'eponse.~onr prévenir la visite, reconna!t
l'exactitude des faits aHegoM par son mari. fonrra-t-on ) sur cette re-

connaissance volontaire, prononcer la nnUité du mariage ? Non, certes.

Une pareille jurisprudence tendrait à rétablir indirectement le divorce

par consentement tcatue).

Eh bien si, au lieu de reconnaître les faits, l'épouse laisse <KfMtt et

se refuse à la visite, la prétendue reconnaissance taaile, qn'on voudrait

induire de son refus, poarrait-eMe av~irptus de force quêta reconnais-

sance expresse de l'exactitnde des faits ?

On ne saurait donc admettre la jurisprudence de la Cour de Trèves.

La Cour de Gênes eut raison de la rejeter, par un attet du 7 mars

i8tt, qui jugea que l'impuissance natureile n'ayant point été placée paf



Z.M. Z. DM ~fMOKKM.

5~8. Le MMf~e cott&'acM par l'un des époux ~H</a)i< ~«~MM

<& l'autre, ne peut ~f~ attaqué que par <? dernier.

5ag. S'il M /*aMa~t<e pas, il ne ~CM<fon~-ftf~ <«<-)t~me fm

~«'OK~ mariage.
53o. Si la nullité du premier mariage était a«<t~a~ elle ~7'<!<7

~<re préalablement jugée.

Sa~. IL est dans nos moeurs qu'un premier ma~

riage valablq et subsistant, soit un obstacle à uu

second. (Art. t/i?)- C'est un empêchement diri-

mant et absolu.

La bigamie est même rangée en France au nom-

bre des crimes ou délits publics, et punie d'une

peine aulictive et infamante (t), à moins que h;

bigame ne puisse prouver une bonne foi qui le

rende excusable.

La bonne foi est présumée de droit, lorsque

l'absence du premier époux avait été déclarée.

5a8. Néanmoins, comme l'absence ne dissout

pas Is mariage, quelque longue qu'elle soit, l'é-

poux d'un absent ne peut former de nouveaux

liens s'il ne prouve le décès de l'absent. Sans cette

preuve, toutes les personnes que la loi admet à

former des oppositions,
et

même
le ministère pu-

blic, peuvent s'y opposer.

Mais si, nonobstant !a prohibition de la loi

te Code pénal an rangdes causes de nullité de mariage, elle ne peut en
autoriser ranntt)atinn, et que Fe~enr n'est pas ttne cause de nullité &'

mariage,
si elle ne porte que sur ic~ qualités de la personne. Cet arrêt

est t'apporté par Sirey, tom. XI, a." part., pag. tg5 et suiv. e& t'oa

pcat fn Toir l'espèce et les motifs.

(t) Delà peinedes travaux forces &tems. Art. S~oduCodep~na).
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t'époux présent avait contacté un nouveau ma-

riage, l'incertitude de'la vie de l'absent empêche
de l'attaquer; l'absent seul est recevable à le faire,

comme nous l'avons dit SM~ n*. ~8~. (Yoy. le

vingt-huitième plaidoyer de d'Aguesseau. )

5ag. S'il ne l'attaque pas, il ne peut profiter

de la faute du conjoint présent, pour contracter

lui-même un second mariage. Le premier n'est

point dissous aux yeux de la loi; elle retient seu-

lement l'action du ministère public, pour ne lais-

ser la faculté de se plaindre qu'à l'époux dont les

droits ont été violés, et qui est par conséquent

plus intéressé que personne à faire annuler le se-

cond mariage.

Mais la loi ne l'autorise point à se taire, pour

contracter lui-même un second mariage au mé-

pris du premier qui n'est pas dissous, et dont il

peut réclamer les droits. Elle n'a point fait en sa

faveur d'exception à l'art. t/jy, dont la disposition

est générale.

53o. Si le premier mariage était nul, comme

il ne pourrait produire aucun effet, il n'y aurait

point de bigamie; le,second mariage serait seul

valide (i). Si donc les nouveaux époux opposent

la nullité du premier mariage, cette nullité doit

être ~ugéc préalablement. (Art. t8g) (2).
Mais les

(t)D'Agtessei)n, tom.U,p<t65; tom.m,p*g.t9;ton<.IV,

pag.8f!et!)<ti*.

(t) Pothier, du Mariage, B." )oy PMtiog, in <?. fk tpon<e/ft«t,
n. i5S; LMomte, Jurisprudence canonique, au mot ~m/etfmtttt
n."6.
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fausses déclarations faites pour parvenir au second

mariage, peuvent mériter une instruction crimi-

nelle contre les contractans et contre ceux qui y

ont assisté (t).

SECTION IV.

Empêchement de consanguinité et

finité.

SOMMAIRE.

S3i. De la parenté naturelle, cnx/e et MM?<f.

55a. Do la ligne de parenté, et combien il y en a.

S35. Des degrés de ~arstM.
554. De l'alliance ou affinité,.

535. JEmpecAernsn~ résultant de la parenté ou <<6 alliance, p~

<n<&M <tM/f)Mf~A<tf.

556. En ligne directe, /B mariage est dé fendu entre les a~eeK~H.

et deseondans <<~<?W)M ou MttftO'e/~j et les alliés de

même ligne.

55y. ~t eo«aM?' entre /t'<~M et ~t~K)'~ légitimes c« na/affA~

et les alliés au même degré.

558. ~!<fe l'onele et la nièce, la tante et le neveu, le grand-

oncle et la ~'ehfe-ntf'ee légitimes, et non entre les même.

/)<!)'~?M naturels CM alliés.

5%. Des /tfC/t<~tt«)M qui résultent de l'adoption ou ~ar~H~

civile.

551. LA parenté
ou

consanguintté est une liaisor

produite par le sang
et la nature seuls parlaloi

ci,

vile seule, ou par la nature et la loi civile tout en-

(')D'AguesseaM, "6'' M/;r<t.



Tit. Du Mariage.

semble. Ainsi on distingue trois sortes de parentés,

la naturelle, la civile et la mixte.

La parenté naturelle est la liaison que le sang
et la nature seuls ont mise entre les personnes qui

descendent l'une de l'autre, ou d'un auteur com-

mun, mais d'une union qui n'est pas reconnue

pour légitime par la loi civile.

Cette liaison existe entre les enfans naturels et

leurs descendans, leurs père et mère et les parens

des père et mère.

La maxime que les enfans naturels n'ont point
<tc famille, ne s'applique qu'aux rapports civils;

les rapports naturels qui résultent de la liaison

du sang entre les enfans naturels ou leurs descen-

dans, et
les parens des père et mère, sont les

mêmes qu'entre les enfans légitimes et les parens
de leurs père et mère Jura MH~MMM MM//f jure

CH't~t ~tr/Mtt possunt (l).

La parenté civile est l'ouvrage de la loi seule

file résulte de l'adoption, et n'existe qu'entre l'a-

(loptant, l'adopté et les descendans de celui-ci,

ainsi qu'entre l'adopté et les enfans naturels ou

adoptifs de l'adoptant.

Observez que le mot enfant naturel a dîne-

rentes significations en droit, suivant le mot au-

quel il est opposé. Opposé au mot légitime, il si-

gnifie l'enfant né hors mariage; opposé au mot

adoptif, il signifie non seulement l'enfant né hors

(t)Loi8,~tfeJ!.7.

y~m. Z.
sg
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mariage, mais
encore et principalement l'enfant

légitime.

La loi n'établit aucun lien entre t'adopté et les

parons ascendans ou collatéraux de t'adoptant.

La parenté mixte est la liaison que la loi, d'ac-

cord avec la nature, a mise entre les personnes

qui descendent les unes des autres, ou d'un au-

teur commun~ au moyen d'un mariage légitime.

532. La série des personnes entre lesquelles cette

tiaison existe, s'appelle une ligne de parenté.

Il y a deux lignes de parenté, la directe et la

collatérale.

La ligne directe est la série des personnes qui

descendent l'une de l'autre.

Cette ligne est ascendante ou descendante.

La série des personnes qui descendent de celle

dont il s'agit, de moi par exemple, est la ligne

descendante.

Et celle des personnes de qui je descends, est

la ligne ascendante.

Pans la ligne directe descendante, sont, le fils,

le petit-fils, l'arrière-petit-fils, etc.

Dans l'ascendante, sont, le père, l'aïeul, le bi-

saïeul, le trisaïeul, etc.

La ligne collatérale est la série des personnes

qui descendent d'un auteur commun. On l'ap-

pelle collatérale, ~tM,!t ~a<e?'Cj parce qu'elle est

composée de deux lignes directes qui descendent

à côté l'une de 1 autre, en partant de l'auteur com-

mun, qui est le point de leur union.
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555. (hi appelé degré de parenté la distance

qu'il y a entre deux parens. Les degrés se comp-
tent par le nombre des génératMns de maatèrc

qu'on compte autant de degrés qu'il y a de per-
sonnes engendrées, soit €tl ligne dii~cte, cBoit en

ligne collatérale.

Le mot degré
de parenté est une expression mé-

taphorique, empruntée de la figure généalogique

sur laquelle on figurait la parenté. On donnait
autrefois à ce tableau la figure d'un escalier où

d une échelle.

55~. L'alliance on l'affinité est la liaison qui

existe entre l'un des conjoints, par mariage, et les

parens de l'autre conjoint 2Ve<;eM&«~f inter MHMMt

< ecK/t<~t6t~ et alterius e<?K/M~M cognatos. Ainsi,

tous les
parens

de la femme sont alliés du mari,

et vice Mr~.

555. Les prohibitions ou empêchemens de ma-

riage entre parens et attiés, étaient autrefois fort

étendus, et la discipline ecclésiastique avait beau-

coup varié sur ce point dans les différens tems.

Ces empêchemens, aujourd'hui réglés par la loi

civile, sont réduits à quelques dispositions fort

simples et fort claires.

556. t°. En ligne directe, le mariage est prohibé

entre tous les ascendans et descendans légitimes

ou naturels, et les alliés de la même ligne.

Toutes les nations ont eu en horreur les ma-

riages entre les pères ou mères et les enfans ou

petits-enfans c'est un empêchement fondé sur
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le droit naturel et sur les lois positives, divines

et humaines.

55y. a". En ligne collatérale, le mariage est

prohibé entre le frère et la sœur légitimes ou na-

turels, et les alliés au même degré. (Art. t6a).

La morale et la politique s'accordent pour dé-

fendre les mariages entre les frères et sœurs. Cette

prohibition dérive de l'honnêteté publique. La

famille doit être le sanctuaire des mœurs. Il faut

éviter tout ce qui peut les corrompre le ma-

riage n'est pas une corruption. Mais l'espérance

du mariage entre les personnes qui vivent sous le

même toit, et dans une si grande intimité, pour-

rait introduire la corruption et entraîner des dé-

sordres qui souilleraient la maison paternelle, et

en banniraient l'innocence et la vertu.

Aucune autorité dans l'Etat n'a le droit de le-

ver, par des dispenses, les prohibitions portées

dans ces deux articles.

538. 5°. Des raisons d'honnêteté publique ont

aussi fait défendre le mariage entre l'oncle et ta

nièce, la tante et le neveu (art. 165), le grand-

oncle et la petite nièce (t). Mais la loi donne au

Gouvernement le pouvoir de lever cette prohibi-

tion par une dispense donnée dans la forme,que

nous avons indiquée ci-dessus, en parlant des

dispenses d'~ge.

La prohibition ne s'étend point aux oncles et

tantes, nièces et neveux par alliances; et comme

(<) Avis du CoMeit d'état, approuvé le 7 mai tSo8.



y~. P. DM Marta~.

le Code ne reconnaît la parenté naturelle qu'entp&

les ascendans et les descendans, les frères et les

soeurs, on voit, en comparant l'art. t63 avec les

deux précédons, que le mariage n'est détendu

qu'entre l'oncle et la nièce, la tante et le neveu

/~tf!M!M.. et non entre les mêmes parens K~Mrc~j

ou simplement unis par alliance (t).

b3g. Des raisons de décence et d'honnêteté pu-

blique ont aussi fait défendre le mariage,

Entre l'adoptant, l'adopté et ses descendans;

Entre les enfans adoptifs du même individu;
·

Entre t'adopté et les enfans qui pourraient sur-

venir à l'adoptant;

Entre t'adopté et !e conjoint de l'adoptant, et

réciproquement entre l'adoptant et te conjoint de

Fadopté(548).

'SECTION'

-D~/SH~ de CO/M~~MC/~ des <Mee7M~O~ OM

~g~J~m~

SOMMAfRE.

5~0. Les garçons avant MHg~-tm~ CN~ les filles avant !)f'K~<-<M
~K~~ ne pMeeH< marier MM~ le consentement <<sleur

/)e)'ej o« de /?<)' me; y'<< est mort ou dans ~<m/)O~M<-
lité de manifester <a volonté.

(t) Maleville, tom. I, ptg. ng.
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54'-
MHt morts <0«~ <M <<<'<ta;~ /M ei~~ <M<M/M /M

rmuplacent, et le e~Men~m~tt entre les <~tM emporte

fOMm~n~M~.

5~. 'y~</7!*yapomt f<*aMMt<a<tSj il faut le consentement dit

eOH~<<f/ti~)nt<Y<<M~ft'«!'M~UK«'M.

543. Quand les a~MK~e?)~ «)Ht Aer~ f/~o< t<6 maHt/es~)' ~K~

volontés.

5~/t. Quid~ si les ascendans sont morts sans qu'on pftfMe pro-

duire /'tMt~ f&t leur décés ?

5~5. JFau~ du consentement des <ceH<<a'H) Tnarfag~ des mi-

neurs est nul, et ~o/~M'i~' de f~at civil /)Mttt.

5<t6t Les em~tn~ oe peuvent ~em<MM<o' raison du f<«~ <<<!leurs

a~<;M</a"

5~y. Ils peuventla demander ait conseil de famille.

548, .)r<st m~oriM, <&< <!M/~ doivent r~Mt'H- eoMt~M-

fenttMf de /e«;'4 ascendans par un acte )'6~/)6tf«<'tu;.

S~g- ~'«e<< respectueux doit ~<)'c no<<e par </e<M? notaires <t

personne ÛM domicilr. La présence f/C~ enfans M*e~ pas

nécessaire.

55o. Les <M['<M!</tt7Mn'ont plus < pouvoir C~a.f/ttirA~H'j /aMff!

d'actes r~~eefMea~, mais <CMr l'état civil est

~Mn<.
55i. Les eK/anf Ka~r~ /a~mfKtMfonKH~ <o?ft~ co~~mc

légitimes, o~/<~ <<*oA<e/t<)' ou de rc<yK<')*<)'/f! mKf~i.foyn~it

de leurs pére <!f !Mà*<:< cft d'un tuteur ad hoc.

5~o. DE toutes les actions de l'homme, le ma-

riage
est une de ccHes qui intéressent le plus sa des-

tinée et comme les facultés et les forces du corps

se développent ayant celles de l'esprit, l'homme

se trouve habile à contracter
mariage avant que

âge
ait muri sa raison, et qu'il soit en état (Je

iaire un choix ëctaire. Bans le premier âge
des

passions, la loi ne l'abandonne point
a lui-même
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elle lui donne un guide pour le diriger dans l'acte

peut-être le plus important de sa vie.

« Le fils qui n'a pas atteint l'âge de tingt-c~nq
» ans accomplis, la fille qui n'a pas atteint !ge
» de vingt-un ans accomplis, ne peuvent eontrae-

» ter mariage sans le consentement de leurs père

et mère. »

«En cas de dissentiment, le consentement du

père suffit (art. t~8), parée qù'it est le chef

de la famille, et que, dans une société composée

de deux personnes, toute détibératîon serait ijm-

possible, si rune des deux n'avait la prépondé-

rance. La loi, guidée par la nature, garantit cet

avantage au père.
« Si l'un des deux est mort, ou s'il est dans

» l'impossibilité de manifester sa volonté, le con-

"sentement de l'autre su<Et.( (Art. 1~9).

5~ ). Si le père et la mère sont morts, ou s'ils

)< sont dans l'impossibilité de manifester leurs vo-

f lontés, les a!culs et aïeules les remplacent. S'il

»
y a dissentiment, il suffit du consentement de

» l'aïeul.

S'il y a dissentiment entre les deux lignes, ce

»
partage emportera consentement. (Art. i5o)."

Ainsi, la loi n'accorde en ce point nulle préro-

gative
à la ligne paternelle sur la maternelle, ni

même à l'aïeul paternel sur l'aïeule maternelle.

On n'a pas suivi pour les mariages le même esprit

que pour les tute)les(t),àlégard des quelles! aïeul

(') Ma~evinc, sur l'art. ~5oj tom. t, pag. tpg.
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paternel est préféré (art. ~oa) la faveur des ma-

riages a fait établir que la ligne qui consent i'em-

porte sur l'autre. Comme les suffrages se comp-

tent par ligne et non par tête, un seul ascendant,

l'aïeule maternelle, par exemple, l'emporte seule,

si elle consent au mariage, sur l'aïeul et sur l'aïeule

paternels qui s'y opposent, parce que le dissenti-

ment entre les deux lignes emporte consentement.

5~2. S'il n'y a ni père, ni mère, ni aïeuls, ni

aïeules, ou s'ils se trouvent dans l'impossibilité

de manifester leur volonté, les fils ou filles mi-

"neurs de vingt-un ans, ne peuvent contracter

de mariage sans le consentement du conseil de

«famille. (Art. 160).'

Ainsi, la nécessité d'obtenir le consentement

du conseil de famille, ne s étend pas au delà de

l'âge de vingt-un ans, même pour les garçons,

quoiqu leur égard l'autorité des père et mère et

ascendans s'étende jusqu'à vingt-cinq ans.

5~3. Les père et mère et ascendans sont dans

l'impossibilité de manifester leurs volontés, lors-

qu'ils sont en démence, absous, condamnés à une

peine emportant la mort civile, ou même à une

peine aSNctive ou infamante, pendant la durée

de la
peine (t).

Dans le premier cas, il faut que l'interdiction

soit prononcée. Il ne suffirait
pas

à des enfans

d'alléguer la démence ou l'imbécillité de leurs as-

(<) Yoy. M/)ffi, e. &{' pag. z~.
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cendans, pour se dispenser d'obtenir leur consen-

tement. Dans le cas d'une interdiction provoquée,

mais non encore prononcée, il faudrait attendre

l'issue du jugement, parce que l'état des hommes

est provisoire.
L'absence est constatée par le jugement qui a

déclaré l'absence, ou par celui qui a ordonné l'cn~

quête; ou, enfin, s'il n'a été rendu aucun juge-
ment, par un acte de notoriété délivré par le juge
de paix du lieu où l'ascendant à eu son dernier

domicile connu. Cet acte doit contenir la décla--

ration de quatre témoins appelés d'oiBce par le

juge de paix. (Art. t55).

A l'égard de l'ascendant condamné à une peine

emportant la mort civile, il faut distinguer celui

qui est condamné par contumace, de celui qui

l'est contradictoirement. Ce dernier étant consi-

déré comme mort, ne peut manifester sa votoiité.

Le condamné par contumace, s'il est encore

dans le délai de cinq ans, n'est pas mort civile-

ment il faut donc obtenir son consentement, ou

constater son absence dans la forme prescrite par

l'art. t55.

Le consentement des ascendans condamnés à

une peine afllictive ou infamante pendant la durée

de la peine, n'est point exigé pour le mariage des

cnfans majeurs, parce que ces ascendans sont dans

un état d'interdiction légale.

Leur consentement est suppléé par celui du

conseil de famine, si les enfans sont mineurs.

5~/j. Si les pcres et mères des futurs mariés sont

morts, il n'est pas nécessaire de représenter les
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actes de leur décès, lorsque les aïeuls ou aïeules

attestent ce décès, et, dans ce cas, il doit être

fait mention de leur attestation dans l'acte de ma-

riage.

Si les pères, mères, aïeuls ou aïeules dont le

consentement est requis, sont décédés, et si l'on

est dans l'impossibilité de produire l'acte de leur

décès, ou la preuve de leur absence, faute de con-

naitre leur dernier domicile, il peut être procédé

à la célébration du mariage des majeurs sur leur

déclaration à serment que le lieu du décès et celui

du dernier domicile de leurs ascendans leur sont

inconnus. 5

Cette déclaration doit être aussi certifiée par

le serment des quatre témoins de l'acte de ma-

riage, lesquels affirment que, quoiqu'ils connais-

sent les futurs époux, ils ignorent le lieu du dé-

cès de leurs ascendans et de leur dernier domi-

cile.

L'officier de l'état civil doit faire mention de ces

déclarations dans l'acte de mariage (t).

Si, dans ces cas, les futurs étaient mineurs, il

faudrait suppléer le consentement des ascendans

par celui du conseil de famille, en déclarant, dans

la délibération, que le lieu du décès, et celui du

dernier domicile des ascendans, sont ignorés.

5~5. Le mariage des fils de famille, contracté

avant l'âge de vingt-cinq ou vingt-un ans accom-

plis, sans avoir préalablement obtenu le conscn-

(<) Avis dn CoMeU d'état, approuvé le <ithermidor an X1H,
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tcment de leurs ascendans ou du conseil de fa-

mille, est nul; et l'officier civil qui aurait célébré

ce mariage sans énoncer le consentement des as-

cendans, ou, à leur défaut, du conseil de ~MnHIe,

serait, à la diligence des parties intéressées et du

ministère public, condamné à une amende quî B

peut aller jusqu'à 5o~, et un emprisonnement de

six mois au moins. (Art. t56).

La nullité du mariage des mineurs, contracté

sans le consentement de leurs pères et mères, est

de droit ancien; elle était prononcée par les lois

romaines, par celles des Français, dès les pre-

miers tems de la monarchie (t). Enfin, cette nul-

lité est de droit commun en Europe.

Autrefois, en Angleterre, les mariages contrac-

tés par les mineurs; sans le consentement des pa-

rens, étaient valides et les lois se contentaient

d'infliger une
peine

au prêtre qui avait marié des

enfans de famille sans te consentement de leurs

pères.

L'expérience a démontré le peu de sagesse de

cette loi; et, par un statut du Parlement, fait la

vingt-sixième année du règne de Georges n, il a

été ordonné que les mariages contractés par des

entons
mineurs de ~ingt-un ans, sans le consen-

tement de leurs parens, seraient nuls (2).

5~6. La nécessité du consentement des père et

(t) T~y. Pothier, du Mariage, T)." 3!:S; d'Ag"e~eau, ton), Ut~

pag. 6f) Jiochtnër, s/)onM<MMe tm/n~ef~nt, < 2.

(a) ~oy.Biackstoïte, &ooA t, e/wp. i5~ M." 3.
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mère ou ascendans, au mariage de leurs en<ana

et petits-enfans qui n'ont pas atteint l'âge de vingt-

cinq ou vingt-un ans, est fondée sur l'amour des

parens sur leur raison, sur l'incertitude de celle

des enfans, et sur-tout sur l'autorité de cette ma-

gistrature domestique que ta loi donne aux pères

et mères, et qui s'étend en ce point aux aïeuls

et aïeules.

Ce n'est point entreprendre sur la liberté des

enfans, que de les protéger contre la violence de

leurs penchans. Ils ne peuvent, même avec le con-

cours du reste de la famille, ni demander compte

du refus que leurs ascendans pourraient faire de

consentir à leurs mariages (t), ni déférer aux tri-

bunaux les 'motifs de ce refus l'amour des pères

et mères fait présumer ces motifs raisonnables.

Les forcer d'en rendre compte à la justice, ce se-

rait remettre au magistrat civil l'inspection que

la loi n'a donnée qu'au magistrat domestique, et

qu'il est si raisonnable de lui laisser.

5/~7. Il n'en est pas ainsi du conseil de famine,

qui n'exerce, à l'égard des mineurs de vingt-un

ans, qu'une magistrature subsidiaire. Le refus de

consentir an mariage pourrait avoir des motifs

d'un intérêt personnel aux opposans ils doivent

donc rendre compte des motifs de leur refus ou

de leur opposition, et ces motifs peuvent être dé-

férés aux tribunaux.

(t) Pothier, n." Sa, Bigot de Pf&imeneu, Exposé des moti&t

pag. Sc6, argum., art ~6.
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548. Lorsque les garçons ont atteint l'âge de

vingt-cinq ans, et les filles vingt-un ans accom-

plis,
le consentement des père et mère n'est plus,

pour le mariage, d'une nécessité absolue. Mais à

tout âge les enfans de famille doivent, avant de

contracter mariage, demander, par un acte respec-

tueux et formel le conseil de leur père et de leur

mère, ou celui de leurs aïeuls ou aïeules lorsque

les père et mère sont décédés, ou dans l'impos-

sibilité de manifester leur volonté. ( Art. 151 ).

Si les enfans qui n'ont pas atteint, les garçons

trente, et les filles vingt-cinq ans accomplis, n'ob-

tiennent pas le consentement de leurs ascendans

par ce premier acte de respect et de soumission,

ils doivent le renouveler deux autres fois de mois

en mois et un mois après le troisième acte, il

pourra être passé outre à la célébration du ma-

riage.

Après l'âge de trente ans pour les garçons, et

de vingt-cinq ans pour les filles (i), t/jcoHrfa être,

à défaut de consentement sur un acte respectueux,

passé outre, un mois après, à la célébration du

mariage. ( Art. 153 ).

Remarquez que la loi dit il pourra être. Ainsi,

après le délai d'un mois, à compter du premier

ou du troisième acte respectueux, les ascendans

peuvent encore déférer aux tribunaux les motifs

(t) I/Mt. t55 dit .~fcf <!WMans. Mais il est la suite du pr~ce-
dent, qui dit trente ans pour les garçons et vingt-cinq ans pour les
filles. Bigot de PjMmenem, Exposé des motifs, pag. 306.
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de leur refus, en faisant prononcer sur leur oppo-

sition.

5~9. L'acte respectueux doit être notiSé par

deux notaires ou par un notaire et deux témoins,

et non par un huissier, dont la présence
est tou-

jours fâcheuse, parce que son ministère ordinaire

est d'exécuter les actes rigoureux de la justice,

au lieu que les notaires sont, par état, les déposi-

taires des secrets de famille.

Il n'est pas nécessaire que l'enfant soit person-

nellement présent à l'acte respectueux (t), ni que

cet acte soit notiné à la personne de l'ascendant ( 2 ),

pourvu qu'il le soit à son domicile.

55o. Le pouvoir d'exheréder n'a été donné dans

aucun cas (5) aux père et mère, par le Codé civil.

Ainsi, le défaut d'acte respectueux ne soumet pas

les enfans, comme autrefois à ta peine de l'exhé-

rédation.

Mais il soumet l'ojBScier civil qui a célébré le

(t) Arrêt de la Cour de cassation, du 4 novembre t8oy, Sirey,
an tSo8, pag. 67. On appelait xmtrefoM CM actes eemmatttm~ respec-

tneases. Le Code a evn~ d'empteyet fexpression tLt sommattM mais

ttte ne ticienut pasl'acte rMpecuteoxdans lequel en ~ea serait servi

pourvu que d~atUenM les expressions fussent
réellement respectueuses.

Même arrêt.

{!t)L':<tt~5~TentqM,d!HU le procès-verbal, il soit fait mention
~s r~/KjMo. Il n~ec faut pas coc~ture que raote doit être notifié à la

personne. On fait mention de la réponse, du refus de répondre, ou de

rimp<MManoe de répondre, resatMnt d): ce que l'ascendant n'a pas été

trocvé à son domicile. H saHH que le refus de jépondfe ou l'absence
de t'asceûdant soit mentiaTmeedans le procès-verbiJ.

(~) ~iy. Bigot de Preamecen, Exposé des motifs, pag. 3o~ Mak-
~Ue, sur Pttt. )5y,Loore, tom. iU, pag, tz~ et ta5.
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mariage sans se faire représenter les actes respec-

t ueux, à une amende qui ne peut excéder 5oo', et

un emprisonnement qui ne peut être moindre

d'un mois.

55). Tout ce qu'on vient de dire sur la néces"

site du consentement des père et mère et
de~i'acte

respectueux, estapplicabteaux enfans naturels (t)

légalement reconnus. (Art. t58).

L'enfant naturel qui n'est pas légalement re-

connu ou qui a perdu ses père et mère, ou dont

les père et mère ne peuvent manifester leur TO-

tonté, est obligé, avant l'âge de vingt-un ans ré-

volus, de prendre, pour se marier, le consente-

ment d'un tuteur ad Aoe (a), qui lui est nommé

par un conseil composé d'amis et convoqué par

le juge de paix.

SECTION VI.

De~'J~M~c/'ps~o~<br7H<st7~M~MC7'i!

pour la célébration du mariage.

55a. Nous verrons dans les chapitres suivans

quelles sont ces
formalités, et

quelles sont celles

dont l'inobservation emporte la
peine

de nullité.

( <) NM&< dans roocMnne )9tMpn<de)tce. ~Oy. PetMer, a." ~a,

(~t) Tuteur N~Aoc, dit le Code, c'est-4-dire e*p)r&* pour Moseatir
an mariage. Si ren&nt naturel avait déjà un tuteur, ii faudrait donc

']M*itMt t~toris~ à tomeatit au mMtage.
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SECTION VII.

~D~oM~ de consentement du Roi <~M ma-

/'M!g'g des Princes de la famille royale.

553. LE mariage des princes du sang peut in-

fluer sur le sort des Etats. On a donc sagement

établi qu'ils ne pourraient se marier sans le con-

sentement du représentant héréditaire de la Na-

tion.

Suivant un usage très-ancien en France, les

princes du sang royal ne pouvaient contracter ma-

riage sans le consentement du Roi.

On peut voir à ce sujet le savant traité du doc-

teur Launoi, <~er~M M MM~'MMMHWt/K~~afe.

C'est en vertu de cet usage que le mariage d(

Gaston, duc d'Orléans, avec la princesse Margue-

rite de Lorraine, fut déclare nul par arrêt du mois

de septembre 1654.

Cette ancienne loi de la monarchie française

doit continuer d'être observée, et regardée comme

étant encore en pleine vigueur.

SECTION VIII.

De la jMb7~ CK)~.

55<t. Là mort civile empêche non seulement de

contracter un mariage valide, quant aux effets ci-

vils, mais elle dissout même aussi, quant aux effets

civils seulement, le mariage valablement contracte
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avant qu'elle Mtcncourue. (Art. a5). –(~«~y.,

n°. 285, pag. 360 ).

SECTION IX:

Du Crime J'<xjM/<?.
`

55&. LES Romains défendaient le mariage entre

une femme et son adultère, et déclaraient invalide

un pareil mariage (t).

Suivant le droit canonique, autrefois suivi en

France sur ce point, l'adultère n'était un empê-

chement de mariage qu'en deux cas seulement;

t". lorsqu'il avait été commis avec promesse de s'é-

pouser après la mort de l'époux innocent a". lors-

que l'un des coupables avait attenté à la vie de

l'époux innocent (a). <

Suivant le Code civil, le crime d'adultère est un

empêchement de mariage dans un seul cas, lors-

que le divorce a été admis en justice pour cause

d'adultère. Alors l'époux coupable ne peut ~aMMiM
M marier avec son <!t)mplice. (Art. 2~8).

Cet empêchement est perpétuel, en sorte que

l'époux coupable ne peut épouser son
complice,

même après la mort de l'époux innocent.

Le divorce est aboli par la loi du 8 mai t8t6;

1

(t) t~y. FothiM, n." aSt.

(z)Fothicr,H&tM~m;tFHeti<:nmt, tettfeC, pag. Sa, B.Soct

suiy.

ycm. Z. 5o
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mais les lois n'ayant point d'eCet rétroactif, l'effet

produit par ie divorce prononcé avant la promul-

gation de la loi du 8 mai 1816, doit continuer de

subsister ainsi, l'époux coupable ne pourrait,

même aujourd'hui, épouser son complice, quoi-

que l'époux innocent soit décédé.

Le Code se tait sur le cas où l'époux innocent

aurait, au. lieu du divorce, obtenu seulement la

séparation de corps pour cause d'adultère. La rai-

son de décider parait la même. La séparation de

corps est le divorce des catholiques. Néanmoins,

faute d'une loi précise, on ne peut étendre la pro-

hibition
d un

cas à l'autre.

SECTION X.

Du .D~wcë.

LE divorce était, suivant le Code, un empêche

ment de mariage perpétuel et relatif, ou tempo-

raire et absolu.

556. Il était un empêchement perpétuel et re-

latif entre les époux divorcés, qui ne pouvaient

jamais se réunir par un nouveau mariage, pour

quelque cause que le divorce eût été prononcé.

(Art. 296).

n était un empêchement temporaire et absolu,

dans le cas où il avait été prononcé d'un consente-

ment mutuel. Dans ce cas, aucun des deux époux
ne pouvait contracter un mariage, avec quelque
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personne que ce fût, pendant les trois années qui

suivaient la prononciation du divorce.
(Art. ~97).

Le divorce
prononcé par le consentement mu-

tue! n'ayant aucune cause apparente, on avait

craint que les époux n'y fussent détermines par

la perspective d'une union prochaine avec l'objet

d'une passion nbùvelle.

Quant & la disposition qui défendait aux époux

divorcés de se réunir, on la puisa dans les an-

ciennes lois du Mexique,, sur la foi de l'historien

Solis et de Montesquieu (t).

On prétendit que le divorce ne devait être pro*

noncé que sur la preuve d'une nécessité absolue,

et lorsqu'il était bien démontré à la justice que

l'union entre les deux époux étant impossible, la

réunion ne pourrait être qu'une occasion nouvelle

de scandale.

On avait craint encore que les époux ne sai-

sissent le moyen d'un divorce simulé, pour chan-

ger ensuite, en se remariant, les conditions de

leur premier mariage, qui doivent être irrévoca-

bles (a).

Il était facile de prévenir ce dernier inconvé-

nient, en ordonnant ) comme dans le cas de la

séparation de corps et de biens (art. t45')? que

les époux divorcés ne pourraient, en se réunis-

sant, changer les conditions de leur premier ma-

riage.

()) E:pnt dM!cM, tir. t6, chap. t5 Maleville, tir ~rt. jj)5<

M TreahMd, Exposé dM motifs, tom. 11, pag. 339.
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Quant à la première raison, si le divorce avait

été maintenu, on aurait eu à examiner, lors d'une

révision du Code, s'il convient de conserver la loi

peut-être incertaine des anciens Mexicains, de

préférence aux lois européennes et au droit ro-

main.

Mais si les,l,poux divoreés 1.. rd'h.Mais si les époux divorcés voûtaient aujourd'hui

se remarier, comme l'empêchement qui résultait

du divorce n'était pas un empêchement dirimant,

et comme d'ailleurs la réunion des époux est fa-

vorable dans nos mœnrs, sur-tout lorsqu'il existe

des enfans, il est à croire que personne ne s'oppo-

serait au mariage.

SECTION Xt.

j&H 7)<H~ J~ COn~H~m~ <?M 7)~~M/

<7g &! g~/VB, CM <7M Co/MC~ <~C~yM/-

M~/TO'&OM ~OHr mariage J~ mi!7<-

ya!/y'

55~. LE décret du t6 {uin t8o8 dé6;nd aux ûf-

Rciers de tout genre en activité de service, de

se marier avant d'en avoir obtenu la permission

par écnt du min~tre de ta guerre, et aux sous-

ouiciers cl soldats en activité de service, avant d'a-

voir ohtenu !a même permission du conseil d'ad-

m!n!stration de leur corps.

Mais cet empêchement n'est que prohibitif Le

mariage contracté au tnépria de cette proh!bttton
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serait valide seulement, les ofEciers qui contre-

viendraient à cette défense encourraient la desti-

tution et la perte de leurs droits, tant pour eux

que pour leurs veuves et leurs encans, à toute

pension ou récompense militaire.

Et tout ofHcier de l'état civil qui aurait sciem-

ment célébré le mariage d'un officier, sous-ofHcicf

ou soldat en activité de service, ~ans s'être fait re-

présenter les permissions requises, ou qui aurait

négligé de les joindre à l'acte de célébration du

mariage, serait destitué de ses fonctions.

Les dispositions de ce décret ont été, pa!* un

autre décret du 5 août 1808, étendues aux ofïi-

cicrs et aspirans de la marine, aux officiers des

troupes d'artillerie de la marine, aux officiers du

génie maritime, aux administrateurs de la ma-

rine, et à tout officier militaire et civil du dépar-

tement de la marine.

Et, par décret du ai décembre t8o8, aux on!-

ciers réformés jouissant d'un traitement de ré-

forme. Le motif du décret a été d'empêcher que

tes officiers ne pussent contracter des mariages in-

convenans, susceptibles d'altérer la considération

due à leur caractère.

Enfin, par décret du 28 août 1808, les dispo-

sitions de celui du t6 juin t8o8 ont été étendues

aux commissaires ordonnateurs et ordinaires des

guerres et aux adjoints aux officiers de santé,

militaires de toutes classes.et de tous grades, aux

officiers des bataillons d'équipages, aux sous-offi-

ciers et soldats en activité de scrvice des bataillons

déquipagc,



Liv. f. Des Personnes.'

SECTION Xïl.

Du Délai que
<&?<7o&~C/Ve/' /6!j~M?KC entre

dissolution d'un premier mariage el

la c~r~HM M~ ~co~J.

558. ScïVANT l'art. ~~8, la femme ne peut con-

tracter un nouveau mariage qu'après dix mois ré-

votus depuis la dissolution du mariage précèdent.

Nous examinerons au chap. 4 si cet empêche-

meût est dirimant, ou simplement prohibitif ( i )-

SECTION XIII

j9<* l'Engagement dans les ordres ~acrps;

SOMMAIRE.

55~. Cet engagement était aatrefois un
fttt/MMMMt ~tt'~M/tft

qui n'e~M~e plus dans ~<&'e civil.

56o. Cependant le GaMNerMOK~f, par voie de /M/«'e, f<e~'a~

a«a! o~cts'~ c& recevoir le mariage des prêtres ~m'~

depuis le C<tK<Wff<< ont continué ou re~fM /er<M de

leurs ~nct<on~.

55g. L'ENGAGEMENT dans les ordres sacrés était

(t) PMtr~t&t M) octobre t8tt.S!rty,tom.Xn, pag.~6,)aCon~-
da cassation a dëo!de que cet empêchement n'est que prohil)in{. ~cï..

ei-apt~s chap. ;{,
sec z.
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autrefois un empêchement de mariage, et cet em-

pêchement était dirimant, principalement dans

l'Eglise latine. Le mariage des prêtres, diacres et

sous-diacres était nul (t).

Depuis que les nouvelles lois eurent séparé le

contrat civil du sacrement de mariage, cet em-

pêchement s'évanouit par rapport au contrat ci-

vil. La loi du 20 septembre t ~93, ne plaçant pas

l'engagement
dans les ordres sacrés au nombre

des empêchemens de mariage, suppose que les

prêtres peuvent se marier. La loi ne considérant

plus le mariage que comme contrat civil, il fau-

drait, pour remettre en vigueur la disposition du

droit canonique, et les réglemens ecclésiastiques

qui défendent le mariage aux prêtres catholiques,

une loi positive qui n'existe point. Il en résulte que

l'engagement dans les ordres sacrés n'est point un

empêchement dirimant du mariage dans l'ordre

civil. i

Ainsi, le mariage des prêtres, s'ils en contrac-

taient un, ne serait point nul aux yeux de la loi;

il produirait tous les encts civils, et les enfans qui

en naîtraient seraient légitimes (2).

560. Cependant ces mariages sont généralement

réprouvés par l'opinion; ils ont des dangers pour

la sûreté et pour la tranquillité des familles un

prêtre catholique aurait trop de moyens de sé-

(t) roy. Van Espen, tom. ï, ptg. 58t; dHéricourt et tous tes cano-
nistes.

(a) PortaitS, Happoft fait, au Corps tegistatif., rocûasiou de la tôt
relative au CMCorttiH.
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duire, s'il pouvait se promettre d'arriver au terme

de sa séduction pat un mariage légitime (t).

Ces motifs ont porté le Gouvernement à défen-

dre, par mesure de police, aux omettre de l'état

civil de célébrer Je mariage des prêtres « qui,

depuis le Concordat, se sont mis en communion

avec leur évêque, et Ont continué ou repris les

tbnctions de leur ministère. On abandonne à leur

conscience ceux d'entre les prêtres qui auraient

» abdiqué leurs fonctions avant le Concordat, et

qui ne les ont plus reprises depuis. On a pensé

avec raison que les mariages de ces derniers pré-

sentaient moins d'inconvéniens et moins de scan-

x dales. s

Cependant, tandis qu'il n'existera point de loi

prohibitive, le mariage des prêtres sera valide aux

yeux de la loi civile, et les enians qui en naîtront

seront légitimes. Il ost peut-être à désirer que le

Gouvernement fasse régler par une loi positive ce

point important, qui a donné lieu à tant de dis-

cussions (s).

(i) Lettre du ministre des culres au préfet de la Loire-InMneme,

nuprimée dans ïe nouveau Hépettou'e, v.°~f!FM~c, sect. 5, n.°
thaa le RecmeM de Dmeters, 1803, pag. ~6S et ~yo; et dans oehi de

&t<:y, an tSog, &° part., pi)g. 5Bg. f~y. msai an i8to, t. part.,
)"g-6<tt

(a) Noy.les rcftetio!): de Sirey, torn. tX, a." part,, pag. 38g.
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CHAPITRE H.

Des J~MM~t~ relatives à la ee~~fMM du Mt~'ttt~

CB6 formalités sont de deux espèces., les unes

doivent précéder, les autres accompagner le ma-

riage.

SECTION PREMIÈRE.

Des Formalités qui précèdent le mariage.

CES formalités sont,

1°. Les publications du mariage;
2°. La remise des pièces exigées par la loi.

§ï-

Des .PM~CaftOK~

SOMMAÏRE.

56t. Les jMMt;a~to?M doivent être faites au domicile des ~a'

tics. Ce ~K'oa entend par domicile, ~t ce qui e<MM~')te le

mm'«!g'e.

56a. Elles doivent aussi être faites afn<M!tMe ceux sous

/« /)KtMa;Me de qui sont les parties, fe<a<'Mmc)t< «M ma-

)'<a~t?.

565. Ce qu'elles </C!EC)!< C/tCHC~

56~. Cf'n~~?: il ~M< t.7; ~f'e /<«f.
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565. 7/ «t M<~'eMe <!<<<,dont un e.r<«<< est «~!cA<<t fa porta
de la maison commune.

566. Quel délai il faut laisser entre la ~{T;t<<r<!publication et

le HMWft~.

56y. ~[tt< rettOM~e)' <Mpublications, si le mariage n'a pas
été célébré dans /*o?)Me&

568. On peut obtenir <<«/)~Mede la <~«atteme paM«'a~<oq~<{
co)MmM~

eg. L'oraïssion des publications at'entralne pas la nullité du

M~. ~omt'Mt'oK mais pttMt'ee<<ent l'état civil est h MtMtMunetaar«f~j m<t<~/'c~t'< <<e~<a< t'<!)'< MKMO <t NMe

<mt~<t~.

56t.ÏjTS publications sont l'annonce publique

du mariage qui doit être contracté. Elles doivent

être faites le dimanche par l'otucier de l'état civi!,

à la municipalité du domicile des contractans, et

de~nt la porte de la maison commune. ( Art. 63

et t66 ).

Le domicile, en ce qui concerne le mariage,

s'étahtit par le seul faitd'une habitation continuée

pendant six mois dans la même commune ( ar-

ticle 74), quand même on n'aurait pas l'intention

d fixer son domicile il suffit d y avoir résidé sang

interruption j soit pour afFaires, soit pour tout

autre motif. Le militaire même qui aurait demeuré

en garnison pendant six mois, dans une commune

du territoire français, y aurait son domicile rela-

tivement au mariage ( t).

Mais si le domicile, eu ce qui concerne le ma-

riage, s'établit par le seul fait de la résidence, il

Hmt que ce soit la résidence actuelle et dernière.

(t) Avis du Conseil d'etM~ appfoate Le coB)p)en«!tttaite :(&XHt<
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S!, après avoir résidé pendant six mois entiers

dans une même commune, un homme là quittait

pour
aller

résider
dans une autre où il habitait

depuis peu de tems, ce ne serait pas la précé-

dente résidence qu'il vient de quitter qu'on de-

vrait considérer comme
son dernier domicile,

relativement au mariage, mais son véritable do-

micile (t).

Le domicile établi par une résidence de six mois,

n empêche pas que les publications ne doivent

en outre être faites à la municipalité du dernier

domicile ( art. 16~ ), c'est-à-dire du véritable domi-

cile.

56a. Si les parties contractantes ou l'une d'elles

sont, relativement au mariage, sous la puissance

d~autrui, c'est-à-dire si elles sont âgées, les filles de

moins de vingt-un ans accomplis, et les garçons

de moins de vingt-cinq, lorsqu'ils ont des ascen-

dans vivans et de vingt-un ans, lorsqu'ils n'en ont

point, les publications doivent être faites non seu-

lement à leurs municipalités respectives, mais

encore à la municipalité du
domicile

de ceux sous

la puissance desquels ils se trouvent ( art. 168 )

c'est-à-dire au domicile des ascendans dont le

consentement est nécessaire pour le mariage et

s'il n'en existe point, à la municipalité dans la~

quelle doit être convoqué le conseil de famille

sans le consentement duquel le mariage ne peut

être fait.

563. Les publications doivent énoncer,

~t) ~cy. LoMe; tom.UI, pftg. iSSet t8g, Mitionm-S".
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°. Les prénoms, noms, prolessions et domicile:

des futurs époux;

~°. Leur qualité de majeurs ou de mineurs;

5°. Les prénoms, noms, professions et domi-

ciles de leurs père et mère.

564. Il doit être fait deux publications à huit

jours d'intervalle, c'est-à-dire que la seconde doit

être faite le dimanche qui suit la première.

565. Il est dressé de ces publications un acte

qui est inscrit sur un registre particulier qu'on

appelle registre des publications, et qui doit être

'coté et paraphé sur chaque feuille par le prési-

dent du tribunal de première instance, ou par

le juge qui le remplace. Il est déposé à la fin de

<;haque année au freffe du tribunal de l'arrondis-

sement.

Un extrait de l'acte de publication doit rester

afEché à la porte de la maison commune, pendant

les huit jours d'intervalle de l'une à l'autre publi-

cation.

566. Le mariage ne peut être célébré avant le

troisième jour, depuis et non compris celui de la

seconde, publication. Ainsi, un mariage dont la

seconde publication aurait été faite le dimanche

février 18og, ne pourrait être fait au plus tôt que

le mercredi

56~. Si le mariage n'a pas été célébré dans f<Ht-

M<?e,
à compter de /MM~«M! du <~7<!< des publi-

cations (t), il ne peut être célébré qu'après de

(t)Art. 65. Cestttmes de t'a[t,65sont~qNiTa<]ae6, mais ib mot
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nouvelles publications renouvelées dans la même

forme..

Ainsi, dans l'exemple proposé, si le mariage

n'avait pas été fait au plus tard, le 7 février '8.0,

il faudratt renouveler les publications.

568. On peut obtenir, pour des causes graves,

des dispenses de la seconde publication, et non

do la première. Cette dispense est accordée au

nom du Roi, par le procureur du roi, dans l'ar-

rondissement duquel les pétitionnaires se propo-

sent de célébrer leur mariage.

Ce magistrat doit rendre compte au grand juge
des causes qui ont donné lieu à ta dispense.

Elle est déposée au secrétariat de la commune

ou le mariage est célébré; le secrétaire en délivre

une expédition, dans laquelle il est fait mention

du dépôt, et qui demeure annexée à l'acte de ré-

lébration (t).

56(). Quelque essentielle que soit la formalité

des publications, leur omission n'entraîne point t

une suite de l'art. 6~, dont la disposition finale porte « Le mariage
x ne pourra être célèbre avant le troisième jour, depuis et mm compris

Mcelui do la seconde publication ». Il parait dcmoque ce sont ces trois

jonrs dont parle Fart. 65, sous l'expressiondu délai des publications;
mais alors, comme te mariage doit être fait dans <'anKee~&compter de
t'expitatiOB du délai des pnMications, reste à savoir m le terme <[~o,
le terme du départ, se compte. S'il se comptait, le mariage, dans

l'exemple préposé, devrait être fait au plus tard le 6 février i8M s'il

était fait le y, it ne serait plus dans t'onn~e, mais hors l'année. Mais
il parait que, comme dans l'art. 6~, il ne doit pas être compté ainsi te

mariage peut être fait te y.

(t) Arrêté du Gouvernement, du 90 prairial an Xi, dans le Bulletin
des lois.
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la nullité du mariage (i); maia s'il n'a pas ét<4

précédé des deux publications requises, ou s'il

n'a pas été obtenu des dispenses de la seconde,

ou si l'intervalle présent, soit entre l'une et l'au-

tre publication, soit entre la dernière et la célé~

bration du mariage, n'a pas été observé, le pro-

cureur du roi doit faire prononcer, contre l'ofii-

cier de l'état civil, une amende qui ne pourra

excéder 3oo*, et contre les parties contractantes,

ou ceux sous la puissance desquels elles ont agi,

une amende proportionnée à leur fortune. ( Ar-

ticle t~a).

§11.

Des Pièces qui doivent &rc r<'<KM~ <i /'o~ctf/' </e

M~ civil, avant le mariage.

5~o. CES piëces sont, 1°. l'acte de naissance de

chacun des futurs époux. (Art. yo). S'ils sont dans

!mpossib3tté de se le procurer, cet acte peut être

suppléé par un acte de notoriété, comme nous

l'avons dit au titre des actes de l'état civil.

~°. L'acte de consentement de tous ceux dont

il est requis. Cet acte doit être authentique, et

contenir les prénoms, nom, profession et domi-

cile de t'époux auque! ce consentement est né-

ft) Pity.Locrej tom. Ht, pag. ~S, ~dittonia 8<Aguesfem',
tom. 111, pag. So et suiv.
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cessaire, ainsi que de tous ceux qui ont concouru

à l'acte, et leur degré de parenté.

Si les ascendans dont le consentement est né-

cessaire sont présens au mariage, leur présence

sufEt pour constater leur consentement, sans qu'il

soit besoin d'en rapporter un acte.

3°. A défaut du consentement des ascendans,

les futurs époux doivent représenter les procès-

verbaux des actes respectueux qui ont été faits.

~°. En cas que les futurs époux ou l'un d'eux

ne puissent représenter
ni le

consentement de

leurs ascendans, ni les actes respectueux, parce

que ces ascendans s'ont morts ou absens, il faut,

au 'premier cas, représenter les actes de décès,

ou y suppléer de la manière expliquée M~'ft,

n°'. 55a et suivans, et au second, constater l'ab<

sence par la représentation des jugemens qui l'ont 1:

déclarée ou
qui

ont ordonné l'enquête, ou enfin

par un acte de notoriété, dans la forme expliquée

au même paragraphe.
1

5°. II faut représenter les certificats des publi-

cations faites dans les divers domiciles.

6". La main-levée des oppositions, s'il en a été

fait, ou les certificats délivrés par les ofEciers de

l'état civil des communes où il a été fait des pu-

blications, attestant qu'il n'existe point d'oppo-

sition.

7°. Une expédition authentique des dispenses

qui ont pu être accordées.
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SECTION tt.

Des J~ormO~M qui CCCOM~Mg?!~ ma-

7'M!g~e.

SOMMAIRE.

5yt. mariage doit être célébré dans la commune OM l'un des

deux <)PMe a ~OM domicile.

Sya. Devant l'officier civil et pttt/tyMemmf.

5~5. Formalité de la <?eMr<!<M?;.

5y4. Si l'on peut se marier par procureur.

5y5. Ce ytt*f7t doit énoncer dans l'acte de mariage.

5y6. Des mariages contractés en pays étranger.

5yy. Le Français pourrait ~ctMNf «Me étrangère qui M'<Mf<

pas l'âge prescrit par les lois /rcnp<!<M~.

5y8. Si les mariages cos~raf~ par un Franfais m /;f<)' <<mt-

ger sant nuls ~ta~ de publications.

Syg. L'acte de célébration dit mo~ta~e <<*<< jF')'<aM en /ja)'f
étranger doit ~rej <i son MfoM'j transcrit ~m' les !M-

tres de l'état civil.

580. TncoMtx'HMM <y<(< /)eMt!f):< feM&c!' <<« <a«t f/p fMo~<'<

<<0!

5~ t. LES formalités qui accompagnent le ma-

riage sont celle de la céMbration ) qui doit être

faite dans la commune où l'un des époux
a son

domicile, c'est-A-dire où il a fait une résidence

continue
pendant

six mois.
(Art. ~).

Les militaires, même en activité de service, lors-

qu'ils se trouvent SMTle territoirede France, ne peu-
vent contracter

mariage que devant les ofRciers de

l'état civil des communes où ils ont résidé sans inter-

ruption pendant six mois, ou devant t'ouicler de



Tit. Y. Du Mariage.

l'état civil des communes où leurs futures épouses

ont acquis leur domicile et après les publications

ordinaires (t).

Mais celui que ses aSaires ou d'autres motifs

avaient forcé de faire une résidence continue pen-

dant six mois dans une commune étrangère, n'est

pas privé du droit de célébrer son mariage dans

le lieu de son véritable domicile où il est revenu.

U fut reconnu au ConseU d'état que ta disposition

de l'art. qui permet de célébrer le mariage

dans le lieu de la simple résidence de six mois,

n'est qu'une exception à ta règle générale, et qu'on

ne perd pas le droit de célébrer son mariage dans

le lieu de son domicile, pour avoir acquis le droit

de le célébrer ailleurs (2).

5~2. La célébration doit être faite devant t'ofE-

cier de l'état civil, constitué ministre de la loi pour

célébrer les mariages. (Art. ~5, i 65). II est le té-

moin nécessaire de l'engagement des époux, qu'il

reçoit au nom de la loi. H T<e suHit pas que la cé-

lébration soit faite devant l'officier de l'état civil

du domicile de l'une des parties, it faut encore

qu'elle soit faite publiquement dans la maison

commune. Rien ne doit être caché dans un acte

où le public même est intéressé, et qui donne une

nouvette famittc à la cité. Nous verrons, au cha-

pitre des mutités, quelles sont les
conséquences

du défaut de publicité du mariage.

(ij Avis du Conseil d'état, appEcavê le 4 conipMmeatMre an XiII.

(-!) ~oy. Loor~, tom. m, pag. tSt–tSy, édition tm-8" et ibi
Troncbet.

ycm. z. s*
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S~3. Le jour désigné par les parties, après les

délais des publications, en présence de quatre té-

moins du sexe masculin, âgés de vingt-un ans

au moins, parens ou autres choisis par les par-

ties intéressées (art. 5y, ~5), l'officier de l'état

civil ( i) fait lecture aux parties des pièces relatives

à leur état et aux formalités du mariage, dont la

remise a dû lui être faite, et du chap. 6 du titre

du mariage, sur les droits et devoirs respectifs des

époux.

II reçoit ensuite de chacun d'eux, l'un après

l'autre la déclaration qu'ils veulent se prendre

pour mari et femme; il prononce au nom de la

loi qu'ils sont unis par le mariage, et il en dresse

acte sur-le-champ.

5~4- La lecture des dispositions du Code sur

les droits et devoirs respectifs des époux, que la

loi prescrit de faire avant de recevoir leurs enga-

gemens, ne peut avoir d'autre but que de leur

rappeler l'étendue de ces engagemens, ainsi que

leurs devoirs, à Tine époque où ils sont encore li-

(t) S*i! refaMit sans motifx vataMes, il faudrait le traduire devant

les tn~uMau~, sans autorisation préalable du Gouvernement, Les ruai-

res ne tiennent
tez registres de l'état civil que par ~ejTet d'une déléga-

tion patticutiere; et le Coteeit d'état, par un avis du 3o Bivoce an XI],

distinguait en eux deux qualités, a décidÉ que comme officiers de

y~tat civil, ils ne sont point ageM du Gouvernement, et qu~on pent
les traduire en jugement sans autorisation préalable; d'ailleurs, tes tri-

bunaux doivent seuls décider de ce qui touche l'état civil. ~oy. Locré,

tOtn.UJ~pi'g. !Q<{,igS, ettom.U, pag. 53 et y5. Suivant les art. t56
et tg9, les peinesencourues par tes officiers de l'état civil, pour con-

travention aux dispesttiom du Code, sont prononcées par tes tribu*.

naux, Ma diligence <tnprocarem du roi.
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bres. Quelques personnes en concluent que le ma.

riage ne peut se faire par procureur; mais la con-

séquence n'est pas nécessaire, puisque la lecture c

dont il s'agit n'est point requise sous peine de

nullité (t).

5~5. On doit énoncer dans l'acte de mariage,

t". Les prénoms, noms, professions, âges,
» lieux de naissance et domiciles des époux

a. Les prénoms, noms, professions et do-

3 miciles des pères et mères

5°. Le consentement des pères et mères, aïeuls

» et aïeules, et celui de la famille, dans le cas où

» ils sont requis

4° Les actes respectueux, s'il en a été fait;

5°. Les publications dans les divers domiciles

6°. Les oppositions, s'il y en a eu, leur main-

» levée ou la mention qu'il n'y a point eu d'oppo-

sition;

y. La déclaration des contractans de se pren-
» dre pour époux, et le prononcé de leur union

par l'oficier public

» 8°. Les prénoms, noms, âges, pro6eMions et

domiciles des témoins, et leur déclaration s'ils

sont parens ou alliés des parties, de quel côté

et à quel degré. (Art. *,f6).
»

(t) Autrefois, on pouvait se marier par procureur. ~by. Pothter,
n," 367. tt B'eXMte, dam la tegis~ttioa noaTatte, ettoane loi qai le <té-

fende.Dans les conférences Moae! au Comeit d'état, BoMpMtedit

qu'aujourd'hui le mariage n'~ pim lieu qa'entre personnes pt~mates.

~oy. Locré, tom. 1U, pag. yg.
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5~6. On priverait les Français du droit de se

marier en pays étranger, si on les obligeait d'y

observer les formes établies en France. Le mariage

doit donc alors être contracté selon les formes éta-

blies dans le Heu où il est célébré, suivant la règle

<oe<M regit <K~Hm, appliquée aux actes de l'état ci-

vil par les art. 47 et 48, et notamment aux ma-

riages ,,par l'art. t~o, qui porte Le mariage

). contracté en pays étranger entre Français, et

e entre Français et étrangers, sera valable,

') 1°. S'il a été célébré dans les formes usitées

» dans le pays

<! 2°. Pourvu qu'il ait été précédé des publica-

Uons prescrites par l'art. 63;

x 3°. Et que le Français n'ait point contrevenu

a aux dispositions contenues au chapitre précé-
dent.

C'est-à-dire aux conditions requises par le Code

pour contracter mariage car, comme les lois per-

sonnelles suivent le Français partout, il en résulte

que, même en pays étranger, il est tenu de se con-

former aux dispositions des lois françaises, relati-

vement à l'âge des contractans, à leur famille, et

aux empêchemens du mariage.

5~y. Mais ce n'est qu'au Français que l'art. t~o

impose l'obligation de ne point contrevenir aux

conditions requises par le Code pour contracter

mariage, et non à l'étranger qui contracterait avec

un Français. Si donc le mariage se faisait dans un

pays où les filles peuvent se marier à douze ans,

le Français pourrait épouser valablement une ntle

qui n'aurait que cet âge.
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5~8. L'art. tyo exige encore que les mariages

contractés en pays étranger, aient été précédés

des deux publications
ordonnées par l'art. 65.

Mais comme ces publications ne sont pas re-

quises sous peine de nullité, pour les mariages

contractés en France, on ne saurait croire que

leur omission entraînât la nullité d'un mariage

contracté en pays étranger (i).

Au surplus, la iormalité des publications à

faire en France, des mariages contractés en pays

étranger, ne peut concerner que ceux des Fran-

çais qui n auraient établi leur domicile actuel chez

l'étranger que par le laps de six mois de résidence.

(Art. 167)-(2).

5yg. Mais dans les trois mois après le retour du

Français sur le territoire du royaume, l'acte de

célébration du mariage
« contracté en pays étran-

»
ger, doit être transcrit sur le registre public des

mariages du lieu de son domicile. »

Ce. délai de trois mois n'est point de rigueur,

et la transcription peut être faite après son expi-

ration. II faut même remarquer que, si l'acte n'a-

vait pas été transcrit du vivant des époux, leurs

(t) ~'by. Delvincourt, tom. 1, pag. 3)~, note 4; il doute que le ma-

riage ~t. valide sans publication. Son doute est fonda sar le teste de

l'art. t70, qui porte que le mariage est valable, ~mr! ~«'t< qit W /)w-
<<Mi' par des Publications d'où il conclut que cette disposition fait de

ces publications une condition du mariage.
Il nous parait que cetarlicle n'attache point à l'omission des pabti-

cations, dans ce cas, plus de force que dans les cas ordinaires, c'est-

à-dire dans les cas de mariages faite en France.

~ey.Lccté, tout- 11, pag. atSetaty, Dehincourt, Mi'nM~.
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descendans pourraient le faire transcrire. C'est ce

qui résulte de -la rédaction de l'art. t~ qui se

borne à dire que l'acte sera transcrit, sans expli-

quer à la diligence de quelle personne. La loi n'a

point attaché la peine de nullité à l'omission de

cette transcription.

58o. Jusqu'à la transcription, le mariage n'étant

pas légalement connu en France, les collatéraux

des époux qui, en vertu de la vocation de la loi,

se seraient ressaisis des biens dépendans des suc-

cessions des deux époux, pourraient peut-être, en

certains cas, être considérés comme possesseurs

de bonne foi; en conséquence, il semble qu'ils

gagneraient les fruits perçus antérieurement à la

demande.

Le défaut de transcription pourrait aussi excu-

ser celui qui aurait contracté, en France, un ma.

nage avec l'un des époux mariés chez l'étranger,

parce qu'il serait censé avoir contracté de bonne

foi, et dans l'ignorance du premier mariage.
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CHAPITRE III.

D<M O~fMt~MM au MMftt<

SOMMAIRE.

58t. Droit d'opposition autrefois trop étendu, aft/Mt'tftt «'o~

peu.

58a. Division du chapitre.

583. Personnes qui peuvent s'opposer,
et pourquoi; <<'M~j

584. Les ascendans,

585. Les collatéraux, m<tH Mtt~MMtt dans les deux cas mi-

norité ou de démence d'un des /KfMr<~ tHceHBAtM~ de

cette limitation.

586. Le f<tfet«', dans les deux cas pr~c~efeMj mais autorisé dit

conseil de famille.

5By. Ce que doivent énoncer les actes ft*o/)po<Mo~.

588. /~«)' forme.

58p. Dans quel délai elles doivent ~t~ ~'M~M.
ç

590. Les opposans qui succombent sont MtMtH <t des t~ommet~

et intérêts.

5gt. Si le procureur du roi peut former opposition à «h ma-

r<&

5~3. ~'o~«'«'r de fe/of civil ne peut e~~ef un mariage lors-

que les causes ~emp&iem~«a< mnt connues, et ~e la

preuve en est CC~MtM.

58t. IL vaut mieux prévenir les contraventions

que
d'avoir à les punir ou à les

réparer.
De là, te

droit de former opposition aux
mariages qui se-

raient près
d'être célébrés contre les

prohibitions

de la loi.

On avait abusé, dans l'ancienne jurisprudence,

du droit de former opposition aux mariages. Beau-
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coup d'oppositions avaient été dictées par la vanité,

l'ambition ou l'avarice.

Le souvenir de ces abus a influé sur les dispo-

sitions du Code à ce sujet. Si le droit de former

opposition aux mariages était autrefois trop éten-

du, il est aujourd'hui extrêmement resserré.

582. Nous examinerons,

1°. Les personnes qui peuvent former opposi-

tion aux mariages, et les causes qui peuvent mo-

tiver les oppositions;

2°. Les formes de ces oppositions et tes consé-

quences de
ta violation

de ces formes

5°. Comment les oppositions sont jugées

~°. A quels dommages et intérêts exposent des

oppositions mal fondées.

On n'a point séparé l'indication des personnes

qui ont le droit de former des oppositions à un

mariage, des causes pour lesquelles on peut en

former, parce que ces causes varient, et sont

plus ou moins restreintes, suivant les personnes,

et que c'est quelquefois la cause qui donne qua-

lité à la personne de l'opposant, comme dans

l'opposition fondée sur l'existence d'un premier

mariage.

583. La faculté de s'opposer au mariage appar-

tient,

t°.
A l'époux de l'individu qui veut contracter

un second mariage avant la dissolution du pre-

mier. (Art. t~a).

On ne pouvait refuser à une personne engagée

dans un mariage, la faculté de défendre son titre

et de réclamer ses droits.
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58~. a". Nous avons vu que le mariage des mi-

neurs est nul, s'ils n'ont pas obtenu le consente-

ment de leurs ascendans, et que ceux-ci ne sont

pas tenus de rendre compte des motifs de leur,

refus.

Les ascendans ont de plus le droit de former

opposition au mariage de leurs enfans et descen-

dans, même après la majorité de ceux-ci, et quel-

que âge qu'ils puissent avoir atteint.

Le droit des ascendans à cet égard est même

illimité; il n'est point restreint à certaines causes

particulières. Leur opposition doit toujours être

admise, quand même leurs motifs n'y seraient

pas énoncés, sauf aux futurs époux à déférer cette

opposition aux tribunaux, qui ont le droit de la

rejeter s'ils ne la trouvent pas bien fondée, sans

néanmoins pouvoir prononcer de dommages et in-

térêts contre les ascendans.

Mais ce droit d'opposition n'est donné aux as-

cendans que graduellement, et à défaut les uns

dca autres le père seul peut l'exercer et, à son

défaut, c'est-à-dire s'il est dans l'impossibilité phy-

sique ou moraled'agir, la mère seule; à défaut du

père et de la mère, les aïeuls, et à défaut d'aïeuls,

les aïeules.

585. A défaut d'aucun ascendant, le frère ou

la sœur, l'oncle ou la tante, le cousin ou la cou-

sine-germaine de l'un des époux, peuvent former

opposition au mariage.

Ce droit n'est point accordé aux neve~tx et nièces,

quoique plus proches parens que les cousins et

cousines-germaines, parce qu'en droit, on consi-



Liv. 1. j0~ Personnes.

dère tes oncles ou tantes comme étant, avec leurs

neveux et nièces, dans un rapport qui représente

)e degré de père et de fils. Or, pour déterminer les

degrés qui donneraient le droit de former oppo-

sition, on s'est plus arrêté à la nature des rap-

ports qu'à la proximité du degré.

Mais l'opposition du frère et de la sœur, et

des autres collatéraux désignés dans l'art. t ~4 ) ne

peut être reçue que dans deux cas seulement

t°. lorsque le consentement du conseil de famille

requis par l'art. 160 n'a pas été obtenu

2°. Lorsque l'opposition est fondée sur l'état de

démence du futur époux. Cette opposition, dont

le tribunal peut prononcer main-levée pure et simple,

ne doit jamais être reçue qu'à la charge par l'op-

posant de provoquer l'interdiction et d'y faire sta-

tuer dans le délai fixé. (Art. t ~4)

Celui sur qui l'opposition est formée, peut se

pourvoir de suite en main-levée, et l'opposant ne

peut arrêter le cours de l'instance si la démence

parait supposée et n'être q;t'un prétexte, le juge
peut d'office faire comparaître la personne pré-

venue de démence, l'interroger et rejeter l'opposi-

tion, s'il la trouve mal fondée, en ordonnant qu'on

passera outre à la célébration du mariage.

3°. Dans le cas où il serait nécessaire d'examiner

à fond si l'allégation de démence est fondée, le

juge doit fixer un délai dans lequel l'opposant sera

tenu de faire statuer sur l'interdiction.

Il serait peut-être à désirer que, déférant au
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voeu de la Cour de cassation, on eût étendu le

droit d'opposition accordé aux collatéraux., aux casr

d'empêchement provenant .d'un premier mariage

subsistant, du défaut d'âge requis par la loi, et

même de parenté dans les degrés prohibés car

il vaut mieux appeler les oppositions que d'exposer

à des demandes en nullité. Nous verrons bientôt:

quels sont les moyens qui restent pour empêcher

de pareils mariages.

586. ~°. Dans les deux cas précédens, c'est-à-

dire lorsque le consentement du conseil de famille

n'a pas été obtenu, ou lorsque l'opposition
est

fondée sur l'état de démence du futur époux, le

tuteur ou le curateur peut, pendant la durée de

la tutelle ou de la curatelle, former opposition

au mariage du mineur, pourvu qu'il y soit auto-

risé par un conseil de famille qu'il peut convoquer.

(Art..75).

58y.
« Tout acte d'opposition doit énoncer la

qualité qui donne à l'opposant le droit de la for-

mer; contenir élection de domicile dans le Heu

où le mariage devra être célébré ( ), e t les motifs

v de l'opposition; les ascendans seuls sontdispen-

sés d'énoncer leurs motifs. Ces trois formalités

sont requises à peine de nullité et d'interdiction

(t) M. Defermon objecta au Conseil d'état que, dans ('exécution,
cette disposition pourrait rencontrer des difficultés, parce que les

opposans peuvent ignorer le lieu t)ù le mariage seracélébré.Lecré
tom. ill, pag. 246.

On lui répondit que les publications renoncent. ce qui n'est paa
EMCt. ~fy.t'Mt.63.
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< de l'officier ministériel qui aurait signé l'acte

contenant opposition. ( Art. 176 )

588. « Les actes d'opposition doivent être si-

gnés sur l'original et sur la copie par les oppo-

sans, ou par leurs fondés de procuration spéciale

et authentique; ils doivent être signiHés avec ta

copie de la procuration à la personne ou au do-

micile des parties, et à l'officier de l'état civil,

qui doit mettre son visa sur l'original. ( Art. 66).

L'officier de l'état civil doit faire sans délai

mention sommaire des oppositions sur le registre

des publications; il doit aussi faire mention en

»
marge de l'inscriptiondesdites oppositions; des

jugemens ou des actes de main-levée, dont expé-

dition lui aura été remise. ( Art. 66 ).
» Il ne peut célébrer le mariage avant qu'on lui

`

ait remis la main-levée de fopposition, sous peine
» de 5oo' d'amende et de tous dommages et in-

téréts.. (Art. 67).

58p. L'expérience prouve que les retardemens

font souvent échouer les mariages. Il était donc

prudent d'abréger, pour les demandes en main-

levée des oppositions, les délais ordinaires de la

procédure cette matière est regardée comme

tres-célere. L'art, t veut que le tribunal de pre-

mière instance prononce dans lès dix jours sur les

demandes en main-ievéedesoppositîons, qui, d'ail-

leurs, ne sont point soumises à l'essai de conci-

liation. ( Art. ~9 du Code de procédure ).

Le jugement est sujet à l'appel mais s'il y a

appel, il doit être statué dans les dix jours de la'

citation. (Art. t~8 ). Il faut remarquer que cet ar-
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ticlc ne déclare point l'instance périmée, faute

d'y être statué dans les dix jours, et que le délai

n'est qu'en faveur de ceux qui provoquent le ma-

riage (i).
59o. L'art. 179 soumet à des dommages et in-

térêts ceux qui succombent dans leur opposition,

à l'exception des asccndans, qui n'y peuvent ja-
mais être condamnés leur tendresse présumée

écarte d'eux tout soupçon de mauvaise foi, et fait

excuser leur erreur.

La quotité des dommages et intérêts est aban-

donnée à la prudence des juges; elle dépend des

circonstances, et sur-tout du préjudice que l'op-

position a pu causer aux parties intéressées un&

opposition mal fondée peut faire échouer un ma-.

riage. Il existe alors un grand préjudice qu'il faut

réparer.

5()t. On peut être étonné que le Code n'ait pas

mis le procureur du roi au nombre des person-

nes qui peuvent mettre des oppositions à un ma-

riage, sur-tout lorsque la violation de l'empêche-

ment qui motiverait l'opposition devient un dé-

lit, comme dans le cas de polygamie ou d'inceste.

La loi impose à ce magistrat (art. i&i-iao) l'obli-

gation de faire prononcer la nullité de ces ma-

riages, et de faire condamner les deux époux à se

séparer. La mjçme obligation lui est imposée à

l'égard des mariages contractés avant la puberté.

(t) Arrêt de la Cour de cassation, du <}novembre i8cS, Sirey,
m tSe8, pag. 5~ etsMV.
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Celui qui a le droit de faire annuler un mariage
ne doit-ilpas avoir à plus forte raison, le droit

de s'y opposer? Ne vaut -il pas mieux prévenir les

délits que de les laisser commettre, pour, avoir

ensuite à les punir? ,Un tribunal pourrait-il re-

jeter l'opposition du ministère public fondé, par

exemple, sur ce que.l'uB des futurs époux n'a pas

..acquis l'âge requis par la:loi?

5cj2. Si ce droit de former opposition aux ma-

riages n'est pas donné au ministère' public, c'est

peut-être parce qu'il peut, parce qu'il doit même,

ainsi que toute personne quelconque, dénoncer

.à l'officier de l'état civil, les empêchemens qui

s'opposent à la célébration d'un mariage proposé,

,et que cet officier doit refuser de célébrer le ma-

riage, si la
preuve

de la réalité de l'empêchement t

lui est acquise.

La loi prononce même contre lui des amendes

et d'autres peines plus fortes, telles que l'empri-

sonnement et la destitution ( 1 ) ^'il célèbre un

mariage sans que les conditions prescrites pour

le contracter aient été observées, lorsqu'il a pu

avoir connaissance de l'empêchement. S'il n'a pas

été prononcé de peine contre lui dans les autres

cas c'est qu'il a pu ignorer les empêchemens

mais s'ils les a connus s'il lui ont été dénoncés

et si les actes nécessaires pour les prouver lui ont

été remis il doit refuser de célébrer le mariage

il s'exposerait même au moins au blâme, en le

(0 Art. 157, 192, 193, Code civil décret du 11 juin 1S0S.
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célébrant car il est du devoir de tout homme

public d'empêcher les violations de la loi, en tout

ce qui concerne les fonctions dont il est chargé.

Ainsi par exemple, quoique aucune personne

à l'exception des ascendans, qui sont dispensés

de motiver leur opposition, ne puisse en fonder

une sur le divorce, sur l'adultère, sur l'inobser-

vation du délai de dix mois, depuis la dissolu-

tion d'un premier mariage, dans les cas
ci-de-

vant expliqués, si la preuve que ces empêchemens
existent est remise à l'officier public par quelque

personne que c,e soit, même étrangère à la famille,

il est de son devoir de se refuser à'la célébration,

du mariage.

Outre la voie d'opposition, accordée à un très-

petit nombre de personnes, pour empêcher un

mariage illégal il reste donc la voie de remettre

à l'officier de l'état civil la preuve de l'existence

d'un empêchement légal.
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CHAPITRE VI.

De la Preuve du mariage j des demandes en nullité

des mariages, et de l'effet de la bonne foi dam les

mariages ou du mariage putatif.

5<)3. CE chapitre, qui contient des dispositions

sur la preuve des mariages et sur leur nullité, se

divise naturellement eu deux sections, l'une de la

preuve du mariage, l'autre des demandes en nul-

lités de mariage; et comme l'effet des nullités cesse

par la bonne foi des époux, ou de l'un d'eux, nous

ajouterons une troisième section sur l'effet de la

bonne foi dans les mariages.

SECTIOTS PREMIÈRE.

De la Preuëe du mariage.

SOMMAIRE.

5g4. En général, la preuve d'un mariage se tire des regisiru

de l'état civil.

5g5. La possession d'état ne dispense pas les épouse de repré-

senter l'acte de célébration de leur mariage.

5g6. Les enfans en sont dispensés sous trois conditions; renvoi-

5gj. Ce que t?est que ta possession d'état.

5g8. Elle sert à corroborer l'acte de célébration du mariage,

et à en couvrir les vices.
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5gt). Les époux sont dispensés de représenter cet û«U, lorsqu'ilSgf).
n'ejàste point de registres ou qu'Us sont perdus,

Coo. Et lorsque la preuve du mariage est acquise par le ràultat

d'uue procédure criminelle.

594. EN général, la preuve du mariage se tire

des registres publics où est inscrit l'acte de célé-

bration, et nul ne peut « réclamer le titre d'époux

b et les effets civils du mariage, s'il ne représente
» un acte de célébration inscrit sur le registre de

» l'état civil. »
(Artl 194)- •' <

Nous n'adoptons point les principes de la juris-
prudence romaine, suivant laquelle la longue'co-

habitation, l'honneur que le mari avait rendu à

celle qu'il disait être sa femme le bruit public, t

l'opinion des voisins, paraissaient des preuves suf-

fisantes pour établir l'existence et la certitude des

mariages. Le Code exige la représentation d'un

acte de célébration.

Cette disposition est conforme à l'article 7 du

titre 20 de l'ordonnance de 1 667, qui, néanmoins,

ne restreignait pas aussi impérieusement la preuve

des mariages aux registres de l'état civil que le

fait notre art. 194» conçu en termes prohibitifs.

5g5. La règle est si rigoureuse, que la posaes,-

sion d'état même ne peut dispenser les prétendue

époux de représenter l'acte de célébration de ma-

riage devant l'officier de l'état civil (art. 196)' non

seulement lorsqu'ils voudraient opposer cette pos-

session à des tiers, mais encore lorsqu'ils vou-

draient se l'opposer respectivement l'un à l'autre."

Tom. I. 3a
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II n'est pas rare de voir, dans les grandes villes

des individus qui, sans être mariés, se font, par

rapport au mariage, une sorte de possession d'é-

tat quelquefois même ils la corroborent par un

contrat de mariage, et sur-tout par les
qualités

qu'ils prennent dans les actes.

Ne pas sévir contre eux, ce serait faciliter et

autoriser le concubinage. Les époux ne pouvant

jamais ignorer où ils se sont mariés, il est juste
d'exiger d'eux l'acte même de leur mariage. Ces

motifs ne permettent d'admettre aucune excep-

tion en faveur des époux.

5o,6. Il n'en est pas ainsi des enfans, qui peu-

vent ignorer le lieu où le mariage de leurs père

et mère a été célébré. L'art. 1 97 les dispense de

représenter cet acte de célébration pour prouver

leur légitimité; mais il exige trois conditions.

La première, que les deux époux soient dé-

cédés

La seconde, qu'il y ait possession d'état de la

part des père et mère;

La troisième, que l'acte de naissance des en-

fans soit conforme à cette possession.

Nous reviendrons sur cette matière, au cha-

pitre des preuves de la filiation des enfans légi-

times.

579. On entend, en général, par possession

d'état, la notoriété qui résulte d'une suite non in-

terrompue de faits tendant à prouver l'état dont

une personne a joui dans la société et dans la fa-

Olille.
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Ainsi deux personnes qui ont toujours vécu

publiquement comme mari et femme, et qui ont

passé pour tels, sans contradiction, ont la pos-

session de l'état de mari et femme.

59$. Si cette possession ne suffit pas pour sup-

pléer l'acte de célébration de mariage, et pour

dispenser de le représenter, elle sert à le corro-

borer et à en couvrir les vices. «
Lorsqu'il y a pos-

» session d'état, et que l'acte de célébration du

» mariage devantl'officier civil estreprésenté ( queî-

» que vicieux que puisse être cet acte, quand

» même il ne serait inscrit que sur une feuille vo-

» lante), les époux sont respectivement non rece-

» vables à demander la nullité de cet acte (ar-

» ticle 1 96 ) », à l'exception des cas où la loi leur

permet expressément de former cette demande

par exemple, dans les cas d'inceste et de bigamie,

comme nous le verrons bientôt.

59g, Les époux ne sont dispensés de représenter

l'acte de leur mariage que dans le seul cas de non

existence des registres prévu par l'art. 46, qui

veut que, lorsqu'il est constaté que les registres

ont été
perdus ou qu'il n'en a pas existé, les

mariages puissent être prouvés, tant par témoins

que par les registres et papiers émanés des pères
et mères décédés comme nous l'avons vu au

chap. 6 des actes de l'état civil, «uprû,n°.5^6. Il

en est de même, si les registres sont corrompus

ou incomplets, ibid.

Mais s'il existe des registres en bonne forme et

sans lacune, à l'époque où le mariage 'a dû être
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célébré et que les
époux prétendent que Tacite

de célébration de leur mariage y a été omis*, les

commencemens de preuve par écrit, ni les pa-

piers
émanés des pères et mères décédés ne suf-

firaient pas, dans une aetion intentée au civil

pour faire admettre la preuve testimoniale de la

célébration d'un mariage, comme nous l'avons dit

au même endroit, n". 353.

Si
l'acte de célébration n'â pas été inscrit sur

les registres, c'est une faute que les parties doi-

vent s'imputer. L'officier civil en commet une à la

vérité, lorsqu'il oublie ou néglige d'inscrire l'acte

de célébration d'un mariage sur son registre, mais

cette faute est commune avec les parties contrac-

tantes.

600. Cependant, s'il y avait fraude de sa part} r

par exemple si, au lieu d'inscrire l'acte de célé-

bration sur le registre de l'état civil, il l'avait ins-

crit sur un autre registre ou sur des feuilles vo-

lantes qu'il eût supprimées; en un mot, s'il avait

omis frauduleusement d'inscrire l'acte de célé-

bration sur le registre cette fraude donnerait

aux époux ainsi qu'à tous ceux qui ont intérêt

de faire déclarer le mariage valable, et même au

commissaire du Gouvernement, le droit de pour-

suivre criminellement l'officier civil, pour crime

de suppression d'état. La même action aurait lieu

contre ceux qui auraient altéré ou falsifié le re-

gistre et si, par le résultat de cette procédure

criminelle, la preuve de la célébration légale du

mariage se trouvait acquise, l'inscription du juge-
ment sur les registres de l'état civil assurerait au
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mariage tous les effets civils, à compter du jour
de sa célébration. ( Art. 198], 199).

Si l'officier civil était décédé lora'de la décou-

verte de la fraude, l'action pourrait être
dirigée

au civil, contre ses héritiers. Mais dans la crainte

d'une collusion possible entre eux et les personnes

qui chercheraient à se procurer par çe moyen

la preuve de la célébration d'un mariage, le Code

veut que l'action ne puisse être suivie que par
le

procureur du roi, sur la dénonciation et en pré-

sence des parties intéressées. (Art. 2oo).

SECTION IL

Des Demandes en nullité des mariages.

SOMMAIRE.

601. Les nullités doivent être jugées.

602. Ce que nous avons à examiner relativement aux nullités.

603. Nécessité de rappeler quelques principes supposés par le

Cvde.

6o4- Quelles personnes peuvent ou ne peuvent pas attaquer un

mariage pendant la vie de celui qui l'a contracté.

605. 27 faut distinguer les nullités eu relatives et absolues.

606. Les nullités absolues se divisent en detue espèces.-

607. Les conditions prescrites pour le mariage ont peur objet, T

ou l'intérêt public, ou l'intérêt particulier.

608. Oh exwnine différemment un mariage encore subsistant et

< un mariage que la mort a sépare. Motifs de la di&tÙK-

tuon dcs cil deux espèces,.
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609. Examen d» chaque
nullité en particulier. Du défaut de

consentement des époux,

610. De la ratification expresse ou tacite en ce cas.

611.
Le mineur dont le consentement n'a pas été libre, peut

former la demande en nullité, et elle ne peut l'être sans

son aveu ni après sa mort.

éia.
La nullité qui résulte du défaut de consentement dea

pa-
rais n'est pas relative.

61 5. Quelles personnes peuvent la proposer.

614. Elle ne peut plus l'être, quand il y a eu ratifii-alie»

expresse ou tacite.

615. Les mineurs ne peuvent attaquer leur tnariage, lorsqu'il

s'est écoulé un an depuis qu'ils ont atteint l'âge compé-

tent. Explication de l'art. i83.

616. La ratification tacite a. la même force que la ratification,

expresse.

·

6 J 7. Mais U simple silence n'-est pas une ratification à moins

qu'il n'ait duré un
an depuis que l'époux a acquis l'âge

compétent.

618. La ratification de l'épouas ne
peut

tire opposée à ses pa~.

rens.

619. Et celle des parens peut tire opposée à l'époux mineur.^

6ao. Du défaut d'âge requis pour le
mariage.

631. Celte nullité est couverte par le, laps de six mois, depuk

que les époux ont
acquis l'âge compétent.

62a. Ou s' il y a eu ratification, tacite avant l'expiration des sise

mois.

6aâ. Par qui peut être proposée la nullité résultant- du défaut

d'âge compétent.

6a4- Il peut être dâ des
dommages et intérêts à l'époux dont k

mariage ost déclaré nul, parée qu'il n'a pas l'Age com-

pétent.

6a5. Les parens qui ont consenti au
mqrgtge

d'un mpubère,

ne peuvent attaquer le mariage.
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&»6. Quid des atcendans du pubère qui à épotlii tint impu-

bère? ¡-

C27. Des collatéraux au des enfant et' un premier mariage.

Gï8. Et du ministère public,

Gag. La nullité d'un mariage entaché du vice de bigamie, est

perpétuelle et ineffaçable^

Mais la condition des enfant nés avant ou depuis la ditt«~

lulion dit premier mariage est différente.

65 1. Les en fans nés depuis peuvent être reconnus et même légi-

timés.

6s>2. Par qui la nullité peut être proposée.

633. Si les ascendant peuvent la proposer,

&î> Ulle peut l'être par l'époux au préjudice duquel le mariage

a elê contracté.

655. Elle peut l'être par U ministère public et quand,
son

action cesser

656. Les collatéraux et les enfans d'un premier mariage
ne

peuvent la proposer du vivant des époux.

S57. Si la nullité du premier mariage est proposée, elle doit

dtre préalablement jugée.
De la nullité qui résulte de l'inceste.

039. Le consentement des purens ou leur approbation ne les rend

pas non reeevabhs iattaq/ner ces mariages, niles mariages

entachés du vice de bigamie.

O.io. De la nullité qui résulte dit défaut dea qualité requises.

6/|i. n'y a
que deux formalités essentielles qui entraînent

la

nullité du mariage

64a. Qu'est-ce qu'un mariage tontracté publiquement? Et si

le mariage peut être célébré ailleurs qu'eu la maison cm»-.

mune.

643. Si le mariage serait nut, par cela seul qu'il n'y osait pats

quatre témoinsi

644- De t'incontpétence de P affoler de l'état cicil.

645. Par qui peut $tre proposée la nullité résultant du vice de

clandestinité.
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646> Elle ne peut l'être par tes époux, lorsqu'il y a possession
d'état, et que l'aete de célébration est représente.

647. Quid du ministère public?

648. Son pouvoir pour faire maintenir et protéger les mariages,

649' Des mariages secrets et des mariages in extremis.

tî5o. Du mariage contracté après la mort c.hile.

651. Si les empêckemens qui résultent de l'adultère. du divorce,

et do P inobservation du délai fisse pour' la viduiU, sont

dirimans ou prohibitifs,

652. Effets des nullités.

60 1 Si on attaque comme nul un mariage dont

la preuve est représentée, il faut en faire juger

la nullité car le mariage n'est jamais nul de plein

droit; il y a toujours un titre et une apparence

qu'il faut détruire une question à décider par

le juge qui doit appliquer le droit au fait. La

cause de nullité peut être fausse, la nullité peut

être couverte. Le cas même d'un acte faux où

l'on supposerait un consentement ou un mariage

qui n'a pas existé, doit être déféré à la justice,

parce que la foi est due au titre, jusqu'à ce qu'il

soit déclaré faux.

Il ne suffit donc pas que la loi prononce les nul-

lités il faut qu'elles soient jugées.,

Les nullités résultent de l'inobservation des con-s

ditions ou des formalités requises pour contracter

mariage ou pour le célébrer.

Mais cette inobservation n'entraîne pas toujours

la nullité du mariage, et lors même qu'il est nul,

toutes personnes ne sont pas admises à proposer

la nullité celles qui y sont admises ne le sont
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pas toujours. Le repos des enfans, la tranquillité

des familles, le laps de tems et d'autres circons-

tances, peuvent élever des fins de non-recevoir as-

sez puissantes pour couvrir les nullités; la bonne

foi peut
en détruire les effets.

602. Nous avons donc à examiner quelles sont

les causes de nullité des mariages quelles per-

sonnes peuvent les proposer, et dans quel tems;

combien il y a d'espèces de nullités, et comment

elles peuvent être couvertes; quels en sont les ef-

fets, comment ils peuvent cesser.

603. Mais auparavant, il faut rappeler quel-

ques principes généraux d'où dérivent la plupart

des dispositions de ce chapitre. On proposa même

d'insérer ces
principes

dans le Code; mais le Con-

seil d'état pensa qu'il convenait mieux au législa-

teur de les supposer, que de surcharger la loi de

définitions et de distinctions dont le développe-

ment convient mieux à l'école.

604'. D'abord, un mariage peut être attaqué ou

pendant la vie de celui qui l'a contracté, ou après

sa mort (1).

Pendant sa vie, deux sortes de personnes ont

seules le droit d'en faire prononcer la nullité. Les

unes sont les parties mêmes entre lesquelles ce

lien a été formé, ou l'époux au préjudice duquel

(1) D'Aguesseau, tom. Il, pag. 16g: tom. III, pog. i5o et i55;
toin. 1V jMg. 97cl 99 i tom. V, pas. 68. •

y
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a été contracté un second mariage.. Les autres sont

les pères et mères, les tuteurs et curateurs auto-

risés par le conseil de famille. Comme ministres de

la loi comme dépositaires de son pouvoir en tout

ce, qui regarde la conduite des fils de famille et

des mineurs, les parens peuvent venger en même

tems et l'offense
publique

et leur injure particu-.
lière.

Mais les collatéraux que la loi n*a point îndî-.

viduellement revêtus de cette espèce de caractère

public, qui est une image de la puissance du ma-

gistrat, ne peuvent jamais faire entendre leurs voix

devant le tribunal de la justice, jusqu'à ce que
la mort de celui dont ils veulent contester le ma,

riage, ait Ouvert la bouche à leurs plaintes.

Ce n'est pas qu'ils acquièrent aprSS sa mort

une autorité qu'ils n'ont point eue pendant sa vie jç

mais comme l'intérêt des parties est la seule règle

qui détermine la capacité qu'elles ont d'intenter

une action, on juge qu'ils sont capables d'atta-

quer son mariage, parce qu'ils out alors un iu->

lérêt sensible à le détruire.

Enfin, le ministère public ou le procureur du

roi, vengeur né de toutes les ofenses faites à la

loi, peut et doit, quand elle a été violée dans un

point qui blesse l'ordre publie, faire prononcer

la nullité du mariage.

6o5. Mais comment ceux qui peuvent attaquer

les mariages peuvent-ils user de ce droit ? Il faut

distinguer.
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Il y a deux sortes de nullités les unes, qu'on

appelle relatives, parce qu'elles ne sont établies

qu'en faveur de certaines personnes, parce qu'elles

perdent toute leur force et deviennent impuis-

santes, lorsqu'elles sont proposées par d'autres.

Lorsque ces personnes, par quelque motif parti-

culier, ne sont plus en état de les proposer, le ma-

riage est comme validé (1) non qu'il soit exempt

de vice, mais par le défaut de droit dans ceux

qui voudraient le faire annuler Non jure proprio,

$ed defectu juris alieni.
`

On en trouve des exemples dans un père qui

a
approuvé un mariage ou expressément

ou par

un long silence.

Il y a d'autres nullités qu'on appelle absolues,

parce quilles peuvent être proposées par tous

ceux qui ont intérêt d'attaquer le mariage.

606. Mais il ne faut pas croire, comme le mot

semble l'indiquer, que rien ne soit capable d'ef-

facer le vice des mariages où il se rencontre des

nullités absolues.

Ces nullités se subdivisent en deux espèces.
Les unes sont irréparables elles sont absolues

dans toute la force du terme,

Les autres, de même que les nullités relatives,

peuvent être couvertes par le tems, par la pos-

session, par, la. naissance des enfans, par l'appro-

(')D'Agucfscau, lom,lH,ps5. i5o.
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bation expresse ou tacite des parties intéressées à

les faire valoir.

Si la majesté des lois semble exiger qu'elles

soient observées à la rigueur, que l'on déclare

nuls les mariages contraires à leurs dispositions,

qu'on assure leur autorité par des exemples, le but

même que les lois se proposent, qui est la tran-

quillité publique et le repos des familles s'op-

pose à ce qu'on rompe un mariage paisible pour
le simple défaut de conditions qui ne sont pas es-

sentielles, ou qui peuvent être réparées.

607. Il existe une grande différence entre les

conditions prescrites pour contracter mariage.

Les unes ont pour objet direct et principal l'in-

térêt public et le maintien du bon ordre. Elles

sont pour tous les lieux, pour tous les tems pour

toutes les personnes; leur omission ne peut être

réparée ni couverte.

Les autres ont pour objet principal l'intérêt par-

ticulier, soit des contractans, soit des tiers. Elles

ne sont nécessaires qu'en certain tems, à l'égard

de certaines personnes et dans certaines circons-

tances. Elles sont plutôt des précautions salutaires

que des conditions,essentielles; et, quoique la loi

puisse déclarer un mariage nul dans son prin-

cipe, parle défaut de ces conditions, qu'elle éta-

blit, leur omission peut néanmoins être couverte

ou réparée. Ce qui était nul dans son principe, se

ratifie par la suite, et l'on n'applique point au ma-

riage la règle catonienne, qui n'a lieu que dans Les
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testamens Quod ab initio vitbsum est, non potest

tractu temporis convalescere (i).

Les fins de non-recevoir ont donc lieu en ma?.,

tière de mariage, et sur-tout après la mort des

conjoints.

608. Il y a bien de la différence entre examiner

un mariage qui subsiste encore et un mariage

que la mort a séparé.

Dans le premier cas, on ne peut apporter trop

de précautions pour discuter les nullités, parce

qu'il est encore tems de les réparer on s'arrête

donc difficilement aux fins de non-recevoir.

Mais quand la mort a rendu toute réhabilita-

tion impossible, et qu'il ne s'agit plus que del'état

d'un des conjoints, et sur-tout des enfans, les

fins de non-recevoir ont plus de poids; elles sont

plus facilement admises.

Quand on voit d'un côté un mariage confirmé

par une possession tranquille, suivi de la nais-

sance de plusieurs enfans, dont la mort seule a in-

terrompu le cours, sans que jamais le mari ou la

femme, leurs pères ou mères, aient fait la moindre

démarche pour en rompre les nœuds; et que,

d'un autre côté, on voit les collatéraux, avides et

intéressés venir, après la mort de l'un ou de l'autre

des époux, troubler le repos de ses
cendres,

et'at--

taquer un mariage qui a subsisté pendant long-

tems aux yeux de la famille et du public, et qu'ils

(i) D'Aguctseau, tom.II, pag. 171; tom. III, pag. i5o; tom. IV,'

pag.99.
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ont peut-être eux-mêmes approuvé par leur con-

duite, la justice alors rejette leurs plaintes avares

avec une juste indignation, et leur impose un si-

lence perpétuel, en les déclarant non recevables.

Tels sont les motifs et l'origine de la distinction

des nullités absolues en deux espèces.

Rien ne saurait couvrir les unes; telle est la nul-

lité qui résulte de l'inceste, de la bigamie, et il

y aurait, au contraire, plus de scandale à faire

valoir les autres qu'à les dissimuler il y aurait

un mal réel à troubler la paix des ménages et des

familles, pour de simples omissions de forme.

Les nullités même dont le vice ne peut être cou-

vert, telles que celles qui résultent de l'inceste, 1

la bigamie, etc., peuvent perdre leur effet par la

bonne foi des contractans ou de l'un d'eux, lors-

qu'un mariage a été contracté dans l'ignorance

des vices qui le font déclarer nul. Quant aux nul-

lités relatives, elles peuvent toutes être couvertes

par le tems, ou par l'approbation expresse ou ta-

cite des parties intéressées à les faire valoir.

6og. Après avoir établi la théorie de la matière,

nous allons parcourir les différentes espèces de

nullités, et voir quand et par qui chacune d'elles

peut être proposée.

1°.La nullité qui résulte du défaut de consente-

ment des deux époux, ou de l'un d'eux, est une

nullité relative qui ne peut être proposée que par

les époux, ou par celui dont le consentement n'aa

pas été libre, ou qui n'a pas été induit en erreur.

(Art. 180).

Car celui qu'on suppose violenté ou trompé,
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peut seul juger s'il y a réellement eu erreur ou

violence, ou si un acquiescement postérieur de

sa part n'a point effacé le vice qui avait infecté

le consentement dans son principe; car, ce qu'on

a fait d'abord par crainte ou par erreur, on peut

dans la suite le ratifier par raison ou par choix.

Il suffit même d'une ratification tacite, qui est

présumée de droit, toutes les fois qu'il y a eu co-

habitation continuée pendant six mois depuis

que l'époux a acquis sa pleine liberté, ou que l'er-

reur a été par lui reconnue.

610. Le vice du consentement ne peut être ef-

facé pendant que dure l'erreur ou la violence ce

n'est qu'après qu'elles ont cessé, que le mariage

peut être ratifié, soit expressément, soit tacite-

ment.

La ratification expresse produit son effet de

suite, et du moment qu'elle est faite; le vice ori-

ginaire est effacé, et le mariage devient inatta-

quable.

Mais la ratification tacite qui résulte de la co-

habitation a paru équivoque. Le Code exige par

cette raison, non seulement qu'elle soit continuée,

mais qu'elle le soit pendant six mois ce n'est

qu'après ce délai que la demande en nullité n'est

plus recevable. La survenance même d'un enfant,

arrivée avant son expiration, n'équivaudra point

à une ratification expresse car il serait censé

conçu avant la cessation de la violence ou de l'er-

reur. Ainsi, quoiqu'il soit légitime (1)., son exis-

{) Cambacérès dans Jjocré total, lit pag. 5i7, édition in-6".
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tence n'est pas une preuve que l'époux violenté

ou trompé ait expressément ratifiéle mariage. Elle

ne serait pas une fin de non-recevoir contre la de-

mande en nullité, formée dans les six mois (i).

61 1 Au reste, le droit de former cette demande

appartient à l'époux mineur, aussi bien qu'au ma-

jeur (2); mais il n'appartient qu'à lui seul ses

père, mère, aïeuls ou aïeules, ne pourraient la

former (5) et s'il meurt avant de l'avoir formée,

quoiqu'encore mineur, dans le délai de six mois,

son droit ne passe point à ses héritiers (4). Si la

partie trompée ou violentée peut seule juger s'il y

a eu violence ou erreur, et savoir si ce vice pri-

mitif n'a pas été effacé par un consentement pos-

térieur, on ne peut écouter ses héritiers lors-

qu'elle est morte sans réclamer.

6ia. 2°. La nullité qui résulte du défaut de con-

sentement des pères et mères, des ascendans ou

du conseil de famille, dans les cas où le consente-

ment est nécessaire, est aussi une nullité relative,

(1) Ainsi décidé deux fois par le Conseil d'élat ibid. et cette déci-

sion est conforme aux principes.

(i) Cela résulte de l'an. 181, dont la rédaction fut mime changée

esprie. Locré, ibid-, pag, 5io.

(3) C'est ce qui résulte du changement de rédaction fait au Conseil

d'élal. La première rédactionportait que la nullité pourrait être invo-

quée, soit par les,époux, suit par leurs pire, rhèn, atciit ou aleult. Cette

phrase fut supprimée. Looré, tom. 111 pag. 305.

(4) Art. i8O"i84; Locra, pag. 307.
•
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«gui ne peut être proposée que par ceux dont le

consentement était reqûis, ou par celui des deux

époux qui avait besoin de ce consentement. ( Ar-

ticle 182).. ,'

61 3-. Il résulte de cet article que c'est l'aâcen-

dant, dont le consentement était
requis au mo-

ment où le mariage a été contracté, qui peut seul,

à l'exclusion de tous les autres proposer la nul-

lité. Cet ascendant venant à mourir avant de l'a-

voir proposée, son droit ne passe point aux autres,

qui n'ont point à venger l'injure faite à leur auto-

rité méprisée.

n en résulte encore qu'aucun des collatéraux

n'a, individuellement, le droit de proposer la

nullité ce droit n'appartient qu'au conseil de &->•

mille; le tuteur même n'a pas ce droit, si ce n'est

comme délégué de la famille et comme exécu-

teur de sa délibération.

Si l'époux venait à décéder avant que le conf-

seil de famille eût pris sa délibération la demande

en nullité ne pourrait plus être formée en son nom;

car, un
individu-

mort n'a plus ni conseil de fa-*

mille, ni tuteur il parait donc qu'en ce cas là

décès du mineur couvre la nullité.

I/indifférence des ascendans ou dé là famille 3

he doit pas priver du bénéfice de la loi celui des

deux époux qui avait besoin deleur consentement.

Si les plaintes d'un mineur qui a été surpris dans

une convention peu importante sont écoutées fa-

vorablement, on doit, à plus, forte, raison, lui ac-

corder la même faveur lorsqu'il demande à être

Tenu 1. 35
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restitué contre l'aliénation qu'il a faite de tous «es

biens et de sa
personne (1).

Tel est le motif de la demande en nullité que

le Code l'autorise à former. ( Art. 182 ).

614. Mais l'action en nullité ne peut être in-

tentée, lorsque le mariage a été approuvé ou rati-

fié, soit expressément, soit tacitement, par les

parens dont le consentement était requis (art. i83),

car la ratification tacite, pourvu qu'elle soit cer-

taine, a les mêmes effets et la même force que la

ratification expresse.

Elle est expresse, quand elle est consignée dans

des actes publics ou même privés, qui ont pour

objet d'approuver le mariage.

Elle est tacite, lorsqu'elle résulte d'actions ou

même d'écrits ^jui supposent nécessairement l'ap-

probation du mariage; par exemple, lorsqu'un

père, pardonnant l'injure faite à son autorité, re-

çoit, dans sa maison, son gendre ou sa bru, les

traite comme ses enfans et leur donne ce' nom b

soit-dans sa famille et dans les sociétés, soit dans

les lettres qu'il leur écrit, soit lorsqu'il a souscrit

l'acte de naissance d'un enfant né de ce mariage (2).

6i 5. Les mineurs ne peuvent, suivant l'art. i83,

attaquer leur mariage contracté contre le gré de

(4) D'Agnesseau, tom. II p»g. 462.

(a) Aihsi jugé dans le cas d'un enfant dont le grand- pire ayail été

parrain. Polluer dtl Mariage, n,° 446-
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ceux dont ils en devaient obtenir le consentement,

lorsqu'il s'est écoulé, une année depuis qu'ils ont

atteint l'âge compétent pour consentir par eux-

mêmes au mariage. Façon de parler qui peut pa-

raître équivoque à l'égard des garçons; car, sui-

vant l'art. 160, lorsqu'ils n'ont point d'asccndans,

ils sont capables de consentir par eux-mêmes 'au

mariage à l'âge de vingt-un ans accomplis; au

contraire, s'ils ont des ascendans, ils ne peuvent,

sans leur consentement, contracter valablement

mariage avant vingt-cinq ans, suivant l'art, 148.

On peut donc demander si l'âge auquel les garçons

peuvent attaquer leur mariage, varie suivant qu'ils

oot ou qu'ils n'ont pas d'ascendans.

La raison de douter est que le prolongement de

la minorité dans les garçons jusqu'à vingt-cinq ans,

à l'égard du mariage ne parait relatif qu'à l'intérêt

des ascendans, puisqu'aussitôt qu'ils sont morts,

les garçons peuvent se marier à vingt-un ans

ajoutez que la ratification de l'époux ne peut être

opposée qu'a lui seul, et nullement à ses âseen-

dans. Ce ne serait donc qu'en invoquant le droit

des tiers qu'il pourrait attaquer son mariage

malgré la ratification qu'il aurait faite après vingt-

un ans.

D'un autre côté, on peut dire que si tel était le

sens de l'art. t83 il eût été plus court de dire

simplement que l'action en nullité ne peut plus

être intentée après le silence d'une année', depuis

que l'époux a atteint l'âge de vingt-un ans accom-

plis, et qu'en disant depuis qu'il a atteint rage
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compétent pour consentir par lui-même au mariage

on est censé renvoyer à l'art. »48 aussi bien qu'à à

l'art. 160 d'où résulterait que le mari pourrait

attaquer,' jusqu'à vingt-six ans, le mariage con-

tracté sans l'aveu de ses ascendans. Nous ne sau-

rions croire que telle ait été l'intention du légis-

lateur, ni que ce soit le sens de l'art. 1 85.

616. La ratification tacite de l'époux mineur,

parvenu à sa majorité, a la même force que la ra-

tification expresse, pourvu qu'elle soit certaine et

non équivoque. On ne peut appliquer à ce cas ce

que nous avons dit concernant la ratification du

mariage contracté par contrainte ou par erreur,

à l'égard duquel la cohabitation, quoique posté-

rieure à l'époque où l'époux a acquis sa liberté ou

découvert l'erreur, a paru un signe équivoque de

ratification, â moins qu'elle ne soit continuée

pendant six mois.

Bans le cas du mariage contracté en minorité,

on suit la règle générale, suivant laquelle le mineur

n'est
plus

recevable à revenir contre
l'engagement

qu'il a pris, lorsqu'il l'a ratifié en majorité (ar-

ticle i3i 1 ) et au défaut d'acte de ratification, il

suffit que l'obligation soit exécutée volontairement

à l'époque où elle pouvait être valablement rati-

fiée.

Ainsi, la cohabitation volontaire, depuis la ma-

jorité, serait considérée comme une ratification

du mariage
contracté en minorité, et formerait

une fin de non-recevoir contre l'époux qui vou-

drait l'attaquer; autrement, il faudrait dire que
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ïa naissance d'un enfant, dix mois après la majo-

rité de l'époux ne l'empêcherait pas de former la

demande
en nullité du mariage contracté en mi-

norité, ce qui serait absurde.

617. Mais le simple silence que l'époux garde

depuis sa majorité, lorsque d'ailleurs il n'a fait

aucun acte qui suppose l'approbation de son ma-

riage, ne suffit pas pour en opérer la ratification,

s'il a duré moins d'une année. C'est dans ce sens

que l'art. 1 83 dit que l'époux n'est plus recevable

à intenter l'action en nullité, lorsqu'il s'est écoulé

une année sans réclamation depuis qu'il a atteint

l'âge compétent. Un silence aussi long-tems pro-

longé équivaut à une approbation.

618. La ratification de l'époux devenu majeur,

ne peut être opposée aux parens dont l'autorité a

été méprisée. II en est résulté pour eux un droit

que'le fait seul de. l'époux ne peut leur ôter. Ils

ne sont privés de l'exercer que lorsqu'ils ont ex-

pressément ou tacitement approuvé le mariage

ou bien lorsqu'il s'est écoulé une année sans ré-

clamation de leur part, depuis qu'ils ont eu con-

naissance du' mariage.'

61g. Au contraire, l'approbation de
ceux dont

le consentement était nécessaire au mariage peut

être opposée aux époux, et les rend non recevables

à attaquer le mariage contracté en minorité, parce

qu'au moyen de cette approbation, il n'existe plus

aucun vice dans le
mariage.

620. 3°. Quoique l'art. 1 84 rassemble, dans une

seule disposition,, les trois nullités qui résultent
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du défaut d'âge, d'un premier mariage subsistant,

de la parenté ou de l'affinité, il y a néanmoins

de grandes différences entre elles la première est

temporaire de sa nature il n'en est pas ainsi des

deux autres.

La prohibition du mariage, avant l'âge fixé par

la loi, n'est qu'une précaution sage, nécessaire

pour empêcher les individus de se nuire à eux-

mêmes et à leur postérité, par des unions préma-

turées elle est fondée sur la présomption qu'ils

n'ont point encore atteint l'âge fixé par la nature,

Si la réalité dément la présomption, l'objet de la

loi est rempli; la cause qui produirait la nullité

ne subsistant plus, l'effet ne doit pas survivre à la

cause; ainsi, là demande en nullité n'est pas re-

(éevable, lorsque la femme qui n'avait point l'âge

requis a conçu avant l'époque fixée pour la ré-

clamation. (Art. i85),

II est à remarquer que c'est à ce seul cas que

l'art, 185 limite cette fin de non-recevoir. On ne

peut donc pas l'étendre au cas où la femme pu-

bère, mariée à un impubère, a conçu avant l'é-

poque fixée par la réclamation. Le projet de Code,

rédigé par la commission, n'avait pas fait cette

distinction.
La généralité de sa disposition éten-

dait la fin de non-recevoir à ce dernier cas aussi

bien qu'au premier; mais on craignit d'ouvrir à

la femme pubère le moyen de maintenir, par un

crime, le mariage illégal contracté avec un mari

impubère, 'et voilà pourquoi l'art. i85 n'admet

l'exception, pour cause de grossesse, que dans le

ca,s où 1$ femme devenue enceinte est celle qui »
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au moment du mariage, n'avait pas atteint l'âge

compétent.

Mais il
n'exige point que la femme ait conçu

avant la réclamation; il suffit
que la

conception

survienne dans le délai donné pour former la de-

mande en nullité quand même elle surviendrait

pendant la
litispendance (i).

Le
projet de Code

portait que la demande en

nullité de mariage n'est pas recevante lorsque

» la femme aura conçu avant l'époque de la récla-

» nlation. »

L'art. 185
porte, au contraire « Lorsque la

» femme qui n'avait point l'âge compétent
a

conçu

» avant
l'échéance

de six mois depuis qu'elle et

son mari, s'il était aussi impubère lors du ma-

riage ont atteint l'âge compétent.

(1) Locré, tom. 111, pag. 379. Cette fin de non-recevoir peut rendre
inutile la demande en nullité formée par les ascendans ou par le mi-

nistère public. L'épouse impubère pourra toujours soutenir qu'elle est

enceinte et les juges ne pourraient, pour vériier son allégation, or-

donner qu'elle serait visitée cette mesure répugnerait à la décence et

à nos mœurs,

Oj*donnerstit*on que l'épouse qui se dit enceinte sera provisoirement

séparée de son mari, pou» prononcer défibitivement, aprês dix mois

révolus, sur la demande en nullité, par argument des art. as8 et 3" 5?

Il semble difficile d'admettre une séparation provisoire des deux

époux qui sont d'accord, uniquement pout Rassurer si le motif de lei

séparer, et de prononcer la nullité de leur mariage, est encore
exis-

tant.

Cependant cette mesure de séparation provisoire parait conforme à

la lettre de l'art. 190 qui ordonne au procureur du roi de demander la

nnllité du mariage et de faire condamner les épout à se séparer. Elle

est aussi conforme à l'esprit des dispositions du Code, qui n'a défendu

le mariage avant l'âge fixé par la loi, que pour empêcher les individu»,

de détfllire leur santé par des unions prématurées,
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62 1. Car, suivant le même article, le ma,

> riage Contracté par des époux qui n'avaient

» point encore l'âge requis oujlont l'un des deux

» n'avait
point atteint cet âge ne peut plus étrej

» attaqué, lorsqu'il s'est écoulé six mois depuis

H que çet époux oty les
époux

ont atteint l'âge com-$

» pèlent. »

62a, Mais si, avant l'expiration de ce délai

l'époux devenu pubère avait ratifié le mariage pai;

une approbation expresse ou tacite, par exemple,,

par la continuation de la cohabitation, le mariage

jte pourrait plus être al,taqué, U en résulte alors

un nouveau consentement tacite que les parties

donnent à leur mariage, dans- un tems oji elles

sont devenues capables de le contracter Minorent

annis duodecim nuptam, tune légitimant umorem fore,

eùm aptid virum explaset duodecim annos. t/>i 4

ffdeR.n. #*

Si, au contraire il n'existe aucune rali§catiotI

ni expresse ni tacite; par exemple, si les époux se

sont sépares sans s'être réunis depuis la
puberté

survenue., c'est alors que le,Gode donne un délai

de six mois
pour

former la demande en nullité.

6s3. Suivant l'art. 1-84, ello peut l'être, soit par

les époux eux-mêmes, soit par tous ceux
qui y ont

intérêt j soit par le ministère public.,

Cet article ne fait aucune distinction entre les

époux. Ainsi, la demande- en nullité est admise,

même de la part de celui des époux qui avait, au

moment du mariage, l'âge requis pour lp con^

gracier, 1
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te projet de Code en avait même une dispo-

sition spéciale, qu'on ne retrouve pas
à la vé-

rité dans le Gode mais on a rédigé l'art. 1 34 dans

les termes les plus généraux, en donnant le droit

de proposer la nullité, non seulement aux deux

époux sans distinction, mais encore à tous ceux

qtd y ont intéret; expressions qui comprennent
l'autre époux.

624. Le projet de Code ajoutait, sauf les dom-

mages et intérêts qui peuvent être dus à l'autre

époux. Cette disposition, qui n"a point été
rejetée,'

est fondée sur l'équité. Si la simple inexécution'

d'une promesse de mariage peut soumettre des

dommages
et intérêts celui

qui refuse
de l'accom-

plir, on doit, à plus forte raison y condamner le'

mari qui, par inconstance ou légèreté, provoque

la nullité di* mariage qu'il
a contracté

avec
une

fille impubère.,

625. Il est évident que les ascendans, et même,

le tuteur autorisé par le conseil de famille de l'é-'

poux qui s'est marié avant l'âge requis, peuvent

attaquer le mariage contracté sans leur consente-

ment il se rencontre en ce cas deux causes de

nullité. Mais s'ils y ont consenti, ils ne sont plug

recevables à proposer la nullité résultant du défaut

d'âge. (Art. 186).

626.
Quant

aux ascendans de l'époux pubère

qui a épousé un iriipubère il n'existe, dans. le.

Code, aucune disposition qui les autorise à atta-

quer le mariage. Le projet de Code les y au toril

sait formellement; mais la section de législation;
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proposa àu Conseil d'état une rédaction (i) qui

n'autorisait les ascendans à demander la nullité

du mariage, que dans les cas où il a été contracté

avant la dissolution d'un premier, ou entre pa-
rens ou alliés aux degrés prohibés. Ce silence gardé
sur les mariages contractés avant l'âge requis

semblait refuser auxascendans le droit de les at-

taquer.

Mais cette rédaction ne fut point adoptée et le

Conseil se réduisit à la formule générale de l'ar-

ticle i&ta «Le mariage peut être attaqué par tous

» ceux qui y ont intérêt » Expressions sous les-

quelles il est difficile de comprendre les ascendans

de l'époux majeur qui a épousé une impubère,

quand on les compare avec celles de l'art. 191 qui

mettent nominativement les ascendans au nombre

de ceux qui peuvent attaquer un mariage clandes-

tin, quoiqu'il donne aussi ce droit à tous ceux qui

y ont un intérêt né et actuel.

627. Quant aux héritiers collatéraux des époux,

et aux enfans que l'un d'eux pourrait avoir d'un

précédent mariage, ils ne peuvent, suivant l'ar-

ticle 1,87 former l'action en nullité du vivant des

deux époux, mais seulement après que l'un d'eux

est mort, parce que c'est alors seulement que les

héritiers ont un intérêt né et actuel de faire pro-

noncer la nullité du mariage. Mais, suivant l'ar-

ticle 186 ils seraient non recevables dans leur de»

ÇiJ t'oy. Lucre, ton». 111 pag. 358 édition in-8°.
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mande, s'ils avaient consenti au mariage; et il

semble que sa disposition doit s'appliquer au cas

d'une simple approbation, soit expresse, soit ta-

cite, et qu'il ne faut pas faire à cette espèce l'ap-

plication d'un arrêt du i". août 1707, rapporté

dans le Journal de audiences (1), qui jugea que

l'approbation donnée à un mariage du
vivant des

deux époux, par les parens collatéraux, ne pou-

vait élever contre ces derniers une fin de non-re-

cevoir lorsqu'ils voulaient après la dissolution

du mariage intenter l'action en nullité, parce

qu'ils n'avaient aucun droit de critiquer, ni même

d'examiner le mariage pendant que leur parent

était vivant, et que l'approbation donnée à un

acte ne rend non recevable à l'attaquer, que lors-

qu'elle est donnée dans un tems où le droit de

l'attaquer était ouvert.

628. Le mariage contracté avant l'âge requis

peut encore être attaqué du vivant des époux, par

le ministère public. L'art. 1 90 lui en fait même
un devoir; car, dans l'esprit du Code, cet empê-

chement est fondé sur des motifs d'intérêt public

et général. Jlais l'action du ministère public n'est

plus reçue, lorsque la femme a conçu avant l'âge

requis, ni lorsque les époux ont atteint cet âge,

ni enfin si l'un des deux est mort ayant l'action;

car l'art. igo réduit le ministère public agir du

vivant des époux. C'est une règle générale que, J

(1) Et dam Polluer Traite du contrat de mariage n." 448.
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lorsqu'une action en nullité n'est accordée que

pour l'intérêt des moeurs et de l'ordre public, elle

doit être exercée pendant la durée du mariage;

elle est éteinte et prohibée après sa dissolution t

puisqu'elle devient sans objet. (1).

629. 4°- A la différence de la nullité qui résulte

du défaut d'âge requis, celle qui résulte du lien

d'un premier mariage subsistant est perpétuelle

elle ne s'efface ni par le laps de tems ni par au-

cune ratification expresse ou tacite même après

que le bigame est affranchi du premier engage-

ment, qui seul formait obstacle au second ma-

riage.

Les doubles mariages blessent essentiellement

les mœurs et l'ordre public. Les motifs qui les ont

fait défendre, obligent à se reporter toujours au

principe de ces unions scandaleuses. L'espoir que

la mort de l'époux délaissé pourrait dans la suite-

les rendre valables, serait un encouragement à les

former. Cet espoir serait déjà criminel, et pourrait

conduire à des crimes plus grands. Aussi, hors le

cas dont parle l'art. 1 39 d'une union contractée

pendant l'absence du premier conjoint, de qui

l'existence- était incertaine, on ne trouve dans le

Code aucune fin de non-recevoir par laquelle on

puisse écarter la demande en nullité, formée con-,

tre un mariage contracté ayant la dissolution du

premiers

(j) Pm,. Locré, ton». IIl,;pag, 588»3<jiCl3g5^
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630. On peut pourtant observer que la condi-

tion des enfans nés avant ou depuis cette dissolu-

tion, est bien différente.

Les premiers sont des enfans adultérins qui

(hors le cas de bonne foi de l'autre époux» dont

nous parlerons bientôt ), sont condamnés à une

illégitimité ineffaçable, et ne peuvent jamais, soit

à titre de donation ou autrement, prétendre à au-

cune partie des biens de leurs père et mère, mais

seulement aux alimens que leur qualité d'hommes

ne permet pas de leur refuser.

63 1. Au contraire, les enfans nés depuis la dis»

solution du premier mariage, peuvent être recon-

nus par leurs père et mère, et même prétendre à

une portion des biens de leur succession; ils peu.

vent aussi être légitimés par un mariage subsé-

quent.

Car l'adultère, suivant le Code, n'étant un em*

pêchement de mariage entre les deux coupables,

que dans le seul cas où le divorce a- été prononcé

pour cause d'adultère (art. 298), il n'est pas dé-

fendu aux individus qui avaient contracté un ma-

riage nul, avant la dissolution du premier, de se

remarier légalement après sa dissolution.

632. La nullité, suivant l'art. 184, peut
être

proposée, soit par les époux eux-mêmes, soit par

tous ceux qui y ont intérêt, soit par le ministère

public.

Cet article ne distingue point entre les époux

ainsi l'époux bigame peut, aussi bien que l'autre,

invoquer la nullité du mariage qu'il se repent

d'avoir contracté contre la prohibition des lois.
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Il faut toujours excepter le cas du second ma-

riage contracté pendant l'absence du premier con-

joint car, suivant l'art. i3o, l'époux absent est

seul recevable à attaquer ce mariage; le ministère

public n'en aurait pas le droit.

653. Le projet de Code civil donnait aux ascen-

dans des époux le droit d'attaquer le second ma-

riâge contracté avant la dissolution du premier.

La section de législation du Conseil d'état proposa

une rédaction différente, mais qui leur donnait le

même droit. Cette rédaction fut même adoptée;

mais elle fut dans la suite retranchée, et l'art. 1 81̂
se borne à dire en général que le mariage peut être

attaqué par tous ceux qui y ont intérêt; et comme

rien n'indique pourquoi cette-rédaction fut subs-

tituée aux précédentes, on ne peut voir dans ce

texte si la loi a voulu comprendre les ascendaus

dans la classe de ceux qui ont intérêt d'attaquer

le mariage. On est porté à croire qu'elle ne l'a pas

voulu, si l'on compare cet article avec l'art. 190,

qui comprend nominativement les ascendans au

nombre de ceux qui peuvent attaquer un mariage

clandestin, quoiqu'il donne aussi ce droit à tous

ceux qui y ont un intérêt né et actuel. En tout

cas, ce droit n'appartiendrait pas à tous les ascète

dans concurremment, mais graduellement, et à

défaut les uns des autres, comme le droit d'oppo-

sition. ( Voy. saprà, n°. 584).

Quoi qu'il en soit, la question de savoir si les

ascendans peuvent ou non attaquer de pareils ma-

riages n'est pas très-importante, puisqu'il leur
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reste un autre moyen de retirer leurs enfam d'un

mariage incestueux ou entaché de bigamie en

mettant en mouvement le ministère public qui

est obligé d'agir aussitôt que les faits lui sont dé-

férés.

G34- L'époux au préjudice duquel a été con-

tracté- un second mariage, peut en demander la

nullité du vivant même de l'époux qui était en-

gagé avec lui. (Art. 188, 139).

635. Le ministère public peui\et doit proposer

cette nullité, et faire condamner les époux à se

séparer; mais il ne peut la proposer, suivant l'ar-

ticle 190 que du vivant des deux époux. Il ne

peut plus agir lorsque la dissolution du mariage

a mis fin au scandale, et que les époux sont sé-

parés par la mort. L'objet de son action a cessée

Le ministère public ne peut aussi, comme nous

l'avons dit, attaquer le mariage* contracté pendant

l'absence de l'autre époux.

65t>. Les héritiers collatéraux et les enfans issus

d'un autre mariage, ne peuvent, du vivant des

deux époux, attaquer le second mariage contracté

avant la dissolution du premier; ils ne le peuvent

qu'après la mort de l'un des époux, parce que c'est

alors seulement qu'ils ont un intérêt actuel de le

faire déclarer nul. (Art. 187). Si les ascendans

étaient au nombre des héritiers de l'un des époux,

ils auraient également en cette qualité le droit

d'attaquer le mariage.

637. Dans tous les cas où le mariage est
atta-
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que pour vice de bigamie, si la nullité du pre-

mier mariage est opposée, elle doit être préala>-

blement jugée (art. 189), parce que si lé premier

mariage était nul, il ne pourrait produire aucun

effet, il n'y aurait point de bigamie, et le second

mariage seul serait valide (1).

638. 5°. La nullité qui résulte de l'inceste, lors-

que le mariage est contracté dans les degrés pro-

hibés de parenté ou d'affinité, est aussi une nul-

lité absolue et perpétuelle, puisque les liens de

la parenté durent autant que ceux qu'ils unissent.

Néanmoins, la section de législation avait pro-

posé au Conseil d'état une distinction qui paraît

fort raisonnable. Sa rédaction ne donnait le droit

d'attaquer le mariage, soit aux époux, soit aux

ascendans, soit même au ministère public, que

dans le cas seulement où il n'échoit pas d'accor-

der des dispenses; mais cette distinction a été re-

jetée par l'art. 184,, qui ne limite point le droit

d'attaquer le mariage au cas où il a été contracté

dans les degrés auxquels on n'accorde point de

dispenses.

Du reste, ce que nous avons dit sur les per-1

sonnes qui peuvent attaquer les mariages pour

vice de bigamie, » s'applique aux mariages inces-

tueux.

63g. Il faut y ajouter une observation commune

à ces
sortes de mariages c'est que le consentement

(I) ftq.JuipTi, n.° i5o, pag. 44?'
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des parens n'en peut couvrir le vice, ni les ren-

dre non recevantes à les attaquer. Cette fin de

nOn-reeevoir n'est établie, par l'art. 186, qu'à l'é-

gard des mariages contractés avant l'âge requis,

dont le défaut n'est qu'un empêchement tempo-

raire.
64o. 6*. Ce ne sont point les cérémonies t c'est la

foi et le consentement des parties qui font le ma-

riage mais il
importe a la société, aux familles et

aux époux que ce consentement soit donné dans

une forme solennelle et régulière. La nullité qui

résulte de l'omission des formalités requises pour

la célébration du
mariage est

donc une nullité ab-

solue. «

Mais, d'un autre côté, il y aurait un mal réel à

troubler la paix des ménages et le repos des fa-

milles, pour de simples défauts de forme qui peu-

vent souvent n'être pas imputables aux époux et

jamais aux enfans. ->>i

Le Code n'a donc pas voulu rendre toutes les

• formalités prescrites pour la célébration du ma-

riage, également essentielles à sa validité. II en est

dont
l'omission peut opérer la nullité du mariage,

d'autres dont l'oubli n'entraîne pas des, consé-

quences aussi graves.

641. L'art. i65 n'indique comme essentielles

que deux formalités, 1°. la publicité de la célé-

bration 2°. la célébration devant l'officier civil du

domicile d'une des parties.
« Le mariage, dit-il, sera célébré publiquement

» devant l'officier civil du domicile d'une des par-
» lies. »

Toni. I. 54
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L'art* 191, qui est une suite de celui-là, et qui
en contiént

la sanction,
ne permet d'attaquer « que

»
le marîagè'qùî n'a pbînt été contracté publiqtie-

» ment, et qui n'a .'point été célébré devant l'of-

c licier civil compétent. »

L'omission des
autres formalités

ne peut donc

entraîner la nullité des mariages. Elle exposé seu*

lement l'oulcier public à une amende de 5oof, et

les parties contractantes ou les "personnes sous la

puissance desquelles elles ont agi, à une amende

proportionnée à leur fortune. (Art. 992).

642. Mais il faut
reftïàr*qaerrqu'aucun des arti-

cles cités ne définit ce que c'est, dans le sens du

Code, cfu'Un mariage contracté publiquement.

Cependant
il împoi-te 'd'en avoir une idée nette

et précise. C'est d'abord un mariage célébré en

présence des quatre témoins exigés /par l'art. ^5,
et de l'officier public. Les anciennes ordonnances

considéraient comme clandestins et non con-

tractés publiquement, les mariages faits hors de

'la préiscnCe de quatre témoins et du propre curé,

remplacé aujourd'hui par l'officier de l'état ci-

TU(t). "•

Mais est-il, en outre, essentiel â la publicité

du mariage qu'il soit célébré dans la maison com-

mune, sans que l'officier civilpuïs'se ^e transpor-

ter au domicile des parties ou ailleurs j> M. Male-

(1) Foy. I.acombo, .lurisprmlrnce canonique, v." Empêchant m

pag. a8o et les ordonnances qu'il ci le.
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\5He ( i ) soutient l'affirmative. Il se fonde sur ce

qu'on proposa au Conseil d'état de donner à l'of-

ficier civil la faculté de se transporter au domicile

des parties, pour y célébrer le mariage; par exem-

ple, pour les mariages contractés in extremis; et

qu'on répondit que cette faculté aurait beaucoup

d'inconvéniens qu'elle deviendrait l'apanage de

la puissance et de la richesse, et qu'il valait mieux

conserver le principe de la publicité; que cepen-

dant il fut convenu de renvoyer cette question au

titre du mariage, où l'on rie trouve point d*ex-

ception à la publicité, et où elle est au coWtfëiVe

confirmée par l'art. i65. M. Portalis, dans l'Ex-

posé
des motifs, édition de Didot, pag. a45, dit

aussi que l'officier civil tt n'a aucun pouvoir pëir-

sonnel de changer le lieu, ou de modifier les

» formalités de la célébration. »

M. Locré, au contraire (2), dit que le mariage

célébré hors de la maison comtaime et mêttie hors

de la commune n'est pas nul, pourvu qu'il l'ait

été publiquement et par l'officier civil compétent.

Il prétend que cette question fut ainsi décidée

au Conseil d'état, et que cette décision était lit

suite du système adopté sur les mariages in extre-

mis j qui ne sont pas défendus par le Code, et

qu'il ne fallait pas rendre impossibles dans le fait,

en les tolérant dans le droit.

Mais il n'indique point où se trouve cette dé-

(l) Sur l'art. 74 pag. 97.

(j) Totn. 111, pag- /fa1! édition in-8».
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cision, qu'on cherche en vain dans les procès-ver-

baux des conférences et qui d'ailleurs, né pour-

rait être une règle obligatoire pour les tribunaux,

au préjudice des dispositions du Code.

Autrefois, il n'était pas nécessaire que le ma-

riage fût fait dans l'église paroissiale du domicile;

le curé pouvait se transporter dans une autre et

il était fréquent dê> célébrer les mariages dans les

chapelles, castrales ou particulières.

Quoi qu'il en soit, un arrêt de la Cour de cassa-

tion (i),
du 22 juillet 1807, a décidé que l'art. -j5,

qui indique la maison
commune pour le lieu où

les mariages doivent être
célébrés n'ayant pas

textuellement prononcé la peine de nullité contre

l'inobservation de cette disposition, les tribunaux

peuvent, sans contrevenir à la loi, ne pas avoir

égard à cette irrégularité.

D'où l'on peut induire que, lorsque la peine de

nullité n'est pas expressément prononcée par les

articles du Code qui prescrivent les formalités du

mariage, les juges peuvent annuler ou maintenir

les mariages attaqués pour omission de ces for-

malités, selon que l'intérêt public et celui des fa-

milles leur paraissent l'exiger (2).

[1) Rapporté par Sirey, ail 1807,pag. 556.

{») Mais voyez deui arrêts, l'un du la fructidor an 10, l'autre du

sa prairial an 11,rapportés dans les Questions de droit, ,v.° Mariage,

pag. 25i| par lesquels la Cour de cassation a décidé que les juges ue

peuvent pas prononcer la nullité d'an mariage, lorsqu'elle n'est pas
prononcée pnr la loi,
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C'est en effet pour leur laisser cette liberté, que'

les art. 1 65 et 191 du Code, se sont bornés à exi-

ger que le mariage soit célébré publiquement sans

définir en quoi consiste la publicité, afin d'en

abandonner la décision à la prudence des juges.

L'art. 193 l'indique clairement; il porte Les

» peines prononcées par l'art. 192 seront encou-

rues pour toute contravention aux règles prescrites

» par l'art. i65 lors même que ces contraventions

• ne seraient pas suffisantes pour faire prononcer la

» nullité du mariage

DoI,1d c'est aux trinunaux à juger si la contra-

vention est suffisante pour opérer la nullité.. La

conséquence est nécessaire.

Aussi, on remarque que l'art. i gt dit seulement

que te mariage qui n'a pas été contracté publi-

» quement, et qui n'a point été célébré devant'

» l'officier public compétent, peut être attaqué. »

Il ne dit pas que ce mariage est nul; il n'ordonne

pas
d'en

prononcer ta nullité..

D'un autre côté, l'art. i65 n'est pas conçu en

termes prohibitifs comme lcs art. i44? ^7» v4&»

t6t, 162 et i65, à l'égard desquels on ne pourrait

pas dire que les contraventions aux règles qu'ils

prescrivent peuvent n'être pas, suffisantes pour

faire prononcer la nullité du mariage.

Les rédacteurs du projet de. Code proposaient

un article qui portait que la loi ne reconnaît que

» le mariage,contracté conformément à ce qu'elle

prescrit
» Mais cet article rédigé d'ailleurs dans
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d'autres vues (1), fut rejeté précisément, parce que

la règle qu'il renfermait manquait d'exactitude,

et que la loi reconnaît des mariages qui n'ont pas

été célébrés conformément à tout ce qu'elle pres-

crit. On peut donc, en rapprochantles art. i65

191
et 195, de la jurisprudence de la Cour de

cassation, poser en principe que la nullité qui ré-

suite des contraventions aux règles établies par

l'art. 165, n'est point radicale et qu'elle dépend

des circonstances que la prudence des juges peut

seule apprécier (2).
Il peut y avoir contravention en un seul point

ou en plusieurs à la. fois. Ces combinaisons peu-

vent beaucoup varier, ainsi que les circonstances.

La loi ne pouvant les prévoir toutes, encore moins

les apprécier, a laissé au magistrat le soin de dé-

cider si leur nombre, si leur importance suffisent

pour faire annuler les mariages qui sont attaqués.

(0 Foy. isoré, psg. 595.

(iJSIalevîlle, sur l'art. ig3, pag. 206, est de cet avis. aussi les

Questions de droit de Merlin, t.» Inscription hypothéaiire topa. 111,

pag. i 14 col.
1,

à la fin, sJ> édition.

Cependant M. Portails établit one doctrine contraire dans l'Exposé

des motifs, pag. 255. « La pins gratc de tolites les nullités, dit-il, est

» celle qui dérive
de ce qu'nnmurâge n'a pas été célébré publique-1

» ment, et en présence de l'officier civil compétent. cette
nullité donne

» acûoû aux pères et aux mêres^ auxéponx au mînfet&re public, et à

» tuus ceux
qui y ^nt intérêt. BtU^ ne peàt dire ajuverie par la passes*

» 61'oa, ni par aucun acte expris ou tacite de la volonté des parties.

jj Kilt: est indéfinie et absolue. 11 u> a pas mariage, mais commerce

>; iUitiie.entte des personnes qui n'ont point formé lcui engagement en

présence (le l'oiiicier civil compétent témoin nécessaire ducontrat.

» Jîtans notre législation actuelle, le defaut de présence de l'officier civil,

a
cçrppéle&t, a les racines effets mTavait auireluis le défaut de présence
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Sur quoi l'on peut observer que l'art. îoi parait

exiger la réunion de plusieurs contraventions; car,,

pour permettre d'attaquer un mariage,
il exigé

deux choses qu'il réunit par une conjonction co-

pulative.. ·.

643. L'ancienne jurisprudence exigeait aussi,

pour annuler un mariage comme clandçs^n plu-
sieurs contrayeolions aux règles établies ainsi f

par exemple, quoique alors, comme aujourd'hui,

la loi exigeât la présence de quatre témoins, si le

niariage d'un majeur avait été célébré naçlp propre

curé en présence de deux témoins seulement, on

ne jugeait pas cette
contravention, suffisante pour

prononcer la nullité. (1) et'XraisemblidjJiaiijent on

ne l'annulerait pas aujourd'hui s'il, ne sp trou-

vait pas d'autres circQnsUinces, suifisanjes pour y

déterminer les juges..

» du propre curé. Le mariage était radjenltsnymt nul; iln.'offrajl, qu'un

v attentat aux droits de la société et une infraction maniiesLc des lais

»del*Ètat». .»•
¡~

Il ne parait pas que cette doctrine- puisses'accorder avec le texte du

Code. Comment croire que cette nullité agit la plus, grave
des nullités ?

plus gtave que celle qui résultede la bigamie et de.Vince^ste,du défaut

de consentement des parties ? Comment croire qu'eUe ne peut être

cou\erte, par la, possession, lorsque l]art. ic|6
dit

posîliyeixient
le con-

traire à l'égard des époui?M. Pqrtalis dit qu'elle a les merius effets

qu'avait le défaut de présence du propre curé; mais la*fiulHté qui en

résultait pouvait être couverte par des fips de noo-recevoir; le minis-

tère public ne pouvait même la faire valoir que pour faire condamner

les parties à réhabiliter leur mariage deVanL le propre curé foy^le ti.°

plaidoyer de d'Aguesseau; Lacombe, Jurisprudence canonique, v.° Em-

l'iclwwcnl, dist. i5, art. t. Fny. sur-tout la note 2, supra, pag. 55a.

(0 tiacomlie %«Ethpichc mtnt pag. 283.
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644- De même, l'incompétence de l'officier ci-

vil ( 1) pourrait n'être pas jugée suffisante pour an-

nuler un'mariage, d'ailleurs régulier, si elle était

excusée par les circonstances par exemple si, au

lieu de l'officier de l'état civil du domicile des par-

ties, on'avait pris, celui d'une commune où l'une

d'elles avait une maison de campagne, quoiqu elle

n'y eût pas résidé pendant les six mois continus

exigés pour établir le domicile relativement au

mariage.

• 645. La nullité résultant du vice de clandesti-

nité ou de l'inobservation des formalités prescrites

pour le
mariage, peut être proposée par les époux

eux-mêmes, par les pères et mères et ascendans,

au défaut les uns des autres (2) du vivant même,

des deux époux", et, après leur mort, par tous

ceux qui y ont un intérêt né et actuel. (Art. 191).

646. Mais lorsqu'il y a possession d'état, et que

l'acte de célébration du mariage devant l'officier

de l'état civil est
représenté, les époux sont res-

pectivement non recevables à demander la nullité^

et à attaquer leur mariage pour vice de clandes-

tinité. (Art. 196). Cette possession d'état laisse

subsister l'action à l'égard des autres personnes.

647. L'ancienne jurisprudence ne donnait au

ministère public le pouvoir d'attaquer les mariages,

clandestins que pour en ordonner la réhabilita-.

(ï) Voy. l'arrêt du 14 prairial an la, dan. les Questions de
droU3;

^.° Mariage, pag. a3i.r.

(a) Argum. art. i-,ô.
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tion (1) et non pour en faire prononcer
la disso-

lution. C'était aussi le vœu des rédacteurs du pro-'

jet du Code (2); niais on craignit que les parties

ne négligeassent d'exécuter le jugement qui ordon-

nerait la réhabilitation et
le ministère public fut

autorisé à demander la dissolution du mariage

clandestin; mais la loi ne lui en fait pas un de-

voir, comme dans les cas prévus par l'art. 184.'

L'art, 191 dit seulement que le ministère public

peut attaquer le mariage, et
non pas qu'il le doit.

Il est, au contraire, de son devoir de n'user de

cette autorisation qu'avec la plus grande circons-

pection, et seulement lorsqu'il y a scandale no-

toire, lorsque l'ordre public est troublé, sans quoi

son ministère dégénérerait en inquisition (3).

648. Il est à remarquer que le pouvoir dù mi-

nistère public n'est pas borné à provoquer la nul-

lité des mariages contraires à la loi il doit aussi

protéger et faire maintenir les mariages légale-

ment faits, que les parties voudraient faire an-

nuler par des procédures collusoires. Il pourrait

même se rendre appelant d'un jugement qui au-

rait déclaré un mariage nul, et auquel les parties

auraient acquiescé, sans qu'on pût lui opposer la

fin de non-recevoir résultant du délai de- trois

mois accordé par le Code de procédure pour re-

lever appel (4).

(r) Voy. Polluer, du Mariage, n.°s 45i «l 4^9i ordonnance du iî

),H'D«697.
(s) Art. 40 ioy. Locré tom. 111 pag. 4o5 et 406.

(5) Locré tom. lïl pag. 570 et ftaiv.

( Ainsi l'ont jugé avec raison deux arrêt! l'un de la Cour de Enfc>r'v

f
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6/19. H ne faut pas confondre les mariages clanr

destins dent nous venons de parler, avec les ma-

riages secrets et les mariages .in extremis.

On appelait mariages secrets ceux qui, quoi-

que contractés selon les lois, avaient été tenus ca-

chés pendant la vie des époux, ceux dont la con-

naissance avait été concentrée avec soin parmi le

petit nombre de témoins nécessaires à leur celé-,

fera Lion.

Il ne suffisait pas, pour la publicité d'un ma-~

riage, qu'il eût été célébré avec toutes les formes

prescrites; il fallait encore qu'il fût suivi, de 1*

part des deux époux, d'une profession publique-

de leur union, et qu'ils ne rougissent pas d'être

unis. La déclaration de 1639 privait de tous les

oflels civils ces mariages, qui ressentaient plutôt

la honte d'un concubinage, que la dignité d'un,

mariage.

Le but principal de cette loi. était de prévenir

les alliances inégales qui blessaient l'orgueil des

grands noms, ou qui ne pouvaient se concilier

avec l'ambition d'une grande fortune. Ces préjugés

ayant été bannis de notre législation, fondée sur

1,'égalité des droits, la déclaration de
i639

est au-,

jourd'hui abrogée l'observation des (ormes 4 dans,

la célébration du mariage, garantit suffisamment

sa publicité de fait et de droit, et des époux qtti^

«Iles, du i." août 1E0S, Sirey, 180S, a.epatt., pag. 2?3; l'autre de

la Cuur de JPau, du 28 janvier 1809 Sitcy, 1809, a.» part., pag. 2.'|i.
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malgré l'observation de ces formes pourraient

aujourd'hui, ce qui est beaucoup plus difficile

qu'autrefois, parvenir à rendre leur union se-

crète, ne seraient plus exposés à la voir privée

des effets civils.

Les mariages contractas à l'extrémité de la vie,

qu'on appelait mariages in extremis étaient aussi,

par la déclaration de i6oq et par l'édit de mars

1697, privés de tous les effets civils lôrsqu'Ds

avaient été précédés d'un commerce illicite entre

les deux époux. Mais on a pensé qu'il n'était pas

juste de
condamner

au désespoir un père mou-

rant, dont le cœur? déchiré par les remords, vou-

drait en quittant la vie, assurer- L'état d'une

épouse, ou celui d'une postérité innocente dont

il prévoit la misère et le malheur. Ces, mariages

ne sont donc plus défendus sous l'empire dn Code.

650. 7°. Le Code se tait sur les personnes qui

peuvent proposer la nullité, du mariage contracté

depuis la mort civile parce qu'elle es.t considérée

non comme un, moyen de faire annuler, le mariage,
mais comme l'empêchant de se former, in#me en

apparence quant aux effets civil8( 1) e%il naît de

là une exception que peuvent faire valoir en tout

teins tous ceux qui y ont intérêt.

65 1 8°. Nous avons, vu que le crime d'adultère

était un empêchement perpétuel de mariage entre

(1) J'oy. suprà, n.° 2S5,
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lés deux coupables lorsque te divorce a, été pro-

noncé pour cause d'adultère;

Que le divorce était un empêchement perpétuel

de mariage entre les deux époux divorcés, qui ne

peuvent plus se réunir pour quelque cause que
le

divorce ait été prononcé j

Què, lorsqu'il a été prononcé par consentement

mutuel, il est
un empêchement temporaire qui

ne permet pas aux époux divorcés de contracter

un nouveau mariage pendant trois ans;

Enfin, que.la femme ne
peut

contracter ut*

nouveau mariage qu'après dix mois révolus depuis

la dissolution du mariage précédent., (Art. »s8).

Le Code ne dit point si ces empêchemens sont

dirimans ou simplement prohibitifs; mais il ne

donne à personne le droit de les attaquer; il ne

contient aucune disposition sur ce point, comme

il en contient'sur les autres. empêchemens, dont

nous avons précédemment parlé»

Nous pensons, par ces motifs, que ces quatre

empêchemens ne sont que prohibitifs, et que les

mariages contractés au mépris de ces prohibitions.

ne peuvent être attaqués, quoique les dispositions

qui défendent ces mariages paraissent toutes con-

çues en termes prohibitifs, (ne pourra) (i).

{t) Poy. dans le second volume le cliap. 8 des Secondsmariages.

T'fy. aussi un arrêt de la Cour de cassation du ag octobre 1S1 1 Sirey,

an 181a, p.ig, 46, qui jnge que l'empêchement n'est que prohibitif,
dan» le eu de la Tente qui couvolc un second mariage avant dit mois.
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65a. L'effet des nullités est que les mariages dé-

clarés nuls sont considérés comme n'ayant point

existé. Il n'y a point de communauté les conven-

tions matrimoniales et les dônations sont comme

non avenues sauf néanmoins la restitution dé la

dot ou des sommes que le mari aurait reconnu ( i )

avoir reçues de la femme ou de ses parens les

enfans issus de ces mariages sont réduits à la con-

dition d'enfans naturels, sans pouvoir être héri-

tiers même de leurs pères et mères, sauf la por-

tion de biens que la loi leur accorde mais l'effet

des nullités peut cesser par la bonne foi.

SECTION III.

Du Mariage putatif où des
Effets de, Iq,

bonne foi dans le mariage.

4

SOMMAIRE.
•

()î
- >

853. Le mariage nul produit les effet» Utils çumd il a Ht

contracté de bonne fui..
»

654- Définition du mariage putatif, .i c

(l) Vcy. un arrel du l.aoùt 1707, dans le Journal des
audiences

autre dans Lacombc Jurisprudence canonique, an mol Empêchement,

pag. 285, et cela contre la'disposition du droit romain suiTaol lequel
la dot etles donations revenaient en fisc, lorsque les' mariages avaient

été contractés contre la prohibition des lois. lntt. de nupt., § 13.
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655. ires pour lui donner les effets ehifo*

Première, lionne foi,

656. Quïd si elle vient à cesser pendant te mariage?

65y. Seconde condition, solennité dit mariage. Les effets de ta

bonne'fUi ite détendent pas aux eHfans liés d'une coliabi-

au mariage putatif.
'658. Troisième condition il il 'faut que l'erreur soit excttstt&le-

6'Sg. Mlle l'est 'difficilement ii
le hwrihge a été célébré sans

publications,

fifio. Des effets dn mariage putatifs quant à' l'époux de bonfte

foi.

66 1. Si tous les deux sont de bonne foi, leurs *d?oit$ sont Ut

mimes que si le mariage était tégitimet

662. Quid de fépoam de mauvaise foi? Î

665. Droits de l'époux de bonne foi sur les biens communs.

664. Droits de
succession

non réciproques entre l'opour de mau-

vaise foi et les enfans.

665. Du cas où plusieurs femmes auraient ton-

tracté mariage de bonne foi avec le mime homme,

666. Des ai fans nés d'un mariage putatif

653. LA bonne foi de ceux qui se sont unis par

un
mariage qu'ils tâfôyaîe'nt

autorisé
par

la loi

et dont ils ignoraient
les

empêchemens,
mérite

qu'on accordé
à enx et à leurs enfans les avan-

tages
de l'état dans lequel "ils croyaient

vivre légi-

timement, lorsque d'anletirfe-leûf erreur 'était'excu-

sable. C'est sur ce principe d'équité que
le Code

veut, en conformité de l'ancienne jurisprudence,

que le
mariage 'qui

a été declkré nül
produise

néanmoins les effets «îvils, tant à
l'égard des époux

qu'à l'égard
des enl'crtïs lorsqu'il

a été contracté

de bonne foi. (Art. âbi).
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Il ajoute que si ld bonne
foi n'existé que de la

part de l'un des époux le marîagé ne produit lei

effets civils qu'en faveur de
cët

époux ëf Ses enfans

issus de ce mariage. (Art/ s 02).

654- Le mariage ({ùe. l'un dès conjoints au moins

a cru légitime* est appelé par lès docteurs mariage

putatif, matrimôniiim piitativlan. Hertius (1) le 'dé-

finit d'une mauièreelairè et précise iMatrimàhiutn

fUitatîvum est quod wlemniter et bmâ !pMè, salteih opi-

nionejuslA univs conjUfefa cohtraetum,
Inter personas

jungi vcritàs cariststit.

655. Ainsi trois conditions sont nécessaires

pour donner les effets 'civils du mariage putatif:
bonne foi; solennité d'ans l'acte, erreur excusable.

La première de ces trois conditions-dépend de

circonstances tout à fait
personnelles aux deux

con joints, ou à celui des deux qui allègue la bonne

foi. S'il était prouvé qu'il .n'a Jpas igaoré l'etopê-

chement au mariage qu'il voulait contracter, ou

dans lequel il a continué de vivre, il deviendrait

indigne de la faveur que la loi accorde à la seule

bonne foi.
"tJ .J

656.- Si, postérieurement au niariage les'cotf-

joints cfu l'un d'eux acquièrent la connaissance cer-

taine d'un empêchement légal, ils doivent se sé-

< 1,
(r) De malrimouùi pulnlivc. Pôy. aorâ! Boelimer, Jus ectlcsiant. f rat est.

liù. 4, (il. 17, pag. 3oo j Pirthing, in Ut,
fiù pli tint legit. X, lit. 4

tlt. 17 ,• uoy.nnssî d'A guesscau tom. IV, pag. 374 le nouveau Deni-
sart, an môt Banne fui.
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parer ou le faire
cesser,

s'il est possible; ils ne

peuvent rester unis avec bonne foi, A moins qu'ils

n'aient des motifs plausibles de croire que l'empê-

chement dont'on les avèrtit n'existe pas (i).

Il serait donc possible que, dans le nombre des

enfans nés d'une même union, il y en eut qui re-

cueillissent tous les avantages que donne la bonne

foi des père et mère, tandis que les autres èn se-

raient prives (a).

Il est évident qu'il ne pourrait exister de bonne

foi dans un mariage contracté entre deux per-

sonnes engagées toutes les deux dans les liens d'un

premier mariage, quoiqu'à t'insu l'unè de l'autre,

ou
entre deux personnes mortes civilement (5).

(1) Par exempte si, nsmt dn étroit que leur donne fart. tSg, ils sou-

tenaient te premier mariage nut, ils pourraient retter unis pendant la

hKspendaaee, et même pendant le conrs de t'eppeh Pirrhingj «M

M/~r~t

(t) M. Proudhon, tcm. U, pag. 5 et 6, pense que la bonne toi n'est

BécetMire qa'an moment du contrat et que les effets ciïib du mariage

putatif ne cernent q~'apre~ que te mariage a été dedMe But, et que tes

époux ont été
condantoes &e

aepaïer*

C'est aller trop toin~ Si ie~cpoux ont des motifs ptacsibtes de croire

leur mariage valide, ils peuvent sans doute rester unis jasqu~au ~Ttge-

ment qui leur ordonne de se séparer. Mais, par exemple si t'en avait

remis à Mponï de bonne foi un acte en forme qui nroH~t la célébra-

tion d'un premier mariage encore existant entre t'autre époax et nne

autre personne si on découvrait que les époux sont frëfes et soeurs, et

qu'on leur en remit la preuve; que, malgré cette connaissance ac-

quise ils s~obstinaMent à rester onis, il Mrait dtfScite de soutenir que

les effets de la bonne foi, qui ne peut plus e)nster, continuassent néan-

moiaa d~exister.

(3) Si raned~ettes seulement était morte civilement, la bonnc foi de

l'autre donnerait tM effets civils an mariage. ~M. t~r< pa~ a5y.
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65j. La seconde condition est b olennité du

mariage. On n'est de bonne foi aux yeux de la loi,

qu'autant qu'on a fait. publiquement ce qu'eHe

prescrit pour faire un acte légitime. Ainsi, jes

enets de la bonne foi ne s'étendraient pas aux en-

fans nés d'une cohabitation antérieure au mariage

putatif (t). L'art. 202 ne les accorde qu'aux en-

fans tMMs du Mt~'t'~f~ et non pas aux enfans nés

avant le mariage putatif

Si le mariage subséquent légitime les cnfan<!

nés avant sa célébration, lorsqu'il est valide, il

ne produit pas les mêmes eSets quand il est nul.

Il ne peut légitimer les enfans nés avant la solen-

nité du mariage, d'une cobaMtatîon entre deux

personnes qui ne pouvaient pas s'unir, quand

même rempéchement n aurait plus subststé lors

du mariage, quand les deux conjoints ou l'un

d'eux allégueraient avoir ignoré l'empêchement

existant lors de la cohabitation; car'on ne peut

jamais être de bonne foi dans le
concubinage.

La

loi, dit d'Aguesseau (2), récompense l'innocence

tcHc qu'eue se trouve dans celui qui contracte
de bonne foi et par erreur de fait,' un mariage

défendu mais que la loi récompense une per-

sonne qui a voulu mal faire, pa~6e qu'ette a cru

fairé un moindre ntAl, c'est ce qui ne
peut pas

~tre écouté.

658. Ennn, il faut que l'erreur des deux con-

(t)D'Agnes!!e9~)tom.tV,p!tg.~y.

(~)CM<tf~)'«,etp!'g.Sz.

yfm.7. 55
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joints, ou de celui qui allègue la bonne foi, soit

excusable, qu'il ait pu se, tromper, et que ta toi

souffre la cause de son erreur. >

Si les conjoints n'avaient pas pr!s tontes les

mesures indiquées par la loi, pour
être instruits

des empêcheinens qui pouvaient s'opposer à leur

union, ce ne serait plus le cas d'alléguer la bonne

foi cette bonne foi ne serait plus présumée.

65o. Par exemple, un mariage est contracté

sans publications, et l'on découvre ensuite qu'un

des conjoints était engagé dans les liens d'un pre-

mier mariage: le conjoint libre pourrait plus diffi-

cilement faire admettre
FaUégation de bonne foi,

à moins qu'il ne fût mineur, ou qu'il y eût des cir-

constances suIRsantes pour caractériser sa bonne

loi. La seule opinion que le conjoint libre dirait

en pareil cas avoir eue de la validité de son ma-

riage, ne serait pas une excuse légitime ce ne se-

rait pas opinib yu. Les tribunaux n'excuseraient

pas t'erreur dans laquelle on ne serait tombé que

pour n'avoir pas pris tous les moyens que la loi

prescrivait, afin de l'éviter.

660. Les eSets de la bonne foi, relativement aux

droits de celui qui a contracté .dans rignpranee de

l'empêchement qui s'opposait à son mariage, se

rapportent trois objets

Les droits pour la répétition dé la dot, et des

autres conventions matrimoniales les droits sur

t~ communauté; le droit de succéder aux en~-

&ns.

661. Si les deux époux obligés de se séparer
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Ainsi, ibvecueulen~ non seulement les succes-

sions de leurs père ë~mere, même de celui qui

n'était pas de bonne foi (t) NMM encore lesdSMC-

cessions coUatérales prévenues du cheftie ce <ler-

nier; ils portent le même nom et les armes de leur

përe, et rectte!Uent teseMt~emtt étaMi* entaYaur

de l'auté des mâles (a).

(t) i~oy. Lacombe, J))tMprnd<!nce ciïite, *)i t()ot ~«/h)t<t 't-*

A'mi jt~eontrel'OfdredzMtht, pour tep~cttted'noproK! marie.

(a) C'est amai ~u moins qu'on te jugeait noua rancte~oe
M~tStt~on,

et la dMnon doit ttn la n)<B;etPtttt!t)xp!te du Code civil.

FtN Dt! TÛMK TTt~KIBR.
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étaient de bonne M, leurs droits seraient, A tous

égards, les mêmes que si le mariage avait été légi-

time.

Les droits de communauté s'exerceraient au mo-

ment de la séparation; et quant aux avantages sti-

pulés au profit l'un de l'autre dans leur contrat de

mariage,
ils conserveraient leur force mais néan-

moins, pour me produire leur eCet que dans les

mêmes cas, et aux mêmes époques où ces droits

seeaient
ouverts, si ta mariage avait été valide.

Les deux époux séparés conserveraient égale-

ment le droit de succéder à leurs enfans.

66a< Mais si l'un des époux était de mauvaise

foi, il n'aurait rien à prétendre, en aucun cas, aux

avantages stipulés en sa faveur, quand même ils

auraient été stipulés réciproques, quoiqu'on ce

cas, l'autre époux conservât tous ses droits, parce

que le mariage ne produit aucun cSet civil & l'é-

gard do l'époux de mauvaise foi.

665. Quant aux droits de chacun des époux

sur les biens commune et confondus, l'époux de

bonne foi pourrait faire liquider ses droits, con-

formément aux règles établies pour les commu-

nautés
con}ugates,

dans les cas où le mariage est

valide..

Mais si ce règlement lui était désavantageux,

il pourrait demander à reprendre tous les effets

qu'il aurait apportés, et 1~ moitié des acquêts com-

muns.

66~. Il conserverait aussi le droit de succédf!'
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aux enfans droit dont l'époux de mauvaise M

serait privé, quoique ses-enfans eussent celui de

tu! succéder. C'est peut-être le seul cas où le droit

de
succession

ne soit pas réciproque.

665. H peut naître des questions difficiles sue

les droits de plusieurs femmes qui auraient suc-

cessivement contracté de bonne foi avec le i~éme

hdmme, €~ dont le mariage aurait subsisté en

même tem~ sur les biens que le mari aurait acquis

pendant Ie'coure de ces mariages. Le Qode garde

le silence sur ces cas rares et extraordinaires. La,

regtc la plus raisonnable qu'on puisse suivre~ sem-

ble être de considérer les acquisitions faites pen-

dant la durée de tacoh&bitation avec chaque tem-

me, comme le résultat d'une société tette qu'elle

aurait pu exister entre deu~. personnes étrangères,

et de partager les bénéfices, nen pas selon les rè~

gles de la cenMnunauté conjugale, mais sdoh les

règles générales de la société.

Un ancien arrêt, rapporté par Carondas, dans

ses Réponses, tiv. 8, ehap. 17, dans l'espèce du-

quel ua homme était mort ayant deux femmes

qu'il avait épousées pendant la vie d'une première,

laquetle laissait des enfans, jugea que les deux der-

nières femmes avaient chacune la n~oitié des meu4

btes et acquêts que le défunt avait respectivement

acquis avec elles.

666; Quant aux enfans nés de, ces mariages pu-

tatifs, Ns sont
légitimés à tons égards; ils jouissent

des mémë~ droits que s'ils étaient nés d'un ma-

riage à la
légitimité duqu~S~'y&'trait

eu aucun

obstacle.
/~>––

($(R.F)~ -1-~ ·
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